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Délibération n°CP_20_203

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : déclassement d'un délaissé issu du domaine public RD 989 Termes
en vue d'une cession

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_203

VU la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit et son article 62, 
 
VU le code de la voirie routière et l' article L 131-4, 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L 
2141-1 ; 
 
VU les articles L 3213-1 et 3213-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT le rapport n°100 intitulé "Routes : déclassement d'un délaissé issu du 
domaine public RD 989 Termes en vue d'une cession" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve :

• le déclassement du domaine public départemental de l'emprise d'un délaissé routier d'une
surface de 215 m² suite aux travaux d'aménagement de la RD 989 sur la commune de
Termes, réalisé sur la base de l’article L 131-4 du Code de la Voirie.

• l'intégration de cette emprise au domaine privé départemental.

ARTICLE 2

Prend acte qu'après déclassement et intégration de la parcelle dans le domaine privé, la vente
pourra être proposée au propriétaire riverain en priorité et ensuite à ceux impactés par le projet
foncier.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  tous  les  actes  et  l'accomplissement  de  toutes  les  démarches
correspondantes.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_203

Annexe à la délibération n°CP_20_203 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°100 "Routes : déclassement d'un délaissé issu du domaine public RD 989 
Termes en vue d'une cession".

Le Département a réalisé des travaux d'aménagement de la RD 989 sur la commune de Termes il
y a une dizaine d'années.

Un délaissé routier d'une surface  de 215 m²  environ n'est plus affecté à la circulation publique. Il
n'est  utile  ni  à  l'entretien,  ni  à  l'exploitation de la  RD et  peut  être rétrocédé aux propriétaires
riverains intéressés. 

Sa  désaffectation  et  son  déclassement  pour  l'intégrer  dans  le  domaine  privé  ne  portent  pas
atteinte aux fonctions de desserte et de circulation assurées par la voie. 

Le déclassement s’inscrit dans le cadre de la procédure instituée par l’article 62 de la loi n° 2004-
1343 du 9  décembre 2004,  codifiée à  l’article  L 131-4  du Code de la  Voirie,  qui  permet  aux
collectivités de délibérer sans enquête publique préalable dès lors que l’opération envisagée ne
porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.

Ainsi, après déclassement et intégration de la parcelle dans le domaine privé, la vente pourra être
proposée au propriétaire riverain en priorité et ensuite à ceux impactés par le projet foncier.

Aussi, conformément à la délégation du Conseil Départemental et en application des dispositions
du Code de la Voirie Routière, je vous demande de bien vouloir délibérer et vous prononcer :

• sur le déclassement du domaine public de ladite emprise et son intégration au domaine
privé départemental

• de  m'  autoriser  à  signer  tous  les  actes  et  à  effectuer  toutes  les  démarches
correspondantes.
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Délibération n°CP_20_204

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : déclassement de biens mobiliers (matériels routiers et non routiers)

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Parc Technique Départemental

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_204

VU l'article L 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU la délibération n°CP_14_802 du 24 novembre 2014 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°101 intitulé "Routes : déclassement de biens mobiliers 
(matériels routiers et non routiers)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide de procéder au déclassement des matériels routiers suivants :

• une voiture légère RENAULT Clio 1,4 Essence (VL45 de 2000 – 223 690 kms),

• une voiture légère PEUGEOT 206 XLine HDI (VL84 de 2003 – 228 394 kms),

• une voiture utilitaire PEUGEOT Partner Essence (VL323 de 2003 – 95 020 km),

• une voiture utilitaire PEUGEOT Partner 1,6 HDI (VL275 de 2008 – 292 020 km),

• une voiture utilitaire RENAULT Kangoo 1,5 DCI (VL241 de 2005 – 314 050 km),

• une voiture utilitaire RENAULT Kangoo 1,5 DCI et  son panneau à messages variables
(VL217 + PMV18 de 2004 – 279 150 km),

• un fourgon châssis simple cabine RENAULT MAXITY 130 DXI (CO88 de 2009 – 166 300
kms),

• un fourgon châssis double cabine CITROËN JUMPER (CO65 de 2004 – 257 000 kms),

• un camion RENAULT M200 (CB06 de 1992 – 15 140 heures),

• une débroussailleuse à main STHIL FS250 (DM50 de 2008).

ARTICLE 2

Précise que ces matériels sont destinés à être mis en vente aux enchères. 

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_204

Annexe à la délibération n°CP_20_204 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°101 "Routes : déclassement de biens mobiliers (matériels routiers et non 
routiers)".

Les services routiers utilisent de nombreux matériels roulants. 

La politique de renouvellement et de modernisation du Département conduirait, s'ils n'étaient pas
déclassés, à une augmentation importante du nombre de matériels avec des coûts d'entretien et
de réparations exponentiels.

Je vous propose de déclasser un certain nombre de matériels qui sont notamment abîmés et hors
service du Parc Technique Départemental.

• une voiture légère RENAULT Clio 1,4 Essence (VL45 de 2000 – 223 690 kms),

• une voiture légère PEUGEOT 206 XLine HDI (VL84 de 2003 – 228 394 kms),

• une voiture utilitaire PEUGEOT Partner Essence (VL323 de 2003 – 95 020 km),

• une voiture utilitaire PEUGEOT Partner 1,6 HDI (VL275 de 2008 – 292 020 km),

• une voiture utilitaire RENAULT Kangoo 1,5 DCI (VL241 de 2005 – 314 050 km),

• une voiture utilitaire RENAULT Kangoo 1,5 DCI et  son panneau à messages variables
(VL217 + PMV18 de 2004 – 279 150 km),

• un fourgon châssis simple cabine RENAULT MAXITY 130 DXI (CO88 de 2009 – 166 300
kms),

• un fourgon châssis double cabine CITROËN JUMPER (CO65 de 2004 – 257 000 kms),

• un camion RENAULT M200 (CB06 de 1992 – 15 140 heures),

• une débroussailleuse à main STHIL FS250 (DM50 de 2008).

En conséquence, je vous demande d'approuver cette opération de déclassement, ces  produits
seront destinés à être mis en vente aux enchères.
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Délibération n°CP_20_205

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : aliénation - Le Pavillon - LA CANOURGUE Cession 

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_205

VU l'article 1593 du Code Civil, 
 
VU les articles L 3221-1, 2 et L 3211-14 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques ; 
 
VU les articles 3213-1 et 3213-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L 112-8 du code de la voirie routière ; 
 
VU la délibération CP_20_146 du 19 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°102 intitulé "Routes : aliénation - Le Pavillon - LA 
CANOURGUE Cession " en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Autorise,  après  déclassement,  la  cession  aux consorts  MAUREL,  de la  parcelle  nouvellement
cadastrée A N°666, située dans la commune de La Canourgue d'une surface totale de 398 m², au
prix de 398,00 € (soit 1 € / m²) étant précisé que l'acquéreur s'acquittera des frais de notaire.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_205

Annexe à la délibération n°CP_20_205 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°102 "Routes : aliénation - Le Pavillon - LA CANOURGUE Cession ".

Sur la commune de La Canourgue au lieu dit le Pavillon, un délaissé de la RD 32 a été déclassé
du domaine public dans le domaine privé afin de l'aliéner. 

Le riverain a souhaité acquérir cette parcelle d'une surface de 398 m² afin de l'entretenir et de
l'aménager. Il est prioritaire comme le prévoit l'article L 112-8 du code de la voirie routière. 

En application des dispositions de l'article L 3221-2 du code général de la Propriété des Personnes
Publiques, une demande d'évaluation a été faite à France Domaines.

La valeur vénale du bien s'élève à 1 € le m² pour une emprise de 398 m² soit 398 euros. Le prix a
été accepté par le riverain.

L'acquéreur s' acquittera des frais de notaire conformément aux dispositions de l'article 1593 du
Code civil.

Aussi, conformément à la délégation du Conseil Départemental et en application des dispositions
du Code général des collectivités territoriales, je vous demande de bien vouloir délibérer et :

• vous  prononcer  sur  la  cession  aux  consorts  MAUREL  de  la  parcelle  nouvellement
cadastrée A 666 située commune de La Canourgue d'une surface totale de 398 m².

• vous  prononcer  sur  le  prix  de  vente  de  1 euro/m²  conforme à  l'évaluation  de  France
Domaines soit 398 euros.
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Délibération n°CP_20_206

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Routes  :  attribution  des  recettes  provenant  du  produit  des  amendes  de
polices relatives à la circulation routière - Répartition 2020

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_206

VU les articles L 3213-1, L 3213-3, L 2334-24, R 2334.10 à R 2334.12 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_19_174 du 19 juillet 2019 fixant les critères et approuvant la 
répartition 2019 ; 
 
VU la lettre en date du 10 août 2020 de Madame la Préfète de la Lozère ;

CONSIDÉRANT le rapport n°103 intitulé "Routes : attribution des recettes provenant 
du produit des amendes de polices relatives à la circulation routière - Répartition 2020" en
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers départementaux sur le dossier des
Communes dès lors qu'ils siègent au Conseil Municipal (Michel THEROND pour Albaret Sainte
Marie,  Bernard  PALPACUER  pour  Langogne,  Patricia  BREMOND  pour  Marvejols,  Jean-Paul
POURQUIER pour Massegros Causses Gorges, Rémi ANDRE pour Montrodat, Alain ASTRUC
pour Peyre en Aubrac, Christine HUGON pour Saint Chély d'Apcher) ;

ARTICLE   1

Décide de répartir la dotation relative au produit des amendes de police de 318 681,20 €, entre les
collectivités réalisant des travaux intéressant les transports en commun et la circulation routière,
pour 98 dossiers.

ARTICLE 2

Approuve  la  répartition  entre  communes,  selon  le  tableau  joint  en  annexe,  avec  une  base
subventionnable plafonnée à 10 000,00 € TTC par projet et, un taux de subvention modulé en
fonction des priorités comme suit :

• opérations classées en priorité 1 : taux de subvention de 66,00 % du TTC ;

• opérations classées en priorité 2 : taux de subvention de 60,00 % du TTC ;

• opérations classées en priorité 3 : taux de subvention de 38,59 % du TTC.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_206

Annexe à la délibération n°CP_20_206 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°103 "Routes : attribution des recettes provenant du produit des amendes 
de polices relatives à la circulation routière - Répartition 2020".

En application de l’article R.2334.10 du code général des collectivités territoriales, le produit des
amendes  de  police  est  partagé  proportionnellement  au  nombre  des  contraventions  dressées
l’année précédente sur leur territoire respectif entre d’une part, les groupements et communes de
plus de 10 000 habitants et d’autre part, ceux et celles de moins de 10 000 habitants.

Les sommes revenant aux groupements ainsi qu’aux communes de moins de 10 000 habitants
sont d’abord partagées entre les Départements proportionnellement au nombre de contraventions
dénombrées l’année précédente sur le territoire de ces communes et groupements. Ces sommes
sont ensuite réparties dans chaque Département entre les communes et groupements qui ont à
faire face à des travaux intéressant les transports en commun de surface et la circulation routière.

Par lettre en date du 10 août 2020, Madame la Préfète m’a notifié la dotation à répartir entre
les communes et groupements de moins de 10 000 habitants du Département qui s’élève
pour 2019 à 318 681,20 €. Pour mémoire, en 2018 cette dotation était de 168 398 €.

Conformément à l’article R.2334.11 du code général des collectivités territoriales, il appartient au
Conseil départemental d'arrêter la liste des bénéficiaires et le montant des attributions.

Le  24  juin  dernier,  Monsieur  le  Directeur  de  Lozère  Ingénierie  nous  a  adressé  la  liste  des
opérations  susceptibles  d’être  financées  par  le  produit  des  amendes  de  police.  Sur  les  158
communes que compte le département, 66 nous ont on fait parvenir au moins une demande cette
année, ce qui est en baisse par rapport à l'année dernière (80 en 2019).

Au total,  99 dossiers ont  été examinés.  1 dossier  n'a pas été pris en compte car les travaux
proposés ne rentraient pas dans les critères définis d'éligibilité (achat de caméras de surveillance).
Les 98 autres dossiers ont été répartis en 3 catégories en fonction des priorités préalablement
définies. Il en ressort les éléments suivants :

• 32 dossiers en priorité 1

• 19 dossiers en priorité 2

• 47 dossiers en priorité 3

Je vous propose, comme indiquer aux communes dans la lettre d'appel à projet et comme les
années précédentes de limiter la base subventionnable à 10 000 € par projet.

Cependant, au vue de l'augmentation importante de la dotation, je vous propose de modifier
les taux de subvention comme suit :

• 66 % du TTC (soit 79,20 % du HT) pour la priorité 1,

• 60 % du TTC (soit 72 % du HT) pour la priorité 2 

• et en résulte un taux de 38,59 % du TTC (soit 46,31 % du HT) pour la priorité 3.

Pour rappel, lors des années précédentes les taux étaient de :

• 35 % du TTC (soit 42 % du HT) pour la priorité 1,

• 25 % du TTC (soit 30 % du HT) pour la priorité 2 

• 7,08 % du TTC (soit 8,5 % du HT) pour la priorité 3.

Je vous remercie de bien vouloir délibérer sur cette proposition telle que reprise dans l'annexe.
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18/08/2020

Calcul taux de subvention -  Année 2020

Montant TTC Brut Nature des travaux

Priorité 1

Priorité 2

Priorité 3

Total

Taux de subvention

Priorité 1 66,00% 32

Priorité 2 60,00% 19

Priorité 3 38,59% 47

Total 98

Montant TTC avec 
plafonnement à 10 000 

€ Par opération

417 249,65 € 244 101,44 €
Aménagements de sécurité spécifiques suivants :
Dispositifs de retenues (glissières, garde-corps, murets…) , dégagement 
de visibilité, aménagement de carrefours

197 066,86 € 119 631,86 €

Aménagements et dispositifs de sécurité visant à limiter la vitesse tels 
que :
Plateaux traversants, coussins berlinois, écluses, chicanes…, radars 
pédagogiques, création d'une zone 30
Aménagements visant à améliorer la sécurité des piétons :
Création de passage pour les piétons, création de cheminements piétons, 
mise en place d'un abri bus ou d'un point d'arrêt de bus

396 722,28 € 222 343,92 €

Pose de signalisation :
Pose de miroirs, panneaux de signalisation de police ou de direction, 
panneaux de signalisation d'information locale, signalisation horizontale 
(création ou remise en état d'un marquage au sol), création de parking, 
pose de filets pare-neige, remblaiement de fossé

1 011 038,78 € 586 077,21 €

Montant TTC avec 
plafonnement à 10k€ 

Par opération

Montant TTC de la 
subvention

Nombres de dossiers 
subventionnés

244 101,44 € 161 106,95 €

119 631,86 € 71 779,11 €

222 343,92 € 85 795,14 €

586 077,21 € 318 681,20 €
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Commune Descriptif des travaux envisagés Observations Priorité Subvention

1 ALBARET STE MARIE 1 Acquisition de panneaux Dossier complet, délib reçue le 03/07/20 3

1 ALTIER 1 Dossier complet 2

1 ANTRENAS 1 Coussin berlinois et plateaux surélevés Dossier complet 2

1 AUROUX 1 Acquisition panneaux Dossier complet 3 872,37 € 872,37 €

1 BADAROUX 1 Ne rentre pas dans les prérogatives

1 BALSIEGES 1 Acquisition de signalisation verticale Dossier complet 3

1 BALSIEGES 1 Glissière de sécurité Dossier complet 1

1 BANASSAC CANILHAC Travaux de signalisation horizontale Dossier complet 3

1

BARJAC 1

Drainage de fossés Dossier complet 3

1 Peinture routière Dossier complet 3

1 BASSURELS 1 Acquisition de panneaux Dossier complet 3 601,95 € 601,95 €

1

BOURGS SUR COLAGNE 1

Bandes rugueuses Dossier complet 2

1 Peinture routière Dossier complet 3 758,00 €

1 BRION 1 Manque délibération (fin juin) 3

1 CASSAGNAS 1 Glissière de sécurité Dossier complet 1

1 CHANAC 1 Travaux de peinture routière Dossier complet 3

1 ESCLANEDES 1 Radars pédagogiques Dossier complet 2

1 ESCLANEDES 1 Acquisition de panneaux 368,40 € 442,08 € 442,08 € Dossier complet 3 170,58 € 170,58 €

1

FLORAC TROIS RIVIERES 1

Reprise de parapets Dossier complet 1

1 Acquisition de panneaux 293,43 € 352,12 € 352,12 € Dossier complet 3 135,87 €

1 GABRIAS 1 Acquisition de panneaux 656,00 € 787,20 € 787,20 € Dossier complet 3 303,75 € 303,75 €

1 GATUZIERES 1 Acquisition de panneaux 384,50 € 461,40 € 461,40 € Dossier complet 3 178,04 € 178,04 €

1 GRANDRIEU 1 Remplacement gardes corps Dossier complet 1

1 GREZES 1 Acquisition panneaux 969,00 € Dossier complet 3 448,69 € 448,69 €

1 HURES LA PARADE 1 Mise en place d'un abri bus Dossier complet (Manque avis des Transports) 2

1 ISPAGNAC 1 Acquisition d'un radar pédagogique Dossier complet 2

1 LA BASTIDE PUYLAURENT 1 Elargissement carrefour vers les Thorts Dossier complet 1

1 LA CANOURGUE 1 Dossier complet 1

1 LA PANOUSE 1 Mise en place glissière de sécurité Manque délib au07/08 1

1 LACHAMP RIBENNES 1 1

1

LANGOGNE 1

Peinture routière Dossier complet 3

1 Acquisition de panneaux Dossier complet 3

1

LE BUISSON 1

Mise en place gardes corps et glissières Dossier complet 1

1 Miroir Dossier complet 3

1 CHASTEL NOUVEL 1 Dossier complet 1

1

LE MALZIEU FORAIN 1

Drainage de fossés Dossier complet 3

1 Création d'un parc de stationnement Dossier complet 3

1 LE MALZIEU VILLE 1 1

1 LE MALZIEU VILLE 1 Plateau ralentisseur 2

1 LE MALZIEU VILLE 1 Signalisation horizontale et verticale 3

1

LE POMPIDOU 1

Reprise de parapet Dossier complet 1

1 Acquisition de panneaux Dossier complet 3 710,51 €

1

LES BONDONS 1

Reprise de parapets Dossier complet 1

Estimation prévisionnelle

(montant HT)

Estimation prévisionnelle

(montant TTC)

Maxi 10 000€ 

par opération

Total subvention 

par commune

842 532,32 € 1 011 038,78 € 586 077,21 € 318 681,20 € 318 681,20 €

17 550,00 € 21 060,00 € 10 000,00 € 3 858,67 € 3 858,67 €

Création d'un cheminement piétons / 

réalisation de chicanes
30 332,00 € 36 398,40 € 10 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

12 120,50 € 14 544,60 € 10 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

1 884,00 € 2 260,80 € 2 260,80 €

Demande de vidéo surveillance, 

clôture aire de jeux et cheminement. 

Devis non clair

11 188,10 € 13 425,72 € 10 000,00 € 3 858,67 € 3 858,67 €

9 076,00 € 10 891,20 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

2 746,75 € 3 296,10 € 3 296,10 € 1 271,86 € 1 271,86 €

15 361,50 € 18 433,80 € 10 000,00 € 3 858,67 €

5 761,24 €

4 108,88 € 4 930,66 € 4 930,66 € 1 902,58 €

1 300,00 € 1 560,00 € 1 560,00 €

1 672,00 € 2 006,40 € 2 006,40 € 1 203,84 €

1 961,84 €

1 637,00 € 1 964,40 € 1 964,40 €

Acquisition de deux miroirs et 

panneaux
2 580,00 € 3 096,00 € 3 096,00 € 1 194,64 € 1 194,64 €

7 970,00 € 9 564,00 € 9 564,00 € 6 312,24 € 6 312,24 €

2 203,77 € 2 644,52 € 2 644,52 € 1 020,43 € 1 020,43 €

1 994,00 € 2 392,80 € 2 392,80 € 1 435,68 € 1 435,68 €

3 079,20 € 3 695,04 € 3 695,04 € 2 438,73 €

2 574,60 €

8 334,00 € 10 000,80 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

1 162,80 € 1 162,80 €

3 085,00 € 3 702,00 € 3 702,00 € 2 221,20 € 2 221,20 €

3 700,00 € 4 440,00 € 4 440,00 € 2 664,00 € 2 664,00 €

5 050,00 € 6 060,00 € 6 060,00 € 3 999,60 € 3 999,60 €

Fourniture et pose de glissières de 

sécurité
8 430,00 € 10 116,00 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

2 650,00 € 3 180,00 € 3 180,00 € 2 098,80 € 2 098,80 €

Mise en sécurité abords lac de Ganivet 

(glissière de sécurité)
2 890,00 € 3 468,00 € 3 468,00 €

Dossier complet arrivé le 3/07/20, non prise en 

compte de la totalité des travaux
2 288,88 € 2 288,88 €

6 077,50 € 7 293,00 € 7 293,00 € 2 814,13 €

4 960,81 €

4 636,07 € 5 563,28 € 5 563,28 € 2 146,69 €

22 380,00 € 26 856,00 € 10 000,00 € 6 600,00 €

7 757,60 €

2 500,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 1 157,60 €

Fourniture et pose de glissières de 

sécurité
12 672,00 € 15 206,40 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

20 900,00 € 25 080,00 € 10 000,00 € 3 858,67 €

5 955,22 €

4 527,80 € 5 433,36 € 5 433,36 € 2 096,55 €

17 400,00 € 20 880,00 € 10 000,00 €

Aucun dossier déposé au 29/05

Dossier arrivé le 29/06/2020, Manque délai, 

plan et devis

6 600,00 € 6 600,00 €

17 802,00 € 21 362,40 € 10 000,00 €

Aucun dossier déposé au 29/05

Dossier arrivé le 29/06/2020, Manque délai, 

plan et devis

6 000,00 € 6 000,00 €

3 421,00 € 4 105,20 € 4 105,20 €

Aucun dossier déposé au 29/05

Dossier arrivé le 29/06/2020, Manque délai, 

plan et devis

1 584,06 € 1 584,06 €

13 036,00 € 15 643,20 € 10 000,00 € 6 600,00 €

7 310,51 €

1 534,45 € 1 841,34 € 1 841,34 €

17 007,50 € 20 409,00 € 10 000,00 € 6 600,00 €

7 280,67 €
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Commune Descriptif des travaux envisagés Observations Priorité Subvention
Estimation prévisionnelle

(montant HT)

Estimation prévisionnelle

(montant TTC)

Maxi 10 000€ 

par opération

Total subvention 

par commune

1

LES BONDONS 1

Signalisation horizontale et verticale Dossier complet 3 680,67 €

1 LUC 1 Miroir et panneaux de police Dossier complet 3

1

MARVEJOLS 1

Mise en place ralentisseurs Dossier complet 2

1 Pose de bornes de sécurité Dossier complet 2

1 Dossier complet 3

1 1 Marquage horizontal 3

1 MEYRUEIS 1 Mise en place cheminement piétons 2

1 MOLEZON 1 Dossier complet 1

1 MONTRODAT 1 Pose de glissières de sécurité Dossier complet 1

1

MONTS DE RANDON 1

délib reçue le 06/07/20 1

1 Radars pédagogiques délib reçue le 06/07/20 2

1 Miroirs délib reçue le 06/07/20 3 662,61 €

1 Filets pare neige et bac à pouzzolane délib reçue le 06/07/20 3

1 Abri bus délib reçue le 06/07/20 2

1

NAUSSAC FONTANE 1

Dossier complet 1

1 Acquisition d'un miroir 365,80 € 438,96 € 438,96 € Dossier complet 3 169,38 € 169,38 €

1 NOALHAC 1 Pose d'une glissière de sécurité Manque délib au 03/06/20 1

1

PEYRE EN AUBRAC 1

délib reçue le 29/06/2020 3

1 Glissière de sécurité délib reçue le 29/06/2020 1

1 Création aire de retournement délib reçue le 29/06/2020 1

1 Mise en sécurité de chaussées délib reçue le 29/06/2020 3

1 Cheminement piétons délib reçue le 29/06/2020 2

1 1 Reprise de parapet Dossier complet 1

1

RIMEIZE 1

Acquisition de miroir et panneaux délib reçue le 02/07/20 3 537,88 €

1 Mise en place d'un portique délib reçue le 02/07/20 3

1

ROUSSES 1

Acquisition panneaux Dossier complet 3 870,52 €

1 Création parking Dossier complet 3

1

SAINT ALBAN 1

Dossier complet 3

1 Glissière de sécurité Dossier complet 1

1 SAINT ANDRE CAPCEZE 1 Glissière de sécurité Dossier complet 1

1

SAINT CHELY 1

Sécurisation cheminement piétons délib reçue le 01/07/20 2

1 Acquisition de panneaux de sécurité délib reçue le 01/07/20 3

1 Création parking délib reçue le 01/07/20 3

1 SERVERETTE 1 Acquisition divers panneaux 290,10 € 348,12 € 348,12 € Dossier complet 3 134,33 € 134,33 €

1

ST BONNET DE CHIRAC 1

Glissière de sécurité Dossier complet 1

1 Radars pédagogiques Dossier complet 2

1 Miroir et marquage au sol Dossier complet 3 599,64 €

1

ST BONNET LAVAL 1

Mise en place coussin berlinois Dossier complet 2

1 Création plateau surélevé Dossier complet 2

1 ST DENIS EN MARGERIDE 1 Acquisition d'un radar pédagogique Dossier complet 2

1 1 signalisation horizontale Manque délibération au 03/08 3 802,91 € 802,91 €

1

ST GERMAIN DE CALBERTE 1

Glissière de sécurité Dossier complet 1

1 Création zone 30 Dossier complet 2

1 Création parc de stationnement Dossier complet 3

1 ST HILAIRE DE LAVIT 1 Reprise de parapet Dossier complet 1

7 280,67 €

1 470,00 € 1 764,00 € 1 764,00 €

10 169,00 € 12 202,80 € 10 000,00 € 3 858,67 € 3 858,67 €

9 750,00 € 11 700,00 € 10 000,00 € 6 000,00 €

13 717,00 €5 358,80 € 6 430,56 € 6 430,56 € 3 858,34 €

Travaux de signalisation horizontale et 

verticale
9 705,00 € 11 646,00 € 10 000,00 € 3 858,67 €

MASSEGROS CAUSSES 

GORGES
8 771,74 € 10 526,09 € 10 000,00 €

délib envoyée le 30/06/2020.

Pas de plan car sur opération sur plusieurs 

villages

3 858,67 € 3 858,67 €

8 262,50 € 9 915,00 € 9 915,00 €
ATT : se faire repréciser le projet avec devis 

validé
5 949,00 € 5 949,00 €

Mise en place d'une glissière de 

sécurité 
3 200,00 € 3 840,00 € 3 840,00 € 2 534,40 € 2 534,40 €

9 600,00 € 11 520,00 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

Mise en place de gardes corps et 

glissières
23 305,94 € 27 967,13 € 10 000,00 € 6 600,00 €

11 844,67 €

2 126,00 € 2 551,20 € 2 551,20 € 1 530,72 €

1 431,00 € 1 717,20 € 1 717,20 €

3 919,06 € 4 702,87 € 4 702,87 € 1 814,68 €

1 717,58 € 2 061,10 € 2 061,10 € 1 236,66 €

Travaux de pose de glissières de 

sécurité
12 352,00 € 14 822,40 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

9 040,00 € 10 848,00 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

Acquisition de panneaux et d'un 

miroir, réfection marquage au sol
2 453,40 € 2 944,08 € 2 944,08 € 1 136,02 €

24 194,69 €

9 560,00 € 11 472,00 € 10 000,00 € 6 600,00 €

8 527,00 € 10 232,40 € 10 000,00 € 6 600,00 €

24 144,50 € 28 973,40 € 10 000,00 € 3 858,67 €

12 540,00 € 15 048,00 € 10 000,00 € 6 000,00 €

PONT DE MONTVERT SUD 

MONT LOZERE
6 832,00 € 8 198,40 € 8 198,40 € 5 410,94 € 5 410,94 €

1 161,63 € 1 393,96 € 1 393,96 €

4 396,55 €

10 000,00 € 12 000,00 € 10 000,00 € 3 858,67 €

1 880,00 € 2 256,00 € 2 256,00 €

1 921,62 €

2 270,00 € 2 724,00 € 2 724,00 € 1 051,10 €

Mise en place de signalisation de 

sécurité
3 307,29 € 3 968,75 € 3 968,75 € 1 531,41 €

3 029,87 €

1 892,00 € 2 270,40 € 2 270,40 € 1 498,46 €

15 606,40 € 18 727,68 € 10 000,00 € 6 600,00 € 6 600,00 €

9 260,00 € 11 112,00 € 10 000,00 € 6 000,00 €

13 717,34 €11 920,13 € 14 304,16 € 10 000,00 € 3 858,67 €

62 269,30 € 74 723,16 € 10 000,00 € 3 858,67 €

6 650,00 € 7 980,00 € 7 980,00 € 5 266,80 €

8 746,44 €4 000,00 € 4 800,00 € 4 800,00 € 2 880,00 €

1 295,00 € 1 554,00 € 1 554,00 €

2 764,00 € 3 316,80 € 3 316,80 € 1 990,08 €

7 990,08 €

31 058,00 € 37 269,60 € 10 000,00 € 6 000,00 €

4 160,00 € 4 992,00 € 4 992,00 € 2 995,20 € 2 995,20 €

ST ETIENNE VALLEE 

FRANCAISE
1 734,00 € 2 080,80 € 2 080,80 €

6 330,00 € 7 596,00 € 7 596,00 € 5 013,36 €

10 686,43 €2 520,00 € 3 024,00 € 3 024,00 € 1 814,40 €

10 000,00 € 12 000,00 € 10 000,00 € 3 858,67 €

4 563,00 € 5 475,60 € 5 475,60 € 3 613,90 € 3 613,90 €
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Commune Descriptif des travaux envisagés Observations Priorité Subvention
Estimation prévisionnelle

(montant HT)

Estimation prévisionnelle

(montant TTC)

Maxi 10 000€ 

par opération

Total subvention 

par commune

1 ST JULIEN DES POINTS 1 Sécurisation route pour piétons 3

1 ST MARTIN DE BOUBAUX 1 Reprise de parapet Dossier complet 1

1 St PAUL LE FROID 1 Glissière de sécurité Dossier complet 1

1 ST PIERRE DES TRIPIERS 1 Acquisition de panneaux Dossier complet 3 529,76 € 529,76 €

1 ST PIERRE LE VIEUX 1 Reprise mur de soutènement 1

1 ST PRIVAT DE VALLONGUE 1 Parc de stationnement Dossier complet 3

1 ST PRIVAT DU FAU 1 Dossier complet 1

1 VEBRON 1 Dossier complet 1

1

VENTALON EN CEVENNES 1

Reprise de parapet Dossier complet 1

1 Dossier complet 3 819,58 €

1 VIALAS 1 Création d'un parking Manque délibération au 03/08 3

99 Dossiers déposés

66 Communes

2 300,00 € 2 760,00 € 2 760,00 €
Manque délai / ne rentre pas dans les 

prérogratives
1 064,99 € 1 064,99 €

2 435,00 € 2 922,00 € 2 922,00 € 1 928,52 € 1 928,52 €

2 800,00 € 3 360,00 € 3 360,00 € 2 217,60 € 2 217,60 €

1 144,10 € 1 372,92 € 1 372,92 €

76 330,00 € 91 596,00 € 10 000,00 €
Dossier complet/Ne rentre pas dans les 

prérogatives
6 600,00 € 6 600,00 €

10 210,00 € 12 252,00 € 10 000,00 € 3 858,67 € 3 858,67 €

Fourniture et pose de glissières de 

sécurité
3 210,00 € 3 852,00 € 3 852,00 € 2 542,32 € 2 542,32 €

Mise en place de barrière de sécurité 

et main courante
2 200,00 € 2 640,00 € 2 640,00 € 1 742,40 € 1 742,40 €

13 300,00 € 15 960,00 € 10 000,00 € 6 600,00 €

7 419,58 €
Mise en place de signalisation de 

sécurité
1 770,00 € 2 124,00 € 2 124,00 €

39 792,70 € 47 751,24 € 10 000,00 € 3 858,67 € 3 858,67 €
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Délibération n°CP_20_207

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : redevances 2020 opérateur de télécommunication Orange

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

Page 1 23
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VU les articles L 3213-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 portant modification du régime des redevances
pour occupation du domaine public ; 
 
VU le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation du 
domaine public non routier ; 
 
VU les articles L.45-1, L 47 et L 48 du Code des Postes et Communications 
électroniques ; 
 
VU l'article L 2321-3 et 4, L 2322-2 et 4 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques ; 
 
VU les articles R 113-2 et suivants du Code de la Voirie Routière ;

CONSIDÉRANT le rapport n°104 intitulé "Routes : redevances 2020 opérateur de 
télécommunication Orange" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide  de  retenir  les  montants  plafonds  actualisés  des  redevances  d’occupation  du  domaine
public routier dues par les opérateurs de télécommunications suivants :

• artères souterraines : ..........................................................................................41,66 €/km 

• artères aériennes :................................................................................................55,54 €/km

• emprise au sol :................................................................................................... .27,77 €/m² 

ARTICLE 2

Prend acte que la mise en œuvre de ces redevances permet de retenir, au titre de l'année 2020,
les recettes d'un montant de 133 285,00 € et réparties comme suit :

• artères souterraines : 2272,950 km x 41,66 €/km =.............................................92 570,25 €

• artères aériennes : 710,054 km x 55,54 €/km =...................................................38 557,75 €

• emprise au sol : 79,440 m² x 27,77 €/m² =  ............................................................2 156,90€

ARTICLE 3

Précise que la  perception du montant  de  la redevance  due  fera l'objet  d'un titre de recette à
l'encontre de l'opérateur Orange.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_207

Annexe à la délibération n°CP_20_207 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°104 "Routes : redevances 2020 opérateur de télécommunication Orange".

Les opérateurs de télécommunications sont autorisés à occuper le domaine public départemental
par permissions de voirie. Le Département doit fixer au début de chaque année le montant des
redevances  dues  pour  l'année  à  venir,  les  montants  retenus  et  les  modalités  de  calcul  des
revalorisations applicables .

A ce titre, le département perçoit des  redevances prévues par décret n° 2005-1676 conformément
aux articles L 45-1, L 47, L 48 du Code des Postes et Communications électroniques.

Les redevances sont plafonnées, conformément à l'article L.25-1 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet
2004 relative aux communications électroniques, modifiant l'article L.45-1 du code des postes et
des communications électroniques. Les plafonds sont révisés chaque année en fonction de l'index
général des travaux publics

Les modalités de calcul de la revalorisation annuelle qui doit s'effectuer au 1er janvier de chaque
année a été fixée par décret en appliquant "la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles
de l'index général relatif aux travaux publics". Pour  2020, le coefficient d'actualisation applicable
est égal à 1,38852836 calculé comme ci-après : 725,333/522,375 = 1,38852836

• Moyenne 2019 = 725,333  (718,80 + 727,29 + 728,60 + 726,64)/4

• Moyenne 2005 = 522,375 (513,3 + 518,6 + 522,8 + 534,8)/4

Les montants "plafonds" des redevances dues pour l'année  2019 après revalorisation sont les
suivants : 

• artères souterraines ............................41,66 €/km 

• artères aériennes..................................55,54 €/km

• emprise au sol......................................27,77 €/m² 

Ce qui représente une recette d'un montant de 133 285 € à inscrire au compte 936-621/70323
concernant l'opérateur Orange.

Le montant de la redevance ainsi calculé d'après les permissions de voirie accordées s'élève à
133 285,00 € pour l'année 2020, selon le calcul détaillé ci-après :

- artères souterraines 2272,950 km x 41,66 €/km = 92 570,25 €

- artères aériennes 710,054 km x  55,54 €/km = 38 557,75 €

- emprise au sol  79,440 m² x  27,77 €/m² = 2 156,90€

TOTAL 133 285 €

* On entend par artère : dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous sol, un fourreau contenant ou
non des câbles, ou un câble en pleine terre et dans les autres cas, l'ensemble des câbles tirés entre
deux supports.

Aussi, conformément à la délégation du Conseil Départemental et en application des dispositions
du Code général des collectivités territoriales, je vous demande de bien vouloir délibérer et :

• retenir les montants plafonds actualisés pour fixer le montant de la redevance due par les
opérateurs  de  télécommunications  pour  l’année  2020  et  le  montant  des  redevances  à
133 285,00 €.

• d'autoriser l'émission du titre de recette correspondant au montant de la redevance due par
l'opérateur Orange.
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Délibération n°CP_20_208

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : redevances distributeurs d'énergie électrique

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 3213-3, 3311-1, 3333-8 à 10 et R 3333-4 à 8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L 2321-3 à 5 et R 2321-4 et D2321-5 et 8 du Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques ; 
 
VU les articles R113-2 et suivants du Code de la Voirie Routière ; 
 
VU l'article L 323-2 du Code de l'Energie ; 
 
VU la loi n°53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevances dues pour 
l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité
et de gaz, par les lignes ou canalisations particulières d'énergie électrique et de gaz ; 
 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 
l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 
 
VU le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 et le décret n°2015-334 du 25 mars 2015 fixant
le régime des redevances dues aux communes et aux départements pour l'occupation 
provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des 
réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz ;

CONSIDÉRANT le rapport n°105 intitulé "Routes : redevances distributeurs d'énergie 
électrique" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide de percevoir les redevances d’occupation (RO) et les redevances d'occupation provisoire
par les chantiers de travaux sur ouvrages, selon les modalités définies en annexe, et d'en fixer le
montant au taux maximum prévu par les textes.

ARTICLE 2

Approuve le  principe d’évolution  du tarif  selon  l’index  ingénierie  et  les  données annuelles  de
référence afférentes.

ARTICLE 3

Indique que la mise en œuvre de ces redevances permet de retenir, au titre de l'année 2020, les
recettes suivantes :

• redevance d'occupation des ouvrages : 26 259,00 € (PR soit 18 912 x 1,3885),

• redevance  d'occupation  provisoire  par  les  chantiers  de  travaux  sur  ouvrages  pour  la
distribution d'électricité : 2 626,00 € (soit 26 259/10).

ARTICLE   4

Précise que la  perception du montant  de  la redevance  due  fera l'objet  d'un titre de recette à
l'encontre de l'opérateur ENEDIS.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_208 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°105 "Routes : redevances distributeurs d'énergie électrique".

Le  Code  Général  des  collectivités  territoriales  fixe  le  régime  des  redevances  dues  par  les
distributeurs d'énergie électrique en application du décret n°  2002-409 du 26 mars 2002  et du
décret n°2015-334 du 25 mars 2015. La recette correspondant au montant de la redevance perçue
sera inscrite au compte 936-621/70323.

Ces redevances sont dues chaque année au département pour l’occupation du domaine public
départemental  par  les  ouvrages  des  réseaux  publics  de  transport  et  de  distribution  d'énergie
électrique et fixées par le Conseil départemental dans la limite du plafond annuel calculé selon les
formules suivantes :

1- Pour la redevance d'occupation des ouvrages :

PR = 0,0457 P + 15245 euros 

P représente la somme des populations sans double compte des communes du Département
résultant du dernier recensement publié par l'INSEE soit 80 240. 

Le montant maximum de la redevance est donc de PR = (0,0457 x 80 240) + 15 245 €, soit
18 911,97 € arrondi à 18 912 €.

Le  plafond  de  la  redevance  mentionné  ci-dessus  évolue  au  1er  janvier  de  chaque  année,
proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie mesurée au cours des douze mois précédant
la publication de l’index connu au 1er janvier. 

L'index connu au 1er janvier 2020 est celui de septembre 2019 soit 116,6. Ce dernier a évolué de
+ 1,016565 % par rapport à celui de septembre 2018. Ce qui porte le taux de revalorisation à
38,85 % pour 2020. 

Le montant de la redevance due par ENEDIS est établi selon la formule suivante :

PR x 1,3885 soit 18 912 x 1,3885 = 26 259 €.

La redevance pour l'année 2020 s'élève à 26 259 €. Ce montant est conforme au calcul notifié
par ENEDIS. A titre d'information, elle s'élevait à 25 825 € en 2019.

2 - Pour la redevance d'occupation   provisoire par les chantiers de travaux sur   ouvrages :

Le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux communes et
aux départements pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux
sur ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz permet de percevoir
une redevance annuelle. Pour être perçue elle doit être approuvée par le conseil départemental
aux tarifs suivants pour application : 

- pour le transport d'électricité : PR'T = 0,35*LT 

LT représente la longueur, exprimée en mètres des lignes de transport d'électricité installées et
remplacées  sur  le  domaine  public  départemental  et  mises  en  service  au  cours  de  l'année
précédant celle au titre de laquelle la redevance est due. Le gestionnaire du réseau concerné
(RTE) communiquera la longueur totale à la collectivité. Un titre sera émis à son encontre chaque
année dés communication du linéaire par l'exploitant. Pour l'année 2019 il n'y a pas eu de travaux.

- pour la distribution d'électricité : PR'D=PRD/10

PRD est le plafond de la redevance due par le gestionnaire du réseau de distribution soit 1/10ème
de PR. Elle est due par le gestionnaire de réseau ENEDIS. 

Pour 2020, elle s'élèvera à 26 259/10 = 2 626  €.
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Je vous propose donc de délibérer sur :

• l'approbation du principe de perception de ces redevances annuelles,

• la  fixation  du  montant  de  la  redevance  au  taux  maximum  prévu  selon  la  règle  de
revalorisation définie par les décrets sus-visés

• l'approbation  du  principe  d’évolution  du  tarif  selon  l’index  ingénierie  et  les  données
annuelles de référence afférentes.
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Délibération n°CP_20_209

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : autorisation de signer une convention de maîtrise d'ouvrage pour la
réalisation de travaux d'aménagement concernant la RD 999

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 3213-1 à L 3213-3 et R 3221-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du Code de la voirie routière ; 
 
VU l'article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage 
publique ; 
 
VU les articles 1101 et 1108 du Code civil ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1067 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « infrastructures routières » ; 
 
VU la délibération n°CP_19_024 du 8 avril 2019 approuvant la procédure ; 
 
VU la délibération de la commune de Lachamp-Ribennes du 23 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°106 intitulé "Routes : autorisation de signer une 
convention de maîtrise d'ouvrage pour la réalisation de travaux d'aménagement 
concernant la RD 999" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   UNIQUE

Approuve  la  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage pour  le  projet d'aménagement  du  bourg  de
Lachamp,  concernant  la  RD999  et  autorise  la  signature  de  la  convention  de  mandat
correspondante  avec  la  commune   de  Lachamp-Ribennes,  ci-jointe,  étant  précisé  que  la
convention financière interviendra après approbation de l’avant-projet des travaux et connaissance
du coût de cette opération.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_209 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°106 "Routes : autorisation de signer une convention de maîtrise d'ouvrage 
pour la réalisation de travaux d'aménagement concernant la RD 999".

Conformément  aux dispositions  du règlement  départemental  et  en  particulier  la  procédure de
réalisation,  par  les  communes  ou  groupements  de  communes,  de  travaux  sur  routes
départementales, je vous propose d’approuver  la délégation de maitrise d'ouvrage pour  le projet
d'aménagement du bourg de Lachamp, concernant la RD999.

Dans le cadre de l'opération citée ci-dessus, le Conseil municipal de Lachamp-Ribennes a en effet
délibéré pour :

• solliciter la maîtrise d’ouvrage afin de conduire cette opération,

• solliciter la participation du Département pour la remise en état de la chaussée relevant de
sa compétence,

• autoriser Madame le Maire à signer la convention de mandat de maîtrise d'ouvrage et faire
le nécessaire sur ce dossier.

Aussi,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  m’autoriser  à  signer  la  convention  de  mandat
correspondante.

Après  approbation  par  les  services  du  Département  de  l'avant-projet  de  travaux  et  après
connaissance  des  prix  du  marché  ou  de  la  commande,  je  vous  soumettrai,  afin  que  vous
m’autorisiez  à  la  signer,  la  convention  financière  à  passer  avec  la  commune  de  Lachamp-
Ribennes.
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE N°

POUR L'AMENAGEMENT ET L'ENTRETIEN DE LA ROUTE
DEPARTEMENTALE N°999

DANS LA TRAVERSEE DE LACHAMP

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, représenté par Madame la Présidente du Conseil
Départemental dûment autorisée par délibération du Conseil départemental en
date du 18 septembre 2020,

ET :

La Commune de Lachamp-Ribennes, représentée par Madame le Maire dûment
autorisée par délibération du Conseil municipal en date du 23 juin 2020.

Il est convenu ce qui suit

Article 1 - Objet

En vertu de l'article L. 3221-4 du C.G.C.T.,  le pouvoir de gestion du domaine
public routier départemental est dévolu à la Présidente du Conseil Départemental
et, conformément à l'article L, 2213-1, le maire est chargé du pouvoir de police
de la circulation en agglomération.

Dans le cadre des travaux d'aménagement du bourg de Lachamp, concernant la
route  départementale  n°999, le  Département  donne mandat,  conformément  à
l'article 3 de la loi  n° 85.704 du 12 juillet  1985,  à la Commune de Lachamp-
Ribennes pour assurer la maîtrise d'ouvrage de cette opération.

Les attributions mandatées sont les suivantes :

• Définition des conditions administratives et  techniques selon lesquelles
l'ouvrage sera étudié et exécuté,

• Préparation  du  choix  du  maître  d'œuvre,  signature  du  contrat
correspondant  après  approbation  du  choix  du  maître  d’œuvre  par  le
département, et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre,

• Approbation des avant-projets et accord sur le projet,
• Préparation du choix de l'entrepreneur, signature du contrat de travaux et

Commune  
De Lachamp-Ribennes
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gestion des contrats de travaux,
• Versement de la rémunération de la mission de maîtrise d'œuvre,
• Coordination,  réalisation  des  démarches  et  suivi  de  l'ensemble  des

permissions de voiries nécessaires dans le cadre de l'opération,
• Réception de l'ouvrage,
• Exploitation et entretien des équipements décrits à l'article 9.
• Les actions en justice afférentes à l’opération

Article 2 - Obligations des parties

Þ  La commune  s'engage à respecter toutes les obligations lui  incombant et
découlant de la maîtrise d'ouvrage des travaux cités en objet.

Il lui appartient notamment :

• de respecter le code du travail en matière de sécurité et de santé,

• de  respecter  les  dispositions  de  la  loi  du  12  juillet  1985  relative  à  la
maîtrise d'ouvrage publique,

• de respecter les dispositions de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées,

• de respecter le code des marchés publics et les règles de la comptabilité
publique en matière de dévolution et d'exécution des travaux,

• d'exercer les pouvoirs de police lui appartenant afin d'assurer la sécurité
des usagers et des personnels intervenant sur le chantier.

Elle devra faire approuver préalablement par le Département :

• l'avant-projet sommaire,

• le dossier de consultation des entreprises,

• la  ventilation  des  dépenses,  détaillant  clairement  celles  qui  sont  à  la
charge du Département.

Þ  Le  Département  s'engage  à  apporter  son  expertise  technique  pour  les
compétences dont il a la charge, à participer à toutes les réunions de travail et de
chantier nécessaires.

Article 3 - Information

Les bénéficiaires de l'aide s’engagent à valoriser auprès du public la participation
financière reçue du Département.

Cette obligation de communication devra se traduire par :

1.  la  présence du logo sur  tous  supports  de communication  réalisés  dans le
cadre  des  travaux  (documents  d'informations,  plaquettes,  panneaux…).
L'utilisation de ce logo devra se faire en conformité avec la charte graphique du
Département. La demande de logo sera réalisée sur la base d'un formulaire à
renseigner sur le site web : www.lozere.fr,

2.  la  mise en place de deux panneaux sur  le  site  du chantier.  A cet  effet  le
bénéficiaire  devra  se  rapprocher  de  l'UTCD  de  Chanac  territorialement
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concernée, un mois minimum avant tout démarrage de chantier, qui en assurera
la fourniture, la pose et la dépose.

3. Pendant toute la durée des travaux, le maître d'ouvrage délégué assurera, par
tout moyen, la maintenance, la conservation et la bonne visibilité des matériels
ainsi mis à disposition.

Article 4 : Conditions financières

Le  montant  ainsi  que  les  modalités  définitives  de  programmation  de  la
participation  financière  du  Département  seront  arrêtés  après  chiffrage  de  la
prestation correspondante en utilisant les prix du marché public qui sera utilisé
pour la commande. La TVA relative aux prestations financées directement par le
Département demeure à la charge du maître d'ouvrage mandaté.

Le montant de la participation du Département ainsi que les modalités de son
versement  et  du  contrôle  comptable  seront  déterminés  par  une  convention
spécifique conclue avant le début des travaux sur la base des quantités estimées
avant exécution. 

Après  réception  des  prestations  concernées,  le  montant  définitif  de  la
participation du Département sera actualisé en fonction des dépenses réellement
engagées par  la  commune dans la  limite  du montant  prévisionnel  mentionné
dans la convention précitée.

La commune ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des prestations
listées à l’article 1 de la présente convention.

Article 5 : Entrée en vigueur et durée

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. Elle sera caduque si
à l'expiration d'un délai de 3 ans, aucune consultation d'entreprise n'a été lancée.

Article 6 : Modalités de contrôle

Outre les prérogatives de contrôle appartenant au maître d'ouvrage mandaté, le
Département se réserve le droit de procéder ou de faire procéder à tout contrôle
de l'exécution des travaux prévus par la présente convention et concernant le
patrimoine départemental.

Article 7 : Clause résolutoire

En cas de non-observation des clauses de la présente convention ou de non
approbation  par  le  Département  de l'un  des  choix  ou des dossiers  prévus  à
l'article 2 et après mise en demeure par l'autorité départementale restée sans
effet pendant 30 jours, la présente convention pourra être résiliée de plein droit
sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en justice, ni de remplir
aucune formalité.
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Article 8 : Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux et après réception définitive et sans réserve de ces derniers
par  le  maître d'ouvrage délégué,  il  sera dressé contradictoirement  un procès
verbal  de  réception  et  de  remise  au  Département  des  ouvrages  réalisés
concernant le domaine public routier départemental.
A cette occasion, la commune remettra aux services Départementaux, un plan de
récolement de ces ouvrages.

Article 9 : Exploitation et entretien des équipements

Les équipements ci-dessous énumérés sont réalisés, exploités et entretenus par
la commune dans les conditions techniques suivantes :

• EQUIPEMENTS DE VOIRIE

(trottoirs  et  bordures  de  trottoirs,  îlots  ou  terres  pleins  centraux  y  compris
bordures,  marquages ou revêtements spéciaux,  caniveaux,  regards,  grilles de
réseau pluvial, dispositif de ralentissement...).
Les équipements de voirie sont maintenus dans un bon état de propreté et de
fonctionnalité.

• ECLAIRAGE PUBLIC

Les appareils  d'éclairage sont  raccordés au réseau général  d'éclairage de la
commune.
L'entretien  et  l'exploitation  comprennent  notamment :  le  remplacement  des
appareils,  la  fourniture  de  l'énergie  électrique.  Ils  sont  mis  en  œuvre  par  la
commune et à sa charge.

• SIGNALISATION HORIZONTALE

Concernant la signalisation horizontale, il est recommandé de créer une rupture
visuelle pour l'usager par l'absence de marquage d'axe en agglomération, afin de
réduire les vitesses pratiquées. 
Si la commune souhaite malgré tout procéder à ces marquages, ces prestations
seront réalisées par ses moyens et à sa charge, aussi bien à la création que lors
des renouvellements, après avis préalable des services du Département.

• SIGNALISATION VERTICALE

La signalisation verticale regroupe l'ensemble des panneaux de signalisation qui
ont pour finalité de sécuriser et faciliter la circulation routière. 
La  signalisation  de  police  (dangers,  intersections  et  priorités,  prescriptions,
indications  ou  services)  sera  mise  en  œuvre,  exploitée  et  entretenue  par  la
commune et à sa charge.

• LES ESPACES VERTS ET PLANTATIONS D'ALIGNEMENT

Les espaces verts et plantations d'alignement,  maintenus ou plantés et situés
dans l'agglomération au droit de la section concernée, sont entretenus selon les
règles de l'art  (arrosage et  tonte des parties engazonnées,  élagage,  taille  ou
abattage des arbres,…) et en tout état de cause de manière à ce que la sécurité
des usagers et la lisibilité de la signalisation ne soient pas compromises.
Le cas échéant, le réseau d'arrosage des espaces verts est maintenu en bon état
de fonctionnement.

36



Article 10 : Capacité d’ester en justice

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du Département jusqu’à la
délivrance  du  quitus,  aussi  bien  en  tant  que  demandeur  que  défendeur.  Le
mandataire devra, avant toute action, demander l’accord du Département.

Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et de garantie de bon
fonctionnement n’est pas du ressort du mandataire.

Article 11 : Règlement des litiges

Les  litiges  susceptibles  de  naître  entre  les  contractants  à  l'occasion  de  la
présente convention relèvent de la compétence exclusive du tribunal administratif
de Nîmes.

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à Mende
Le

Pour le Département,
Madame la Présidente du
Conseil départemental,

FAIT à Ribennes
Le

Pour la Commune
Madame Le Maire,
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Délibération n°CP_20_210

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Transports: année scolaire 2019-2020 : transports des élèves en situation de
handicap

Dossier suivi par Mobilité, numérique et transports - Technologies de l'information et de la communication

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_210

VU la loi 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ; 
 
VU l'article L 213-11 et R 213-3 à R 213-12 du Code de l'Éducation ; 
 
VU la délibération n°CP_19_275 du 8 novembre 2019 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1066 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 «Numérique et Mobilités » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°107 intitulé "Transports: année scolaire 2019-2020 : 
transports des élèves en situation de handicap" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Prend acte de la prise en charge des frais de transport de 50 élèves en situation de handicap, pour
l'année scolaire 2019 – 2020, selon les modalités détaillées en annexe, représentant une dépense
estimée de 398 400,00 €, à imputer au chapitre 938-81/6245.2.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_210

Annexe à la délibération n°CP_20_210 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°107 "Transports: année scolaire 2019-2020 : transports des élèves en 
situation de handicap".

Les frais de déplacement exposés par les élèves handicapés qui fréquentent un établissement
d'enseignement  général,  agricole  ou  professionnel,  public  ou  privé  placé  sous  contrat,  en
application des articles L. 442-5 et L. 442-12 du présent code, ou reconnu aux termes du livre VIII
du code rural  et  de la  pêche maritime,  et  qui  ne peuvent  utiliser  les moyens de transport  en
commun en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, sont pris en charge par le
Département du domicile des intéressés. (Code de l'éducation – Art. R213-13).

Pour le Département de la Lozère, les frais occasionnés couvrent à la fois les dépenses des 19
marchés de transport effectués par 5 transporteurs publics et également les indemnités versées
aux familles transportant directement leurs enfants.

Pour l’année scolaire 2019/2020, 50 élèves sont pris en charge :

– 46 par le réseau de transport spécialisé

– 4 par leur famille, qui bénéficient du remboursement des frais kilométriques engendrés.

Le montant prévisionnel de la campagne 2019/2020 est évalué à 398 400 € qui ont été inscrits au
chapitre 938-81/6245.2 (dont 394 000 € au titre du BP 2020).

Dans ces conditions,  je vous demande de prendre acte des mesures de prise en charge des
élèves en situation de handicap, telles que présentées en annexe.
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TRANSPORTEUR LIEU DE PRISE EN CHARGE DES ELEVES ET DESTINATIONS PRIX  €HT

A B C D E

16-454 4002 GERVAIS LYCEE (2) + ECOLE (4) – MENDE 71,00 63,90 62,48 55,38 32,66

16-455 4003 VORTEX  LANGOGNE  – MENDE Collège (2) + école (2) – MENDE 138,00 92,00

16-457 4005 ALTILIBERT BANASSAC (2) + MARVEJOLS – MENDE 170,30 114,40 55,90 132,66 131,32

16-463 4006 GERVAIS SERVERETTE + LE MALZIEU – SAINT CHELY D'APCHER 45,44 28,40

16-465 4008 GERVAIS PONGES + AUMONT AUBRAC - SAINT CHELY            69,00 27,60

16-470 4010 GERVAIS 82,80 69,00 41,40

16-472 4012 ALTILIBERT Collège (6) + école (1) – MARVEJOLS 133,56 168,32

16-474 4014 JL INTER AUXILLAC – MARVEJOLS Collège (1) – MARVEJOLS 93,24  

16-475 4015 ALTILIBERT  LE MASSEGROS  + ST GEORGES DE LEVEJAC – MARVEJOLS   Collège (2) – MARVEJOLS 131,40 134,82

16-452 4016 ALTILIBERT Collège (1) +  école (1) -  FLORAC 119,04 112,64 195,36 116,16

16-458 4019 GENESTIER SAINT FLOUR DE MERCOIRE – LE PUY EN VELAY Collège (1) – LE PUY EN VELAY 81,40

19-0550 4020 ALTILIBERT CHANAC – MENDE Collège (1) – MENDE 131,04 147,20 121,60

19-0553 4021 ALTILIBERT MEYRUEIS – MILLAU Collège (1) – MILLAU 107,64

19-0551 4022 ALTILIBERT MIRANDOL + LES CHAZEAUX – MENDE Collège (2) – MENDE 145,18

19-0552 4023 ALTILIBERT MEYRUEIS – FLORAC École (1) – FLORAC 98,70

ANNEE SCOLAIRE 2019 – 2020 : TRANSPORTS DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP (*)

N° 
MARCHE

N° 
SERVICE

ETABLISSEMENTS DESSERVIS
ET NOMBRE D'ELEVES

Montant 
prévisionnel 

Annuel
€TTC

TRANSPORT SPECIAL (50 élèves dont 4 transportés par leur famille)

LA BRUGERE + ST CHELY D'APCHER + ST ALBAN + SERVERETTES + 
RIEUTORT + ESTABLE – MENDE 

34 500,00

19 000,00

Ecole (2) – MENDE
Collège (1) – MARVEJOLS

19 500,00

École (1) – ST CHELY D'APCHER
Collège (1) – ST CHELY D'APCHER

12 000,00

Collège (1) + Lycée (1) – SAINT CHELY 
D'APCHER

21 000,00

MARVEJOLS + CHAUSSERANS + CENARET + MENDE – 
MENDE + MARVEJOLS 

École (1) – MENDE
Lycée (1) – MENDE
Collège (1) – MENDE
Collège (1) – MARVEJOLS

28 000,00

NOALHAC + RECOULES + ST CHELY D'APCHER + L'ALMONDES + LE 
MONASTIER + LE BUISSON (2) – MARVEJOLS 

27 000,00

17 000,00

25 500,00

SAINT ETIENNE VALLEE FRANCAISE + SAINT ROMAN DE TOUSQUES – 
FLORAC

30 500,00

12 500,00

24 000,00

20 500,00

27 500,00

18 500,00
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TRANSPORTEUR LIEU DE PRISE EN CHARGE DES ELEVES ET DESTINATIONS PRIX  €HT
N° 

MARCHE
N° 

SERVICE
ETABLISSEMENTS DESSERVIS

ET NOMBRE D'ELEVES

Montant 
prévisionnel 

Annuel
€TTC

19-0644 4024 GERVAIS LANGOGNE – STE FLORINE MFR (1) – STE FLORINE 313,76

19-0645 4025 GERVAIS ST LEGER DE PEYRE – ST CHELY D'APCHER École (1) – ST CHELY D'APCHER 81,60

19-0715 4026 ALTILIBERT LE MONASTIER (1) 245,00

19-0795 4027 ALTILIBERT 127,80

 46 élèves 

€TTC

TRANSPORTS PAR PARENTS

COULAGNES HAUTES – MENDE École (1) – MENDE 19,20

ROYDE  – CHANAC (prend RS CHANAC – MARVEJOLS) Lycée (1) – MARVEJOLS 6,80

CHAULHAC – SAINT CHELY D'APCHER Collège (1) – SAINT CHELY D'APCHER 6,40

FONTANS – SAINT CHELY D'APCHER Collège (1) – SAINT CHELY D'APCHER 10,80

 4 élèves €TTC

TOTAL GENERAL €TTC

6 500,00

12 000,00

MARVEJOLS – LE MONASTIER 
Retour du 4005 : créé en décembre 2019

25 500,00

STE CROIX VF – FLORAC 
Aller du 4016 : créé en décembre 2019 École (2) – FLORAC

10 500,00

TOTAL :

391 500,00

2 700,00

1 200,00

1 100,00

1 900,00

TOTAL : 6 900,00

(*) Ce tableau prévisionnel ne prend pas en compte la période de confinement du à la 
COVID-19, durant laquelle où les trajets ont été suspendus. 

398 400,00

42



Délibération n°CP_20_211

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  Enfance-famille : autorisation de signature de la convention de partenariat
entre l'Hôpital Lozère et le Département

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Enfance Famille

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_211

VU l'article L 2111-1 du Code de la Santé Publique ; 
 
VU les articles L 221-1 et suivants du Code de l'action sociale ; 
 
VU l'article R 3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
VU la délibération n°CP_17_146 du 23 juin 2017 approuvant la convention ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1068 du 20 décembre 2019 actualisant le règlement 
départemental d'aide sociale ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Solidarités sociales » ;

CONSIDÉRANT le rapport n°200 intitulé "Enfance-famille : autorisation de signature de
la convention de partenariat entre l'Hôpital Lozère et le Département" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve la convention, à intervenir avec le Centre Hospitalier de Mende, et se déclinant autour
des deux thématiques suivantes :

• la Protection Maternelle et Infantile et la Protection de l'Enfance en danger : partage des
informations  pour  optimiser  les  accompagnements  conjoints,  gestion  des  naissances
sous x,  accompagnement  des  situations  complexes,  orientation  des  familles,  la
transmission d'information préoccupante pour toute situation d'enfant susceptible d'être en
danger ou en risque de danger...

• la planification familiale et l'éducation sexuelle afin de prévenir les risques liés à la sexualité
la prévention, le dépistage et le diagnostic du virus d'Immunodéficience Humaine (VIH),
des hépatites, la prévention, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des
infections sexuellement transmissibles, la vaccination de l'hépatite A et B...

ARTICLE 2

Précise que cette convention, sans impact financier, vient définir pour une durée de trois ans, les
engagements réciproques et formaliser les pratiques actuelles quant  à la prise en charge des
futurs  parents,  des  parents  et  de  leurs  enfants  en  lien  avec  les  services  de  pédiatrie  et  de
maternité du Centre Hospitalier de Mende.

ARTICLE 3

Autorise la signature du projet de convention ci-joint, de ses avenants éventuels, ainsi que de tous
les documents éventuellement nécessaires à sa mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_211

Annexe à la délibération n°CP_20_211 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°200 "Enfance-famille : autorisation de signature de la convention de 
partenariat entre l'Hôpital Lozère et le Département".

L'article L 2111-1 du Code de la Santé Publique indique que l’État, les collectivités territoriales et
les  organismes  de  sécurité  sociale  participent  à  la  protection  et  à  la  promotion  de  la  santé
maternelle et infantile qui comprend notamment : 

• des mesures  de prévention  médicales,  psychologiques,  sociales  et  d'éducation  pour  la
santé en faveur des futurs parents et des enfants,

• des  actions  d'accompagnement  psychologique  et  social  des  femmes enceintes  et  des
jeunes mères de famille, particulièrement les plus démunies.

Afin  de  faciliter  le  travail  de  partenariat,  le  Département  et  le  Centre  Hospitalier  de  Mende
proposent d'établir une convention qui facilitera d'une part, la collaboration des professionnels de
chacune des institutions et d'autre part, l'organisation d'actions communes visant à promouvoir la
santé maternelle et infantile.

Le projet de convention proposé et joint en annexe se décline autour de deux thématiques  :

1-  La Protection  Maternelle  et  Infantile  et  la  Protection  de l'Enfance en danger :  partage  des
informations  pour  optimiser  les  accompagnements  conjoints,  gestion  des  naissances  sous  x,
accompagnement des situations complexes, orientation des familles, la transmission d'information
préoccupante pour toute situation d'enfant susceptible d'être en danger ou en risque de danger...

2- La planification familiale et l'éducation sexuelle afin de prévenir les risques liés à la sexualité   : la
prévention,  le  dépistage  et  le  diagnostic  du  virus  d'Immunodéficience  Humaine  (VIH),  des
hépatites,  la  prévention,  le  dépistage,  le  diagnostic  et  le  traitement  ambulatoire des infections
sexuellement transmissibles, la vaccination de l'hépatite A et B...

Les publics bénéficiaires concernés par les dispositions de la présente convention sont l'ensemble
des publics bénéficiant de soins au Centre Hospitalier de la Lozère et plus particulièrement les
usagers des services de pédiatrie,  de maternité et du Centre d'Action Médico-Sociale Précoce
(CAMPS).

Ce projet  de convention,  sans impact  financier,  vient  définir  pour une durée de trois ans ;  les
engagements réciproques et formaliser les pratiques actuelles quant  à la prise en charge des
futurs  parents,  des  parents  et  de  leurs  enfants  en  lien  avec  les  services  de  pédiatrie  et  de
maternité du Centre Hospitalier de Mende. 

Chaque année, un bilan annuel sera réalisé présentant les différentes activités de chacun des
partenaires, sur la durée de la convention.

Je vous propose donc,  si  vous en êtes d'accord,  d'approuver  le projet  de convention joint  en
annexe et m'autoriser à signer celle-ci ainsi que tous les documents éventuellement nécessaires à
sa mise en œuvre.
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CONVENTION DE PARTENARIAT

entre l'HOPITAL LOZERE et le DEPARTEMENT de la Lozère pour assurer l'accompagnement
des futurs parents, des parents et des mineurs par les services de Maternité, de Pédiatrie,
du CAMSP et du  CeGIDD de l'Hôpital Lozère en collaboration avec la Direction Enfance
Famille du Conseil Départemental de la Lozère, au titre :

 des activités de promotion et de protection de la santé maternelle et 
infantile,

 des consultations prénuptiales, prénatales et post-natales et des actions
de prévention médico-sociale en faveur des femmes enceintes

 des actions médico-sociales préventives à domicile pour les femmes 
enceintes notamment des actions d'accompagnement si celles-ci 
apparaissent nécessaires lors d'un entretien systématique psychosocial 
réalisé au cours du quatrième mois de grossesse, et pour les enfants de 
moins de six ans requérant une attention particulière, assurées à la 
demande ou avec l'accord des intéressés, en liaison avec le médecin 
traitant et les services hospitaliers concernés

 des activités de planification familiale, d’éducation familiale et de 
gynécologie de prévention,

 des actions médico-sociales préventives et de suivi assurées en liaison 
avec le médecin traitant ou les services hospitaliers, pour les parents en
période post-natale, à la maternité, à domicile notamment dans les jours 
qui suivent le retour à domicile ou lors de consultations.

Instruction N° DGCS/CNAOP/DGS/DGOS/2016/107 du 04 avril 2016
Art L2112-2 modifié par la Loi N°2016-41 du 26/01/2016 Art 76

Conclue entre :

L'HOPITAL LOZERE situé à MENDE, Avenue du 08 Mai 1945,
Représenté par le Directeur, Monsieur Jean-Claude LUCENO,
Ci-après dénommé «l'Hôpital Lozère»

D’une part,

Et

LE DEPARTEMENT DE LA LOZERE situé à MENDE, 4 rue de la Rovère,
Représenté par la Présidente du Conseil Départemental, Madame Sophie PANTEL,
Ci-après dénommée « le Département »

D’autre part,
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PREAMBULE

L’article L.2111-1 du code de la Santé Publique décrit la promotion et la protection de la
santé maternelle  et  infantile  comme une mission partagée entre l’État,  les collectivités
territoriales et les organismes de sécurité sociale.

Dans cette optique, une convention est conclue entre l'Hôpital Lozère et le Département
de  la  Lozère  afin  de  recenser,  d’une  part,  l’ensemble  des  activités  justifiant  une
collaboration étroite des professionnels de ces institutions et d’autre part, d’envisager des
actions communes visant à promouvoir la santé maternelle et infantile.

Cette convention s’intègre dans le cadre de :

 La loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 relative à la protection de la santé, de la
famille et de l'enfance et adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d'aide sociale et de santé.

 La loi n° 2007-293 du 05 Mars 2007 relative à la protection de l'enfance.
 Le Décret n°2015-796 du 01 Juillet 2015 relatif aux Centres Gratuits d'Information,

de Dépistage et  de Diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience
humaine  et  des  hépatites  virales  et  des  infections  sexuellement  transmissibles
(CeGIDD).

 Le  Code  de  l'Action  Sociale  et  des  Familles  (CASF)  régissant  le  rôle  des
correspondants  départementaux  du  Conseil  National  pour  l'Accès  aux  Origines
Personnelles (CNAOP) dans l'accompagnement des mères désirant accoucher sous
le secret.

 La  Loi  de  Modernisation  de  notre  système de  Santé  N°2014-41  du  26/01/2016,
art.76.

 La Loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du
système de santé (OTSS), notamment le titre II.

 La nouvelle Loi de Protection de l'enfance N°2016-297 du 14/03/2016.
 Le rapport Peyron de janvier 2018.
 La stratégie pauvreté du 13/09/2018, volet petite enfance et parentalité
 Le Projet Régional de Santé (PRS) Occitanie 2018-2022.

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 OBJET DE LA CONVENTION

La convention a pour objet :
 de fixer les conditions de mise en œuvre, au sein de l'Hôpital  Lozère,  des actions de

prévention et de santé publique menées par les professionnels de la Direction Enfance
Famille du Conseil Départemental de la Lozère –  assurant les missions de Protection
Maternelle et Infantile, et de protection de l'enfance en danger, définies conformément aux
dispositions  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.  Tout  ceci  en  articulation  et  en
complémentarité avec les professionnels de l'Hôpital Lozère.

 de  définir  des  actions  de  prévention  médico-sociale  complémentaires  à  mener
conjointement, notamment dans le cadre du CeGIDD, qui contribuent à la prévention, au
dépistage et au diagnostic des infections sexuellement transmissibles.

 de mettre en commun différents indicateurs pour un meilleur pilotage des actions de santé
en périnatalité et orthogénie.
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Article 2 ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS

La présente convention s’applique aux services du Département de la Lozère - Direction Enfance
Famille, assurant les missions de protection maternelle et infantile et de protection de l'enfance en
danger, et aux services de l'Hôpital Lozère assurant les missions de santé de prévention auprès
de la famille et des mineurs.

Article 3 DÉONTOLOGIE ET RECIPROCITÉ

Cette collaboration s'appuie sur les règles déontologiques des professionnels concernés.
Le travail commun et les échanges se font dans le cadre du secret partagé, médical et dans la
réciprocité.
Les familles concernées seront informées dans le respect du droit des patients.

TITRE I
PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE ET PROTECTION DE L'ENFANCE

EN DANGER

Sont visées dans ce cadre :
1. Le partage d'informations pour optimiser les accompagnements conjoints
2. Les naissances sous X
3. L'accompagnement des situations complexes
4. L'information et l'orientation aux familles
5. La collaboration avec le Centre d'Action Médico Sociale Précoce (C.A.M.S.P)
6. Les informations préoccupantes
7. Mise en commun des données épidémiologiques.

Article 3 LES BÉNÉFICIAIRES CONCERNÉS

Les bénéficiaires concernés par les dispositions de la présente convention sont tous les publics
bénéficiant  de soins au sein de l'Hôpital  Lozère et  plus particulièrement dans les services de
pédiatrie et de maternité.

Article 4 LES ACCOMPAGNEMENTS RÉALISÉS

1. Partager nos connaissances des familles aux regards des critères de vulnérabilité qui
nous  sont  communs  (isolement,  précarité,  multiparité,  mineurs,  handicap,  pathologies
psychiatriques, risque de danger…), pour un accompagnement efficient.

 Un temps de réunion et d'échanges (staff) sur les situations communes est prévu une fois
par  mois,  en  présence  des  sages  femmes,  du  médecin  et  de  la  Cheffe  du  service
prévention santé et offre d'accueil du Département et une sage femme, une puéricultrice,
un pédiatre, une psychologue, une assistante sociale et la cadre sage femme du service de
pédiatrie  maternité  de  l'Hôpital  Lozère.  Cette  réunion  se  tient  au  sein  du  service  de
maternité, le calendrier étant fixé conjointement en début d'année par semestre. La cadre
sage femme du pôle mère/enfant et la cheffe de service prévention santé, sont garantes de
sa mise en œuvre.

 Entre  les  staffs,  des  échanges  entre  sages  femmes  et  puéricultrices  territoriales  et
hospitalières peuvent avoir lieu pour orienter des patientes ou les familles vers une prise en
charge de secteur, ou orienter les parturientes vers les sages femmes de l'Hôpital Lozère
et les familles vers la pédiatrie. A cet effet, trois fiches de liaison ont été créées (annexes 1
et 4). Les sages femmes territoriales devront être prévenues par l’Hôpital Lozère de toutes
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naissances et hospitalisations pour lesquelles elles en auraient fait la demande expresse
sur leur fiche de liaison et d'hospitalisation.

2. Appliquer les textes en vigueur concernant la gestion des naissances sous X

 L'intervention  systématique  du  correspondant  CNAOP  départemental,  pour
l'accompagnement  des  femmes  désireuses  d'accoucher  sous  le  secret,  dès  la
connaissance  de  la  situation  et/ou  au  moment  de  l'accouchement.  Les  formalités
administratives  et  la  prise  en  charge  de  l'enfant,  seront  mises  en  œuvre  par  les
professionnels mandatés du Département. (Selon le protocole joint annexe 2). La cadre
sage  femme  de  l'Hôpital  Lozère  s'engage  à  informer  le  correspondant  CNAOP  du
Département dès la connaissance de ces situations.

3. Prendre les décisions en équipe pluridisciplinaire concernant les situations complexes et
définir  ensemble  les  directives  pour  les  équipes  soignantes  lors  d'un  accouchement
nécessitant un temps d'hospitalisation et d'observation spécifique.

 Une réunion de concertation sera programmée pour chaque situation complexe au sein du
service de maternité de l'Hôpital Lozère. Cette réunion peut être programmée à l'initiative
de  l'Hôpital  Lozère,  du  Département  ou  des  partenaires  institutionnels  et  associatifs
concernés par la situation. A l'issue de ces réunions, qui se tiendront à la maternité, une
conduite à tenir sera définie par l'équipe pluridisciplinaire réunie et un document sera joint
au dossier  médical  de la  patiente (annexe 3)  et  transmis  au service de pédiatrie  pour
information,  afin  que,  dès  la  présentation  de  la  parturiente  dans  le  service,  pour  son
accouchement,  les  professionnels  des  services  de  maternité,  de  pédiatrie  et  du
Département puissent se référer à celle-ci et mettre en œuvre l'accompagnement prévu en
amont, afin de sécuriser les équipes. La cadre sage femme ainsi que la cheffe de service
prévention santé sont garantes de l'organisation de ces réunions et de la transmission des
informations aux équipes, dans le cadre du secret partagé. Le service prévention santé et
offre d'accueil du Département réalise les compte-rendus de ces réunions et informe la
famille des conclusions.

4. Informer et orienter les familles

 L'Hôpital Lozère s'engage à informer les futurs parents, notamment ceux en situations de
vulnérabilité, des services mis à leur disposition par les équipes de prévention du Conseil
Départemental dans le cadre des suivis pré et post nataux et des liaisons.

 Les patientes éligibles au PRADO ont la possibilité de faire appel aux sages femmes de
PMI  afin  d'assurer  leur  suivi  en  post  natal  immédiat.  (Convention  signée  par  le
Département avec la Caisse Commune de Sécurité Sociale).

 Une  visite  bi-hebdomadaire  d'une  puéricultrice  du  Conseil  Départemental  à  toutes  les
mères présentes en maternité, permettra à celles-ci d'avoir connaissance des dispositifs
gratuits  offerts  par  le  Département  à  tous  les  nouveaux  parents.  Il  s'agira  d'une
présentation  des  professionnels  et  des  dispositifs  proposés  par  le  Département,  les
puéricultrices n'auront pas accès au dossier médical et ne prodigueront pas de conseils
aux parents sur ce temps de rencontre.

 Les puéricultrices territoriales seront informées par la pédiatrie des enfants hospitalisés
jusqu'à 6 ans pour lesquels une situation de vulnérabilité est observée.

 Le Département s'engage à fournir gratuitement les documents nécessaires à cet accès à
l'information et au suivi médical (carnet de santé, marque-page, plaquette…).
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5. Collaborer avec le C.A.M.S.P afin d'orienter précocement des enfants dépistés dans le
cadre des prises en charge par la Direction Enfance Famille.

Pour les enfants nés avant 32 semaines d’aménorrhée et les enfants nés jusqu’à 36 semaines
d’aménorrhée présentant des facteurs de vulnérabilités sociales importantes (cf. liste du Réseau
Périnatalité Occitanie RPO) :

 La psychologue ou autres professionnels du CAMSP proposerait  des visites à domicile

avec  les  puéricultrices  PMI  à  la  sortie  du service  de néonatologie  de  Mende ou  1ère

rencontre lorsque les familles rentrent directement à domicile de Montpellier de manière à :
- renforcer le maillage territorial et le partenariat entre nos deux structures.
-  bénéficier  de  la  richesse  d’un  double  regard  et  de  double  compétences
professionnelles auprès des enfants et des parents.
- avoir une démarche proactive dans l’accompagnement : sensibilité aux fragilités
des enfants et au vécu parental, avec le souci d’être à la bonne place.
-  intérêt  d’une  première  approche  globale  et  informative,  préalable  à  d‘autres
interventions plus ciblées par la suite.
- favoriser l’alliance thérapeutique.
- intervenir dans un cadre sécure pour les familles et favoriser les échanges.

 Une collaboration étroite entre les services du Département et l’équipe du C.A.M.S.P est
attendue concernant  les enfants orientés par les puéricultrices ou le  médecin.  Dans le
cadre des suivis mis en œuvre par le C.A.M.S.P, suite à cette orientation, une information
au médecin et au Chef de Service Prévention Santé et Offre d'Accueil du Département
devra être réalisée.

 Le C.A.M.S.P s'engage à inviter les professionnels du Conseil Départemental (PDE, EJE)
aux synthèses proposées par le C.A.M.S.P, sur des situations communes.

 Le  C.A.M.S.P  s'engage  à  collaborer  étroitement  avec  les  assistantes  maternelles  et
assistants familiaux : 
-  participation  de  l’équipe  du  CAMSP  à  la  formation  des  assistantes  maternelles  et
assistants  familiaux  organisée  par  la  PMI  afin  de  présenter  le  CAMSP  et  les  motifs
d’admission
- participation de l’équipe du C.A.M.S.P. aux regroupements d’assistantes maternelles et
assistants familiaux également organisés par la PMI, afin de travailler avec support vidéo
sur des difficultés repérées par les assistantes maternelles à leur domicile pour des enfants
qu’elles ont en charge et théoriser autour de certaines difficultés relationnelles.

 Le Département, quant à lui, s'engage à inviter l'équipe pluridisciplinaire du C.A.M.S.P aux
réunions de concertation qui concerneraient les enfants suivis par leur équipe.

 Mandats  Éducateur  Jeune  Enfants  (EJE) :  Dans  le  cadre  de  l'accompagnement  et  du
soutien à la parentalité, l'EJE du Service Prévention Santé et Offre d'Accueil (SPSOA) du
Conseil Départemental peut être amené à exercer un mandat à domicile à la demande du
C.A.M.P.S.

6. Protéger les enfants en danger ou en risque de danger

 Une information préoccupante pourra être signalée par l'Hôpital Lozère, sur toutes  les
situations où un enfant pourrait être en danger ou en risque de danger.
A  cet  effet,  un  écrit  présentant  la  situation  sera  adressé  à  la  Cellule  de  Recueil  des
Informations  Préoccupantes (CRIP)  du Département  par  mail  à  medo@lozere.fr,  pour  une
évaluation et un traitement administratif ou judiciaire de la situation.
 Dans le cas d'un danger avéré un signalement en urgence devra être fait au Parquet via le
Département avec sollicitation possible de l'astreinte la nuit et les week-ends (06 88 74 38 97).
Dans le cas d'un placement d'enfant  prononcé par le Parquet,  le Département s'engage à
missionner les professionnels de la Direction Enfance Famille  pour  accompagner  les  parents
dans cette décision de justice et à prendre en charge  l'enfant  pour  mettre  en  œuvre  son
placement.
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 Le  Département  s'engage  à  qualifier  l'information  et  à  y  donner  une  suite.  Il  reste  à
disposition  de  l'Hôpital  Lozère  pour  accompagner  si  nécessaire  en  termes  de  soutien
technique.
 Le Département s'engage à former les équipes du Centre Hospitalier (service pédiatrie,
maternité, C.A.M.P.S) aux mesures de protection de l'enfance. 

7. Mise en commun des données épidémiologiques

Afin d'assurer un meilleur pilotage des actions de santé dans les champs de la périnatalité et
de l'orthogénie, il s'avère nécessaire d'échanger les différents indicateurs.

TITRE II
PLANIFICATION FAMILIALE ET EDUCATION SEXUELLE

PREVENTION DES RISQUES LIES A LA SEXUALITE DANS UNE APPROCHE
GLOBALE DE SANTE SEXUELLE NOTAMMENT PAR LA PRESCRIPTION DE

CONTRACEPTION

Sont  visées dans ce cadre,  certaines actions de planification familiale  et  d’éducation sexuelle
mises  en  œuvre  par  le  centre  de  planification  du  service  prévention  santé  du  Conseil
Départemental de la Lozère .
Les prestations prises en charge par la Caisse Commune de Sécurité Sociale de la Lozère sont
déterminées en référence au Code de la santé publique et au Code de la sécurité sociale.

Le CeGIDD de l'Hôpital Lozère a pour missions :
- la prévention, le dépistage et diagnostic de l'infection par le Virus de l'Immunodéficience Humaine
(V.I.H) et des hépatites ainsi que l'accompagnement dans la recherche de soins appropriés,
- la prévention, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des Infections Sexuellement
Transmissible (I.S.T),
- la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle,
notamment par la prescription de contraception,
- la vaccination de l'hépatite A et B et du Papillomavirus.

Article 5 PRINCIPES DU PARTENARIAT

Le Centre de planification oriente les personnes vers le CeGIDD pour les consultations : évaluation
prise  de  risque,  proposition  de  dépistage,  protection,  vaccination,  concernant  les  infections
sexuellement transmissibles.
Le CeGIDD oriente les personnes vers le centre de planification pour une consultation avec une
sage femme ou le médecin de PMI, concernant la prévention, l'éducation sexuelle ainsi que la
contraception (pilule, implant, stérilet…) et de gynécologie préventive. Consultations anonymes et
gratuites possibles, ainsi que pour les mineurs non accompagnés.
Le CeGIDD peut mener des actions « hors les murs » en coordination avec d'autres organismes,
notamment  les  associations  œuvrant  sur  le  territoire  de  santé  avec  lesquels  il  conclut  des
conventions de partenariat (CSP, art. L.3121-2, I, al. 1 et 5 modifiés). Il peut être amené à solliciter
les professionnels du Département pour des interventions conjointes et réciproquement.
Le Centre de planification du Département peut accompagner les usagers pour les démarches
d'IVG vers l'Hôpital Lozère. L'Hôpital Lozère peut orienter les personnes ayant subit une IVG vers
le Centre de planification pour un entretien psycho social pré et post IVG et pour une réadaptation
de la contraception si nécessaire.
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Article 6 LES BÉNÉFICIAIRES CONCERNÉS

Les  bénéficiaires  concernés  par  les  dispositions  de  la  présente  convention  sont  les  assurés
sociaux ou leurs ayants droit (y compris ceux relevant des Sections Locales Mutualistes), au
titre des articles L.313-3 et L.161-14 du Code de la Sécurité Sociale, affiliés à la CCSS de la
Lozère et remplissant les conditions d’ouverture des droits aux prestations.
Les  consultations  de  planification  sont  ouvertes  aux  mineurs  et  majeurs  et  sont  gratuites  et
anonymes pour ceux qui le souhaitent.
Toute personne peut se présenter au CeGIDD avec ou sans couverture sociale. La prise en charge
est proposée de façon anonyme ou nominative, mais dans tous les cas gratuitement.

TITRE III
DISPOSITIONS COMMUNES

Article 9 MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

Le Département et l'Hôpital Lozère désignent en leur sein un référent chargé de la mise en œuvre 
et du suivi de la convention : pour le Département le Chef de Service Prévention Santé et Offre 
d'Accueil, pour l'Hôpital Lozère le cadre 
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ANTE NATAL  

La maternité / pédiatrie doit : 
 

 - Informer le correspondant CNAOP 

Le correspondant CNAOP doit : 
 

- Déclencher le processus d’accompagnement  
 

- Faire le lien avec la maternité  
 

- Accompagner la femme dans ses choix, ses droits et ceux du futur enfant  

 

La sage femme du Conseil Départemental peut : 
 

- Accompagner la grossesse si la femme le souhaite  

OBSERVATIONS : 

 

La sage femme du CD pourra être le correspondant CNAOP. Intérêt de limiter le 

nombre de professionnels auprès de la mère.  

Inciter la mère à donner des informations sur sa santé (pathologies génétiques…)  
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POST NATAL IMMEDIAT (mère)  

Le jour de naissance de l’enfant  

Le correspondant CNAOP doit : 
 

 

- Remettre les documents et informations à la mère  
 

- Récupérer les documents et le pli fermé (seul l’enfant pourra le consulter quand il 

en fera la demande) 
 

- Déposer l’ensemble dans le meuble sécurisé dédié, à la Direction Enfance Famille 
 

- Proposer un soutien psychologique (interne)  
 

- Compléter le PV de remise de l’enfant et le cosigner avec la cheffe de service de 

l’ASE  

La maternité / pédiatrie doit : 
 

- Déclarer la naissance de l’enfant, dans les 3 jours 
 

- Faire les démarches auprès de la mère si correspondant CNAOP absent  
 

- Proposer un soutien psychologique  

 

OBSERVATIONS : 

 

La mère peut faire le choix de ne rester qu’une journée à la maternité et de refuser tout 

suivi ou décider que l’enfant sera confié à un OAA et pas à l’ASE. 

Si la mère souhaite donner son identité, le numéro de sécurité sociale est important. 

La mère peut donner des prénoms à l’enfant, elle peut aussi le garder auprès d’elle et 

réserver sa décision maximum 3 jours. 
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POST NATAL – Suite 

(Enfant) 

La maternité / pédiatrie doit : 
 

- Accueillir l’enfant en néonatologie  
 

- Mettre en place un cahier de vie  
 

- Etablir une fiche de liaison avec le CD48 
 

- Préparer la sortie de l’enfant  
 

- Prendre contact avec le médecin de PMI si inquiétude(s) ou questionnement(s) sur la 

santé de l’enfant et donner un avis sur les examens nécessaires à réaliser 
 

- Remettre l’enfant au référent du CD et du lieu d’accueil 

 

Le chef de service de l’ASE doit : 

- Déterminer le lieu d'accueil retenu 

- Désigner un « référent de l’enfant » qui lui expliquera sa situation et les 

événements à venir 

Le référent de l’accueil de l’enfant doit : 
 

- Passer régulièrement voir l’enfant en pédiatrie et verbaliser la situation à l’enfant 
 

- Préparer le trousseau de l’enfant et son arrivée sur le lieu d’accueil  
 

- Aller chercher l’enfant en pédiatrie, avec le référent du CD, prévoir le matériel 

nécessaire et récupérer les documents de sortie : ordonnance, carnet de santé, 

consignes, cahier de vie  
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Le référent administratif doit : 
 

- Envoyer les documents au tuteur pour la procédure de « pupille » à savoir :  

• l’arrêté d’admission à titre provisoire en qualité de pupille  

• l’extrait d’acte de naissance  

• la demande d’autorisation de soins et de vaccinations fournie par la maternité 
 

- Remettre au lieu d’accueil les documents à savoir :  

• l’attestation de prise en charge  

• les autorisations de soins signées  

• la liste des actes autorisés ou nécessitant l’accord du tuteur 
 

- Notifier l’arrêté à toute personne ayant manifesté son intérêt pour l’enfant (AR) et 

en informer le tuteur  

Le tuteur (DDCSPP) doit : 
 

- Transmettre au CD l’autorisation de soin(s) et de vaccination(s) signée et la liste 

des actes autorisés ou nécessitant l’accord du tuteur  

- Se rendre à la maternité le 2
ème

 jour pour signer les demandes de tests spécifiques 

(test de Gutrie) 
 

- Prévenir le Président du Conseil de Famille de la naissance d’un pupille  

Le référent de l’enfant doit : 
 

- Faire le lien avec l’équipe de pédiatrie et la personne qui accueillera l’enfant 

provisoirement  
 

- Assurer le suivi de l’enfant au quotidien  

- Transmettre la photocopie du carnet de santé au tuteur 

OBSERVATIONS : 

 

Les personnes qui accompagnent l’enfant ne doivent pas avoir eu de contact avec la 

mère dans la mesure du possible (excepté le référent CNAOP) 
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SI UN PUPILLE EST EN SITUATION DE 

DANGER - MESURES D’URGENCE  

Le tuteur (DDCSPP) doit : 
 

- Prendre toutes les mesures d’urgence et doit informer le 

président du Conseil de Famille des Pupilles de l’Etat  

Si  le service de l’Aide Sociale à l’Enfance prend une mesure 

d’urgence 

 

Le référent ou le chef de Service de l’ASE doit : 
 

- Doit en informer le plus rapidement possible le tuteur (DDCSPP) 

Article L224-1 du Code l’Action Sociale et des Familles,  

modifié Ordonnance n°2016-1562 du 21 novembre 2016 - art. 23 
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ACCUEIL PROVISOIRE DE L’ENFANT DANS 

LES 2 MOIS SUIVANT SA NAISSANCE (avant 

tenue du conseil de famille) 

Le référent de l’enfant doit : 
 

- Assurer le suivi de l’enfant, sur son lieu d’accueil  
 

- Rédiger le rapport d’évolution en vue du CFPE  

Le lieu d’accueil doit : 
 

- Accompagner l’enfant au quotidien, dans son nouvel environnement. Répondre à tous 

ses besoins  
 

- Poursuivre la rédaction du cahier de vie  

- Faire réaliser le bilan médical d’admission par le médecin de PMI 
 

- Faire des liens avec le référent de l’enfant  
 

- Faire le rapport d’évolution en vue du CFPE 

Le référent administratif en lien avec le chef de service ASE doit : 
 

- Sélectionner 3 dossiers de familles candidates à l’adoption  
 

- Envoyer la liste complète de toutes les familles agréées pour l’adoption de ce 

département à la DDCSPP  
 

- Transmettre au tuteur les 3 dossiers retenus 8 jours avant la réunion du CFPE  
 

- Tenir à disposition des membres du CFPE ces 3 dossiers pour consultation, 8 jours 

avant la réunion du CFPE 

Le chef de service PMI doit : 
 

- Faire faire le bilan d’admission de l’enfant par le médecin de PMI qui fera les liens si 

besoin avec le corps médical (examens, diagnostics, etc…), qui donnera les explications 

aux parents accueillants, au référent de l’enfant et au tuteur, si problématique 

médicale 

Le tuteur (DDCSPP) doit : 
 

- Convoquer la réunion du CFPE, dans les 2 mois suivant l’arrêté d’admission des 

pupilles de l’Etat  
 

- Etudier et anonymiser les dossiers des familles candidates à l’adoption 8 jours avant le 

CFPE  
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SI RETRACTATION DE LA MERE DANS 

LES DEUX MOIS  

La maternité / pédiatrie doit : 
 

- Préparer la restitution de l’enfant si celui-ci est toujours hospitalisé  

Le référent de l’enfant doit : 
 

 - Verbaliser à l’enfant la situation et préparer la restitution 

Le chef du service ASE doit : 
 

- Proposer un accompagnement psycho social avec une puéricultrice, une 

psychologue et une assistante sociale et prévenir le tuteur  

Le tuteur (DDCSPP) doit : 
 

- Arrêter les procédures  

Le référent de l’accueil de l’enfant doit : 

 

- Préparer la restitution de l’enfant  
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ACCUEIL PROVISOIRE DE L’ENFANT – APRES 

LES DEUX MOIS  

Le référent administratif de l’enfant doit : 
 

- Rédiger l’arrêté définitif d’admission en qualité de pupille à l’expiration des deux 

mois d’accueil 
 

- Notifier par voie d'huissier l’arrêté aux personnes ayant manifesté un intérêt pour 

l’enfant  

Le conseil de famille doit : 
 

- Prendre une décision sur le projet de l’enfant et précise ses attentes en matière de 

suivi à mettre en place par le service de l’ASE 
 

- Suivre la situation jusqu’à l’adoption  
 

- Le conseil de famille entend au moins une fois par an, la personne à laquelle le 

pupille est confié 
 

- Sur demande, il peut également recueillir les observations de toute personne 

participant à l’éducation du pupille ou de toute personne qualifiée. 

Le tuteur (DDCSPP) doit : 
 

- Etablir la délibération de désignation de la famille en vue d’adoption  
 

- Notifier la délibération aux personnes ayant manifesté un intérêt pour l’enfant  

OBSERVATIONS : 
 

Réunion du Conseil de Famille des Pupilles de l’Etat avant les 2 mois de l’enfant pour 

choisir sa famille, et dans les 9 mois pour avis adoption plénière, pour le Tribunal. 
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Les membres du CFPE peuvent faire un recours 

devant le tribunal de grande instance  contre toute 

décision prise par le Conseil de famille des Pupilles de 

l’Etat. 

SI RECOURS DES PERSONNES AYANT 

QUALITE POUR AGIR EN CONTESTATION DE 

L’ARRETE D’ADMISSION 

Le conseil départemental doit : 
 

- Etablir la notification par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’arrêté 

d'admission définitive en qualité de pupille aux personnes ayant qualité pour agir 

en contestation de celui-ci. 

• Des parents de l’enfant (sauf si leur droit d’autorité parentale a été retiré ou que la 

déclaration judiciaire de délaissement parental a été établie)  

• Des membres de la famille de l’enfant et des personnes lui ayant prêté 

intérêt 

•  Des personnes ayant assuré la garde de droit ou de fait de l’enfant  

 

Le tuteur (DDCSPP) doit :  
 

- Etablir la délibération du CFPE après les délais de recours  

OBSERVATIONS : 
 

Les titulaires de l’action ont un délai de 30 jours à compter de la date de réception de 

la notification de l’arrêté pour déposer un recours devant le tribunal, celui-ci peut 

prononcer l’annulation de l’arrêté en confiant l’enfant au demandeur. 
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APPARENTEMENT  

Le chef du service ASE doit : 
 

- Prévenir et recevoir la famille retenue par le CFPE  

Le lieu d’accueil doit : 
 

- Faciliter les liens et le passage de relais en douceur entre l’enfant et ses 

parents adoptifs  

Le référent de l’enfant doit : 
 

- Etablir un calendrier pour l’apparentement (8 à 15 jours) en fonction des 

besoins de l’enfant et des parents  

• 1
ère

 rencontre : référent, parents et lieu d’accueil  

• 2
ème

 rencontre : référent, parents – enfants et lieu d’accueil  

• Rencontres suivantes : Parents, enfants et lieu d’accueil  
 

- Accompagner les parents dans la rencontre et l'établissement progressif du 

lien de filiation 
 

- Verbaliser à l’enfant la situation  

- Interpelle les parents sur l’importance d’informer l’hôpital de l’identité 

initiale de l’enfant 

Le tuteur (DDCSPP) doit : 
- Organiser  un entretien de présentation de la famille avec le tuteur, en lien 

avec le référent de l’enfant en fin de période d’apparentement  
 

- Remettre aux parents  

• la délibération du CFPE confiant l’enfant en vue d’adoption  

• les documents sur leurs droits (sécurité sociale ; congé d’adoption etc…) 

• listes des actes autorisés ou nécessitant l’accord du tuteur  

• autorisation de soins et vaccination  

• carnet de santé 

• extrait d’acte de naissance  
 

OBSERVATIONS : 
 

L’enfant pourra être accueilli dans sa famille adoptive à compter de ses 3 mois. 

Le calendrier de l’apparentement peut être modifié en fonction des besoins de l’enfant 

et / ou des parents. 
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ADOPTION  

Le référent de l’enfant doit : 
 

- Faire le lien entre le CFPE et les professionnels qui assureront le suivi de la 

famille  

Le tuteur (DDCSPP) doit : 
 

- Réunir le CFPE au bout de 6 mois d’accueil dans la famille adoptante  
 

- Transmettre la délibération à la famille et au CD  
 

- Le tuteur reste le représentant légal de l’enfant tant que l’adoption n’est pas 

consacrée par le tribunal  

Le conseil de famille doit : 
 

- Prendre une délibération sur l’adoption  

Les professionnels qui assureront le suivi de la famille : 
 

- Accompagner la famille dans ce nouveau système  
 

- Prévoir les visites d’accompagnement en fonction de la délibération du CFPE 
  

- Rédiger les rapports d’évolution intermédiaire, de fin d’accompagnement en 

vue de leur transmission au CFPE 

OBSERVATIONS : 
 

L’accompagnement de la famille et le suivi médical de l’enfant seront organisés et 

réalisés conjointement entre les services de l’ASE et de la PMI, à minima sur les neufs 

premiers mois de vie. 

Les parents sont en lien dans ce laps de temps avec le tuteur pour demander des 

autorisations spéciales pour des soins ou examens spécifiques ou encore pour le mode 

de garde. 
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Délibération n°CP_20_212

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  Enfance-Famille : individualisation d'une subvention à l'UDAF en faveur du
Relais Assistants Maternels (RAM) 

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Enfance Famille

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L121-1 et suivants, L311-et suivants, L227-1 et suivants et L421-1 et 
suivants du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
 
VU les articles L2324-1 à L 2324-4 et suivants du Code de la Santé Publique ; 
 
VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_19_221 du 30 septembre 2019 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1068 du 20 décembre 2019 actualisant le règlement 
départemental d'aide sociale ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°201 intitulé "Enfance-Famille : individualisation d'une 
subvention à l'UDAF en faveur du Relais Assistants Maternels (RAM) " en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que : 

• le Relais Assistants Maternels (RAM) constitue un lieu d’échanges, d’informations, d’écoute
et d'animations où les assistants maternels et les parents employeurs peuvent se rendre
pour obtenir des conseils ;

• le  RAM  mène une action  complémentaire avec les services  du Conseil  Départemental
chargés de l’agrément, du suivi et de la formation obligatoire des assistants maternels ;

• le financement  du RAM  est assuré par le Département, la Mutualité Sociale Agricole du
Languedoc,  la  Caisse  Commune  de  Sécurité  Sociale  et les  Communes  et  les
Communautés de communes.

ARTICLE 2

Précise qu'une convention, entre le Département et l'UDAF, a été signée le 29 octobre 2019 pour
la gestion de ce dispositif départemental jusqu'au 31 décembre 2022 mais qu'il sera nécessaire de
revisiter la convention ou d'introduire un avenant précisant les attendus du RAM en période de
crise. 

ARTICLE 3

Individualise, pour 2020, un crédit de 20 000,00 €, à imputer au chapitre 934-41/6574.69, au profit
de l'UDAF et permettant l’intervention d'une animatrice - éducatrice de jeunes enfants - à 0,40 ETP
par mois sur une année pleine.
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ARTICLE 4

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_212 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°201 "Enfance-Famille : individualisation d'une subvention à l'UDAF en 
faveur du Relais Assistants Maternels (RAM) ".

Le Relais  Assistants  Maternels  (RAM)  est  un  lieu  d’échanges,  d’informations, d’écoute  et
d'animations où les assistants maternels et les parents employeurs peuvent se rendre pour obtenir
des conseils. 

La Commission Départementale d'Accueil du Jeune Enfant (CDAJE) en date du 19 juin 2008 a
validé le projet RAM départemental.

Ce projet s'est concrétisé par la signature 26 novembre 2010 d'une convention partenariale avec
l'Union Départementale des Associations Familiales de la Lozère (UDAF) dont la validité a été
prorogée par voie d'avenants en 2013, 2015, et 2018.

1- Les  missions du RAM     :

Le RAM s’inscrit dans une politique globale et départementale de l’accueil de la petite enfance,
constituant  un lieu de ressources au service des familles,  des assistants maternels agréés ou
candidats à l'agrément et tout autre professionnel de la petite enfance. Il favorise pour les familles,
comme pour les assistants maternels, l’accès aux droits et à une information actualisée et soutien
les  familles  dans  toutes  les  démarches  administratives.  C'est  également  un  lieu  de  vie,  de
rencontre,  d’animation  collective,  de  partage  d’expériences,  d’écoute,  d’expression  et  de
médiation.

Il contribue à la professionnalisation des assistants maternels en incitant à la formation continue et
à la construction d’une identité. Il permet la valorisation de la fonction auprès des parents et des
différents partenaires.

En outre, il mène une action complémentaire avec les services du Conseil Départemental chargés
de l’agrément, du suivi, de la formation obligatoire des assistants maternels. A ce titre, il s’appuie
sur une démarche partenariale visant à favoriser le décloisonnement entre les différents modes
d’accueil, dans une perspective d’éveil et de socialisation de l’enfant.

Il  contribue  également  à  une  fonction  d’observation  des  conditions  locales  d’accueil  et  de  la
couverture des besoins sur le territoire départemental permettant ainsi la remontée d’observations
vers le gestionnaire, les élus ainsi que les différentes institutions concernées.

La crise CoVID que nous venons de traverser à mis en lumière les difficultés pour le RAM de jouer
pleinement son rôle de conseil auprès des familles et des professionnels.  De fait, les services
départementaux ont eu un travail considérable auprès des assistants maternels et sans relais avec
le RAM. 

A cet égard, il sera nécessaire de revisiter la convention ou d'introduire un avenant précisant les
attendus du RAM en période de crise. 

2- La présence du RAM sur le territoire :

Un travail  d'information auprès des communautés de communes est mené afin que ce service
couvre au maximum le territoire et adhère au RAM.

3-Le financement du RAM :

Afin de poursuivre le travail engagé auprès des communautés de communes, le RAM propose que
la participation des communes ou communautés de communes adhérentes s’élève à 150 € par
assistant maternel actif et par an.
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La participation du Conseil Départemental de la Lozère, plafonnée à 20 000 € par an, est apportée
au  travers  d'une  subvention  permettant  l’intervention  d'une  animatrice,  éducatrice  de  jeunes
enfants à 0,40 ETP par mois sur une année pleine. En cas d'absence de cette personne, cette
subvention est calculée au prorata du temps de travail  effectif  sur l'année. Elle est versée sur
demande écrite de l'association avec présentation des justificatifs. 

Les autres financeurs sont :

• La Mutualité Sociale Agricole du Languedoc qui participe financièrement chaque année au
fonctionnement du RAM avec une participation fixée conformément aux préconisations de
la CCMSA en référence aux barèmes établis annuellement par la CNAF,

• La Caisse Commune de Sécurité  Sociale  (CCSS) apporte un soutien  financier  pour  le
fonctionnement  de  la  structure  dans  le  cadre  de  la  « prestation  de  service  « Relais
Assistant(e)s  Maternel(le)s ».  Le montant  de l’intervention  est  fixé  annuellement  par  la
CNAF.

La Commission Permanente du 30 septembre 2019 a validé la signature d'une convention avec
l'UDAF pour la gestion de ce dispositif départemental jusqu'au 31 décembre 2022. Celle-ci fixe les
conditions  d'attribution  de  la  participation  annuelle  du  Département  après  individualisation  en
Commission Permanente. 

Lors  du  vote  du  budget  primitif  2020,  un  crédit  de  20  000  €  a  été  inscrit  au  chapitre  934-
41/6574.69. Conformément à notre règlement général d’attribution des subventions et au vu de la
convention signée le 29 octobre 2019, je vous propose, si vous en êtes d'accord, d'approuver :

• l'individualisation d'un crédit  d'un montant de 20 000 € au profit  de l'UDAF ; les crédits
nécessaires seront prélevés sur la ligne budgétaire 934-41/6574.69,

• de m'autoriser à signer tout les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre
de ce financement. 
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Délibération n°CP_20_213

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  Enfance-Famille  :  renouvellement du Schéma départemental  des services
aux familles pour la période 2020-2023

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Enfance Famille

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_213

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale 
(instauraton de l'obligation pour les Départements d'étblir des schémas d'orgnisation 
sociale et médico sociale, dont un volet sur l'enfance; 
 
VU les lois n°2007-293 du 05/03/2007 réformant la protection de l'enfance et n°2016-297 
du 14/03/2016 relative à la protection de l'enfance; 
 
VU les articles L.312.4 et suivants du Code de l'Action sociale et des Familles relatifs à 
l'organisation de l'action sociale et médico sociale; 
 
VU les circulaires interministérielles n°DGCS/SD2C/DPJJ/SADJAV/DGESCO/SG-
CIV/DAIC/2012/63 du 7 février 2012 relative à la coordination des dispositifs de soutien à 
la parentalité au plan départemental et n°DGCS/SD2C/2015/8 du 22 janvier 2015 relative 
à la mise en œuvre de schémas départementaux des services aux familles. 
 
VU l'instruction n°DGCS/SD2C/107 du 9 avril 2014 relative aux évolutions de la politique 
départementale de soutien à la parentalité;

CONSIDÉRANT le rapport n°202 intitulé "Enfance-Famille : renouvellement du 
Schéma départemental des services aux familles pour la période 2020-2023" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte que :

• le schéma départemental des service aux familles (SDSF) 2016-2019, dont est signataire
le Département, est arrivé à échéance ;

• le nouveau schéma a été élaboré sous l'égide de la CCSS en partenariat avec l’État, le
Conseil Départemental (en tant que chef de file de l'action sociale des politiques liées à
l'enfance et à la famille), la MSA et l'UDAF ;

• les actions  du  SDSF,  mises  en  œuvre  sur  la  période  2020-2023,  répondent aux
thématiques suivantes : 

◦ petite enfance ;

◦ enfance-jeunesse ;

◦ laïcité, développement durable, mixité sociale / participation des usagers ;

◦ mobilité ;

◦ accès aux droits ;

◦ animation de la vie sociale ;

◦ parentalité.

ARTICLE 2

Précise que :

• parmi les 58 fiches présentées, 75 % sont communes et travaillées avec le Département et
77 % d'entre elles répondent à 3 sur les 10 thématiques retenues : petite enfance, enfance
jeunesse, parentalité et accès aux droits  et  justifient la présence du Département auprès
des services de l’État dans ce schéma.
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Délibération n°CP_20_213

• ces  actions  seront  mises  en  œuvre  sur  les  territoires,  dans  le  cadre  notamment  des
Conventions Territoriales Globales,  auprès de la Caisse commune de la Sécurité sociale,
des communautés des communes et de la Mutualité Sociale Agricole ;

• ce schéma, sans impact financier, vient définir les engagements réciproques sachant qu'un
bilan annuel sera réalisé présentant les différentes activités de chacun des partenaires.

ARTICLE 3

Autorise la signature du Schéma départemental des services aux familles, ci-joint, pour la période
2020-2023.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_20_213

Annexe à la délibération n°CP_20_213 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°202 "Enfance-Famille : renouvellement du Schéma départemental des 
services aux familles pour la période 2020-2023".

Le  Schéma  départemental  de  service  aux  familles  (SDSF)  2016-2019 dont  est  signataire  le
Conseil Départemental de Lozère est arrivé à échéance. 

Initiés en 2013-2014 au niveau national,  les  SDSF sont devenus  la clef de voûte de la politique
petite enfance.  Ils ont pour  objectif de soutenir la parentalité, lutter contre les inégalités d’accès
territoriales  et  sociales  aux  services,  réformer  la  gouvernance  de  la  petite-enfance  et  de  la
parentalité avec une meilleure coordination des acteurs.

D'une manière générale, le schéma départemental permet le décloisonnement des politiques de la
petite  enfance  et  de  la  parentalité  et met  en  place  un  espace  commun facilitant  la  logique
partenariale.  En  tant  qu’outil  de  diagnostic  et  de  planification,  il  permet  de  lutter  contre  les
inégalités d’accès aux modes d’accueil entre les familles et les disparités infra-départementales,
développer  les  dispositifs  de  soutien  à  la  parentalité  et  lutter  contre  les  inégalités  d’accès
territoriales et sociales à ces services.

Le nouveau schéma a été élaboré sous l'égide de la CCSS en partenariat avec l’État, le Conseil
Départemental (en tant que chef de file de l'action sociale des politiques liées à l'enfance et à la
famille), la MSA et l'UDAF.

Les actions du Schéma départemental  de service  aux familles  seront  mises en œuvre sur  la
période  2020-2023 et  le  Département  participera  activement  au  plus  près  des  besoins  des
territoires et du travail de partenariat qui s'est initié à l'occasion du premier Schéma.

Les thématiques retenues pour  le Schéma départemental  de  service  aux familles  2020-2023  
sont  : 

• petite enfance : 4 axes, 15 actions, dont 13 conduites avec le Département

• enfance-jeunesse : 4 axes, 11 actions, dont 7 conduites avec le Département

• laïcité,  développement  durable,  mixité  sociale  /  participation  des  usagers :  3 axes,
4 actions, dont 2 conduites avec le Département

• mobilité : 1 axe, 1 action 

• accès aux droits : 2 axes, 6 actions, dont 5 conduites avec le Département 

• animation de la vie sociale : 3 axes, 8 actions, dont 1 conduite avec le Département 

• parentalité : 4 axes, 13 actions, dont 12 conduites avec le Département 

Dans le cadre de ses missions de prévention et au travers de ses services, notamment de PMI, le
Département accompagne les parents et mets en œuvre des actions visant à les guider dans leurs
fonctions  parentales.  Des  informations  sur  leurs  droits,  en  lien  avec  les  partenaires  sont  par
ailleurs dispensés dans les services des Maisons Départementales des Solidarités (MDS). 

Acteur  de  proximité,  le  Département  s'attache  avec  ses  partenaires  à  structurer  et  animer  le
maillage territorial pour apporter une réponse de qualité aux usagers mais également aux élus des
territoires  pour  les  aider  à  bâtir  des  réponses.  C'est  dans cet  esprit,  que le  Département  est
signataire des Conventions Territoriales Globales (CTG) auprès de la CCSS, des communautés
des communes et de la MSA. 

Le Schéma Départemental des Services aux Familles précise les actions qui seront mises en
œuvre sur les territoires dans le cadre notamment des CTG. 

Parmi les 58 fiches présentées, 75 % sont communes et travaillées avec le Département, 77 %
d'entre elles répondent à 3 sur les 10 thématiques soit :

• petite enfance, enfance jeunesse, parentalité et accès aux droits. 
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Délibération n°CP_20_213

Ces thématiques, convergentes avec les enjeux territoriaux et de prévention développées par le
Département, justifient la présence du Département auprès des services de l’État dans ce schéma.

Le projet de schéma qui est joint en annexe au présent rapport est proposé pour une durée de
3 ans. Sans impact financier, il vient définir les engagements réciproques et formaliser des actions.
Chaque année, un bilan annuel sera réalisé présentant les différentes activités de chacun des
partenaires.

Je vous  propose,  si  vous  en  êtes  d’accord,  de  m'autoriser  à  signer  le nouveau  Schéma
départemental de services aux familles pour la période 2020-2023.
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5,37%

35,28%

49,09%

10,26%

Structure des familles en Lozère (2017) 

Taux de couples sans enfant CAF/MSA
Taux de couples avec enfant(s) CAF/MSA
Taux de personnes isolés CAF/MSA
Taux de familles monoparentales CAF/MSA

18,82%

38,10%
22,64%

14,60%

5,84%

Répartition des jeunes en Lozère (2017)

Nombre enfants CAF 0-3 ans
Nombre enfants CAF 4-10 ans
Nombre enfants CAF 11-14 ans
Nombre enfants CAF 15-17 ans
Nombre enfants CAF 18-21 ans

Taux de natalité 

-Lozère : 

-France : 

 

Population de la Lozère (INSEE) 

2016 2011 

76 422 hab. 77 156 hab. 

Département : Lozère (48) 

Densité de population (INSEE 2016) 

-en Lozère : 14.8 habitants au km2 

-en France : 104.9 habitants au km2 

Taux de pauvreté (2016) 

Lozère : 14.3 % 

France : 14 % 

ZRR : L’ensemble des EPCI du 

Département sont classés en 

Zone de Revitalisation Rurale. 

Taux global d’offre d’accueil petite enfance (2017) 

-Lozère = 69.80 % 

-France = 58 % 

Nombre d’enfants bénéficiaires de l’AEEH 

- Moins de 3 ans : 

- 4-6 ans : 

- 6-12 ans : 
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Contexte : COG – stratégie de lutte contre la pauvreté – schéma des solidarités (à compléter) 

Au titre de la stratégie de lutte contre la pauvreté, généralisation du tiers payant pour l’ensemble des modes de garde (à revoir) 

 

COG : 
-redynamiser l’offre d’accueil des moins de 3 ans, conforter l’offre existante et poursuivre le rééquilibrage territorial (bonifications handicap et mixité 

sociale) 

-poursuivre le maillage territorial des RAM 

-poursuivre le soutien à l’exercice de la profession d’assistante maternelle. 

 

Axes et Actions Objectif - Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : Travailler les besoins d’offre d’accueil sur les territoires en déficit et conforter l’existant sur les autres territoires 

Action 1 : Sensibiliser et informer les élus sur les besoins d’offre 
d’accueil à l’occasion des CTG 
 

Réaliser cette action sur les 10 communautés 
de communes du Département. 

 CCSS 

Action 2 : Mettre en œuvre les engagements pris dans le cadre 
des CTG : 
- Mont-Lozère : pallier le déficit d’offre d’accueil petite-

enfance sur le bassin Mont-Lozère et Goulet 

- Haut-Allier : évaluer les besoins en mode de garde des 

moins de 6 ans sur la communauté de communes 

- Gévaudan : veiller à la fréquentation de la crèche, du LAEP, 

et du RAM 

Répondre aux besoins repérés sur les 
territoires. 
 
 

 CCSS 
MSA signataire d’1 
CTG en 2020 avec 
financement 
spécifique  
 
 

Action 3 : Apporter un conseil technique et une expertise aux 
professionnels désireux de s’installer en MAM  
Projet 2020 : sur Le Chastel Nouvel et à Bourgs sur Colagne. 
 
 

Faciliter et favoriser l’installation de ce mode 
d’accueil sur les territoires déficitaires. 

 Département 
CCSS 
MSA 
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Action 4 : Soutenir la création de structures d'accueil du jeune 
enfant (micro-crèches, RAM, LAEP) 

  MSA 
CCSS 
CD 
 

Action 5 : faciliter les remplacements entre assistants maternels 
exerçant en MAM 

  CD 

Axe 2 : Favoriser l’accessibilité des structures aux enfants en situation de handicap et aux familles défavorisées et/ou confrontées à des évènements 
fragilisants 

Action 1 : Enfants en situation de handicap : 

• Mise en place du bonus financier « inclusion handicap » 
dans les crèches  

• Formaliser un « pôle ressources handicap » (Lc FPT-CNAF). 
 
 
Action 2 : Enfants issus de familles défavorisées : 

• Mise en place du bonus financier « mixité sociale » 
dans les crèches 

• Faire connaitre les dispositifs financiers aux familles 
(CMG, PajeEmploi + aides à la scolarité) 

 
Action 3 : Familles monoparentales : 

• Offre de Travail Social à construire au regard de la 
doctrine CAF. 
 

Favoriser l’intégration des enfants en 
situation de handicap dans les structures et 
services de droit commun 
Favoriser le maintien dans l’emploi des 
familles confrontées au handicap d’un enfant. 
Favoriser l’intégration des enfants issus de 
familles vulnérables comme le prévoit le plan 
pauvreté 2018. 
 
 

 CCSS 
DDCSPP 
Département 
Cité Cap’ 
MDPH 
RAM 
CAMSP 
MSA 
EN 

Axe 3 : Soutenir la formation professionnelle 

Action 1 : organiser en partenariat des sessions de formation 
continue en direction des professionnels de la petite-enfance. 
(Proposition de l’éducation nationale de solliciter le GRETA qui 
est tout à fait outillé pour monter des formations spécifiques à 
destination de ce public) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 CCSS 
Département 
DDCSPP 
RAM 
EN 
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Action 2 : poursuivre les réunions partenariales en direction des 
directeurs de crèche et d’ACM. 
 
 
 

Réalisation des réunions 2 à 3 fois par an. 

Axe 4 : Informer les familles de l’offre d’accueil existante 

Action 1 : promouvoir le site Internet www.monenfant.fr 
 
Action 2 : Mettre en place des réunions régulières avec les 
représentants des associations représentantes des assistants 
maternels et des assistants familiaux 
 
Action 3 : Développer la mission complémentaire du RAM à 
travers le lieu d’information  
 
Action 4 : déployer l’intervention du Ram sur l’ensemble du 
département 
 
Action 5 : Communiquer sur le CMG 
 
 

Favoriser l’accès de toutes les familles du 
département à l’information sur les différents 
modes de garde (soutien des parents dans la 
recherche d’une offre, accompagnement dans 
leur rôle d’employeur). 
 

 CCSS 
Département 
RAM 
MSA 
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Contexte : COG – stratégie de lutte contre la pauvreté – schéma des solidarités (à compléter) 

 

COG : 
-engagement pour l’accès aux droits et à l’autonomie des 12-25 ans (renforcer de la présence éducative auprès des jeunes dans des structures qui 

répondent à leurs besoins, généralisation d’une nouvelle offre, favoriser leur prise de responsabilité – projets portés par les ados, BAFA/BAFD, FJT) 

-poursuivre une politique d’accessibilité des ALSH sur les temps du mercredi, et pour les enfants en situation de handicap 

-soutenir la diversification de l’offre de loisirs et de vacances ; 

 

Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : Travailler les besoins d’offre d’accueil sur les territoires en déficit et conforter l’existant sur les autres territoires 

Action 1 : Sensibiliser et informer les élus sur les besoins d’offre 
d’accueil à l’occasion des CTG. 
 

Réaliser cette action sur les 10 communautés 
de communes du Département. 

 CCSS 

Action 2 : Mettre en œuvre les engagements pris dans le cadre 
des CTG : 
- Cœur de Lozère : répondre au déficit d’offre d’accueil des 

moins de 6 ans (ALSH) 

- Randon-Margeride : affiner les besoins d’accueil des 4-6 ans 

et réfléchir à des réponses possibles 

- Gévaudan : relancer l’accueil adolescent et installer un 

Promeneur du Net 

- Hautes terres de l’Aubrac : pérenniser l’offre en direction 

des adolescents 

Répondre aux besoins repérés sur les 
territoires. 

 CCSS 
DDCSPP 
Département  
MSA 
 

Action 3 : Travailler en partenariat autour d’une offre d’accueil 
pour les 11-17 ans. 
 

Proposer une offre d’accueil adaptée aux 
jeunes de 11-17 ans, ou 14-17 ans. 
 
 

 CCSS 
DDCSPP 
MSA 
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Action 4 : Déployer et communiquer sur les appels à projets 
jeunes par une action inter partenariale 

Développer le sens des responsabilités et les 
actions à caractère collectif. 
 
Déploiement des dispositifs « ambassadeurs 
harcèlement » dans les collèges  

 MSA 
CCSS 
DDCSPP 
Département 
EN 
 

Axe 2 : Favoriser l’accessibilité des structures aux enfants en situation de handicap et aux familles défavorisées et/ou confrontées à des évènements 
fragilisants 

Action 1 : Enfants en situation de handicap : 

• Poursuivre le travail engagé lors de la formation sur 
l'accueil des enfants en situation de handicap (ex : charte 
qualité, formation complémentaire, groupe de travail 
avec les professionnels des ACM) 

• Formalisation d’un pôle ressource (Lc FPT). 

• Inclure les élèves en situations de handicap 
 

Action 2 : Enfants issus de familles défavorisées : 

• Mettre en place une tarification modulée dans les ALSH. 

• Favoriser le départ en vacances des enfants issus de 
familles défavorisées et/ou en situation de fragilité. 
 

• Favoriser les premiers départs en vacances  
 
 

• Développer l’information systématique des familles sur 
l’ensemble des aides à la scolarité et à la vie scolaire de 
l’enfant  

• Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants 
 
 
 
 
 

Permettre à toutes les familles un égal accès 
aux structures d’accueil et aux dispositifs leur 
permettant de concilier vie familiale, sociale 
et professionnelle. 
 
 
Mise en place du service public de l’école 
inclusive (UE externalisées) 
 
 
 
 
 
Communiquer sur l'opération 1 ers départs 
en vacances 
 
Lutter contre les inégalités sociales en milieu 
scolaire pour favoriser la réussite de tous les 
élèves 
Elle vise à favoriser l'intégration des parents 
d'élèves, primo-arrivants, immigrés 
ou étrangers hors Union 
européenne, volontaires, en les impliquant 
notamment dans la scolarité de leur enfant. 
 

 CCSS 
DDCSPP 
Département 
Cité Cap’ 
MSA 
EN 
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Action 3 : Familles monoparentales : 

• Offre de TS à construire au regard de la doctrine CAF. 
 
Action 4 : Enfants issus de parents en situation de handicap 
 

Axe 3 : Soutenir la formation professionnelle 

Action 1 : organiser en partenariat des sessions de formation 
continue thématique en direction des professionnels de 
l’enfance et de la jeunesse. 
 
Action 2 : poursuivre les réunions partenariales en direction des 
directeurs d’ACM, deux fois par an 
 
 

Permettre aux professionnels de compléter 
leurs connaissances et de les actualiser. 
 
 
Informer les organisateurs sur l’évolution du 
cadre réglementaire, les pistes 
d’amélioration repérées en termes de qualité 
et les ressources pédagogiques accessibles 
sur le territoire. 
 

 CCSS 
Département 
DDCSPP 
UDAF 

Axe 4 : Informer les familles de l’offre d’accueil existante 

Action 1 : promouvoir le site Internet www.monenfant.fr 
 

Favoriser l’accès de toutes les familles du 
département à l’information sur les 
différents modes d’accueil (soutien des 
parents dans la recherche d’une offre). 
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Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : Favoriser la participation des familles 

Action 1 :  
Favoriser par tous moyens la participation des familles aux 
actions  
 
 
Action 2 : Mettre en place des actions concrètes pour 
développer l’implication des parents et soutenir les familles, 
notamment les plus éloignées du système éducatif (cf projet 
d’academie) 
 

Participation effective d'usagers dans des 
groupes de travail, des réunions ou 
sollicitations dans le cadre d'enquêtes, 
participation à des journées thématiques,... 
 
Aboutir à une co-parentalité réunissant 
l’école et les parents 

 MSA 
EN 
DDCSPP 
Département  
CCSS 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

90



 

 

 

Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : Favoriser la mobilité des familles et des actions, veiller à un accès équitable aux services 

Action 1 : 
Dans une perspective de transversalité porter une attention 
particulière à l'accès aux services par les familles, notamment 
dans le cadre de la charte familles 
 

- Proposer des actions permettant de 
favoriser la mobilité des familles 

 MSA 
Département 
CCSS 
EN 

 

Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : à reformuler 

Action 1 : Poursuite des actions d’éducation à la laïcité dans les 
établissements scolaires 
 

Préparer les citoyens de demain  EN 
CCSS 
DDCSPP 
MSA 
 

Action 2 :  
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Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : à compléter charte qualité ACM 

Action 1 : Promouvoir une politique de développement durable 
dans tous les lieux d’implantation scolaires  (cf : projet 
d’académie) 
 
 
 
 

Mise en place d’éco-délégués dans tous les 
établissements et promotion d’une attitude 
éco-citoyenne 
 

 EN 
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COG :  

-RDV des droits (parcours coordonnés et inter-branches) 

-accompagnement au numérique des publics les plus fragiles 

-développer des partenariats (AVS, CCAS, MSAP…) par l’intermédiaire des CTG. 

 

Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : Développer les partenariats pour simplifier l’accès aux droits  

Action 1 : Veiller à l’accessibilité des services sur l’ensemble du 
territoire dans le cadre des CTG 
 

Continuer le travail de formation des 
MSAP par les cadres de la CCSS et 
s’adapter au nouveau contexte des 
Mfs.  
Offrir la possibilité d’accueil sur rdv 
pour les questions complexes en 
visio.  
Mise en place des actions 
numériques territoires ruraux ? 
« Coup de pouce connexion » ? 
Favoriser l'accès au guichet unique 
sur l'ensemble du territoire. 
 

 CCSS 
MSAP 
MSA 

Action 2 : Mettre en œuvre les engagements pris dans le cadre 
des CTG : 
- Cœur de Lozère : Permettre aux habitants du territoire de 

connaître et faire valoir leurs droits notamment dans le cadre 
de la dématérialisation des procédures. 

 

 

Mise en place d’ateliers numériques 
en collaboration avec les partenaires 
 
Etendre ces ateliers sur le territoire.   
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Action 3 : 
Promouvoir l’accès à la cantine scolaire 

Mettre en œuvre une tarification 
sociale sur l’ensemble des 
communes concernées par la mesure 
en Lozère 

Rentrée 2020 DDCSPP/ 
collectivités 
concernées 
 

Action 4 : Adapter le contenu des informations diffusées aux 
familles notamment par voie numérique en s’appuyant si 
nécessaire sur les ateliers numériques de la CCSS et les maisons 
de l’emploi (carte scolaire dérogations, bourses…orientation) 

Veiller à l’accessibilité des 
informations destinées aux parents 
dans le cadre scolaire pour leur 
permettre d’exercer pleinement leur 
parentalité 

 EN  
CCSS  
CD  

Action 5 : Favoriser l’accès aux aides à la scolarité et limiter le 
non recours aux droits 
 - Accompagner les familles dans la constitution des dossiers de 
bourses numérisés 
- Création d’une plaquette d’information sur les aides à la 
scolarité accessible à tous les publics 

Lutter contre le non recours   EN 
CD 
  

Axe 2 : Réfléchir à la mise en place de « parcours coordonnés »  

Action 1 : Mettre en place un territoire : « Lozère zéro 
décrocheurs scolaires » en articulant au mieux les actions des 
services de l’état, du CD, et de l’EN 
 

Réduire l’absentéisme et le 
décrochage scolaire et permettre à 
chaque jeune de quitter sa scolarité 
avec un diplôme 
 

 EN  
DDCSPP  
DIRECTE  

Action 2 :  
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COG :  

-Renforcer le maillage territorial des structures d’animation de la vie sociale en renforçant leur présence sur les territoires prioritaires et en 

accompagnant le maintien de l’offre existante 

-Approfondir l’offre d’accompagnement des familles et des jeunes par les structures d’AVS 

 

Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : Renforcer le maillage territorial des structures de l’Animation de la vie sociale  

Action 1 : Soutenir la création de nouvelles structures  
 

 

- Création ou redynamisation de 
structures  AVS  sur  les territoires 
repérés suite aux diagnostics CTG   
- Mise en œuvre de diagnostics de 
préfiguration 

 CCSS 
Elus  
Partenaires CTG 
Fédération 
Régionale des 
Centres Sociaux 
MSA 

Action 2 : Contribuer à la mobilisation partenariale  
 

Maintien du conventionnement  
relatif à la coordination 
départementale des EVS 

 CCSS 
MSA 
Conseil  
Départemental 
Fédération 
Départementale des 
Foyers Ruraux 

Axe 2 : Accompagner les structures de l’AVS à développer et à diversifier leur offre de services auprès de la population 

1. Action 1: Mettre en œuvre des actions facilitant l’accès  au 

numérique   

2.  

Développer des projets sur la 
médiation numérique sur  les 
territoires repérés suite aux 
diagnostics CTG  

 CCSS 
Elus  
Partenaires CTG 

Action 2 : Outiller les EVS bénéficiant d’un salarié, en vue de 
faciliter l’accès aux droits des usagers (en l’absence de MSAP) 

- Bénéficier des formations 
dispensées au personnel des MSAP 

 CCSS 
MSAP 
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 –  Contribuer au financement de 
l’équipement nécessaire  
 

Action 3 : Susciter et accompagner le déploiement des projets 
sur les territoires en lien avec les besoins repérés dans les 
diagnostics CTG et la charte familles MSA 
 

Associer les EVS aux diagnostics CTG 
et aux actions qui en découlent  

 CCSS 
Elus  
Partenaires CTG 
MSA 
 

Axe 3 : Faciliter la modernisation et l’adaptation des équipements existants aux nouveaux besoins des territoires et des habitants 

Action 1 : Soutenir les structures dans la réalisation de leur 
projet social  

3.  

Accompagner les associations en 
amont de la réalisation du projet 
social 
 

 CCSS 
Fédération 
départementale des 
Foyers ruraux 

Action 2 : Mettre en œuvre des actions de formation et 
d’information auprès des bénévoles et des salariés  
 
 

- Organiser une formation annuelle 
- Inciter les structures à participer 
aux actions départementales de 
formation/d’informations entrant 
dans leur champ d’actions 

 

 CCSS 
DDCSPP  
Fédération 
départementale des 
Foyers ruraux 

Action 3 : Faciliter la mise en réseau des structures  
 
 

- Organiser une rencontre annuelle 
autour de la démarche SENACS 
- Alimenter le site dédié à 
l’animation de la vie sociale dans le 
cadre de la coordination assurée par 
la Fédération Départementale des 
Foyers Ruraux  

 

 CCSS  
Fédération 
départementale des 
Foyers ruraux 
Fédération 
Régionale des 
Centres Sociaux 
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Préserver les droits fondamentaux des enfants et l’égalité des chances pour rompre la reproduction de la pauvreté sont deux axes majeurs 

de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté (à reformuler)  

 

COG :  

Renforcer la visibilité, la structuration et la cohérence des dispositifs  

- Mettre à disposition des familles et des partenaires l’ensemble des ressources et actions relatives au soutien à la parentalité et en assurer 

la promotion. 

Favoriser la qualité des liens parents/enfants aux moments clés de la vie familiale : 

- Accompagner les parents à l’arrivée de l’enfant en améliorant les dispositifs existants et en concourant à leur bonne articulation 

- Soutenir les parents dans l’éducation de leurs enfants, notamment les adolescents 

- Prévenir les conflits et accompagner les ruptures familiales 

 

 

Axes et Actions Résultat attendu Calendrier Acteurs 

Axe 1 : Favoriser la coordination des acteurs et donner de la lisibilité au soutien à la parentalité 

Action 1 : Réunir les instances de soutien à 
la parentalité 
 
 

 Bilan et perspectives parentalité pour 
l’année en cours et à venir 

1 fois par an DDCSPP 
CCSS 
MSA 
EN  
Département, association des 
maires, UDAF, associations….  

Action 2 :  
Pérenniser les actions parentalité 
(journées des familles, récré des familles, 
actions portées par les Espaces de Vie 
Sociale,…) 

Permettre aux parents de mieux connaître 
les acteurs sur le territoire et au plan 
départemental 
Partager un temps avec son enfant 
 

 CCSS 
Partenariats à adapter selon les 
acteurs du territoire 
MSA 
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Identifier les besoins des familles en 
matière de soutien à la parentalité via les 
diagnostics des CTG et de la charte familles 
MSA  
 
 

Favoriser l’interconnaissance et le travail 
en réseau des acteurs 

Action 3 :  
Organiser une rencontre annuelle 
(formation, journée d’études, world 
café…) rassemblant tous les acteurs du 
soutien à la parentalité et l’ouvrir aux 
parents. 
 
 

Favoriser l’interconnaissance des acteurs  
Echanger autour des pratiques 
professionnelles 
Mieux faire connaître les actions de soutien 
à la parentalité par les partenaires 
 

1 fois par an CCSS 
DDCSPP 
Département, 
EN 
MSA 
 
Partenariats à adapter  

Action 4 :  
Favoriser l’information des familles et des 
professionnels autour des dispositifs et 
des actions de soutien à la parentalité sur 
les territoires (sur place et via les réseaux 
sociaux, le site monenfant.fr, caf.fr, 
mails…) 
 

Renforcer la visibilité des actions de 
soutien à la parentalité et des dispositifs 

 CCSS 
DDCSPP 
Département, 
EN 
MSA 
 
Et partenaires 

Axe 2 : Développer une offre équilibrée en termes de soutien à la parentalité 

Action 1 : Permettre aux parents d’avoir 
un service de proximité visant à favoriser 
le temps de la séparation et le maintien du 
lien social  
 
Action 2 : Renforcer le soutien des parents 
dans la scolarité de leurs enfants et 
adolescents et dans leurs relations avec 

- Poursuivre l’étude des besoins en 
matière d’implantation de LAEP, de CLAS 

 
 
 
Permettre à tous les élèves de bénéficier 
d’un cadre et d’un soutien à sa scolarité 
adapté 

 CCSS 
DDCSPP 
Département, 
EN 
MSA 
 

98



 

 

l’école et de mieux articuler le dispositif 
Clas avec les autres dispositifs de soutien à 
la parentalité 

➢ Création de café des parents dans 
certains établissements scolaires 
du 2d degré 

➢ Poursuivre les actions Devoirs faits 
dans tous les collèges  

 
 
 
Action 3 : accompagner les parents 
allophones pour les rapprocher de l’école 
et leur permettre mieux maîtriser le 
français 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Création d’ateliers dans le cadre du 

dispositif OEPRE « Ouvrir l’école aux 
parents pour la réussite des enfants » 

- Permettre aux parents de mettre en 
œuvre leurs compétences parentales 
grâce à une meilleure maîtrise du 
français et connaissance de 
l’organisation scolaire 

 

Axe 3 : Pérenniser les associations de soutien à la parentalité existantes et favoriser l’émergence de nouvelles 

associations 

 

Action 1 : Permettre à l’ensemble des 
parents du territoire lozérien de bénéficier 
de services et d’animations  
 
Action 2 : Encourager la création de 
nouvelles associations, ou mobiliser des 
associations existantes, dans le champ du 
soutien à la parentalité  
 

Mobiliser plusieurs sources de financement 
permettant de pérenniser les associations  
 
Identifier les associations locales 
susceptibles de porter des actions de 
soutien à la parentalité  
 

Les 4 ans du SDSF CCSS 
DDCSPP 
Département, 
EN 
MSA 
Communautés de communes 
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Axe 4 : Accompagner les familles autour d’un évènement qui les fragilise 

Action 1 : Proposer une offre de services 
aux familles allocataires : 

- Déclarant l’arrivée d’un enfant  
- Déclarant un enfant en situation de 

handicap ou malade  
- En situation de séparation  
- En situation de mono-parentalité 
- Endeuillées par la perte d’un enfant ou 

d’un conjoint  
 

- Accompagner les familles, valoriser leurs 
droits, et les orienter vers d’autres 
dispositifs si nécessaire  
- Recourir aux interventions d’aide à 
domicile financées par la CCSS 
 

 CCSS 
  

Action 2 :  
- Proposer une offre de services aux 

exploitants agricoles ou salariés 
agricole, malades, victimes d'un 
accident de travail ou de la vie 
privée 

- Fournir un soutien aux aidants de 
proches en situation de handicap. 

 
 

 
Service de remplacement pour les 
exploitants agricoles 
 
 
 
Prévoir un service de relayage . 

  
MSA 

Action 3 : Prévenir les conflits 
- Promotion de la médiation familiale sur 
l’ensemble du territoire 
- Développement d’espaces rencontres 

- Développer le maillage et la connaissance 
du dispositif 
- Maintenir le lien parent/enfants 
- Identifier les besoins pour adapter l’offre 
et mieux répondre aux besoins des parents 
séparés 
 

Proposer des solutions 
adaptées notamment aux 
parents rencontrant des 
difficultés pour exercer leurs 
droits de visite 

CCSS 
CD 
DDCSPP 

Action 4 : renforcer l’accompagnement 
des familles en difficultés financières 

Généralisation et promotion des points 
conseils budget 
 

- Prévenir le surendettement 
- Soutenir, accompagner et 
informer les parents et 

DDCSPP 
CD 
UDAF 
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familles en difficultés 

Action 4 : Encourager le départ en 
vacances de familles confrontées à des 
difficultés d’organisation ou à des 
difficultés spécifiques (crises agricoles, 
besoin de répit,...) 
 
 
 

En partenariat avec les acteurs locaux, 
accompagner les familles pour concrétiser 
un projet de départ en vacances  
 
Encourager le départ en vacances 
intergénérationnel 
Prévenir le risque d'épuisement et de 
suicide 
 

 
 
 
 
Séjours Part'âge 

CCSS 
CD 
MSA 
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Actions du Schéma Départemental des services aux familles 
partagées avec le  Conseil départemental

ACTIONS OBJECTIF CALENDRIER ACTEURS

Thématique : Petite-Enfance

Axe 1 - Travailler les besoins d’offre d’accueil sur les territoires en déficit et conforter l’existant sur les autres territoires

Action 3 :  Apporter un conseil technique et une expertise aux
professionnels désireux de s’installer en MAM Projet 2020 : sur
Le Chastel Nouvel et à Bourgs sur Colagne

Faciliter et favoriser 
l’installation de ce mode 
d’accueil sur les territoires 
déficitaires. 

Département
CCSS
MSA

Action 4 : Soutenir la création de structures d'accueil du jeune 
enfant (micro-crèches, RAM, LAEP) 

MSA
CCS
Département

Action 5 : Faciliter les remplacements entre assistants maternels 
exerçant en MAM 

Département

Axe 2 : Favoriser l’accessibilité des structures aux enfants en situation de handicap et aux familles défavorisées et/ou confrontées à
des événements fragilisants 

Action 1 : Enfants en situation de handicap :
•  Mise en place du bonus financier « inclusion handicap » dans
les crèches
•  Formaliser un « pôle ressources handicap » (Lc FPT-CNAF).

Action 2 : Enfants issus de familles défavorisées :
•  Mise en place du bonus financier « mixité sociale » dans les
crèches 
•  Faire connaître les dispositifs financiers aux familles
(CMG, PajeEmploi + aides à la scolarité)

Action 3 : Familles monoparentales : 
•  Offre de Travail Social à construire au regard de la doctrine
CAF. 

Favoriser l’intégration des 
enfants en situation de 
handicap dans les structures 
et services de droit commun 
Favoriser le maintien dans 
l’emploi des familles 
confrontées au handicap d’un
enfant. 
Favoriser l’intégration des 
enfants issus de familles 
vulnérables comme le prévoit
le plan pauvreté 2018. 

CCSS 
DDCSPP 
Département 
Cité Cap’ 
MDPH 
RAM 
CAMSP 
MSA 
EN 

Axe 3 : Soutenir la formation professionnelle 

Action 1 : organiser en partenariat des sessions de formation 
continue en direction des professionnels de la petite-enfance. 
(Proposition de l’éducation nationale de solliciter le GRETA qui 
est tout à fait outillé pour monter des formations spécifiques à 
destination de ce public)

CCSS 
Département 
DDCSPP 
RAM 
EN 

Action 2 : poursuivre les réunions partenariales en direction des 
directeurs de crèche et d’ACM. 

Réalisation des réunions 2 à 3
fois par an. 

Département
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Axe 4 : Informer les familles de l’offre d’accueil existante 

Action 1 : promouvoir le site Internet www.monenfant.fr 

Action 2 : Mettre en place des réunions régulières avec les 
représentants des associations représentantes des assistants 
maternels et des assistants familiaux

Action 3 : Développer la mission complémentaire du RAM à
travers le lieu d’information 

Action 4 : déployer l’intervention du Ram sur l’ensemble du 
département

Action 5 : Communiquer sur le CTG

Favoriser l’accès de toutes les
familles du département à 
l’information sur les 
différents modes de garde 
(soutien des parents dans la
recherche d’une offre, 
accompagnement dans leur 
rôle d’employeur). 

CCSS 
Département 
RAM 
MSA 

Thématique : Enfance Jeunesse

Axe 1 : Travailler les besoins d’offre d’accueil sur les territoires en déficit et conforter l’existant sur les autres territoires

Action 2 : Mettre en œuvre les engagements pris dans le cadre
des CTG :
-  Cœur de Lozère : répondre au déficit d’offre d’accueil des
moins de 6 ans (ALSH)
-  Randon-Margeride : affiner les besoins d’accueil des 4-6 ans
et réfléchir à des réponses possibles
-  Gévaudan : relancer l’accueil adolescent et installer un
Promeneur du Net
-  Hautes terres de l’Aubrac : pérenniser l’offre en direction 
des adolescents

Répondre aux besoins repérés
sur les territoires.

CCSS 
DDCSPP 
Département 
MSA
 

Action 4 : Déployer et communiquer sur les appels à projets 
jeunes par une action inter partenariale 

Développer le sens des 
responsabilités et les actions 
à caractère collectif.

Déploiement des dispositifs 
« ambassadeurs 
harcèlement » dans les 
collèges 

MSA 
CCSS 
DDCSPP 
Département 
EN 

Axe 2 : Favoriser l’accessibilité des structures aux enfants en situation de handicap et aux familles défavorisées et/ou confrontées à
des événements fragilisants

Action 1 : Enfants en situation de handicap : 
•  Poursuivre le travail engagé lors de la formation sur
l'accueil des enfants en situation de handicap (ex : charte
qualité, formation complémentaire, groupe de travail
avec les professionnels des ACM)
•  Formalisation d’un pôle ressource (Lc FPT).
•  Inclure les élèves en situations de handicap

Action 2 : Enfants issus de familles défavorisées :
•  Mettre en place une tarification modulée dans les ALSH.
•  Favoriser le départ en vacances des enfants issus de
familles défavorisées et/ou en situation de fragilité.
•  Favoriser les premiers départs en vacances
•  Développer l’information systématique des familles sur
l’ensemble des aides à la scolarité et à la vie scolaire de l’enfant
•  Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants

Permettre  à  toutes  les
familles un égal accès
aux  structures  d’accueil  et
aux dispositifs leur
permettant  de  concilier  vie
familiale, sociale
et professionnelle.

Mise en place du service 
public de l’école 
inclusive (UE externalisées)

Communiquer sur l'opération 
1 ers départs
en vacances 

Lutter contre les inégalités 

CCSS 
DDCSPP 
Département 
Cité Cap’ 
MSA 
EN 
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Action 3 : Familles monoparentales : 
•  Offre de TS à construire au regard de la doctrine CAF.

Action 4 : Enfants issus de parents en situation de handicap

sociales en milieu scolaire 
pour favoriser la réussite de 
tous les élèves
Elle vise à favoriser 
l'intégration des parents 
d'élèves, primo-arrivants, 
immigrés ou étrangers hors 
Union européenne,
volontaires, en les impliquant
notamment dans la scolarité 
de leur enfant.

Axe 3 : Soutenir la formation professionnelle

Action 1 : organiser en partenariat des sessions de formation
continue thématique en direction des professionnels de
l’enfance et de la jeunesse.

Action 2 : poursuivre les réunions partenariales en direction des
directeurs d’ACM, deux fois par an

Permettre aux professionnels 
de compléter leurs 
connaissances et de les 
actualiser.

Informer les organisateurs sur
l’évolution du cadre 
réglementaire, les pistes 
d’amélioration repérées en 
termes de qualité et les 
ressources pédagogiques 
accessibles sur le territoire.

CCSS 
Département 
DDCSPP 
UDAF 

Thématique : Participation des usagers

Axe 1 : Favoriser la participation des familles 

Action  1 :  Favoriser  par  tous  moyens  la  participation  des
familles aux actions

Action 2 : Mettre en place des actions concrètes pour
développer l’implication des parents et soutenir les familles,
notamment les plus éloignées du système éducatif (cf projet
d’academie)

Participation effective 
d'usagers dans des groupes de
travail, des réunions ou
sollicitations dans le cadre 
d'enquêtes, participation à des
journées thématiques…

Aboutir à une co-parentalité 
réunissant l’école et les 
parents 

MSA 
EN 
DDCSPP 
Département  
CCSS 

Thématique : Mobilité

Axe 1 : Favoriser la mobilité des familles et des actions, veiller à un accès équitable aux services

Action  1 :  Dans  une  perspective  de  transversalité  porter  une
attention  particulière  à  l'accès  aux  services  par  les  familles,
notamment dans le cadre de la charte familles

- Proposer des actions 
permettant de favoriser la 
mobilité des familles

MSA 
Département 
CCSS 
EN 

Thématique : Accès aux droits

Axe 1 : Développer les partenariats pour simplifier l’accès aux droits

Action 1 : Veiller à l’accessibilité des services sur l’ensemble du
territoire dans le cadre des CTG 
 

Continuer le travail de 
formation des MSAP par les 
cadres de la CCSS et 
s’adapter au nouveau 

CCSS 
MSAP 
MSA
Département
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contexte des Mfs. Offrir la 
possibilité d’accueil sur rdv
pour les questions complexes 
en visio. Mise en place des 
actions numériques territoires
ruraux ?  « Coup de pouce 
connexion » ? Favoriser 
l'accès au guichet unique 
sur l'ensemble du territoire.
 

Action 2 : Mettre en œuvre les engagements pris dans le cadre
des CTG :
- Cœur de Lozère : Permettre aux habitants du territoire de
connaître et faire valoir leurs droits notamment dans le cadre
de la dématérialisation des procédures.

Mise en place d’ateliers 
numériques en collaboration 
avec les partenaires
Étendre ces ateliers sur le 
territoire.

Département

Action 4 : Adapter le contenu des informations diffusées aux 
familles notamment par voie numérique en s’appuyant si 
nécessaire sur les ateliers numériques de la CCSS et les maisons 
de l’emploi (carte scolaire dérogations, bourses…orientation) 

Veiller à l’accessibilité des
informations destinées aux 
parents dans le cadre scolaire 
pour leur permettre d’exercer 
pleinement leur parentalité 

EN  
CCSS  
Département

Action 5 : Favoriser l’accès aux aides à la scolarité et limiter le 
non recours aux droits
 - Accompagner les familles dans la constitution des dossiers de 
bourses numérisés 
- Création d’une plaquette d’information sur les aides à la 
scolarité accessible à tous les publics 

Lutter contre le non recours  EN
Département

Axe 2 : Réfléchir à la mise en place de « parcours coordonnés »

Action 1 : Mettre en place un territoire : « Lozère zéro 
décrocheurs scolaires » en articulant au mieux les actions des 
services de l’état, du CD, et de l’EN 

Réduire l’absentéisme et le 
décrochage scolaire et 
permettre à chaque jeune de 
quitter sa scolarité avec un 
diplôme

EN  
DDCSPP  
DIRECTE
Département

Thématique : Animation de la vie sociale

Axe 1 : Renforcer le maillage territorial des structures de l’Animation de la vie sociale

Action 1 : Soutenir la création de nouvelles structures -  Création ou redynamisation
de structures AVS sur les 
territoires repérés suites aux 
diagnostics CTG
-  Mise en œuvre de 
diagnostics de préfiguration 

CCSS
Elus 
Partenaires 
CTG
Fédération
Régionale des
Centres
Sociaux 
MSA
Département

Action 2 : Contribuer à la mobilisation partenariale  Maintien du 
conventionnement relatif à la 
coordination départementale 
des EVS

CCSS 
MSA 
Département
Fédération 
Départementale
des Foyers 
Ruraux 

Axe 2 : Accompagner les structures de l’AVS à développer et à diversifier leur offre de services auprès de la population
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Action 1: Mettre en œuvre des actions facilitant l’accès  au
numérique

Développer des projets sur la
médiation numérique sur les
territoires repérés suite aux
diagnostics CTG

CCSS
Élus 
Partenaires 
CTG
Département

Action 3 : Susciter et accompagner le déploiement des projets 
sur les territoires en lien avec les besoins repérés dans les 
diagnostics CTG et la charte familles MSA 

Associer les EVS aux 
diagnostics CTG et aux 
actions qui en découlent 

CCSS
Élus 
Partenaires 
CTG
MSA
Département

Thématique : Parentalité

Axe 1 : Favoriser la coordination des acteurs et donner de la lisibilité au soutien à la parentalité

Action 1 : Réunir les instances de soutien à 
la parentalité

Bilan et perspectives 
parentalité pour l’année en 
cours et à venir

1 fois par an DDCSPP
CCSS
MSA
EN
Département, 
association des 
maires, UDAF, 
associations… 

Action 2 : Pérenniser les actions parentalité (journées des 
familles, récré des familles, actions portées par les Espaces de 
Vie Sociale…)
Identifier les besoins des familles en matière de soutien à la 
parentalité via les diagnostics des CTG et de la charte familles 
MSA 

Permettre aux parents de 
mieux connaître les acteurs 
sur le territoire et au plan
départemental
Partager un temps avec son 
enfant
Favoriser l’interconnaissance 
et le travail en réseau des 
acteurs

CCSS
Partenariats à 
adapter selon 
les acteurs du 
territoire
MSA
Département

Action 3 : Organiser une rencontre annuelle (formation, journée 
d’études, world café…) rassemblant tous les acteurs du soutien à
la parentalité et l’ouvrir aux parents.

Favoriser l’interconnaissance 
des acteurs. Échanger autour 
des pratiques professionnelles
Mieux faire connaître les 
actions de soutien à la 
parentalité par les partenaires

1 fois par an CCSS
DDCSPP
Département,
EN
MSA

Partenariats à 
adapter

Action 4 : Favoriser l’information des familles et des
professionnels autour des dispositifs et des actions de soutien à 
la parentalité sur les territoires (sur place et via les réseaux
sociaux, le site monenfant.fr, caf.fr, mails…)

Renforcer la visibilité des 
actions de soutien à la 
parentalité et des dispositifs

CCSS
DDCSPP
Département,
EN
MSA
Et partenaires

Axe 2 : Développer une offre équilibrée en termes de soutien à la parentalité

Action 1 : Permettre aux parents d’avoir un service de proximité
visant à favoriser le temps de la séparation et le maintien du
lien social

Action 2 : Renforcer le soutien des parents dans la scolarité de 
leurs enfants et adolescents et dans leurs relations avec l’école et
de mieux articuler le dispositif Clas avec les autres dispositifs de
soutien à la parentalité

- Poursuivre l’étude des 
besoins en matière 
d’implantation de LAEP, de 
CLAS

Permettre à tous les élèves de
bénéficier d’un cadre et d’un 
soutien à sa scolarité adapté

CCSS 
DDCSPP 
Département, 
EN 
MSA 
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  Création de café des parents dans certains établissements ➢
scolaires du 2d degré 

  Poursuivre les actions Devoirs faits dans tous les collèges➢

Action 3 : accompagner les parents allophones pour les 
rapprocher de l’école et leur permettre mieux maîtriser le
français

- Création d’ateliers dans le 
cadre du dispositif OEPRE 
« Ouvrir l’école aux parents 
pour la réussite des enfants » 
- Permettre aux parents de 
mettre en œuvre leurs 
compétences parentales grâce
à une meilleure maîtrise du
français et connaissance de
l’organisation scolaire

Axe 3 : Pérenniser les associations de soutien à la parentalité existantes et favoriser l’émergence de nouvelles associations

Action 1 : Permettre à l’ensemble des parents du territoire 
lozérien de bénéficier de services et d’animations 

Action 2 : Encourager la création de nouvelles associations, ou 
mobiliser des associations existantes, dans le champ du soutien à
la parentalité 

Mobiliser plusieurs sources 
de financement permettant de
pérenniser les associations

Identifier les associations 
locales susceptibles de porter 
des actions de soutien à la 
parentalité 

Les 4 ans du SDSF CCSS
DDCSPP
Département,
EN
MSA
Communautés 
de communes 

Axe 4 : Accompagner les familles autour d’un événement qui les fragilise 

Action 1 : Proposer une offre de services aux familles 
allocataires :
- Déclarant l’arrivée d’un enfant  
- Déclarant un enfant en situation de handicap ou malade 
- En situation de séparation  
- En situation de mono-parentalité 
- Endeuillées par la perte d’un enfant ou d’un conjoint  

-  Accompagner les familles, 
valoriser leurs droits, et les 
orienter vers d’autres 
dispositifs si nécessaire
-  Recourir aux interventions 
d’aide à domicile financées 
par la CCSS

CCSS
Département

Action 2 :
-  Proposer une offre de services aux exploitants agricoles ou 
salariés agricole, malades, victimes d'un accident de travail ou 
de la vie privée
-  Fournir un soutien aux aidants de proches en situation de 
handicap.

Service de remplacement 
pour les exploitants agricoles

Prévoir un service de 
relayage.

MSA
Département 
ou MDPH

Action 3 : Prévenir les conflits 
- Promotion de la médiation familiale sur l’ensemble du 
territoire 
- Développement d’espaces rencontres 

- Développer le maillage et la
connaissance du dispositif 
- Maintenir le lie 
parent/enfants
- Identifier les besoins pour 
adapter l’offre et mieux 
répondre aux besoins des 
parents séparés

Proposer des 
solutions adaptées 
notamment aux 
parents rencontrant
des difficultés 
pour exercer leurs 
droits de visite 

CCSS 
CD 
DDCSPP 

Action 4 : renforcer l’accompagnement des familles en 
difficultés financières 

Généralisation et promotion 
des points conseils budget 
 

- Prévenir le 
surendettement 
- Soutenir, 
accompagner et 
informer les 
parents et familles 
en difficulté

DDCSPP 
CD 
UDAF 

Action 5 : Encourager le départ en vacances de familles 
confrontées à des difficultés d’organisation ou à des 
difficultés spécifiques (crises agricoles, besoin de répit,...)
 

En partenariat avec les 
acteurs locaux, accompagner 
les familles pour concrétiser 
un projet de départ en 
vacances 

Séjours Part'âge CCSS 
CD 
MSA 
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Encourager le départ en 
vacances intergénérationnel
Prévenir le risque 
d'épuisement et de suicide

______________________________________________________________________________
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Délibération n°CP_20_214

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  Logement  social  :  prorogation  du  Plan  Départemental  d'Action  pour  le
Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées 2016-2020 pour un an

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Logement

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1614-7, R 1614-40-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU l'article R 261-1 du Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU les lois n° 1990-441 du 31 mai 199 n° 1998-657 du 29 juillet 1998, n°2004-809 du 13 
août 2004, n° 2006-872 du 13 juillet 2006, n° 2009-323 du 25 mars 2009 ; 
 
VU les décrets n° 2002-120 du 30 janvier 2002, n° 2005-212 du 2 mars 2005, n° 2008-
780 du 13 août 2008 ; 
 
VU les délibérations n°CP_19_033 du 8 avril 2019 et n°CD_19_1068 du 20 décembre 
2019 actualisant le règlement départemental d'aide sociale ; 
 
VU les délibérations n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Solidarités sociales » et n°CP_20_084 du 20 avril 
2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°203 intitulé "Logement social : prorogation du Plan 
Départemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées 
2016-2020 pour un an" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Précise que :

• le  sixième  Plan  Départemental  d’Actions  pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des
Personnes  Défavorisées  (PDALHPD)  a  été  signé  pour  une  période  de  quatre  ans
(2016 - 2020) ;

• le contexte exceptionnel de la crise sanitaire et la mise en place de nouvelles organisations
au sein du Conseil Départemental et de l’État  ont décalé la mise en œuvre de certaines
actions.

ARTICLE 2

Approuve la reconduction du PDALHPD pour une durée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2021,
afin de permettre :

• la mise en œuvre de l’observatoire

• la réorganisation des équipes tant du Département que des services de l’État

• le développement des actions en cours et l'élaboration du 7ème PDALHPD.

ARTICLE   3

Autorise  la signature  de tous  documents  relatifs  au  Plan  Départemental  d’Actions  pour  le
Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_214 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°203 "Logement social : prorogation du Plan Départemental d'Action pour le
Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées 2016-2020 pour un an".

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées
(PDALHPD),  mis  en œuvre conjointement  par  l’État et  le  Conseil  départemental,  est  un outil
essentiel du droit au logement en faveur des personnes défavorisées. La question de l’accès au
logement des plus démunis, et de leur maintien dans ce logement,  s’inscrit  à l’articulation des
politiques sociales, voire médico-sociales, et de l’habitat. Ce plan définit pour la période 2016-2020
un programme d’actions qui visent à fédérer et mettre en cohérence des volontés, des initiatives et
des  dispositifs  de natures  diverses,  au  soutien  d’une  ambition  partagée  par  l’État,  le  Conseil
départemental et les nombreux acteurs concernés.

Des orientations ont été établies en fonction des besoins du territoire faisant ressortir cinq axes de
travail :

• conduire l'observation territoriale et partagée des besoins en matière d'hébergement et de
logement des publics défavorisés,

• développer les réponses en termes d'accueil, d'hébergement et d'insertion,

• Améliorer la fluidité de l'hébergement au logement,

• développer les actions pour le logement des personnes défavorisées,

• améliorer la communication.

Ces derniers ont permis la mise en place  de diverses  actions,  notamment l'élaboration du  Plan
Départemental de la Lutte contre l'Habitat Indigne (PDLHI) et de la charte contre l'habitat indigne.
Ces actions ont été présentées lors des différents comités responsables du Plan, organisés depuis
2016. Certaines de ces actions sont en cours (exemple : observatoire du PDALHPD...).

Par  ailleurs,  le  contexte  exceptionnel  de  la  crise  sanitaire  et  la  mise  en  place  de  nouvelles
organisations au sein du Conseil  Départemental  et  de l’État  ont  décalé la  mise en œuvre de
certaines  actions  telles  que  l'Observatoire  du  PDALHPD.  Or,  il  est  important  d'être  dans  la
continuité des travaux engagés.

Le sixième PDALHPD a été signé pour une période de quatre ans : 2016-2020.

Au vu de l'ensemble de ces éléments, une proposition de prorogation de un an a été présentée et
validée par le Comité responsable du 3 mars 2020 afin de :

• mettre en œuvre l’observatoire,

• permettre la réorganisation des équipes tant au  Département que dans les services de
l’État ,

• permettre  de  développer  des  actions  en  cours  telles  que  l'accessibilité  des  logements
sociaux,  la  préparation  des  sorties  d’institution,  le  suivi  de  la  charte  des  expulsions
locatives, l'organisation de journées de la cohésion sociale. 

• permettre l'élaboration du 7ème plan

Je vous propose donc, si vous en êtes d'accord : 

• d'approuver la reconduction du Plan Départemental pour le Logement et l'Hébergement
des Personnes Défavorisées pour une durée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2021,

• de m'autoriser à signer tous documents relatifs au Plan Départemental pour le Logement et
l'Hébergement des Personnes Défavorisées.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet : Lien Social : approbation de la réponse à l'appel à Projet PASS'NUMERIQUE

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

Page 1 112



Délibération n°CP_20_215

VU l'article L 3221-9 et L 3214-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 " Solidarités sociales " ; 
 
VU l'appel à projet Pass'Numérique ;

CONSIDÉRANT le rapport n°204 intitulé "Lien Social : approbation de la réponse à 
l'appel à Projet PASS'NUMERIQUE" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle  que  l’État déploie  depuis  2018  une  politique  d’accompagnement  à  l’appropriation  du
numérique et de formation au plus proche des citoyens et de leurs lieux de vie et soutient, dans ce
cadre, le déploiement du dispositif de Pass numérique qui donne le droit d'accéder à des services
d'accompagnement numérique et des formations avec une prise en charge totale ou partielle.

ARTICLE 2

Prend acte que pour développer ce dispositif, l’État a lancé un appel à projet pour permettre aux
collectivités territoriales d’obtenir  un co-financement  pour  l’acquisition des Pass numériques,  à
hauteur de 50 %.

ARTICLE   3

Indique qu'à ce titre, Lozère Développement a déposé, pour le Département, une candidature pour
un montant de 40 000 € sur trois ans (soit l'achat de 3 600 Pass numériques permettant chacun
d'accéder à cinq heures de formation) étant précisé que :

• les Maisons France Service, la Mission Locale et l’association Num n'coop, proposeraient
des parcours de formation de type ;

• la  prescription  sera  réalisée  par  le  Département  et  le  suivi  de  l'utilisation  des  Pass
numériques effectué par Lozère Développement en lien avec la Direction des Territoires, de
l'Insertion et de la Proximité ;

• le public cible sera, en priorité,  les personnes éloignées de l'emploi, les  bénéficiaires du
rSa, les  seniors de plus de 60 ans, les jeunes de 16 à 25 ans  et les étrangers primo-
arrivants ;

ARTICLE   4

Approuve la candidature à cet appel à projet et autorise, à ce titre :

• la signature de tous les documents, convention et avenants éventuellement nécessaires à
sa mise en œuvre ;

• le lancement du marché à bons de commande pour l'acquisition des Pass numériques
sachant que :

◦ les  crédits  nécessaires  seront  inscrits  lors  du  vote  du  budget  prévisionnel  2021
(40 000 € sur trois ans) 
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◦ une subvention du Département sera à inscrire au Budget  2021 pour le compte de
Lozère Développement.

◦ la participation de l’État à cette opération est sollicitée à hauteur de 20 000 €.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_215 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°204 "Lien Social : approbation de la réponse à l'appel à Projet 
PASS'NUMERIQUE".

La  révolution  numérique  bouleverse  nos  façons  de  produire,  de  consommer,  de  travailler,
d’échanger, d’apprendre. Elle est à la fois vectrice de croissance, de progrès et d’épanouissement
mais  aussi  catalyseur  de  nouvelles  fractures,  inégalités  et  inquiétudes.  Les  enjeux  de  la
transformation numérique ne sont pas seulement technologiques, ils sont aussi culturels et ont une
vocation inclusive. Ils nécessitent accompagnement, méditation, formation. L'accompagnement de
la population dans les usages numériques est la condition indispensable à l'utilisation de tous les
services en ligne. 

Même si  le taux d’équipement des Français et le niveau général de compétence progressent,
13 millions de Français demeurent éloignés du numérique : ils n’utilisent pas ou peu internet et se
sentent en difficulté avec son usage. De nombreuses initiatives émergent notamment au niveau
local, portées par les collectivités ou les acteurs locaux.

L’État déploie depuis 2018 une politique d’accompagnement à l’appropriation du numérique et de
formation au plus proche des citoyens et de leurs lieux de vie.

Dans ce cadre, l’État soutient le déploiement du dispositif  de Pass numérique afin de garantir
l'accès aux usages numériques de tous les Français notamment les plus éloignés. Ce dispositif
donne le droit d'accéder à des services d'accompagnement numérique et des formations avec une
prise en charge totale ou partielle.

Pour  développer ce dispositif,  l’État  a lancé un appel à projet  pour permettre aux collectivités
territoriales d’obtenir un co-financement pour l’acquisition de ces Pass numériques à hauteur de
50 %.

En Lozère, pour le Conseil départemental, Lozère Développement, a déposé une candidature pour
un montant,  de 40 000 € sur 3 ans, dont  10 % consacrés à l’ingénierie sur le dispositif.  Cela
permettra d'acheter 3 600 Pass numériques sur les trois années à venir. Ceux-ci se présentent
sous  forme  de  chéquiers  de  5  Pass  numériques  d'une  valeur  de  10  €  chacun,  permettant
d'accéder à 5 heures de formation.

Sur le Département, les Maisons France Service, la Mission Locale et l’association Num n'coop,
proposeraient  des  parcours  de  formation  de  type :  accès  aux  droits,  identité  numérique,
parentalité… APTIC a construit un référentiel de formation sur lequel ces structures s'appuieront
pour proposer des parcours de formation sur l'ensemble du territoire.

Le public cible sera en priorité :

• les  personnes  identifiées  dans  le  cadre  du  « Plan  d'Investissement  dans  les
Compétences » (PIC),  c'est  à dire les  personnes éloignées de l'emploi  (jeunes qui  ont
arrêté  rapidement  leurs  études,  et  qui  ont  des  difficultés  à  obtenir  un  emploi,  les
demandeurs d'emploi qui n'ont pas obtenu de diplôme ou qui en ont obtenu un mais de
niveau inférieur au baccalauréat),

• les personnes percevant le rSa,

Mais également, en articulation avec les dispositifs déjà existants :

• les seniors de plus de 60 ans,

• les jeunes de 16 à 25 ans,

• les étrangers primo-arrivants.
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Les orientations se feront par l'ensemble des acteurs de l'insertion sur le territoire. La prescription
serait réalisée uniquement par le Département. Le suivi de l'utilisation des Pass numériques serait
réalisé par Lozère Développement en lien avec la Direction des Territoires, de l'Insertion et de la
Proximité (DTIP). L’ingénierie de formation est portée par Lozère Développement. 

Les projets devant être transmis à l’État au plus tard le 31 juillet 2020, le Département a déposé
son dossier de candidature.

Les crédits nécessaires seront inscrits lors du vote du budget prévisionnel 2021 : 40 000 € pour 3
ans. Une recette à hauteur de 50 %, soit 20 000 €, est attendue de l’État. Une subvention du
Département sera à inscrire au Budget 2021 pour le compte de Lozère Développement.

Je vous propose :

• d'approuver la réponse à cet appel à projet à hauteur de 40 000 € sur trois années,

• de m'autoriser à signer la convention, les avenants et tous les documents éventuellement
nécessaires à sa mise en œuvre,

• de  m'autoriser  à  lancer  le  marché  à  bons  de  commande  pour  l'acquisition  des  Pass
numériques.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet : Lien social : approbation de la réponse à l'Appel à Projet 2020 de la Stratégie
Nationale de Prévention et de Lutte contre la Pauvreté

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 3221-9 et L 3214-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'instruction N° DGCS/SD1/2019/24 du 04 février 2019 relative à la mise en œuvre 
territoriale de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté dans son volet « 
Contractualisation entre l’Etat et les départements d’appui à la lutte contre la pauvreté et 
d’accès à l’emploi » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1034 du 28 juin 2019 relative à la contractualisation dans le 
cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté et 
n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique départementale et le budget
2020 " Solidarités sociales " ; 
 
VU la délibération n°CP_20_149 relatif au bilan d'éxecution 2019 de la Convention 
d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'Accès à l'Emploi ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°205 intitulé "Lien social : approbation de la réponse à 
l'Appel à Projet 2020 de la Stratégie Nationale de Prévention et de Lutte contre la 
Pauvreté" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que l’État a lancé, fin juin 2019, un appel à projet dans le cadre de la Stratégie Nationale
de prévention et de lutte contre la Pauvreté.

ARTICLE 2

Prend acte que l'appel à projet permet la sollicitation d'une subvention de l'État de 50 000 € sans
co - financement exigé.

ARTICLE 3

Approuve la réponse à cet appel à projet, à hauteur de 50 000 € pour l'année 2021, par la mise en
place d'un référent entreprise :

• interlocuteur  des  entreprises  pour  travailler  avec  elles  la  question  du  tutorat,  du
compagnonnage et du parrainage pour les personnes en insertion ;

• interlocuteur de la personne nouvellement embauchée, pour mettre en place sur une durée
de 3 à 6 mois un accompagnement permettant de soutenir le maintien dans l'emploi sur la
période transitoire ;

• qui assurerait un suivi des sorties de dispositif des bénéficiaires.

ARTICLE 4

Autorise  la signature de la convention ainsi que les avenants éventuellement nécessaires à sa
mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_216 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°205 "Lien social : approbation de la réponse à l'Appel à Projet 2020 de la 
Stratégie Nationale de Prévention et de Lutte contre la Pauvreté".

Fin juin 2019, l’État a lancé un appel à projet dans le cadre de la Stratégie Nationale de prévention
et de lutte contre la Pauvreté.

Les  projets  présentés  doivent  s'inscrire  dans  les  priorités  définies  par  la  stratégie.  Sans  être
exclusives, des thématiques sont identifiées : 

• l'obligation de formation des 16-18 ans,
• les expérimentations relatives au service public de l'insertion dans la mesure où les deux

projets déposés par l'Occitanie n'ont pas été retenus dans le cadre des appels à projets
nationaux,

• l'accès aux droits et notamment à la complémentaire santé solidaire entrée en vigueur en
novembre 2019.

Compte-tenu du fait que la candidature du Département n'a pas été retenue pour l'expérimentation
du Service  Public  de l'Insertion  en 2019,  et  que la  démarche Loz'Emploi  lancée en 2019 est
repérée sur le territoire, le Département a répondu à cet appel à projet en proposant une action
innovante, par la mise en place d'un référent entreprise.

Ce référent,  de profil  conseiller  en insertion professionnel,  serait  l'interlocuteur des entreprises
pour travailler avec elles la question du tutorat,  du compagnonnage et du parrainage pour les
personnes en insertion. 

Le référent serait aussi l'interlocuteur de la personne nouvellement embauchée, pour mettre en
place sur une durée de 3 à 6 mois un accompagnement permettant de soutenir le maintien dans
l'emploi sur la période transitoire. Et enfin, le référent entreprise assurerait un suivi des sorties de
dispositif.  Par  exemple,  une personne bénéficiaire du rSa qui  bascule  de l'emploi  aidé sur  le
chantier d’insertion à l'emploi classique dans l’entreprise.

L'appel à projet permet la sollicitation d'une subvention de l'État de 50 000 € sans co-financement
exigé. Les projets devant être transmis à l’État au plus tard le 30 juillet 2020, le Département a
déposé son dossier de candidature le 29 juillet 2020. La réponse sur la candidature du Conseil
départemental sera connue à l'automne 2020.

Aussi, si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver la démarche de candidature à la réponse à cet appel à projet à hauteur de
50 000 € pour l'année 2021,

• de  m'autoriser  à  signer  la  convention  ainsi  que  les  avenants  et  tous  les  documents
éventuellement nécessaires à sa mise en œuvre.
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Délibération n°CP_20_217

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  Lien  social  :  approbation  de  l'avenant  n°2  de  la  Stratégie  Nationale  de
Prévention et de Lutte contre la Pauvreté 

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Insertion et emploi

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 3221-9 et L 3214-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'instruction N° DGCS/SD1/2019/24 du 04 février 2019 relative à la mise en œuvre 
territoriale de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté dans son volet « 
Contractualisation entre l’Etat et les départements d’appui à la lutte contre la pauvreté et 
d’accès à l’emploi » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1034 du 28 juin 2019 relative à la contractualisation dans le 
cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 " Solidarités sociales " ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au Budget Primitif 2020 ; 
 
VU la délibération CP_20_149 relatif au bilan d'éxecution 2019 de la Convention d'appui à
la lutte contre la pauvreté et d'Accès à l'Emploi ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°206 intitulé "Lien social : approbation de l'avenant n°2 de 
la Stratégie Nationale de Prévention et de Lutte contre la Pauvreté " en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Rappelle que la Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE),
passée entre l’Etat et le Département de la Lozère, a été signée le 4 juillet 2019 et s’articule autour
de 7 actions :

• Les mesures socles :

◦ Organiser le premier accueil social inconditionnel de proximité

◦ Mettre en place des référents de parcours

◦ Garantir un parcours d’insertion pour tous

◦ Garantie d’activité

◦ Prévenir les sorties sèches de l'Aide sociale à l'enfance

• Les mesures à l’initiative du Département :

◦ Développer une stratégie partenariale en faveur de l’insertion et de l’emploi

◦ Développer un soutien à la parentalité pour les familles les plus fragiles.

ARTICLE   2

Précise que l’État souhaite renforcer, en 2020, la contractualisation et demande la mise en place
d’une nouvelle action sur la formation des travailleurs sociaux.

ARTICLE   3

Prend acte que :

• le montant total des crédits prévus, pour 2020, s’élève à 477 850,34 €, à parts égales entre
le Département et l’État ;
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• le Département doit mettre en place des actions à hauteur de 566 405 € (477 850,34 € de
crédits 2020 auxquels s'ajoute le report des actions 2019 d'un montant de 88 554,66 €). 

• les recettes de l’État sont, pour l'année 2020, de 238 925,17 € et la part du Département à
inscrire au budget est de 327 479,83 €.

ARTICLE   4

Approuve la passation d'un avenant à la convention initiale par lequel l'Etat :

• conforte  les  engagements  précédents  pris  dans  la  CALPAE  en  permettant  le
renouvellement des actions 2019 sur 2020 et le report de crédits inhérents non utilisés
(actions 1.1, 1.2, 2.1, 2.2) pour un montant de 88 854,66 €,

• renforce des actions, en ajoutant des crédits supplémentaires (sur les actions 1.3, 1.4 et
1.5) pour un montant de 21 934,21 €,

• ajoute des crédits pour une nouvelle action sur la formation des travailleurs sociaux pour un
montant de 40 000 €.

ARTICLE 5

Autorise  la  signature  du  projet  d’avenant  à  la  CALPAE,  ci-  joint,  et  de  tous  les  documents
nécessaires à sa mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_217 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°206 "Lien social : approbation de l'avenant n°2 de la Stratégie Nationale de 
Prévention et de Lutte contre la Pauvreté ".

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté repose sur une mise en œuvre
d'actions à partir des territoires, s'appuyant sur une gouvernance nationale. La contractualisation
entre l’État et les départements, lancée le 21 février 2019 en constitue un levier essentiel.

En Lozère, la convention, nommée Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à
l’Emploi  (CALPAE),  entre  l’état  et  le  Conseil  départemental,  a  été  signée  le  4  juillet  2019  et
s’articule autour de 7 actions :

1. Les mesures socles :

1.1 Organiser le premier accueil social inconditionnel de proximité

1.2 Mettre en place des référents de parcours

1.3 Garantir un parcours d’insertion pour tous

1.4 Garantie d’activité

1.5 Prévenir les sorties sèches de l'ASE

2. Les mesures à l’initiative du Département :

2.1 Développer une stratégie partenariale en faveur de l’insertion et de l’emploi

2.2 Développer un soutien à la parentalité pour les familles les plus fragiles

La CALPAE fait l’objet d’un financement à partie égale de l’État et du Département, à hauteur de
176 990,96 € chacun. L’État a effectué ce versement en août 2019. Un bilan d’exécution de cette
convention a été réalisé en juin 2020 et a permis de souligner l'implication du Département dans la
mise en œuvre de ces actions dès 2019. 

Cependant la signature de la convention étant intervenue en juillet 2019, toutes les actions n'ont
pu être conduites sur l'année 2019 et seront reportées en 2020. Un montant de 88 554,66 € sera
ainsi reporté en 2020.

En 2020, l’État souhaite renforcer la contractualisation et demande la mise en place d’une nouvelle
action sur la formation des travailleurs. Ainsi, l’État :

• conforte  les  engagements  précédents  pris  dans  la  CALPAE  en  permettant  le
renouvellement des actions 2019 sur 2020 et  le  report  de crédits  inhérents  non utilisés
(actions 1.1, 1.2, 2.1, 2.2) pour un montant de 88 854,66 €,

• renforce des actions, en ajoutant des crédits supplémentaires (sur les actions 1.3, 1.4 et
1.5) pour un montant de 21 934,21 €,

• ajoute des crédits pour une nouvelle action sur la formation des travailleurs sociaux pour un
montant de 40 000 €.

Ainsi,  pour 2020, le montant total des crédits prévus s’élève à 477 850,34 €, toujours à parts
égales entre le Département et l’État, soit 238 925,17 € pour le Département de la Lozère.

Ainsi,  le  Département  doit  mettre  en  place  en  2020  des  actions  à  hauteur  de  566 405  €
(477 850,34 €  de crédits  2020  auxquels  s'ajoute  le  report  des  actions  2019 d'un montant  de
88 554,66 €). 

Les recettes de l’État sont, pour l'année 2020, de 238 925,17 €. La part départementale à inscrire
au budget est de 327 479,83 €.

L'ensemble de ces dépenses font l'objet d'un suivi global intégrant à la fois les dépenses relatives
à  des  actions  spécifiques  mais  également  la  valorisation  du  temps  de  travail  des  différentes
personnes œuvrant pour la mise en œuvre de celles-ci. 
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Les  crédits  complémentaires  à  la  mise  en  œuvre  de  du  renforcement  de  ces  actions  seront
sollicités lors du vote de la Décision Modificative si nécessaire. 

A noter que les participations des Départements à la Stratégie nationale de prévention et de lutte
contre la pauvreté étaient exclues du pacte de Cahors à l'identique de celles de l’État. 

Afin de mettre en œuvre ces nouveaux objectifs,  le Département doit  passer un avenant avec
l’État. Je vous propose donc, si vous en êtes d'accord :

• d’approuver le projet d’avenant tel que joint en annexe,

• de m'autoriser à signer tous documents relatifs à la mise en œuvre de cet avenant.
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AVENANT n°2

à la 

CONVENTION D’APPUI À LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET D’ACCÈS À
L’EMPLOI (CALPAE)

Entre

L’État,  représenté  par  Christine  WILS-MOREL,  Préfète  du  Département  de  la  Lozère, et
désigné ci-après par les termes « la Préfète », d’une part,

Et

Le  Département  de  la  Lozère,  représenté  par  Sophie  PANTEL, Présidente  du  Conseil
départemental de  le Lozère, et désigné ci-après par les termes « le Département », d’autre
part,

Vu la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019

Vu l’instruction  n°DGCS/SD1/2019/24  du  04  février  2019  relative  à  la  mise  en  œuvre
territoriale  de  la  stratégie  de  prévention  et  de  lutte  contre  la  pauvreté  dans  son  volet
« Contractualisation entre l’Etat et les départements d’appui à la lutte contre la pauvreté et
d’accès à l’emploi »

Vu l’instruction n°DGCS/SD1B/2019/196 du 25 septembre 2019 relative à la mise en œuvre
des conventions d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi

Vu l’instruction n°DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/SDPAE/2020/28 du 12 février 2020 relative
à la poursuite de la mise en œuvre territoriale de la stratégie nationale de prévention et de lutte
contre la pauvreté notamment dans son volet « contractualisation d’appui à la lutte contre la
pauvreté et d’accès à l’emploi »

Vu la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi signée le 09 juillet
2020 entre l’état et le Département de la Lozère, ci-annexée,

Vu la délibération de la Séance Plénière / Commission permanente du Département de  la
Lozère en date du  18 septembre 2020 autorisant la Présidente du Conseil départemental à
signer le présent avenant à la convention,
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Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1

Le  paragraphe  2.3.1  de  la  convention  du  09  juillet  2020 est  complété  par  les  éléments
suivants : 

« Au titre de l’année 2020, le soutien financier de l’état s’élève à un montant de                 238
925,17 €. 

Le département s’engage sur des montants financiers par action figurant dans le tableau
financier récapitulatif figurant en annexe.

Dans  le  cas  où  le  contenu  des  actions  serait  modifié  ou  de  nouvelles  actions  créées,  le
département de la Lozère s’engage à transmettre de nouvelles fiches-actions. »

ARTICLE 2

A l’issue  du  processus  d’évaluation  de  l’exécution  des  actions  déployées  en  2019,  le
département s’engage à compléter la matrice des indicateurs annexée à la convention, des
résultats obtenus et à ajuster, le cas échéant, les cibles annuelles.

ARTICLE 3

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature.

ARTICLE 4

L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées.

Fait à Mende, le 

La Présidente du Conseil départemental       
de la Lozère

La Préfète de la Lozère,

Sophie PANTEL Christine WILS-MOREL
,

                         [prénom nom Président CD] [prénom nom Préfet]

Pour visa, le directeur régional des finances publiques de [nom de la région].
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Délibération n°CP_20_218

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  COVID -  19  :  autorisation de  prolongation de durée pour  l'attribution du
fonds de secours destiné aux petits entrepreneurs en difficulté

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Administration et Finances sociales

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

 
VU les articles L121-1 du et suivants du Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence sanitaire pour faire face l'épidémie de 
Covid-19 ; 
 
VU l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
la délibération n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 votant la DM1 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_142 du 25 mai 2020 adaptant le RDAS pour une aide sociale 
exceptionnelle aux petits entrepreneurs en difficulté ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°207 intitulé "COVID - 19 : autorisation de prolongation de 
durée pour l'attribution du fonds de secours destiné aux petits entrepreneurs en difficulté" 
en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que le Département a voté une aide, en faveur des chefs d'entreprises des secteurs du
commerce,  de l'artisanat  et  du tourisme, pour résoudre  les difficultés  liées à la crise sanitaire
durant la période du 15 mars 2020 au 2 juin 2020, comme suit :

• analyse préalable, par les services du Département, de la situation financière et sociale du
demandeur ;

• versement d'une aide unique et forfaitaire d'un montant égal à une à trois mensualités du
RSA (565 €, 1 130 € ou 1 695 €),

• pour les travailleurs non-salariés n'ayant pas bénéficié, pendant cette période :

◦ du mécanisme de chômage partiel ou des volets 1 et 2 du Fonds national de solidarité
de la Région,

◦ du rSa ou bénéficiant d'un complément de rSa minoré au cours de cette même période,

• pour les demandeurs attestant sur l'honneur se retrouver dans une situation de fragilité
budgétaire au sein du foyer.

ARTICLE 2

Prend acte que l'état d'urgence sanitaire a pris fin le 10 juillet 2020 et que l'impact de la crise se
fait ressentir avec un décalage dans le temps.
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ARTICLE 3

Décide, en conséquence :

• de prolonger, jusqu’au 30 septembre 2020, la période de référence des pertes de revenus
qui était initialement fixée du 15 mars au 02 juin 2020 ;

• de  reporter  la  période  pendant  laquelle  il  est  possible  de  solliciter  cette  aide  au
31 décembre 2020.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_218 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°207 "COVID - 19 : autorisation de prolongation de durée pour l'attribution 
du fonds de secours destiné aux petits entrepreneurs en difficulté".

Depuis le début de la crise du covid-19, le Département a mené de nombreuses actions, pour
assurer la continuité du service public, notamment envers les plus fragiles pour accompagner et
soutenir  différentes structures du territoire, du point de vue sanitaire ou financier.  A ce titre,  le
Département a voté une aide aux entrepreneurs.  Ce  "fonds de secours",  en direction des  chefs
d'entreprise des secteurs du commerce de l'artisanat et du tourisme était attribué à l'entrepreneur
pour résoudre les difficultés rencontrées de la période du 15 mars 2020 au 2 juin 2020,  comme
ceci :

• versement  d'une  aide  unique  et  forfaitaire  à  l'entrepreneur  d'un  montant  d'une  à  trois
mensualités du RSA (de 565 €, 1 130 € ou 1 695 €),

• pour  les  travailleurs  non-salariés  et  n'ayant  pas  bénéficié  du  mécanisme  de  chômage
partiel ou du volet 1 et 2  Région  du fonds national de solidarité,

• ne bénéficiant pas du rSa ou bénéficiant d'un complément de rSa minoré au cours de cette
même période,

• après une analyse de la situation financière et sociale par les services,

• attestant sur l'honneur de se retrouver dans une situation de fragilité budgétaire au sein du
foyer, liée à la crise qui l'a empêché de dégager un revenu suffisant de son activité.

Au 7 septembre 2020, sur ce fonds :

• 7 dossiers ont fait l'objet d'un accord (11 865 € ont été accordés)

• 4 dossiers ont été réorientés vers d'autres aides,

• 1 dossier a été non retenu.

L'état d'urgence sanitaire allant jusqu’au 10 juillet,  et face au constat que l'impact de la
crise se fait ressentir avec un décalage dans le temps, je vous propose :

• de prolonger la période de référence des pertes de revenus qui était  initialement
fixée du 15 mars 2020 au 02 juin 2020 jusqu’au 30 septembre 2020,

• de reporter  la  période pendant  laquelle  il  est  possible de solliciter  cette  aide au
31 décembre 2020.

L'ensemble des autres dispositions de mise en œuvre de ce dispositif sont inchangées. 
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  Autonomie :  attributions de subventions d'investissement aux EHPAD La
Randonneraie de Monts-De-Randon, Saint-Jacques de Marvejols, Jean-Baptiste Ray
de Marvejols et Le Chapeauroux d'Auroux

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Administration et Finances sociales

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 321-1, L 313-8, L 314-3, L 314-4, L 133-2, L 313-13, L 312-1, L 314-8 et 
D 312-162 et suivants du Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU l'article L 1110-10, L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1032 du 28 juin 2019 actualisant le règlement départemental 
d'aide sociale; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1069 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Solidarités sociales »; 
 
Vu la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
la délibération n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 votant la DM1 au budget primitif 2020 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°208 intitulé "Autonomie : attributions de subventions 
d'investissement aux EHPAD La Randonneraie de Monts-De-Randon, Saint-Jacques de 
Marvejols, Jean-Baptiste Ray de Marvejols et Le Chapeauroux d'Auroux" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au  débat  et  au  vote  des  conseillers  sur  les  dossiers  concernant  les
différents établissements dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration  ;

ARTICLE 1

Approuve  l'attribution  des  subventions  suivantes  en  faveur  des  EHPAD,  selon  les  plans  de
financement définis en annexe :

Établissement public
bénéficiaire

Projet Aide allouée

EHPAD  Chapeauroux
d'Auroux

Travaux de  construction,  de  rénovation et
d'accessibilité.

Montant éligible : 1 800 000,00 € TTC
720 000,00 €

EHPAD  « La
Randonneraie » de Monts-
de-Randon

Travaux  d'adaptation  des  locaux  de  l'EHPAD
permettant  l'accueil  de  l'Unité  cognitivo-
comportementale  (21  places  de  l'EHPAD  de  la
Randonneraie vers Mende). 

Montant éligible : 540 530,00 € TTC

216 212,00 €

EHPAD Saint Jacques de
Marvejols

Réfection de la toiture de l'établissement

Montant éligible : 255 234,00 € TTC
102 094,00 €

EHPAD Jean-Baptiste Ray
à Marvejols

Réfection d'une toiture et travaux d'accessibilité (porte
nord, point déchets)

Montant éligible : 148 518,94 € TTC
59 408,00 €
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ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, un crédit de 1 097 714,00 €, à imputer au chapitre 915-538/204182, sur les
autorisations de programme 2019 et 2020 correspondantes, sous réserve du vote de la décision
modificative n°3.

ARTICLE 3

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_219 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°208 "Autonomie : attributions de subventions d'investissement aux EHPAD
La Randonneraie de Monts-De-Randon, Saint-Jacques de Marvejols, Jean-Baptiste Ray de 
Marvejols et Le Chapeauroux d'Auroux".

Dans  le  cadre  de  son  programme de  rénovation  et  de  réhabilitation  des  EHPAD,  le  Conseil
Départemental a autorisé l'ouverture d'autorisations de programme sur 3 ans. 

Les affectations de crédits sur ces autorisations doivent être réalisées au regard de l'avancement
des différents projets. Je vous propose de procéder à l'affectation d'un crédit de 1 097 714 € au
titre des opérations « programme de modernisation et réhabilitation des EHPAD ».

1 –   EHPAD     Chapeauroux   d'Auroux     :

Suite au travail engagé sur le territoire du Nord Lozére, l'établissement est désormais administré
par l'Association St Nicolas, qui, dans son projet de reprise, programmait la remise aux normes et
une amélioration considérable du bâtiment conformément aux diverses recommandations issues
des audits précédent menés. 

Cette réhabilitation ayant été un élément essentiel de reprise de l'établissement. 

Partie  prenante  de  ce  dossier  structurant,  le  Département  s'est  engagé  à  accompagner  la
réhabilitation de ce site. 

A cet effet, l'Association St Nicolas a présenté pour l'EHPAD Le Chapeauroux à Auroux son projet
de réhabilitation accompagné du plan de financement correspondant. 

Le bâtiment nécessite en effet des travaux de rénovation importants afin de pouvoir répondre aux
mieux aux besoins des résidents et retrouver toute son attractivité. 

En outre, des adaptations au regard des obligations réglementaires étaient nécessaires (taille des
chambres, accessibilité de certains espaces…).

Cette réhabilitation de grande ampleur impactera tout le bâtiment et sera réalisée en site occupé
pour les 33 résidents présents.  

Le programme de travaux présenté se réalise en deux phases : 

• 1ère  phase :  gros  œuvre  et  construction  d'une  chaudière  avec  déplacement  de  la
chaufferie actuellement en zone inondable pour un montant TTC de 600 000 €

• 2ème  phase :  réhabilitation  interne,  réfection  des  chambres,  mise  aux  normes  et
accessibilité de l'ensemble des bâtiments, création de lieux de vie à chaque étage pour un
montant de 1 200 000 € TTC.

Le  plan  de  financement  qui  intègre  à  la  fois  le  projet  architectural  et  l'ensemble  des
investissements prévus sur la durée du plan pluriannuel d'investissement est le suivant : 

Coût de l'opération TTC 1 800 000 €

Montant éligible 1 800 000 €

Subvention du Département (40%) 720 000 €

Subvention CNSA (P.A.I.) 240 000 €

Emprunt et autofinancement 840 000 €

Page 4 152



Délibération n°CP_20_219

2 –   EHPAD La Randonneraie de Monts-de-Randon     :

Issue du 3éme plan Alzheimer 2008-2012, l’unité cognitivo-comportementale (UCC) peut être
un recours à l’hospitalisation qui est parfois la seule solution pour gérer une crise ou des troubles
importants du comportement d’une personne atteinte de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie
apparentée, vivant à domicile ou dans un EHPAD.

Située dans un secteur sécurisé, avec des professionnels dédiés et  spécifiques du soin et  de
l’accompagnement,  l’unité  cognitivo-comportementale  propose  un  programme personnalisé  de
réhabilitation  cognitive  et  comportementale  sur  la  base  d’un  bilan  médico-psycho-social.  Ces
unités ont pour objectif de stabiliser les troubles du comportement et d’assurer les soins à l’origine
de la situation de crise.

Une demande de création de 12 places d'UCC avait été portée par le CH de Mende sans succès
dans le cadre de l'élaboration du Plan Régional de Santé (PRS). 

Un nouveau projet présenté en Août 2020 par l'Hopital Lozère a obtenu la validation de l'ARS et
repose sur 3 sites : Mende, Marvejols et Chateauneuf de Randon.

Dans ce contexte pour accueillir l'UCC sur Mende, sont proposés un transfert 

• de l'Unité Hébergement Renforcée de Mende vers la Randonneraie, 

• de l'Unité de Soins Longue Durée de Mende vers le site de l'hôpital de Marvejols, 

• 21 places de l'EHPAD de la Randonneraie vers Mende. 

L'opération générale visant à développer une offre complémentaire dans la prise en charge des
personnes âgées sur le territoire départemental tout en renforçant le maillage territorial.

La création de l'UCC a pour conséquence l'augmentation des effectifs cumulés de l'ensemble des
unités de 7,67 ETP.

A noter que le financement des places de SSR et d'UCC est pris en charge sur le budget sanitaire
du CH et n'impacteront pas le budget du Département.

En revanche, les nécessaires travaux d'adaptation des locaux de l'EHPAD permettant l'accueil de
l'UHR s'inscrivent dans le règlement départemental des aides sociales. 

Cette unité de 12 places permettra la prise en charge temporaire en cas de crise de personnes
vivant à domicile souffrant de maladie d’Alzheimer ou d'une maladie apparentée. 

Cette solution est une nouvelle solution de répit aux aidants grâce à la diversification de l'offre sur
notre territoire.

Ainsi,  l'EHPAD  la  Randonneraie de  Monts  de  Randon  a  présenté  son  projet  d'extension
accompagné du plan de financement.  En effet,  le transfert  de l'Unité d'Hébergement Renforcé
(UHR)  nécessite  une  réorganisation  du  bâtiment  en  ce  qui  concerne  les  pièces  de  vie  des
résidents.  

Les travaux ont ainsi pour objectifs : 

• création d'une salle de vie,

• une partie des espaces libres seront aménagés en patio de déambulation.

Le  plan  de  financement  qui  intègre  à  la  fois  le  projet  architectural  et  l'ensemble  des
investissements prévus sur la durée du plan pluriannuel d'investissement est le suivant : 

Coût de l'opération TTC 540 530 €

Montant éligible 540 530 €

Subvention du Département (40%) 216 212 €

Subvention CNSA (15%) 81 080 €
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Emprunt et autofinancement 243 238 €

3 – E  HPAD Saint Ja  c  ques de Marvejols

Afin  de  sécuriser  sa  structure  et  préserver  la  qualité  de vie  de ses  résidents,  l'EHPAD  Saint
Jacques  à  Marvejols  a  présenté  son  projet  de  réfection  de  toiture  accompagné  du  plan  de
financement. 

Le  plan  de  financement  qui  intègre  à  la  fois  le  projet  architectural  et  l'ensemble  des
investissements prévus sur la durée du plan pluriannuel d'investissement est le suivant : 

Coût de l'opération TTC 255 234 €

Montant éligible 255 234 €

Subvention du Département (40%) 102 094 €

Emprunt et autofinancement 153 140 €

4   –   EHPAD   Jean-Baptiste Ray à Marvejols     : 

De  la  même  manière  que  l'EHPAD  St  Jacques,  l'EHPAD  Jean-Baptsite  Ray  sollicite  le
Département dan le cadre de travaux de réhabilitation et d'aménagement. Les travaux à engager
concerne la réfection d'une toiture, la mise en accessibilité de la porte nord, la mise aux normes
point du point d'eau de la salle de bain et l'aménagement d'accessibilité au point déchets. Le plan
de financement des travaux éligibles est le suivant : 

Coût de l'opération TTC 183 518,94 €

Montant éligible 
(installation de rails de transfert non retenu, relève de la section soin) 148 518,94 €

Subvention du Département (40%) 59 408 €

Emprunt et autofinancement 124  110,94 €

Au regard de l'ensemble de ces éléments et de l'état d'avancement de l'ensemble des projets
présentés à ce jour, je vous propose : 

• de donner un avis favorable aux projets  présentés  sous réserve d'affectation des  crédits
correspondants lors du vote de la DM3 :

• 720 000 € à l'EHPAD Le Chapeauroux à Auroux, imputation 915-538 / 204182 (autorisation
de programme 2020),

• 216 212 € à l'EHPAD La Randonneraie à Monts-De-Randon, imputation 915-538 / 204182
(autorisation de programme 2019)

• 102 094 € à l'EHPAD Saint-Jaques à Marvejols, imputation 915-538 / 204182 (autorisation
de programme 2020),

• 59  408  €  à  l'EHPAD  Jean-Baptiste  Ray  à  Marvejols,  imputation  915-538  /  204182
(autorisation de programme 2020).

• d'autoriser la signature de conventions ou autres documents éventuellement nécessaires à
la  mise  en  œuvre  de  ces  financements  qui  seront  pris  en  compte  sur  production  de
justificatifs. 
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet : Covid-19 : compensation de la baisse d'activité liée à la crise sanitaire dans
le secteur hébergement pour personnes handicapées

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Maison départementale de l'Autonomie

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2020290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

 
VU l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles 
d'organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'instruction du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des dispositions 
réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et
services médico-sociaux ; 
 
 
VU l'ordonance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l'épidémie de Covi-19 ; 
 
VU l'instruction ministérielle du 5 juin 2020 relative aux orientations de l'exercice 2020 
pour la campagne budgétaire des ESMS accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°209 intitulé "Covid-19 : compensation de la baisse 
d'activité liée à la crise sanitaire dans le secteur hébergement pour personnes 
handicapées" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte :

• que le retour à leur domicile de certains résidents pris en charge par les établissements
sociaux et médico-sociaux (ESMS) lozériens, dès la mi-mars 2020, a entraîné une baisse
de leur activité ;

• que  la  réglementation  a  précisé  les  mesures  de  sécurisation  financière  applicables  à
l’ensemble  des ESMS (ordonnance du 25 mars  2020)  et  autorisé  les  Départements  à
procéder à des mesures d'ajustement locales (instruction du 27 mars 2020) ;

• que les ESMS concernés sont :

◦ les foyers de vie, les foyers d'hébergement et les foyers d'accueils médicalisés ;

◦ le  Service  d'Accompagnement  au  Temps  LIbéré  (SATELI),  l'accueil  de  jour  et
l'établissement d'Accueil Temporaire et d'Urgence ;

ARTICLE 2

Décide, dans ce contexte : 

• concernant l'aide sociale à l'hébergement pour les ESMS de Lozère ou hors Lozère, pour
les résidents ayant pour domicile de secours  la Lozère et rentrés en famille ou décédés
entre le 12 mars et le 10 octobre 2020 ;

• de maintenir le versement de l'aide sociale à l'hébergement sur la base de l'activité
qui aurait prévalue en l'absence de sous-activité ;
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• de maintenir en sur activité des établissements qui, en janvier 2020, ont dépassé
leur taux d'occupation théorique ;

• concernant la participation des résidents  Lozériens  à leur frais d'hébergement pour ceux
absents sur la période,  de  procéder  à la compensation de la perte de recette de la part
bénéficiaire  résident  Lozérien accusée par  l'établissement,  sur  la  base  de  l'activité  qui
aurait prévalue en l'absence de sous-activité ;

• concernant la participation des résidents  non Lozériens  à leurs frais d'hébergement pour
ceux absents sur la période en ESMS de Lozère, de compenser la perte de recettes de la
part normalement réglée par les résidents sur la base de l'activité qui aurait prévalue en
l'absence de sous-activité ;

ARTICLE 3

Décide, en l'absence de base de référence :

• de  prendre  comme  référence  le  mois  de  janvier  2020  pour  assurer  le  maintien  de
facturation  résident  par  résident  concerné (et  réaliser  la  distinction  entre  la  part  Aide
sociale à l'hébergement et la part résident)

• de corréler ce maintien au taux d'occupation théorique de l'établissement afin qu'il n'y ait
pas, après maintien de l'Aide sociale à l'hébergement et de la part des résidents lozériens,
de financement de sur-activité des établissements.

ARTICLE 4

Indique que les crédits nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures et évalués à 620 060 €, 
seront prélevés sur le chapitre 930-0202.

ARTICLE   5

Autorise :

• le versement des sommes, aux ESMS concernés, selon les modalités fixées ;

• la signature des conventions et de tous les documents éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces dispositions.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_220 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°209 "Covid-19 : compensation de la baisse d'activité liée à la crise sanitaire
dans le secteur hébergement pour personnes handicapées".

Pour  garantir  la limitation de la propagation du virus,  conformément aux doctrines émises par
l'Etat, les établissements ont littéralement fermé les portes. Il en résultait pour ces établissements
au-delà des  questions  éthiques  que  posent  l'isolement  et  les  modalités  de  confinement  des
personnes, des inquiétudes importantes sur leur équilibre budgétaire, les recettes pouvant être
fortement  impactées en raison de non admission et  les dépenses accrues pour  répondre aux
consignes et sécuriser les prises en charge. 

Sur  le  secteur  des  personnes en situation  de handicap,  davantage que dans le  champs des
personnes âgées, certains résidents et familles ont fait le choix mi-mars du retour à domicile, ceci
entraînant une baisse de recettes immédiates.

Pour sécuriser les opérateurs, dès le mois de mars, 2 textes ont été présentés par le législateur :

- le 25 mars 2020 une ordonnance générale portant sur

• l'assouplissement des fonctionnements des établissements ,

• la  garantie  du  financement  des  établissements  sociaux  et  médico-sociaux  (ESMS) et
l'adaptation des modalités de facturation,

• le report de délais administratifs sur la durée de l'urgence sanitaire.

- le 27 mars 2020, une instruction précisant les mesures de sécurisation financière applicables à
l’ensemble  des  ESMS,  y  compris  des  lieux  de  vie  et  d’accueil,  quel  que  soit  leur  champ
d’intervention sociale ou médico-sociale, et les mesures d’allègement en matière administrative,
budgétaire et comptable, issues de l’ordonnance susvisée.

Cette  instruction laisse  aux  Départements  des  marges  d'ajustement  locales sur  les  ESMS
notamment :

• la définition de la période de référence de l'activité retenue et son taux de référence,
• la  prise  en  charge  par  les  Départements  de  la  participation  des  usagers  à  leur

hébergement en leur absence. 

Propositions     : 

Au regard des dispositifs de compensation prévus par l’État, il est proposé de venir soutenir les
structures selon les modalités définies ci-après. L'ensemble des montants indiqués dans le présent
rapport  représentent  une  fourchette  haute ;  ces  montants  seront  actualisés  à  réception  de  la
facturation présentée, de l'activité effective des structures, et prise en compte des aides accordées
par les autres organismes et autres Départements.

➢ Aide sociale à l'hébergement pour les ESMS de Lozère ou hors Lozère

Les  établissements  concernés sont  les  foyers  de  vie,  les  foyers  d'hébergement,  les  foyers
d'accueils médicalisés. 

Les résidents concernés sont ceux ayant pour domicile de secours la Lozère et rentrés en famille
ou décédés entre le 12 mars et le 10 octobre 2020.

Je vous propose de procéder au maintien du versement de l'aide sociale à l'hébergement sur la
base de l'activité qui aurait prévalue en l'absence de sous-activité résultant de l'épidémie de covid-
19. 
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En l'absence de base de référence, il est proposé de prendre comme référence la facturation du
mois de janvier 2020 pour assurer le maintien des financements, avec distinction de la part aide
sociale et de la part résident.  Se faisant, les établissements en sur activité en janvier 2020 par
rapport à leur taux d'occupation théorique se verront maintenir cette suractivité. 

Ces mêmes règles pourront s'appliquer pour la partie aide sociale et pour la période du 12 mars
au 10 juillet, aux structures suivantes : 

• accueils temporaires,

• SATELI, service faisant de l’accueil en journée de personnes travaillant en ESAT et en voie
de réorientation et/ou préretraite, qui a du fermer pendant la crise sanitaire. 

• accueils de jour,

• EATU (pour les 6 places autorisées par le Département).. 

La  compensation  de  la  perte  enregistrée  en  maintenant  les  facturations  sur  la  base  des
facturations du mois de janvier 2020 sera plafonnée à l'activité prévisionnelle 2020, lozériens ou
non. Cette compensation pourra donc intervenir une fois que l'ensemble des autres Départements
auront  procédé  aux  maintiens  des  aides  sociales  à  l'hébergement  et  le  cas  échéant  des
participations de résidents.

Les crédits nécessaires, évalués à 400 060 €, seront prélevés sur le chapitre 930-0202.

➢ Participation des résidents Lozériens à leur frais d'hébergement pour ceux absents sur la
période

Les textes ne prévoient pas la compensation des pertes de recettes versées par les résidents
eux-mêmes.

Pour la période du 12 mars 2020 au 10 juillet 2020 pour les résidents lozériens, hébergés ou non
en Lozère,  je  vous propose de procéder  à la  compensation de la  perte de recette de la  part
bénéficiaire  résident  Lozérien  accusée  par  l'établissement,  sur  la  base  de  l'activité  qui  aurait
prévalue en l'absence de sous-activité résultant de l'épidémie de Covid-19. En l'absence de base
de référence précisée, il est proposé de  prendre  comme référence  janvier 2020 pour assurer le
maintien de  facturation  résident par résident concerné (part  Aide sociale à l'hébergement,  part
résident).

Les crédits nécessaires, évalués à 75 000 €, seront prélevés sur le chapitre 930-0202 

➢ Participation des résidents  non Lozériens  à leurs frais d'hébergement pour ceux absents
sur la période en ESMS de Lozère 

Les dispositions réglementaires ne prévoyant pas une telle mesure de maintien des financements,
il est peu probable que les Départements viennent financer ces pertes pour les ESMS de Lozère. 

Dans ce cas, pour la période du 12 mars 2020 au 10 juillet 2020, je vous propose de procéder à la
compensation  de  la  perte  de  recettes  de  la  part  normalement  réglée  par  les  résidents  non
lozériens,  sur la base de l'activité  qui aurait prévalue en l'absence de sous-activité résultant de
l'épidémie de  Covid-19.  En l'absence de base de référence précisée, il est proposé de  prendre
comme  référence  janvier  2020  pour  assurer  le  maintien  de  facturation  résident  par  résident
concerné (part Aide sociale à l'hébergement, part résident) mais de corréler ce maintien aux taux
d'occupation théorique de l'établissement afin qu'il n'y ait pas, après maintien de l'Aide sociale à
l'hébergement  et  de  la  part  des  résidents  lozériens,  de  financement  de  sur  activité  des
établissements. Cette compensation pourra donc intervenir une fois que l'ensemble des autres
Départements auront procédé aux maintiens des aides sociales à l'hébergement et le cas échéant
des participations de résidents.

Les crédits nécessaires, évalués à 145 000 €, seront prélevés sur le chapitre 930-0202.
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J'ajoute  que  la  mise  en  œuvre  du contrat  de  Cahors,  tel  qu'il  était  prévu  initialement,
n'aurait pas permis l'intervention du soutien du Département qui vous est proposé.

Aussi, je vous demande, si vous en êtes d'accord, de m'autoriser à :

• procéder aux versements des sommes selon les modalités fixées dans le présent rapport,

• signer toutes les conventions et  documents éventuellement nécessaires à leur mise en
œuvre.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet : Covid-19 : compensation de la baisse d'activité liée à la crise sanitaire dans
le secteur hébergement pour personnes âgées

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Maison départementale de l'Autonomie

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2020290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

 
VU l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles 
d'organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'instruction du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des dispositions 
réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et
services médico-sociaux ; 
 
VU l'ordonance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l'épidémie de Covi-19 ; 
 
VU l'instruction ministérielle du 5 juin 2020 relative aux orientations de l'exercice 2020 
pour la campagne budgétaire des ESMS accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°210 intitulé "Covid-19 : compensation de la baisse 
d'activité liée à la crise sanitaire dans le secteur hébergement pour personnes âgées" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte :

• que  la  réglementation  a  précisé  les  mesures  de  sécurisation  financière  applicables  à
l’ensemble  des ESMS (ordonnance du 25 mars  2020)  et  autorisé  les  Départements  à
procéder à des mesures d'ajustement locales (instruction du 27 mars 2020) ;

• qu'un dispositif de compensation de l’État est prévu concernant les pertes de recettes et les
surcoûts liés à la gestion de la crise sanitaire (instruction du 5 juin 2020).

ARTICLE 2

Décide :

• concernant  les pertes de recettes liées à l'hébergement pour  les EHPAD implantés en
Lozère, de procéder au versement complémentaire de 10 % à celui déjà réalisé par l'ARS,
à hauteur de 90 % pour  la période du 12 mars au  30 mai 2020,  évalué à 24 000 €  étant
précisé  qu'un  maintien  de  financement  est à  prévoir  pour  la  période  du  1er juin au
10 octobre 2020, si l’État reconduit le dispositif pour cette deuxième période.

• concernant les pertes de recettes liées à la fermeture des accueils de jour,  de compléter la
part versée par l’État pour chaque lozérien (résidant en EHPAD en Lozère ou hors Lozère)
et participant à des activités d'accueil de jour,  de  mars à  mai  2020, soit un montant de
15 000 € étant précisé qu'un maintien de financement est à prévoir pour la période du 1er

juin au 10 octobre 2020, si l’État reconduit le dispositif pour cette deuxième période.

• concernant les pertes de recettes liées à la dépendance pour les EHPAD hors Lozère, de
procéder au maintien du financement de la dépendance sur la période du 12 mars au 10
juillet  2020 pour les résidents sortis (départ  ou décès) de la structure pendant  la crise
sanitaire  étant précisé :
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◦ que ce financement, évalué à 7 000 €, concerne chaque établissement en situation de
sous-activité par rapport à son taux d'occupation prévisionnel 2020 ;

◦ qu'un maintien de financement est à prévoir pour la période du 11 juillet au 10 octobre
2020, si l’État reconduit le dispositif pour cette deuxième période.

ARTICLE 3

Autorise :

• le versement des sommes, à imputer au chapitre 930-0202, selon les modalités fixées ;

• la signature des conventions et de tous les documents éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces dispositions.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_221 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°210 "Covid-19 : compensation de la baisse d'activité liée à la crise sanitaire
dans le secteur hébergement pour personnes âgées".

Pour  garantir  la  limitation  de  la  propagation  du  virus,  conformément  aux  doctrines  et
recommandations qu'ils  ont reçues, les établissements ont  littéralement fermé les portes. Il  en
résultait pour ces établissements  au-delà des questions éthiques que posent l'isolement et les
modalités  de  confinement  des  personnes,  des  inquiétudes  importantes  sur  leur  équilibre
budgétaire,  les  recettes pouvant  être fortement  impactées en raison de non admission et  les
dépenses accrues pour répondre aux consignes et sécuriser les prises en charge.

Ces inquiétudes concernent le maintien de l'activité réalisée permettant le calcul des dotations et
les recettes d'hébergement acquittées par les résidents ou les Départements pour ceux à l'aide
sociale. Les éventuelles pertes peuvent être relatives à de l'absence temporaire ou des décès ou,
plus à la marge, un départ vers une autre structure avec difficultés ou interdiction de procéder à de
nouvelles admissions en lien avec les doctrines liées au confinement.  Ceci pouvant générer une
baisse  de  recettes  immédiates,  sous  activité  inquiétant  les  structures  (pour  l'année  en  cours
comme pour les budgets futurs). 

Pour  sécuriser  les  opérateurs,  dès  le  mois  de  mars,  deux  textes  ont  été  présentés  par  le
législateur :

- le 25 mars 2020, une ordonnance générale portant pour la partie des financements notamment
sur :

• l'assouplissement des fonctionnements des établissements, 

• la  garantie  du  financement  des  établissements  sociaux  et  médico-sociaux  (ESMS) et
l'adaptation des modalités de facturation.

Les  dispositions  prévues  sont  applicables  à  compter  du 12  mars  2020 et  jusqu'au 10
octobre 2020 inclus. Elles sont communes à tous les ESMS.

- le 27 mars 2020, une instruction précisant les mesures de sécurisation financière applicables à
l’ensemble  des  ESMS,  y  compris  des  lieux  de  vie  et  d’accueil,  quel  que  soit  leur  champ
d’intervention sociale ou médico-sociale, et les mesures d’allègement en matière administrative,
budgétaire et comptable, issues de l’ordonnance susvisée.

Cette  instruction laisse  aux  Départements  des  marges  d'ajustement  locales sur  les  ESMS
notamment :

• la définition de la période de référence de l'activité retenue et son taux de référence,

• la  prise  en  charge  par  les  Départements  de  la  participation  des  usagers  à  leur
hébergement en leur absence. 

-  l'instruction du 5  juin 2020 relative  aux orientations  de l’exercice  2020 pour  la  campagne
budgétaire  des  ESMS accueillant  des  personnes  en  situation  de  handicap  et  des  personnes
âgées prévoit :

• une  compensation  partielle  de  l'Etat  des  pertes  de  recettes  liées  à  l'hébergement
(permanent ou temporaire) et à la charge des résidents, sous condition que la perte de
recette soit liée au COVID 19. Le maintien s'opère par  rapport au taux d’occupation moyen
de l’établissement constaté sur les trois dernières années. Ces journées sont compensées
à hauteur d’un prix de journée de 65,74 € au maximum, comprenant le tarif d’hébergement
journalier  de  l’EHPAD  (dans  la  limite  de  60,22  €)   et  un  ticket  modérateur  du  tarif
dépendance fixé à 5,52 € par jour. Une décote de 10% sera appliquée sur ce résultat.
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• une  compensation  partielle  de  l’État  des  pertes  de  recettes  liées  à  la  fermeture  des
accueils  de  jour.  Le  maintien  s'opère  par  rapport  aux  taux  d’occupation  moyen  de
l’établissement constaté sur les trois dernières années. Ces journées sont compensées à
hauteur maximum de 30 € par jour et par place non occupée sur la base d’une ouverture
hebdomadaire de cinq jours maximum. Une décote de 10% sera appliquée sur ce résultat. 

• la compensation des surcoûts pour les EHPAD (moyens matériels et humains liés à la
gestion de la crise sanitaire).

Propositions     :

Au regard des dispositifs de compensation prévus par l’État,  il  est proposé de venir soutir  les
structures selon les modalités définies ci-après. L'ensemble des montants indiqués dans le présent
rapport  représentent  une  fourchette  haute ;  ces  montants  seront  actualisés  à  réception  de  la
facturation présentée, de l'activité effective des structures, et prise en compte des aides accordées
par les autres organismes et autres Départements.

1/ s'agissant des pertes de recettes liées à l'hébergement pour les EHPAD implantés en Lozère, je
vous propose de procéder au versement complémentaire de 10 % à celui déjà réalisé par l'ARS de
Lozère à hauteur de 90 % pour une période identique, soit du 12 mars au 30 mai 2020,  soit un
montant évalué à 24 000 €.

Un second maintien de financement est à prévoir pour la période du 1er juin au 10 octobre 2020.
Le dispositif pourrait en effet, pour cette deuxième période, être reconduit à l'identique par l’État en
fin d'année 2020.

2/   s'agissant des pertes de recettes liées à la fer  m  eture des accueils de jour, je vous propose de
compléter la part versée par l’État  (via les ARS) pour chaque personne de  Lozère (résidant en
EHPAD en Lozère ou hors Lozère)  et participant à des activités d'accueil de jour, de la manière
suivante : 

• Maintien du  Département sur  Fonds Covid =  Recettes  versées par le  Département pour
janvier 2020 proratisées sur 22 jours ouvrables x 53 jours sur la période Mars à Mai 2020 –
CNR ARS versés de Mars à Mai, soit un montant évalué de 15 000 €.

Un second maintien de financement est à prévoir pour la période du 1er juin au 10 octobre 2020.
Le dispositif pourrait en effet, pour cette deuxième période, être reconduit à l'identique par l’État en
fin d'année 2020.

3/   s'agissant des pertes de recettes liées à la dépendance pour les EHPAD hors Lozère accueillant
des résidents de Lozère et qui seraient décédés durant la crise sanitaire, je vous propose, de
procéder au maintien du financement de la dépendance sur la période du 12 mars au 10 juillet
2020 pour les résidents sortis (départ ou décès) de la structure pendant la crise sanitaire. Ce
maintien  sera  réalisé  sous  conditions :  départ  ou  décès  constaté  durant  la  période  de  crise
sanitaire,  condition  de  sous-activité  de  l'établissement  par  rapport  à  son  taux  d'occupation
prévisionnel 2020 approuvé par autorité de tarification et sur demande de la structure. Le montant
est évalué à 7 000 €.

Un second maintien de financement sera à prévoir pour la période du 11 juillet au 10 octobre 2020.

J'ajoute  que  la  mise  en  œuvre  du contrat  de  Cahors,  tel  qu'il  était  prévu  initialement,
n'aurait pas permis l'intervention du soutien du Département qui vous est proposé.
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Aussi, je vous demande, si vous en êtes d'accord, de m'autoriser à :

• procéder aux versements des sommes selon les modalités fixées dans le présent rapport,
à imputer au 930-0202 ;

• signer toutes les conventions et  documents éventuellement nécessaires à leur mise en
œuvre.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Solidarités

Objet :  Covid-19 : Attribution d'une prime exceptionnelle aux auxiliaires de vie des
Services d'aide et  d'accompagnement  à  domicile  (SAAD) et  compensation de la
perte d'activité des structures

Dossier suivi par Solidarité Sociale - Maison départementale de l'Autonomie

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2020290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

 
VU l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles 
d'organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'instruction du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des dispositions 
réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et
services médico-sociaux ; 
 
VU l'ordonance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l'épidémie de Covi-19 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU le décret 2020-822 du 29 juin 2020 

CONSIDÉRANT le rapport n°211 intitulé "Covid-19 : Attribution d'une prime 
exceptionnelle aux auxiliaires de vie des Services d'aide et d'accompagnement à domicile
(SAAD) et compensation de la perte d'activité des structures" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte que :

• dès le début de la période de crise sanitaire, les Services d'Aide et d'Accompagnement à
Domicile (SAAD) ont fait en sorte d'assurer l'activité nécessaire au maintien à domicile des
personnes  âgées  ou  en  situation  de  handicap  avec  l'effectif  en  poste  à  l'heure  du
confinement  malgré les problématiques relatives aux ressources humaines.

• que la réduction des heures d'intervention qu'elle soit imposée par les bénéficiaires eux-
mêmes ou en raison de l'absence de moyens humains adaptés fait craindre pour l'équilibre
budgétaire des structures. 

• l’État a décidé le versement d'une prime exceptionnelle maximum de 1 000 € brut pour les
auxiliaires de vie à domicile  mobilisés durant la période de  confinement, financée par  la
Caisse  Nationale  de  Solidarité  de  l'Autonomie  (CNSA)  et,  facultativement,  par  les
Départements.

ARTICLE   2

Approuve le  principe  du  versement  d'une  subvention  aux  différents  SAAD  lozériens afin  de
permettre la reconnaissance des agents des SAAD qui se sont mobilisés pendant la période de
confinement en leur attribuant une prime exceptionnelle selon les modalités suivantes :

• la participation du Département prendra la  forme d'une subvention à chaque SAAD  de
Lozère  qui sera  reversée aux  aides  à  domicile  selon  les  modalités  définies  par  une
convention ;

• la participation du Département évaluée à 112 400 € (avec une répartition pour moitié entre
le Département et la CNSA) sera prélevée sur le chapitre 930-0202 / 6574.
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ARTICLE   3

Autorise la Présidente à solliciter la participation de l'Etat à hauteur de 50 % pour les subventions
versées à chaque SAAD destinées à permettre l'octroi, de la prime exceptionnelle, au personnel
éligible.

ARTICLE   4

Décide  de mettre  en  œuvre  l'ensemble  des  maintiens  de  financements  aux  SAAD  lozériens,
comprenant la part qui découle de la mise en œuvre du décret n°2020-822 du 29 juin 2020, ainsi
que celle représentant  la  compensation de la  perte de participation des bénéficiaires dans les
conditions suivantes :

• pour la période du 12 mars au 30 juin 2020, maintien des financements de la participation
du Département calculé sur la base de l'activité prévisionnelle, telle que défini par décret,
sans  qu'il  soit  tenu  compte  de  la  sous-activité  et  notamment  des  mécanismes
d'ajustements à la baisse prévue par le contrat,

• pour la période du 12 mars au 30 mai 2020 compensation de la perte de recettes de la part
bénéficiaire accusée par les SAAD, sur la base de l'activité qui aurait prévalue en l'absence
de sous-activité résultant de l'épidémie de Covid-19.

ARTICLE   5

Précise que les crédits nécessaires, évalués sur la base des éléments connus à ce jour, sont de : 

• 520 000  € correspondant à la part départementale relative au maintien des plans d'aide
provisionnés lors de l'élaboration du budget mais non effectuées,

• 70 000 € de crédits complémentaires  qui concernent la prise en charge  de la part  des
bénéficiaires

• seront prélevés sur les chapitres suivants :

• 930-0202 / 651141.1 pour les dépenses relatives à l'APA,
• 930-0202 / 6511211.1 pour les dépenses relatives à la PCH,
• 930-0202 / 611 pour les dépenses relatives à l'aide sociale à domicile.

ARTICLE   6

Autorise la signature des conventions et de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre
de ces dispositions.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_222 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°211 "Covid-19 : Attribution d'une prime exceptionnelle aux auxiliaires de 
vie des Services d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD) et compensation de la 
perte d'activité des structures".

Dès le début de la période de crise sanitaire, les Services d'Aide et d'Accompagnement à Domicile
(SAAD) ont  fait  en sorte d'assurer l'activité  nécessaire au maintien à  domicile  des  personnes
âgées ou en situation de handicap avec l'effectif en poste à l'heure du confinement  malgré les
problématiques relatives aux ressources humaines.

Les auxiliaires de vie assurent un service au quotidien auprès des personnes leur permettant un
maintien  à  domicile  dans  les  meilleures  conditions.  Elles  participent  aux  activités  de  la  vie
quotidienne  de  la  personne  accompagnée  (toilette,  habillage,  préparation  au  repas,  courses,
ménage…).

Un seul  SAAD en Lozère,  sur les 4 présents sur  notre territoire, est  tarifié  et  habilité à l'aide
sociale. 

Les  SAAD  servent  des  aides  diverses  parmi  lesquelles  de  nombreuses  heures  au  titre  de
l'Allocation  Personnalisée  d'Autonomie  (APA) et de  la  Prestation de Compensation du Handicap
(PCH). Le Département paie sur facture les heures réalisées par le prestataire déduction faite de
la part restant à la charge des personnes en fonction de leur revenu qu'ils paient directement au
prestataire.  Certains  SAAD  servent  également  des  heures  de  Technicienne  de  l'Intervention
Sociale et familiale (TISF), d'aide  ménagère, de portage de repas, et ce selon des facturations
différenciées  et pouvant  être prises en charge par différents organismes ou par le bénéficiaire
directement. L'ensemble de ces activités constituant le budget de la structure.

La réduction des heures d'intervention qu'elle soit imposée par les bénéficiaires eux-mêmes ou en
raison  de  l'absence  de  moyens  humains  adaptés  a  fait  craindre,  tout  comme  pour  les
établissements sociaux et médico-sociaux, pour l'équilibre budgétaire des structures. 

1/ l'attribution d'une prime exceptionnelle aux agents des SAAD intervenant à domicile     : 

Dans un communiqué du 4 août 2020, le Président de la République a annoncé le versement
d'une  prime  exceptionnelle  maximum  de  1  000  €  brut  pour  les  auxiliaires  de  vie  à  domicile
présentes sur le terrain durant la période de crise. Il est précisé que cette prime sera financée par
la  Caisse  Nationale  de  Solidarité  de  l'Autonomie  (CNSA)  en  contrepartie  d'un  engagement
financier volontaire au moins égal des Départements. L'Etat a ainsi décidé de mobiliser une aide
exceptionnelle  de  80  millions  d'euros  pour  encourager  voire  « obliger »  les  Collectivités
Départementales à s'engager dans le versement de cette prime. La prime doit  être versée au
prorata  du  temps  passé  durant  la  crise.  Si  le  Département  souhaite  s'engager  dans  cette
reconnaissance,  l'Assemblée  Départementale  doit  s'engager  avant  fin  septembre  2020  sur  le
versement ou non de ladite prime, ainsi que sur son montant. 

En effet, le versement de cette prime ne revêt aucun caractère obligatoire pour les Départements.
Son montant est de 1 000 € brut maximum par ETP mais peut être inférieur. La participation de la
CNSA sera plafonnée à 500 € par ETP.

C'est  pourquoi,  afin  de  reconnaître  la  mobilisation  des  professionnels  qui  sont  intervenus  au
domicile des personnes âgées ou en situation de handicap durant la période de confinement, il est
proposé de souscrire à cette initiative par son versement. Celle-ci sera calculée en fonction du
nombre d'heures réalisées par les SAAD au titre de l'APA, de la PCH, de l'aide sociale et des TISF
sur la période du 16 mars au 11 mai 2020. Le montant total des heures réalisées sera converti en
ETP pour l'attribution de 1000 € par ETP. 
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La  participation  du  Département  prendra  la  forme  d'une  subvention  à  chaque  SAAD  du
Département.   En  effet,  comme  les  aides  à  domicile  ne  dépendent  pas  directement  du
Département, les sommes sont allouées aux structures qui emploient ce personnel et qui ensuite
l'attribueront selon les modalités définies dans la convention.

Son versement interviendra après signature d'une convention et de l'attestation d'engagement de
la structure concernée à reverser celle-ci au personnel concerné.

Au regard des premiers éléments recensés, le montant total des primes est évalué à 112 400 €,
avec une répartition pour moitié entre le Département et la CNSA. Les crédits nécessaires seront
prélevés sur le chapitre 930-0202 / 6574. 

2  / l'attribution   de fonds permettant le maintien des financements     : 

La parution du décret n°2020-822 du  29 juin 2020 précisant les modalités de financement des
services d'aide et d'accompagnement à domicile dans le cadre de l'épidémie de Covid-19 est venu
sécuriser les opérateurs  en leur garantissant les financements par les  Départements des plans
d'aides APA et PCH correspondants aux plans d'actions engagés.

Il est à noter que le financement des heures réalisées est composé de la part du Département et
de la part bénéficiaires correspondante à 15 % du montant total en moyenne. 

Afin d'accompagner les SAAD, il est proposé, en référence au décret précité, de leur maintenir les
financements  accordés  sur  les  heures  PCH et  APA,  mais  également  de  supporter  la  charge
financière qui aurait été due par les bénéficiaires de l'APA. : 

• pour  la  période  du  12  mars  au  30  juin  2020,  le  maintien  des  financements  de  la
participation du Département sera calculée sur la base de l'activité prévisionnelle, telle que
défini  par  décret,  sans  qu'il  soit  tenu  compte  de  la  sous-activité  et  notamment  des
mécanismes d'ajustements à la baisse prévue par le contrat,

• pour la période du 12 mars au 30 mai 2020, par une politique volontariste du Département
de la Lozère,  je vous propose  également  de procéder  à la compensation de la perte de
recettes de la part bénéficiaire accusée par  les SAAD,  sur la base de l'activité  qui aurait
prévalue en l'absence de sous-activité résultant de l'épidémie de Covid-19.

Les crédits nécessaires, évalués sur la base des éléments connus à ce jour, sont de : 

• 520 000  € correspondant à la part départementale relative au maintien des plans d'aide
provisionnés lors de l'élaboration du budget mais non effectuées,

• 70 000 € de crédits complémentaires qui concernent la prise en charge s de la part   des
bénéficiaires.

Ces crédits seront prélevés sur les chapitres suivants :

• 930-0202 / 651141.1 pour les dépenses relatives à l'APA,
• 930-0202 / 6511211.1 pour les dépenses relatives à la PCH,
• 930-0202 / 611 pour les dépenses relatives à l'aide sociale à domicile.

J'ajoute  que  la  mise  en  œuvre  du contrat  de  Cahors,  tel  qu'il  était  prévu  initialement,
n'aurait pas permis l'intervention du soutien du Département qui vous est proposé.

Compte tenu de ce qui précède, je vous propose, si vous en êtes d'accord et selon les modalités
exposées dans le présent rapport :
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• de valider le principe du versement d'une subvention aux différents SAAD du territoire afin
de permettre la reconnaissance des agents des SAAD qui se sont mobilisés pendant la
période de confinement en leur attribuant une prime exceptionnelle,

• de m'autoriser à solliciter l'aide de l'Etat afin d'obtenir la participation de l'Etat à hauteur de
50  %  pour  les  subventions  versée  à  chaque  SAAD  destinées  à  permettre  l'octroi  au
personnel éligible de la prime exceptionnelle

• de m'autoriser à mettre en œuvre l'ensemble des maintiens de financements aux SAAD du
territoire, pour la part qui découle de la mise en ouvre du décret n°2020-822 du  29 juin
2020,  mais  également pour  la  part  représentant  la  compensation  de  la  perte  de
participation des bénéficiaires,

• de m'autoriser à signer toutes les conventions et documents nécessaires.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Jeunesse : subventions au titre du programme d'aide aux transports pour
l'apprentissage de la natation par les élèves des écoles de Lozère

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la circulaire n° 2004-139 du 13 juillet 2004 relative à l'enseignement de la natation 
dans les établissements scolaires des premier et second degrés; 
 
VU la délibération n°CD_17_1051 du 23 juin 2017 approuvant le répertoire d'actions 
Jeunesse ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1070 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Jeunesse » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1004 du 20 avril 2020 portant mesures exceptionnelles en 
faveur du monde associatif ;

CONSIDÉRANT le rapport n°300 intitulé "Jeunesse : subventions au titre du 
programme d'aide aux transports pour l'apprentissage de la natation par les élèves des 
écoles de Lozère" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution des subventions ci-après, sur le programme 2020 « Aide aux transports pour
l’apprentissage de la natation par les élèves des écoles de Lozère » :

École Bénéficiaire
Montant
attribué

Nasbinals OGEC Ecole St-Joseph 490 €

Nasbinals et Malbouzon
Ass Regroupement des Ecoles publiques du
canton de Nasbinals

544 €

Fournels Commune de Fournels 210 €

Fournels APEL Ecole libre  Ste-Emilie 480 €

Auxillac Ass des parents d'élèves 480 €

Banassac Amicale laïque de Banassac 752 €

La Canourgue A.P.E.L Sacré Coeur 1 376 €

La Canourgue 
Association des   mamans et des   papas de
la Canourgue

688 €

Chanac OGEC école Marie Rivier 160 €

Chanac Mairie de Chanac (Ecole publique) 120 €

St-Germain du Teil Commune de St-Germain du Teil 318 €

Balsiéges APE Sou de l'école 144 €

Barjac APE de l'école 182 €
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École Bénéficiaire
Montant
attribué

Le Monastier APE Ecole 588 €

Chirac OGEC Ecole Ste Angèle 1 040 €

Florac Coop scolaire 408 €

Châteauneuf de Randon OGEC école privée 322 €

Chambon le Château APE de l'école Guy Martin 180 €

Badaroux Ass les Confettis 80 €

Badaroux OGEC Notre Dame 260 €

St-Flour de Mercoire APE St-Flour 70 €

Luc APE de Luc 140 €

Marvejols-Ecole  Elémentaire  "La
Cousterade

OCCE COOP Scolaire - Ecole Elémentaire 1 386 €

St-Alban OGEC Saint- Régis 392 €

Le Malzieu-Ville Ass des Parents d'élèves la Présentation 408 €

Le Malzieu Ville Foyer Culturel Laïque du Malzieu 352 €

Le Chastel-Nouvel Les amis de l'école 144 €

Le Chastel-Nouvel A.P.E.L de l'école La  Farandole 128 €

Rieutort de Randon A.P.E. de l'école publique 448 €

La Garde APE de l'école 240 €

Saint- Bauzile/Brenoux A.P.E. de l'école 234 €

Lanuejols A.P.E de l'école 280 €

St-Etienne du Valdonnez OCCE Coopérative scolaire 304 €

Bagnols-les Bains
Association  sportive  et  Socio-culturelle  de
l'Ecole

320 €

Le Bleymard Ass la montagnarde 420 €

ARTICLE 2

Précise que les crédits nécessaires de 14 088 € seront imputés au chapitre 932-28/6574 à hauteur
de 13 440 € et au chapitre 932-28/65734, pour 648 €.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_223 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°300 "Jeunesse : subventions au titre du programme d'aide aux transports 
pour l'apprentissage de la natation par les élèves des écoles de Lozère".

Lors du vote du budget primitif 2020 un crédit de 31 000 € a été inscrit pour le programme « aide
aux transports pour l’apprentissage de la natation par les élèves des écoles de Lozère »,  28 000 €
au chapitre 932-28/6574 et 3 000 €  au chapitre 932-28/65734.

Dans le cadre de la compétence partagée « Sports » inscrite dans la loi NOTRe, le Département
contribue au développement de la pratique sportive à travers le dispositif suivant : une subvention
de 1 € le kilomètre sur la distance aller-retour entre l'école concernée et la piscine couverte la plus
proche,  multipliée  par  le  nombre  de  séances  d'apprentissage  de  l'école.  Un  minimum  de  5
séances au cours de l'année scolaire.

A titre exceptionnel et justifié par la crise sanitaire que nous avons traversée, je vous propose de
prendre en compte les écoles qui ont fait moins de cinq séances.

Écoles Demandeur Adresse
Piscine

fréquentée

Nombre

de séances

Montant
attribué

Nasbinals
OGEC Ecole  St-
Joseph

Ecole St-Joseph

48260 NASBINALS
St-Chély 7 490

Nasbinals  et
Malbouzon

Ass
Regroupement
des  Ecoles
publiques  du
canton  de
Nasbinals

Ecole publique

48260 NASBINALS
St-Chély 8 544

Fournels
Commune  de
Fournels

48310 FOURNELS St-Chély 7 210

Fournels
APEL Ecole libre
Ste-Emilie

Ecole privée

48310 FOURNELS
St-Chély 16 480

Auxillac
Ass  des  parents
d'élèves

Ecole d'Auxillac

48500 la Canourgue
St-Chély 5 480

Banassac
Amicale  laïque
de Banassac

Ecole  le  Sycomore
48500 Banassac

St-Chély 8 752

La Canourgue
A.P.E.L  Sacré
Coeur

Ecole  Sacré  Cœur
48500  LA
CANOURGUE

St-Chély 16 1 376
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Écoles Demandeur Adresse
Piscine

fréquentée

Nombre

de séances

Montant
attribué

La Canourgue 

Association des

 mamans et des

 papas de la

 Canourgue

Ecole Publique

48500  LA
CANOURGUE

St-Chély 8 688

Chanac
OGEC  école
Marie Rivier

48230 CHANAC Mende 4 160

Chanac
Mairie  de
Chanac  (Ecole
publique)

48230 CHANAC Mende 3 120

St-Germain  du
Teil

Commune de St-
Germain du Teil

48340 ST-GERMAIN
DU TEIL

St-Chély 3 318

Balsiéges
APE  Sou  de
l'école

Ecole Publique 

48000 BALSIEGES
Mende 9 144

Barjac APE de l'école
Ecole publique

48000 BARJAC
Mende 7 182

Le Monastier APE Ecole

Ecole  publique
Claude Erignac

48100 CHIRAC

St-Chély 7 588

Chirac
OGEC Ecole Ste
Angèle

Ecole Ste-Angèle

48100 CHIRAC
St-Chély 13 1 040

Florac Coop scolaire
Quartier la Croisette

48400 FLORAC
Saugues 2 408

Châteauneuf  de
Randon

OGEC  école
privée

Ecole  privée  48170
CHATEAUNEUF DE
RANDON

Langogne 7 322

Chambon  le
Château

APE  de  l'école
Guy Martin

Ecole publique 

48600  CHAMBON
LE CHATEAU

Langogne 3 180

Badaroux Ass les Confettis
Ecole Publique

48000 BADAROUX
Mende 4 80

Badaroux
OGEC  Notre
Dame

Ecole Privée

48000 BADAROUX
Mende 13 260
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Écoles Demandeur Adresse
Piscine

fréquentée

Nombre

de séances

Montant
attribué

St-Flour  de
Mercoire

APE St-Flour

Ecole publique

48300  St-Flour  de
Mercoire

Langogne 5 70

Luc APE de Luc
Ecole publiques

48250 LUC
Langogne 5 140

Marvejols-Ecole
Elémentaire  "La
Cousterade

OCCE COOP 

Scolaire - Ecole 

Elémentaire 

Ecole publique

48100 MARVEJOLS
St-Chély 21 1 386

St-Alban
OGEC  Saint-
Régis

Ecole  privée  St-
Régis

Place du Breuil

48120 ST ALBAN

St-Chély 14 392

Le Malzieu-Ville
Ass des Parents
d'élèves  la
Présentation

Ecole  Libre  la
Présentation  48140
LE MALZIEU-VILLE

St-Chély 17 408

Le Malzieu Ville

Foyer Culturel 

Laïque  du
Malzieu

Ecole Publique

48 140 LE MALZIEU
VILLE

St-Chély 16 352

Le  Chastel-
Nouvel

Les  amis  de
l'école

Ecole publique

48  000  LE
CHASTEL NOUVEL

Mende 9 144

Le  Chastel-
Nouvel

A.P.E.L de l'école
La  Farandole

Ecole  privée  la
Farandole

48  000  LE
CHASTEL NOUVEL

Mende 8 128

Rieutort  de
Randon

A.P.E. de 

l'école publique

48  700  RIEUTORT
DE RANDON

St-Chély 8 448

La Garde APE de l'école
Ecole Publique

48200LA GARDE
St-Chély 12 240

Saint-
Bauzile/Brenoux

A.P.E. de l'école

Ecole publique

Lot l'ensoleillade

48000 ST BAUZILE

Mende 9 234

Lanuejols A.P.E de l'école
Ecole publique

48000 LANUEJOLS
Mende 7 280
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Écoles Demandeur Adresse
Piscine

fréquentée

Nombre

de séances

Montant
attribué

St-Etienne  du
Valdonnez

OCCE
Coopérative 

scolaire

48 000 ST ETIENNE
DU VALDONNEZ

Mende 8 304

Bagnols-les
Bains

Association
sportive et Socio-
culturelle  de
l'Ecole

Ecole Publique

48190  BAGNOLS
LES BAINS

Mende 8 320

Le Bleymard
Ass  la
montagnarde

Ecole Publique

48190  LE
BLEYMARD

Mende 6 420

TOTAL 14 088

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant
total de 14 088 € sur le programme 2020 «aide aux transports pour l’apprentissage de la natation
par les élèves des écoles de Lozère », en faveur des projets décrits ci-dessus (13 440 € pour les
associations de parents d'élèves au chapitre 932-28/6574 et 648 € au chapitre 932-28/65734 pour
les communes).
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement  :  abonnement  documentaire  BCDI  et  E-sidoc  pour  les  13
collèges publics

Dossier suivi par Education et Culture - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L213-2 et D314-71 du Code de l'Éducation; 
 
VU la délibération CP_11-639 du 22 juillet 2011 approuvant le dispositif ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1071 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°301 intitulé "Enseignement : abonnement documentaire 
BCDI et E-sidoc pour les 13 collèges publics" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Individualise,  pour l'année scolaire 2020/2021,  un crédit  de 2 400,00 € pour l'abonnement  des
13 collèges  publics  aux  logiciels  documentaires  BCDI  et  Esidoc  (comprenant  les  solutions
documentaires complètes, l'hébergement des bases, l'assistance et l'interconnexion entre le portail
documentaire Esidoc et l'ENT).

ARTICLE 2

Précise que ce crédit  sera imputé au chapitre 932-221/65511 et versé à l'agent comptable de
CANOPE, réseau de création et d'accompagnement pédagogiques de la Région.

ARTICLE 3

Autorise la signature de la convention jointe et des avenants éventuellement nécessaires à la mise
en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_224 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°301 "Enseignement : abonnement documentaire BCDI et E-sidoc pour les 
13 collèges publics".

Lors du vote du budget primitif 2020, un crédit de 1 259 151 € a été inscrit au chapitre 932 pour la
dotation départementale de fonctionnement des collèges publics et privés. 

Depuis l'année scolaire 2011/2012, le Département de la Lozère en collaboration avec CANOPE,
réseau  de  création  et  d'accompagnement  pédagogiques  de  la  Lozère  (anciennement  Centre
départemental  de  Documentation  Pédagogique)  finance,  à  hauteur  de  2  400  €  par  an,
l'abonnement des 13 collèges publics au logiciel documentaire BCDI, installé dans les Centres de
Documentation et d'Information (CDI) de chaque établissement.

Une enquête de satisfaction est réalisée chaque année auprès des établissements avec un retour
positif sur ce service d'hébergement centralisé des bases documentaires et sur la maintenance qui
y est associée. Depuis la rentrée 2013, un service complémentaire d'interconnexion entre le portail
documentaire E-sidoc, qui permet une interconnexion avec Internet et l'Environnement numérique
de travail (ENT), est également proposé aux établissements. Ainsi, les usagers de l'ENT peuvent-
ils  désormais  (sans ré-authentification nécessaire)  bénéficier  d'un accès facilité  à leur  compte
lecteur E-sidoc, effectuer des réservations de documents, déposer des avis et consulter en ligne
les ressources documentaires et/ou numériques complémentaires éventuellement acquises par les
établissements.

CANOPE,  Réseau  de  création  et  d'accompagnement  pédagogiques  de  la  Lozère, renouvelle
chaque année l'abonnement à ce service d'ingénierie documentaire et pédagogique.

Pour information, concernant l'année scolaire 2019/2020, l'utilisation de ce portail se traduit par :

- 4 011 visiteurs sur les portails. Une baisse conséquente qui n’est pas significative d’une baisse
de fréquentation. Elle s'explique par deux facteurs. D'une part, lors de la mise en place d'un nouvel
outil  statistique, les données de fin 2019 et de début 2020 ont été perdues et,  d'autre part,  4
établissements n'ont pas encore pu utiliser la nouvelle version, du fait du décalage des formations
en raison du confinement ;

- un environnement qui a généré 16 791 pages consultées, soit 6,47 % de pages vues par visite

- 55,7 % de nouveaux visiteurs.

Tous les personnels documentalistes se sont  inscrits aux formations E-sidoc proposées par le
Réseau CANOPE depuis le déconfinement et  montre une réelle motivation à l'utilisation de la
nouvelle version. 

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant de 2 400 € prélevé sur le chapitre
932-221, article 65511 et versé à l'agent comptable de CANOPE, réseau de création et
d'accompagnement pédagogiques de la région ;

• de m'autoriser à signer la convention et les avenants éventuellement nécessaires à la mise
en œuvre de ces financements pour l'année scolaire 2020/2021.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Patrimoine : affectation de crédits au titre de l'opération 2020 ' Acquisition
matériel,  archives,  acquisition '  sur  l'autorisation de programme ' Restauration et
acquisitions archives '

Dossier suivi par Archives - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 3311-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1050 du 22 octobre 2018 approuvant le règlement financier 
du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1074 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Patrimoine » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°400 intitulé "Patrimoine : affectation de crédits au titre de 
l'opération 2020 ' Acquisition matériel, archives, acquisition ' sur l'autorisation de 
programme ' Restauration et acquisitions archives '" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 94 000,00 €, à imputer au chapitre 903, au titre de l'autorisation de programme
« Restauration  et  acquisitions  archives » pour  permettre  la  poursuite  du  programme  de
restauration et d'acquisitions d'archives :

• Poursuite de la restauration des minutes de notaires du XVIe au XVIIIe siècle, des registres
de  l'Enregistrement  et  des  Hypothèques  et  de  divers  documents  dans  un  état  de
détérioration avancé ;

• Acquisition d'archives remarquables visant à enrichir le patrimoine lozérien, avec comme
priorité les archives privées liées aux thématiques de collecte définies dans le projet de
service actuel.

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce programme.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_225 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°400 "Patrimoine : affectation de crédits au titre de l'opération 2020 
' Acquisition matériel, archives, acquisition ' sur l'autorisation de programme ' Restauration 
et acquisitions archives '".

Par sa délibération n°CD_19_1093, le Conseil départemental, en séance du 20 décembre 2019, a
autorisé  l'ouverture  de  l'autorisation  de  programme  sur  3  ans  « Restauration  et  acquisitions
archives », et inscrit  un montant 94 000 € sur le chapitre 903 BH. Elle a été augmentée d'un
montant de 902 €, par arrêté en date du 28 mai 2020, montant affecté par la suite.

Le  projet  de  cette  affectation  de  crédits  consiste  en  la  reconduction  de  notre  politique
« Patrimoine », par la poursuite de notre programme de restauration et d'acquisitions d'archives
suivant le détail ci-dessous :

• Poursuite de la restauration des minutes de notaires du XVIe au XVIIIe siècle, des registres
de  l'Enregistrement  et  des  Hypothèques  et  de  divers  documents  dans  un  état  de
détérioration avancé ;

• Acquisition d'archives remarquables visant à enrichir le patrimoine lozérien, avec comme
priorité les archives privées liées aux thématiques de collecte définies dans le projet de
service actuel.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver  l'affectation  du  montant  de  crédits  de  94  000  €,  au  titre  de  l'opération
« Acquisition  matériel,  archives,  acquisition »,  sur  l'autorisation  de  programme
« Restauration et acquisitions archives » ;

• d'autoriser la signature de tous documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre
de ces financements.
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Délibération n°CP_20_226

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Patrimoine  :  convention  avec  la  Région  Occitanie  pour  la  conduite  de
l'inventaire culturel

Dossier suivi par Education et Culture - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article R 3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article 95 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 et ses décrets d'application n° 2005-
834 du 20 juillet 2005, n° 2005-835 du 20 juillet 2005 et n° 2007-20 du 4 janvier 2007 ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du Conseil régional ; 
 
VU la délibération n°CP_16_269 du 10 novembre 2016 ; 
 
VU la délibération n°CP_17_270 du 23 octobre 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°401 intitulé "Patrimoine : convention avec la Région 
Occitanie pour la conduite de l'inventaire culturel" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que depuis 2016, la Région Occitanie a confié au Département de la Lozère la conduite
des opérations d'inventaire du patrimoine culturel sur le territoire départemental, sur la base d'une
convention-cadre, arrivée à échéance, sachant que :

• cette convention est complétée, chaque année, par une convention financière allouant une
somme  de  10 000 €  au  Département  de  la  Lozère  pour  conforter  la  poursuite  des
inventaires engagés par le Département.

• en contrepartie, le Département s'engage à fournir toutes les données recueillies depuis
2001 afin  que celles-ci  puissent  être versées sur  les bases nationales et  sur  le  portail
Internet régional.

ARTICLE 2

Approuve la poursuite de ce partenariat et autorise, à ce titre, la signature des conventions, ci-
jointes, à intervenir avec la Région Occitanie, pour la conduite de l'inventaire du patrimoine, ainsi
que de toutes les pièces éventuellement nécessaires à la mise en oeuvre de cette opération :

• convention-cadre, sur la période 2020-2022 ;

• convention  financière  2020,  définissant  les  conditions  de versement  de  la  participation
régionale.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_226 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°401 "Patrimoine : convention avec la Région Occitanie pour la conduite de 
l'inventaire culturel".

En 2001, le Département de la Lozère a signé avec le Ministère de la Culture, Direction régionale
des Affaires culturelles Languedoc Roussillon,  un protocole expérimental  de la décentralisation
culturelle  afin  de  réaliser,  à  l'échelon  départemental,  des  opérations  d'inventaire  selon  les
méthodes  scientifiques  de  l'inventaire  général  des  Monuments  et  Richesses  artistiques  de  la
France (Ministère de la Culture). En 2004, en vertu de l'article 95 de la loi 2004-809 du 13 août
2004 et du décret n°2007- 20 du 4 janvier 2007, les Régions ont été chargées, sur leur territoire,
de l'inventaire général et peuvent déléguer cette compétence aux collectivités territoriales qui en
font la demande.

En  janvier  2016,  l'Inventaire  général  du  patrimoine  culturel  de  la  Région  Occitanie-Pyrénées-
Méditerranée  a  accepté  de  confier  au  Département  de  la  Lozère  la  conduite  des  opérations
d'inventaire sur le territoire départemental. Une première convention a été signée le 17 novembre
2016 précisant les obligations des deux collectivités. La Région s'est engagée à fournir le logiciel
RenabIMP aux agents de la  conservation  départementale  du patrimoine,  garantissant  ainsi  la
pérennité des données scientifiques, acquises et à venir. 

Une convention-cadre pour la conduite de l'inventaire général sur le département de la Lozère, sur
la période du 1er juillet 2017 au 30 décembre 2020, a été conclue en 2017. Celle-ci étant arrivée à
échéance et  afin  de poursuivre le  travail  d'inventaire,  je vous propose de signer une nouvelle
convention-cadre du 1er juillet 2020 au 30 décembre 2022. Cette convention est complétée chaque
année par une convention financière allouant une somme de 10 000 € au Département de la
Lozère pour conforter la poursuite des inventaires engagés par le Département.
En contrepartie, ce dernier s'engage à fournir toutes les données recueillies depuis 2001 afin que
celles-ci puissent être versées sur les bases nationales et sur le portail Internet régional.

Je vous demande de m'autoriser à signer la convention cadre de 2020 à 2022 et la convention
financière de 2020, jointes au présent rapport, ainsi que toutes les pièces nécessaires à la mise en
oeuvre de ce projet.
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CONVENTION CADRE
entre la Région Occitanie, le Département de la Lozère

POUR LA CONDUITE DE L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE

VU  l’article  95  de  la  loi  du  n°  2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et
responsabilités locales et ses décrets d’application n°2005-834 du 20 juillet 2005, n° 2005-
835 du 20 juillet 2005 et n°2007-20 du 4 janvier 2007.

VU le soutien alloué sur la base du régime d’aide exempté n°SA42681 relatif aux aides en
faveur de la culture et de la conservation du patrimoine, pour la période 2014-2020, adopté
sur la base du Règlement Général  d’Exemption par catégorie (RGEC) n°651/2014 de la
Commission Européenne, publié au Journal Officiel de l’Union Européenne du 26 juin 2014.

VU le Règlement de Gestion des Financements Régionaux en vigueur

VU la délibération du conseil régional Occitanie n° 2017/AP-DEC/02 du 20 décembre 2017,
approuvant la politique culturelle.

VU la délibération du  conseil régional Occitanie  n° CP/2018-FEV/04-07 du 16 février 2018
approuvant le dispositif de soutien à la connaissance et l’inventaire général des patrimoines. 

VU  la  délibération  du  conseil  régional  Occitanie  n°CP/2020-JUIL/04-  du  03  juillet  2020
approuvant la présente convention ;

VU  le  dossier  présenté  par  le  Département  de la  Lozère  et  enregistré  sous  le  numéro
20007431.

VU  la délibération du conseil  départemental de la Lozère n° du  approuvant  la présente
convention ;

Entre

La Région Occitanie, représentée par Madame Carole DELGA, Présidente de la Région
Occitanie, ci-après désignée par la Région, d’une part,

Et
Le Département de la Lozère représenté par Madame Sophie PANTEL, Présidente,  ci-
après désignée par le Département, d’autre part 

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

En vertu de l’article 95 II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 précitée, la Région Occitanie
confie  «  aux collectivités territoriales  ou aux groupements  de collectivités qui  en font  la
demande,  la  conduite,  dans  leur  ressort,  des  opérations  d’Inventaire  général.  Ces
collectivités ou ces groupements concluent à cet effet une convention avec la Région ».

La  Région  souhaite  structurer  son  intervention  patrimoniale  autour  des  notions  de
développement durable et de la formation.
Elle apporte son soutien à des projets, expertisés d’un point de vue qualitatif, générateurs
d’emplois qualifiés et de développement.
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Le  Département  de  la  Lozère mène,  depuis  2001,  dans  le  cadre  d’un  protocole
expérimental de décentralisation culturelle, des opérations d’inventaire. Il s’est engagé en
2016 dans une coopération avec la Région pour la conduite d’opérations d’inventaire sur son
territoire. Il souhaite poursuivre son partenariat avec la Région pour garantir la pérennité des
données et participer à la démarche régionale.

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La Région confie au Département la conduite des opérations d’inventaire général sur son
territoire selon le programme défini à l’article 2 de la présente convention et conformément à
un  cahier  des  clauses  scientifiques  et  techniques  (CCST)  défini  annuellement  entre  les
parties.

ARTICLE 2 : Objectif de l’opération d’inventaire

L’objectif de cette opération vise au recensement et à l’étude du patrimoine immobilier et/ou
mobilier du Département, aboutissant à la production de dossiers informatisés respectant les
normes de l’Inventaire général du patrimoine culturel définies par le ministère chargé de la
culture. La documentation scientifique ainsi rassemblée constitue un outil d’aide à la gestion
de l’espace du territoire concerné par l'inventaire et fait l’objet d’actions de valorisation et
sensibilisation.

Les actions projetées se déclinent en trois volets :
- inventaire du patrimoine,
- numérisation et mise aux normes des données recueillies,
- sensibilisation du public.

ARTICLE 3 : Délai de réalisation

La conduite des opérations d’Inventaire général démarre au 1er janvier 2020 et prendra fin au
plus tard le 31 décembre 2022.

Une prorogation peut  éventuellement être accordée à la demande du bénéficiaire par la
Région,  en  cas  de  nécessité  justifiée  par  lui  avant  l’expiration  du  délai  initial,  liée  à  la
complexité du programme ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait et
à condition que le programme ne soit pas dénaturé.

ARTICLE 4 : Engagements des parties

La Région s’engage à :
 assurer le suivi scientifique de l’opération, le contrôle des données textuelles, gra-

phiques et photographiques, leur mise en ligne sur le portail Internet patrimoine de la
Région et assurer le versement des données dans les bases nationales du ministère
chargé de la culture ;

 mettre à disposition du Département les outils  de saisie et  de base de données
nécessaires  et  assurer  une assistance technique pour  son utilisation  pour  toute  la
durée de la présente convention ;

 assurer le suivi technique et la validation scientifique aux côtés des services du dé-
partement ;

 apporter son soutien technique à la conduite de l’opération d’inventaire confiée au
département conformément au cahier des clauses scientifiques et techniques ;

 apporter son soutien financier au projet ;
 apposer sur tout document informatif relatif à l'opération subventionnée les logos du

Département.

190



Le Département s’engage à :
 utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été attribuée 
 conduire l’opération d’inventaire objet de la présente convention et à mettre en œuvre

les moyens humains et techniques nécessaires à cette fin conformément au cahier
des clauses scientifiques et techniques joint en annexe ;

 transmettre  les  données  produites  dans  le  cadre  de  l’opération  d’inventaire  à  la
Région conformément au Cahier des Clauses Scientifiques et Techniques (CCST) ;

 faciliter le contrôle par les services de la Région de la réalisation des actions
o par l’accès à ses documents administratifs et comptables
o dans  le  cadre  des  visites  réalisées  par  les  agents  de  la  Région  ou  les

prestataires désignés par elle.
 informer  la  Région  de  toute  initiative  de  communication  publique  de  l’opération

subventionnée ;
 faire état du concours de la Région ;
 faire connaître le soutien de la Région lors des actions de relations avec la presse

(dossiers et  communiqués de presse,  conférences de presse,  etc.)  de l’opération
subventionnée en étroite concertation avec la Région ;

 apposer, sur tout document informatif relatif à l'opération subventionnée, les logos de
la Région et de l’Inventaire général.

ARTICLE 5 : Modalités financières

Le coût total de cette opération de connaissance du patrimoine, portée par le Département
de la Lozère, est estimé à 60.000,00 € pour la durée de l’opération. 

Le  Département  prend  en  charge  les  dépenses  liées  à  l’opération  à  concurrence  de
30.000,00 € TTC sous réserve de la  disponibilité  des crédits  et  du vote de l’assemblée
compétente.

L’aide régionale pour la réalisation du projet prendra la forme d’une subvention attribuée
annuellement,  sous  réserve  de  la  disponibilité  des  crédits  et  du  vote  de  l’assemblée
compétente.  Une  convention  financière  annuelle  fixera  les  modalités  de  calcul  et  de
versement de l’aide, ainsi que les dispositions relatives aux contrôles.

ARTICLE 6 : Évaluation de la collaboration

Une réunion de bilan sera diligentée par les parties chaque fin d’année. Cette rencontre
permettra  de  juger  de  la  qualité  des  opérations  réalisées  dans  l’année  et  d’orienter  les
actions des années suivantes, dans le respect des engagements mutuels.

ARTICLE 7 : Durée de la convention

La  présente  convention  prend  fin  au  31  décembre  2022 sans  préjudice  des  délais
nécessaires aux opérations liées au versement du solde de la subvention et aux opérations
de contrôle consécutives aux conventions financières annuelles prises en application de la
présente. 

ARTICLE 8 : Résiliation

En cas de non-respect par l'une des parties des engagements respectifs inscrits dans la
présente convention, celle- ci pourra être résiliée de plein droit  à  l'expiration d'un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Fait à Toulouse, le
En deux exemplaires

La Présidente de la Région Occitanie La Présidente du Département de la 
Lozère

Carole DELGA Sophie PANTEL
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CONVENTION FINANCIERE 2020
entre la Région Occitanie, le Département de la Lozère 

POUR LA CONDUITE DE L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE

VU  l’article  95  de  la  loi  du  n°  2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et
responsabilités locales et ses décrets d’application n°2005-834 du 20 juillet 2005, n° 2005-
835 du 20 juillet 2005 et n°2007-20 du 4 janvier 2007.

VU le soutien alloué sur la base du régime d’aide exempté n°SA42681 relatif aux aides en
faveur de la culture et de la conservation du patrimoine, pour la période 2014-2020, adopté
sur la base du Règlement Général  d’Exemption par catégorie (RGEC) n°651/2014 de la
Commission Européenne, publié au Journal Officiel de l’Union Européenne du 26 juin 2014.
VU le Règlement de Gestion des Financements Régionaux en vigueur

VU la délibération du conseil régional Occitanie n°2017/AP-DEC/02 du  20 décembre 2017,
approuvant la nouvelle politique régionale culture et patrimoine.

VU la délibération du conseil régional Occitanie n° CP/2018-FEVR/04-06 du 16 février 2018
approuvant le dispositif de soutien à la connaissance et l’Inventaire général des patrimoines. 

VU  la  délibération  du conseil  régional  Occitanie n°  CP/2020-JUIL/04-  du 03 Juillet  2020
approuvant la convention cadre 2017-2019. 

VU  la  délibération  du conseil  régional  Occitanie  n°  CP/2020-JUIL/04-  du  03 juillet  2020
approuvant la présente convention ;

VU  le  dossier  présenté  par  le  Département  de la  Lozère  et  enregistré  sous  le  numéro
20007431

VU  la délibération du conseil  départemental de la Lozère n° du  approuvant  la présente
convention ;

Entre

La  Région  Occitanie,  représentée  par  Madame  Carole  DELGA,  Présidente,  ci-après
désignée par la Région, d’une part,

Et

Le Département de la Lozère représenté par Madame Sophie PANTEL, Présidente,  ci-
après désignée par le Département, d’autre part 

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La Région apporte son soutien financier à la conduite par le Département de la Lozère des
opérations d'Inventaire général sur son territoire selon le programme défini à l’article 2 de la
convention cadre et conformément au cahier des clauses scientifiques et techniques 2020
(CCST) joint en annexe, qui fait partie intégrante de la présente convention.
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ARTICLE 2 : Caractéristiques de la subvention

La subvention régionale attribuée au Département pour la réalisation de l’opération décrite
ci-dessus s’élève à 10.000,00 € sur la base d’une dépense éligible de 20.000 € TTC.

ARTICLE 3 : Délai de réalisation
Le délai de réalisation de l’opération, correspondant à la période de réalisation effective de
l’opération  ainsi  qu’aux  dates  de  prise  en  compte  des  dépenses  est  fixé  comme suit :
l’opération subventionnée démarre le 1er janvier 2020 et prend fin le 31 décembre 2020.

ARTICLE 4 : Engagements des bénéficiaires
Le Département de la Lozère s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour
lequel elle a été attribuée, à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de
l’opération financée et à respecter les engagements suivants : 

4-1 Information de la Région 
Les bénéficiaires s’engagent à tenir informée la Région, dans un délai d’un mois, de tout
événement survenant tant dans sa situation que dans celle de l’opération financée. 
Ainsi, ils s’engagent à informer la Région de tout changement dans sa situation juridique,
notamment  de  toute  modification  de  ses  statuts,  dissolution,  fusion,  toute  procédure
collective  en  cours  et  plus  généralement  de  toute  modification  importante  susceptible
d’affecter le fonctionnement de la personne morale (ou physique).
Les bénéficiaires s’engagent également à informer la Région de toute modification dans le
déroulement de l’opération financée, notamment toute modification des données financières
et techniques.

4-2 : Contrôle de l’utilisation de la subvention
Les  bénéficiaires  s’engagent  à  accepter  le  contrôle  technique  et  financier  portant  sur
l’utilisation de la subvention attribuée.
Ce contrôle, sur pièces et/ou sur place, pourra être exercé, pendant la durée de réalisation
de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement du solde, par toute personne
dûment mandatée par la Région.
À ce titre,  les bénéficiaires s’engagent,  d’une part  à remettre sur simple demande de la
Région tout document comptable et administratif dont la production serait jugée utile pour la
réalisation du contrôle financier, d’autre part à laisser l’accès à leurs locaux pour les besoins
de celui-ci.

4-3 : Information sur la participation de Région
Les bénéficiaires s’engagent à faire état de la participation de la Région selon les modalités
suivantes : 

Les supports de communication :
Les  bénéficiaires  s’engagent  à  indiquer  la  participation  financière  de  la  Région  sur  tout
support de communication mentionnant l’opération financée, notamment dans ses rapports
avec les médias, par apposition du logo de la collectivité et ce, de manière parfaitement
visible  et  identifiable.  (Ce  logo  est  directement  téléchargeable  sur  le  site  internet  de  la
Région).

Ce logo sera juxtaposé à celui de l’Inventaire général et ce, de manière parfaitement visible
et identifiable.

La  notion  de  support  de  communication  mentionnée  à  l’alinéa  précédent  comprend
notamment :
 Tous les supports papiers types plaquette, brochure ou carton d’invitation relatifs à l’opé-

ration financée,
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 Toutes les parutions dans la presse relatives à l’opération financée,
 Toutes les annonces média notamment les annonces radio relatives à l’opération finan-

cée,
 La page d’accueil du site Internet du bénéficiaire.

4-4 : Autres engagements 
Les bénéficiaires s’engagent à : 

- assurer la coordination du projet d’inventaire et de mise en réseau : mettre à disposition
ses moyens humains et techniques pour assurer le travail de recherche, de production et
de contrôle des données,  de coordination administrative,  technique et  financière des
actions menées dans le cadre du projet, d’animation et de fonctionnement du réseau
d’acteurs associé ;
- mettre en œuvre les outils techniques et cadres juridiques permettant la fédération des
données et ressources gérées et/ou produites par les différents acteurs et permettre leur
accès en ligne sur Internet  :  mutualisation d’infrastructures pour l’archivage pérenne,
gestion  et  accès  aux  ressources  et  données  liées  au  PCI  régional  ;  repérage,
signalement et cartographie des acteurs, centres de ressources et documentation sur le
PCI régional ; informatisation, numérisation et valorisation numérique des ressources et
données gérées ou produites par les différents partenaires permettant de constituer une
banque de données et de connaissances sur le patrimoine culturel immatériel régional ;
garantir  l’interopérabilité  des  données produites avec les portails  et  outils  régionaux,
nationaux, internationaux ; diffuser les bonnes pratiques en matière de traitement de la
documentation numérique ;
- animer la coopération entre les différents acteurs régionaux du PCI : développement
d’un  réseau  d’acteurs,  mise  en  œuvre  de  chantiers  collectifs  et  mutualisation  des
moyens professionnels et techniques à l’échelle de la Région ;
-  coopérer  étroitement  avec  la  Région  pour  définir  une  méthodologie  en  vue  de
permettre  la  normalisation  du  traitement  des  données  relatives  au  PCI  régional,
conforme aux recommandations régionales et nationales.

ARTICLE 5 : Modalités de versement 
5-1 : caractéristiques du versement
La  subvention  est  versée  exclusivement  à  chaque  bénéficiaire.  Elle  est  incessible  hors
cession de créances intervenant dans le cadre des articles L.313-23 et suivants du code
monétaire et financier. À ce titre, le bénéficiaire ne peut, pour quelque raison que ce soit
reverser tout ou partie de la présente subvention à un tiers.

Il s’agit d’une subvention à versement proportionnel ; c’est-à-dire que son montant varie en
fonction  du degré  de réalisation  de l’opération  subventionnée,  au  prorata  des dépenses
éligibles justifiées.

Le  financement  ne pourra  en aucun cas  être  réévalué,  même si  les  dépenses éligibles
justifiées dépassent le montant prévisionnel de l’opération.

Le montant du financement régional peut notamment être réduit si les écarts entre les postes
de dépenses prévus et réalisés ne sont pas justifiés et fondés. Dans le cas où l’écart n’est
pas justifié, le montant retenu ne peut excéder, par poste de dépenses, celui présenté dans
budget prévisionnel ou le plan de financement.

5-2 : rythmes de versement
La subvention donne lieu au versement :

- D’une avance représentant 30 % du montant de la subvention attribuée
- D’un acompte, dont la somme, incluant l’avance, ne peut excéder 70 % de la sub-

vention attribuée ;
- Du solde.
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5-3 : Pièces justificatives à produire
La subvention est versée, selon le rythme de paiement défini à l’article précédent, au vu
d’une  demande  de  paiement,  dûment  complétée  et  signée  par  le  bénéficiaire  ou  son
représentant  selon  le  modèle  figurant  en  annexe,  ainsi  que  des  pièces  justificatives
suivantes, accompagnées d’un RIB complet : 

 Pour l’avance   :
-  Une attestation de démarrage de l’opération dûment signée par  le  bénéficiaire ou son
représentant (le démarrage de l’opération pourra être attesté dans le formulaire de demande
de paiement).

  Pour l’acompte
- Un état récapitulatif des justificatifs des dépenses directement acquittées par le bénéfi-

ciaire, dûment signé par ce dernier ou son représentant (incluant l’avance pour le pre-
mier acompte, le cas échéant)

- La copie des justificatifs des dépenses directement acquittées par le bénéficiaire, (in-
cluant l’avance pour le premier acompte, le cas échéant)

 Pour le solde
- Un état récapitulatif des justificatifs des dépenses directement acquittées par le bénéfi-

ciaire dûment signé par ce dernier ou son représentant (et par le comptable pour les or-
ganismes publics) ; 

- La copie des justificatifs des dépenses directement acquittées par le bénéficiaire
- Un bilan financier des dépenses et recettes dûment signé par le bénéficiaire ou son re-

présentant. Il récapitule par postes les dépenses prévisionnelles et les dépenses réali-
sées, faisant apparaître les écarts par postes. Ces écarts doivent être justifiés. Si des
charges indirectes sont affectées à l’opération, il reprend également les règles de répar-
tition de ces charges. Les recettes perçues et restant à percevoir sont également récapi-
tulées.

- Un rapport d’activité décrivant notamment les réalisations et les résultats obtenus par
rapport aux objectifs initiaux de l’opération ;

Le versement interviendra sous réserve que la  Région ait  produit  un avis  de conformité
scientifique des données recueillies.

Article 6 : Suspension
La Région se réserve le droit  de suspendre le paiement dans le cadre d’un contrôle sur
pièces et/ou sur place.

6-1 : Non-versement et reversement
La Région peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (soit dans
son intégralité, soit à due proportion, correspondant à la part non réalisée ou non conforme à
l’objet de la subvention), ajuster le montant versé ou décider de ne pas verser s’il apparaît,
notamment au terme des opérations de contrôle prévues dans la présente convention :
- que celle-ci a été partiellement utilisée ou utilisée à des fins non conformes à l’objet 

présenté ; 
- que l’opération n'a pas été réalisée ou a été partiellement réalisée et que la subvention a 

fait l'objet d'un trop perçu 
- que les engagements auxquels est tenu le bénéficiaire n’ont pas été respectés, 

notamment ceux relatifs à l’information sur la participation de la Région. 

6-2 : procédure de reversement
Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recettes.

Préalablement à l’émission du titre ou au refus de versement, la Région notifie par lettre
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recommandée avec accusé de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la
subvention  avec  mention  des  considérations  de  fait  et  de  droit  qui  justifient  l’ordre  de
reversement.

Cette lettre de notification indique le délai dont dispose le bénéficiaire pour présenter des
observations écrites. Ce délai  ne peut  être inférieur à 15 jours à compter de la date de
notification.

La décision de reversement est prise par le/la Président(e) du Conseil  régional si  aucun
document n'est présenté par le bénéficiaire à l'expiration du délai précisé dans la lettre de
notification ou si les documents transmis, dans le délai  imparti,  ne sont pas de nature à
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire.

ARTICLE 7 : Caducité
La subvention régionale devient caduque de plein droit :

- Si la première demande de versement n’intervient pas dans le délai de 2 ans à comp-
ter de la date de la délibération d’attribution du financement ; 

- Si la dernière demande de versement n’intervient pas dans le délai de 2 ans à comp-
ter de la date de fin de réalisation ;

- Si le bénéficiaire a fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser l’opéra-
tion subventionnée.

Sur demande circonstanciée du bénéficiaire, en cas de nécessité justifiée avant l’expiration
du délai initial,  liée à la complexité de l’opération ou à des circonstances particulières ne
résultant pas de son fait, un report éventuel du délai de caducité ou du délai de réalisation
peut être exceptionnellement accordé, à condition que l’opération ne soit pas dénaturée. La
décision en ce sens de l’organe délibérant du Conseil régional sera traduite par la passation
d’un avenant. 

ARTICLE 8 : Durée
La présente convention prend fin à l’issue des délais de contrôle tels que mentionnés ci-
dessus.

ARTICLE 9 : Pièces contractuelles 

Les annexes jointes à la présente convention font parties intégrante de celle-ci. 

Fait à Toulouse, le
En trois exemplaires

La Présidente de la Région Occitanie La Présidente du Département de la 
Lozère

Carole DELGA Sophie PANTEL
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DEMANDE DE PAIEMENT D’UNE SUBVENTION *  

Je soussigné(e), Nom Prénom,……………………………………………………………….……., représentant
l’organisme (préciser la raison sociale) :
En qualité de (préciser la fonction) :…………………………………………….……………………..…,
Sollicite par la présente le versement de ……………………..……..€
Au titre de : 

 avance,
 J’atteste par la présente que l’opération a commencé (A noter : dans ce cas la

demande de paiement fait également office d’attestation de démarrage de l’opération)
 Je joins un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)

OU

 acompte n°..… OU  solde  OU  versement unique
 Le montant cumulé des dépenses réalisées est de  …………….€

Je joins  l’état  récapitulatif  des  justificatifs  de  dépenses dûment
signé par le bénéficiaire ou son représentant, exigé par l’arrêté ou la convention pour le
versement de la subvention 

 les copies des justificatifs de dépenses exigés par l’arrêté ou
la convention pour le versement de la subvention 

 un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
 Autres pièces exigées par l’arrêté ou la convention pour le

versement de la subvention (bilan financier des dépenses et des
recettes pour le solde, rapport d’activité ou bilan qualitatif pour le
solde, autres pièces visées dans l’arrêté ou la convention) 

Concernant la subvention (préciser l’objet de la subvention) : 
……………………………………………………………………………

Contact Organisme pour le suivi du dossier (si différent du représentant de l’organisme) :
Nom :                                                                 Fonction :
Courriel :                                                            Téléphone :

 J’atteste avoir respecté les obligations liées à l’attribution et au versement
de  la  subvention  et  je  certifie  que  les  pièces  justificatives  produites
correspondent bien à l’opération subventionnée ;

 En cas de demande d’acompte, de solde ou de versement unique, j’atteste
que  toutes  les  dépenses  réalisées  et  justifiées  dans  le  cadre  de  l’opération
subventionnée ont été acquittées.

Nom  et  tampon  de
l’organisme :

Date : Signature :

 Ce formulaire est à adresser à Site Toulouse / ou Montpellier et doit être utilisé pour
chaque demande de paiement (avance, acompte, solde, ou totalité).

Cadre réservé à l’administration

N° de dossier : 20007431
Programme budg : P411O005
N° Tiers / intervenant : N° 0188120
délibération : CP/2018-AVR/04.
Montant de la Subvention : 10 000 €
Direction / Service : DCP - SCIP
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Préambule

Le  présent  cahier  des  clauses  scientifiques  et  techniques  complète  les  termes  de  la
convention de connaissance du patrimoine liant la Région Occitanie et le Département de la
Lozère.
Il précise pour 2020 les actions projetées et encadre la conduite des opérations d’inventaire
général du patrimoine confiées par la Région au Département.

Article 1 - L’inventaire du patrimoine

: Enjeux de l’opération

Depuis septembre 2000, le Conseil départemental de la Lozère a mis en place un inventaire
systématique du patrimoine mobilier  public  sur  l'ensemble du territoire départemental.  Le
patrimoine  mobilier  privé  peut  aussi  être  concerné  mais  seulement  à  la  demande  du
propriétaire. Depuis 2008, il a mis en place un dispositif d'aide aux communes pour les aider
à  la  mise  en  conservation  préventive  de  leurs  objets  mobiliers.  Une  assistante  de
conservation du patrimoine a spécialement été recrutée pour intervenir sur les objets en
bois, les textiles anciens et proposer des conditionnements adaptés à tout type d’œuvre.

Le Département s’est engagé à conduire trois types d’actions :
- la  documentation  scientifique  des  immeubles  et  objets  mobiliers  susceptibles  de

bénéficier d’un financement du Département et de la Région ;
- la  publication  d’ouvrages  de  référence  en  matière  de  connaissances  et  de

conservation  d'éléments  d'architecture,  d'archéologie  et  d'objets  mobiliers
remarquables  au  niveau  départemental ;  en  2014,  il  a  créé  une  collection
patrimoniale, intitulée « Patrimoines de Lozère ». Six numéros sont à ce jour parus ;

- la conduite d’inventaires systématiques du patrimoine sur des territoires prédéfinis.

Pour  ce  faire,  le  Département  a  complété  l'équipe  déjà  en  place  d'une  assistante  de
conservation  du  patrimoine  en  2011.  La  conservation  départementale  du  patrimoine  se
compose donc de trois agents, une conservatrice du patrimoine en charge de l'inventaire
mobilier et responsable de l'équipe, d'une assistante de conservation du patrimoine chargée
d'un inventaire topographique systématique (à hauteur de 80 % de son temps de travail)  et
une  assistante  de  conservation  du  patrimoine,  chargée  de  la  mise  en  conservation
préventive  des objets  mobiliers  appartenant  aux communes,  à  hauteur  de 30 % de son
temps de travail.
Le choix des territoires couverts par ces deux missions est préalablement défini par : 

- le contexte et l'intérêt patrimonial,
- la démarche volontaire des collectivités locales ou des associations voulant

mettre en valeur leur patrimoine.
Les  données  collectées  pourront  enrichir  une  base  SIG  départementale,  gérée  par  la
conservation départementale du patrimoine.

Dans  le  cadre  d’un  objectif  de  contribution  au  développement  durable,  ces  opérations
doivent aboutir :

- à approfondir la connaissance scientifique sur l’aire d’étude définie à l’article 1-2 ;
- à la production de dossiers informatisés respectant les normes de l’Inventaire général

du patrimoine culturel définies par le ministère chargé de la culture ;
- à la constitution d’une documentation scientifique ;
- à l’élaboration d’un outil d’aide à la valorisation de l’espace départemental ;
- à favoriser la prise en compte du patrimoine dans les politiques développées par le

Département  et  la  Région :  habitat,  culture,  tourisme,  énergies  et
paysages/environnement ;
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- à encourager par l’accompagnement l’intégration des données de l’inventaire dans
les projets proposés par l’ensemble des acteurs du territoire.

: Délimitation de l’aire d’étude, définition du champ d’investigation et de la méthode

Les actions listées ci-dessous seront conduites par le Département en 2020.

Le service de la connaissance du patrimoine de la Région apportera son aide particulière sur
la thématique du patrimoine mémoriel, paysager et industriel chaque fois que de besoins. Il
assurera la validation scientifique de la méthode et des données recueillies. Il facilitera la
mise à disposition  de la  documentation  dont  il  dispose à l’échelle  du département  pour
qu’elle  puisse  alimenter  la  banque  départementale  de  données.  L’article  3  précise  les
conditions d’exploitation et de diffusion des données.

1.2.a : Documentation des immeubles et objets mobiliers

Cette action concerne l’ensemble du département de la Lozère.
Les  dossiers  faisant  l’objet  d’un  recensement  font  systématiquement  l’objet  d’un dossier
d’étude  comprenant  notice  historique  et  descriptive,  photographies  et,  éventuellement,
relevés graphiques, normalisés selon la documentation de l’Inventaire général. Un projet de
publication sur les textiles de la Lozère pourrait être mis en œuvre.

1.2.b : Étude de l’architecture

En 2020-2021, la zone concernée par l'inventaire systématique recouvre le secteur de Saint-
Etienne-Vallée-Française. L'archivage sera achevé à l'issue de la convention. 

Article 2 - Définition des moyens de restitution

2.1 : Restitutions publiques

A la fin du travail d’inventaire, des restitutions publiques seront organisées pour la population
locale et les collectivités concernées.

2.2 : Transmission des données à partir de RenablLP

Le Département de la Lozère s’engage à ce que les données recueillies soient enregistrées
dans l’application de GED RenablLP mise à sa disposition par la Région. En fonction de
l’avancée des enquêtes sur le terrain, le Département s’engage à transmettre les données
produites au service de la connaissance du patrimoine de la Région afin qu’il vérifie et valide
le contenu scientifique des données avant leur versement sur Internet. Le Département de la
Lozère autorise le prestataire désigné par la Région à opérer la sauvegarde des données
RenablLP sur DVD, disque externe ou tout autre support. La Région Occitanie garantit la
compétence technique des intervenants désignés.

2.3 : mise en ligne des données 
2.3 – A : sur les outils de diffusion de la Région
La Région Occitanie  dispose actuellement  d’un site  web de diffusion de ses  ressources
patrimoniales (données architecture, mobilier, presse ancienne, documents iconographiques,
documents littéraires, etc.) : Le site  http://patrimoines.laregion.fr/ outil de ressources et de
diffusion  permettant  à  l’internaute  d’accéder  aux  inventaires  réalisés  dans  la  région,  de
suivre l’actualité de la recherche et des publications en liaison avec le patrimoine. Ce portail
permet également de visiter virtuellement la région, de découvrir son patrimoine. 
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2.3 – B : sur « l’Atlas des patrimoines »
La Région Occitanie alimente depuis 2017 « l’Atlas des patrimoines » qui propose un accès
cartographique  (par  la  localisation)  à  des  informations  culturelles  et  patrimoniales
(ethnographiques,  archéologiques,  architecturales,  urbaines,  paysagères).  L’Atlas  des
patrimoines :  http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/ permet, aux différents services de
l'Etat  et  des  collectivités  territoriales,  aux  professionnels  du  patrimoine,  au  public,  de
connaître son environnement culturel, tant du point de vue réglementaire que documentaire.

2.3 – C : sur les bases nationales
La Région Occitanie verse une partie des données produites à l’échelle régionale sur les
bases  nationales  afin  de  contribuer  à  l’enrichissement  de  la  documentation  mise  à
disposition du public  http://pop.culture.gouv.fr/. La plateforme ouverte du patrimoine permet
aux professionnels de constituer et de maintenir un réservoir d’informations certifiées par les
services  de  l’État  à  travers  des  outils  interopérables  et  simples  d’utilisation.  Il  permet
également la libre consultation de l’ensemble des ressources textuelles et photographiques
ainsi que leur réutilisation par d’autres applications grâce à un partage, total ou partiel, en
open data.

Le Département de la Lozère autorise la publication électronique des données produites
dans le cadre de la présente convention avec mention des auteurs des études, sur les outils
de diffusion électroniques de la Région et se réserve la possibilité d’utiliser les données sur
leurs propres sites.

2.4 : Publications et communication

Dans le cadre d’éventuelles publications à caractère scientifique portant sur les résultats des
opérations d'inventaire conduites dans le cadre de la présente convention, le service de la
connaissance & de l’Inventaire des patrimoines de la Région sera associé au comité éditorial
qui sera institué. Informé du rétro planning éditorial, le chef du service de la connaissance &
de l’Inventaire des patrimoines devra avoir communication de tout manuscrit pour relecture.
Il sera co-signataire du bon-à-tirer.

Il est convenu que tout concours financier de la Région Occitanie devra être mentionné par
son bénéficiaire au moyen de supports appropriés à la nature de l'objet subventionné.

Le Département de la Lozère s'engage à développer la communication autour de ce projet
en étroite concertation avec la Région Occitanie, pour tout événement presse et opération
ponctuelle. Il s'engage également à apposer, sur tout document informatif relatif à l'opération
subventionnée, le logo de la Région et le logo de l’Inventaire général. La Région Occitanie
s’engage  à  associer  le  Département  de  la  Lozère  à  toute  communication  éventuelle
concernant ce projet. 

Article 3 - Propriété de la documentation

La documentation de l’inventaire produite dans le cadre de la présente convention sera sous
la double propriété patrimoniale de la Région, du Département de la Lozère tant pour la
documentation  papier  que  numérique.  Elle  sera  en  consultation  libre  au  centre  de
documentation  du  Patrimoine  de  la  Région  (DCAP)  et  au  service  de  la  conservation
départementale du patrimoine. 
Chacun des partenaires aura la libre utilisation de cette documentation sous la réserve de la
mention systématique du copyright joint de la Région et du Département de la Lozère. Les
clichés photographiques produits par le service de la connaissance du patrimoine porteront
obligatoirement la mention suivante : photo : xxxx © Inventaire général Région Occitanie /
Conseil  départemental  de  la  Lozère.  Les  noms  des  auteurs  de  la  documentation
(chercheurs, photographes, cartographes) seront également précisés.

202

http://pop.culture.gouv.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/


Il est convenu que, si un prestataire extérieur était amené à produire de la documentation
graphique  ou  photographique,  il  renoncerait  aux  droits  patrimoniaux  au  profit  du
Département, et de la Région. À cette fin, le Département de la Lozère établira un contrat de
cession de droits avec le prestataire extérieur considéré, dont  la Région sera également
signataire.

La Région et le Département de la Lozère se cèdent mutuellement les droits d’exploitation
des données dans le cadre de la constitution de l’inventaire et de sa mise à disposition au
public à titre gratuit.

Le Département de la Lozère se réserve le droit de mettre à disposition de leurs partenaires
territoriaux cette documentation après en avoir informé la Région.

L’exploitation commerciale des données fera l’objet d’une consultation réciproque des parties
et d’une convention spécifique si besoin.

Les données, synthèses, conclusions de l’inventaire ne pourront subir de modification ou
d’adjonction  sans  accord  entre  les  parties.  La  Région  et  le  Département  de  la  Lozère
s’engagent à se fournir mutuellement les mises à jour ultérieures de l’inventaire.

Article 4 - Le calendrier prévisionnel

Printemps 2020 :
 Poursuite de la mise aux normes et de l’actualisation des données de l’Entente des

Causses et des Cévennes (Région)
 Bascule des données actualisées et enrichies sur la base du Département (Région).
 Poursuite de l’enrichissement des données architecture et mobilier (Département)
 Repérage des œuvres liées au 1 % artistique (Région)
 Inventaire  du  bourg  de  Saint-Etienne-Vallée-Française  et  rapport  d'intervention

archéologique (publication prévue pour fin 2021)
 Création de contenus pour l'exposition permanente du domaine départemental  de

Boissets.

Été 2020 : 
 Conception  et  publication  d'un  ouvrage  en  collaboration  avec  l'Entente

interdépartementale des Causses et des Cévennes sur l'architecture des causses,
avec  un  focus  particulier  sur  le  domaine  départemental  de  Boissets ;  impression
papier prévue pour fin 2020 (Patrimoines de Lozère n°7)

 Mise en ligne des données actualisées du Département sur le site Internet  de la
Région (Région)

L’année sera consacrée à la réalisation d’études documentaires transversales sur l’ensemble
du département de la Lozère, d’inventaires topographiques sur des territoires déterminés et
de synthèses en vue de la publication d’ouvrages.

La recherche de terrain sera complétée par des recherches documentaires en bibliographie
et en archives. Par ailleurs, l’ensemble de la documentation déjà recueilli par le service sur
les communes voisines sera mis aux normes de l’Inventaire général.

Un comité de pilotage sera organisé dans le courant du dernier trimestre 2020 pour faire le
point  sur  l’avancée  des  enquêtes  et  pour  définir  les  pistes  de  recherche  des  années
suivantes.
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Article 5 - Les moyens humains et techniques

5.1 : Moyens humains au service de l’inventaire

5- 1- Département de la Lozère
L’ensemble des actions définies dans le cahier des clauses scientifiques et techniques sera
pris  en  charge  par  deux  personnes  missionnées  à  temps  plein  dont  le  grade  ou  la
qualification devront être agréés par la Région Occitanie :

- un(e) chercheur, chargé d’inventaire architecture (80 % ETP)
- Recherches bibliographiques
- Recherches documentaires en archives
- Terrain : repérage et étude des œuvres sélectionnées
- Prises de vue de terrain
- Sélection des œuvres nécessitant une prise de vue professionnelle
- Rédaction et mise en forme des dossiers électroniques 
- Rédaction des textes de la publication papier

- un(e) chercheur, chargé de conservation préventive et du suivi des travaux de
restauration sur les objets). (20% ETP)
- Terrain : repérage et étude des œuvres sélectionnées
- Prises de vue de terrain
- Sélection des œuvres nécessitant une prise de vue professionnelle
- Rédaction et mise en forme des dossiers électroniques 

- la conservatrice du patrimoine en charge de la Conservation des Antiquités et
Objets d’art (20 % ETP)
- Terrain : repérage et étude des œuvres sélectionnées
- Prises de vue de terrain
- Sélection des œuvres nécessitant une prise de vue professionnelle
- Rédaction et mise en forme des dossiers électroniques 
- Rédaction des textes de la publication papier

Ces  personnes  seront  placées  sous  la  coordination  de  la  conservatrice  du  patrimoine,
Direction du Développement éducatif et culturel du Conseil Départemental.

Le service de la connaissance du patrimoine de la Région doit être consulté sur les moyens
humains  mis  en  œuvre  pour  la  conduite  de  l’inventaire  ainsi  que  sur  les  compétences
techniques des personnels en charge de cette mission. Il assure la formation scientifique
continue de l’équipe chargée de la mission d’inventaire sous forme de journées de formation
dans le courant de l’année 2020.

5.2 : Suivi et validation du service de la connaissance du patrimoine

Le personnel du service de la connaissance du patrimoine participe aux opérations selon les
compétences nécessaires  à leur  bon déroulement :  coordination  générale  de l’opération,
formation  du  personnel,  mise  en  œuvre  d’une  méthode  de  travail,  suivi  ou  contribution
directe aux études. Seront plus précisément mobilisés pour l’opération : 

Chercheur, chargé d’études documentaires : 
Repérage et étude des œuvres liées au 1% artistique
Saisie des données de repérage sur la ligne de chemin de fer

Conservateur régional de l’Inventaire : 
Bascule des données déjà saisies dans l’outil commun
Contrôle, relecture et validation des dossiers électroniques

Photographe : 
Réalisation des prises de vue commandées par les chercheurs,
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Réalisation de prises de vues éditoriales en liaison avec la thématique,
Reproduction des documents d’archives
Enregistrement sur la base illustration.

Dans son ensemble, le service de la connaissance du patrimoine, représenté par le chef de
service de la connaissance du patrimoine de la direction de la culture et de l’audiovisuel de
la Région, assure le suivi scientifique de l’opération, le contrôle et la validation en continu
des données textuelles,  graphiques et  photographiques,  leur mise en ligne sur le  portail
Internet  patrimoine  de  la  Région  et  assure  le  versement  des  données  dans  les  bases
nationales du ministère chargé de la culture et de la communication.

5.4 : Mise à disposition et utilisation de RenablLP

La Région Occitanie met à disposition du Département de la Lozère l’outil  de gestion de
dossier électronique RenablLP. Elle assure directement, ou délègue à un prestataire choisi
par elle, la mise en place de l’application auprès du Département de la Lozère. Elle désigne
la  direction  de  son  service  informatique  comme  référent  technique  et  le  service  de  la
connaissance du patrimoine comme référent fonctionnel.

En contrepartie, le Département de la Lozère s’engage à désigner un référent fonctionnel
(utilisateur) au sein de l’équipe d’inventaire, un référent technique au sein de son service
informatique ou au sein de l’équipe d’inventaire. Il s’engage également à être disponible et à
travailler  en collaboration  avec les  intervenants  RenablLMP et  à  fournir  les  informations
nécessaires à l’installation, la maintenance ou la sauvegarde des données.

Le Département de la Lozère assure enfin la configuration optimale des postes informatiques
client et serveur sur lesquels sera installé RenablLP : à savoir au minimum pour les postes
clients, un processeur double coeur 2.5Ghz, 2Go de Ram, un disque dur de 160 Go, un
graveur DVD et pour la sauvegarde 2 disques durs externes. Un logiciel de traitement des
images  sera  nécessaire.  Il  est  également  convenu  qu’en  cas  de  panne  ou  d’incident
technique, les référents Département de la Lozère contacteront les référents de la Région. Il
est convenu que la mise à disposition de RenablLP est en mode saisie pour la durée de la
convention. Elle reste à disposition en mode consultation de la collectivité sans limite de
date.

5.4 : Organisation de la documentation

Les  communes  faisant  l’objet  d’un  repérage  systématique  verront  leur  documentation
organisée de la manière suivante 

- Présentation de l'opération : contexte institutionnel, convention, CCST, information
au  fil  de  l'opération  (infos  mises  en  ligne,  etc...),  dossier  vivant,  s'enrichissant  en
permanence au cours de l'opération, mémoire vivante de l'opération...

- Dossier aire d'étude : présentation de l’ensemble de la géographie et de l’histoire de
la  commune,  bibliographie…ouvert  dès  le  début,  clos  en  dernier,  c'est  le  lieu  de  la
synthèse  territoriale,  de  l'histoire  de  la  formation  et  du  contenu  de  ce  territoire  du
rayonnement de l'Abbaye....

- Dossier(s)  d’agglomération  (présentation  de  l’ensemble  de  la  géographie  d’un
hameau si nécessaire)

- Dossiers de familles (collectifs) d’aire d’étude : (par exemple les fermes, les croix
monumentales…)

- Dossiers  individuels  d’œuvre  architecture  ou  objet : par  exemple :  ferme
(repérée)

- Dossiers individuels d’œuvre architecture ou objet : église (sélectionnée)
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Les communes pour lesquelles sera effectuée une mise aux normes des données déjà 
recueillies verront leur documentation organisée de la manière suivante 
- Dossier généralités communales (présentation de l’ensemble de la géographie et 

de l’histoire de la commune, bibliographie…)
- Dossiers individuels d’œuvre architecture ou objet : par exemple : ferme 

(repérée)
- Dossiers individuels d’œuvre architecture ou objet : église (sélectionnée)

ARTICLE 6 : Bibliographie de référence

La documentation méthodologique de l’inventaire qui sera utilisée par tous les partenaires
est téléchargeable sur le site du ministère chargé de la culture aux adresses suivantes :

http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/extranetIGPC/extranet_insitu.htm
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/telechar/introl.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/telechar/sysdesc_archi_sept1998.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/telechar/sysdesc_archi-ex_sept1999.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/telechar/thesau_archi.rtf
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/telechar/sysdesc_objets_dec1999.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/telechar/sysdesc_obj-ex_dec1999.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/telechar/sysdesc_obj-patind_1998.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/extranetIGPC/normes/sysdescILL/pdf/SDILL_2007.
pdf
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Délibération n°CP_20_227

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Patrimoine : renouvellement de la convention constitutive du groupement de
commande  entre  la  Région  Occitanie,  le  Département  de  la  Lozère  et  la
Communauté de Communes des Hautes Terres de l'Aubrac pour la passation et la
signature d'un marché public commun et unique relatif à l'entretien paysager du
parc archéologique de Javols

Dossier suivi par Education et Culture - Patrimoine Culturel

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_227

VU le décret n°94-422 du 27 mai 1994 modifiant la loi du 27 septembre 1941 modifiée 
portant réglementation des fouilles archéologiques et relatif à diverses dispositions 
concernant l'archéologie ; 
 
VU la délibération n°CP_13_407 du 26 avril 2013 approuvant le financement de l'étude ; 
 
VU la délibération n°CP_14_208 du 28 février 2014 ; 
 
VU la délibération n°CP_15_901 du 16 novembre 2015 approuvant le contrat Région-
Département ; 
 
VU la délibération n°CP_15_920 du 23 novembre 2015 ; 
 
VU les articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande Publique ;

CONSIDÉRANT le rapport n°402 intitulé "Patrimoine : renouvellement de la convention
constitutive du groupement de commande entre la Région Occitanie, le Département de 
la Lozère et la Communauté de Communes des Hautes Terres de l'Aubrac pour la 
passation et la signature d'un marché public commun et unique relatif à l'entretien 
paysager du parc archéologique de Javols" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote d'Alain ASTRUC ;

ARTICLE 1

Rappelle que :

• en 2012, la Région a lancé le projet de mise en valeur du site archéologique de Javols ;

• en 2014, une convention de co-maîtrise d'ouvrage, intervenant entre le Département de la
Lozère, la Commune de Javols et la Communauté de Communes de la Terre de Peyre, a
été signée, pour mener à bien ce projet ;

• en  2015,  la  Région  a  proposé  à  ces  trois  Collectivités  de  créer  un  groupement  de
commande pour  élaborer  et  conclure  un  marché  relatif  à  l'entretien  paysager  du  parc
archéologique de Javols, afin de conserver les aménagements et entretenir les plantations.

ARTICLE 2

Précise que le marché arrivant à expiration fin 2020, la Région Occitanie sollicite le Département
et la  Communauté de  Communes des Hautes Terres de l'Aubrac pour renouveller la convention
constitutive du groupement de commande et relancer un marché.

ARTICLE 3

Approuve la convention constitutive du groupement de commande entre la Région Occitanie, le
Conseil  Départemental  de la  Lozère et  la  Communauté  de Communes des Hautes Terres de
l’Aubrac pour la passation et la signature d’un marché public commun et unique relatif à l’entretien
paysager du parc archéologique de Javols.

ARTICLE 4

Indique que :

• la contribution du Département s'élèverait à 30 % du coût de la prestation d'entretien, cette
dernière étant plafonnée à 35 000 € par an ;

• la Région est désignée comme coordonnateur du groupement de commande ;
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• la  durée  de  validité  de  la  convention  court  à  compter  du  1er  janvier  2021,  jusqu’à
l’achèvement des besoins du groupement de commande.

ARTICLE 5

Autorise  la  signature  de  la  convention,  ci-jointe,  ainsi  que  toutes  les  pièces  éventuellement
nécessaires à la mise en oeuvre du groupement de commande.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_227 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°402 "Patrimoine : renouvellement de la convention constitutive du 
groupement de commande entre la Région Occitanie, le Département de la Lozère et la 
Communauté de Communes des Hautes Terres de l'Aubrac pour la passation et la signature
d'un marché public commun et unique relatif à l'entretien paysager du parc archéologique 
de Javols".

En 2012, la Région a lancé le projet de mise en valeur du site archéologique de Javols, à la fois
centré sur la parcelle lui appartenant mais aussi sur les parcelles appartenant au Département et à
la commune de Javols. Grâce à un partenariat actif entre ces trois collectivités et la communauté
de communes de la  Terre  de Peyre,  une convention  de co-maîtrise d'ouvrage avait  donc été
signée en 2014 pour mener à bien ce projet. Le traitement paysager des monuments structurant la
ville antique a été réalisé dans le courant de l'année 2015. Il consiste en la réalisation d'un parc
archéologique,  privilégiant  une évocation naturelle de la trame urbaine antique par le  biais  de
divers semis de plantes selon les zones du site.

Pour conserver ces aménagements et entretenir les plantations, la Région a proposé, en 2015, au
Département, à la communauté de communes de la Terre de Peyre et à la commune de Javols de
créer  un  groupement  de  commande pour  élaborer  et  conclure  un  marché  relatif  à  l'entretien
paysager du parc archéologique de Javols. Le prestataire retenu au titre de ce marché était la
Maison  Familiale  Rurale  –  Ecole  forestière  de  Javols  (en  groupement  avec  l’entreprise
Hermabessière Paysage). Ce marché arrive à expiration fin 2020. 

La Région Occitanie sollicite le Département et la communauté de communes des Hautes Terres
de l'Aubrac pour renouveller la convention constitutive du groupement de commande et relancer
un marché. 

La  convention  qui  est  soumise  à  votre  approbation  organise  le  co-financement  de  l'entretien
paysager  entre  les  trois  signataires  pour  les  années  à  venir.  La  contribution  du Département
s'élèverait à 30 % du coût de la prestation d'entretien, cette dernière étant plafonnée à 35 000 €
par an et la Région étant désignée comme coordonnateur du groupement de commande.

La convention constitutive est annexée au présent rapport, ainsi que le plan de masse du site
archéologique et le parcours de randonnée archéologique.

Je  vous  demande  d’approuver  les  termes  de  la  convention  constitutive  du  groupement  de
commande pour l’entretien paysager du parc archéologique de Javols et de m’autoriser à la signer,
ainsi que toutes les pièces nécessaires à la mise en oeuvre du groupement de commande.
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Convention constitutive du groupement de commande entre la Région 
Occitanie, le Conseil Départemental de la Lozère et la Communauté de 

Communes des Hautes Terres de l’Aubrac 
 pour la passation et la signature d’un marché public commun et unique 

relatif à l’entretien paysager du parc archéologique de Javols  
 

 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 pour la partie législative et 
le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, portant partie réglementaire, 
constituant le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles 
L.2113-6 à L.21113-8, 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
La Région Occitanie 
Collectivité Territoriale 
Sise au 201 Avenue de la Pompignane, 34064 MONTPELLIER Cedex 
Représentée par Madame Carole Delga, en qualité de Présidente du Conseil 
Régional, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération  
n°………. du Conseil Régional en date du ………., 
 
ci-après désignée par « la Collectivité Régionale » 
 
D’une part, 
 
ET 
 
Le Conseil Départemental de la Lozère,  
Collectivité Territoriale 
Ayant son siège, 4 rue Rovère, 48 000 Mende 
Représenté par sa Présidente, Madame Sophie PANTEL, agissant en vertu d’une 
délibération de l’Assemblée Départementale en date du ………., 
 
La Communauté de Communes des Hautes Terres de l’Aubrac, 
Collectivité Territoriale 
Ayant son siège, route du Languedoc, 48130 Aumont-Aubrac, 
Représentée par son Président, Monsieur Alain ASTRUC, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Communautaire en date du ………., 
 
 
Ci-après désignés par « les Partenaires » 
 
D’autre part, 
 
 
Les Partenaires et la Collectivité Régionale étant ci-après collectivement 
désignées par « Les Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
En 2012, la Région avait lancé le projet de mise en valeur du site régional, 
initialement centré sur la parcelle régionale (parcelle A 1317), pour laquelle la 
collectivité a pleine compétence.  
 
Au regard de la qualité du projet et de la dynamique de concertation engagée 
par la Région auprès des collectivités partenaires (Commune de Javols, 
Communauté de Communes des Hautes Terres de l’Aubrac et Département de la 
Lozère), volontaires pour leur patrimoine, l’équipe de Maîtrise d’œuvre a 
également intégré dans sa réflexion le traitement paysager des monuments 
structurants de la ville antique présents sur les parcelles communales et 
départementales du site. 
 
Le projet de mise en valeur, qui vise à protéger et à conserver les vestiges, à 
redonner vie à la « ville romaine » via une approche paysagère et des 
aménagements réversibles, privilégie une approche globale du site appréhendé 
sous forme de « Parc archéologique » recouvrant : 
 

 In situ : des aménagements paysagers illustrant la monumentalité de la 
ville antique et sa trame urbaine, par une évocation sensible et naturelle ; 

 
Les parcelles concernées totalisent environ 41 500 m² :  
- Parcelles communales : A 1142, A 1143 et abords des A 1316, A 1112 

et A 1152;  
- Parcelles départementales : A 1110 et A 1195 (servitude confiée à la 

Région);  
- La parcelle régionale : A 1317,  

 
 Un parcours de randonnée archéologique de trois kilomètres entretenu par 

la Communauté de Communes des Hautes Terres de l’Aubrac, en lien avec 
la Fédération départementale de randonnée pédestre, le Parc Naturel 
Régional de l’Aubrac et le Département de la Lozère, au titre du PDESI. 

 
Les plans annexés à la présente convention précisent les secteurs concernés. 
 
Pour la mise en œuvre des études et travaux liés à ce projet, les collectivités 
territoriales et l’Etat avaient conclu un partenariat exemplaire avec la Région, 
maître d’ouvrage. 
 
Afin d’assurer à présent avec sens et cohérence l’entretien de ce projet de mise 
en valeur optimisant les moyens techniques, financiers et humains, les parties 
ont décidé de créer un groupement de commande, pour élaborer et conclure un 
marché relatif à l’entretien paysager du parc archéologique de Javols. 
 
L’entretien des semis a été assuré par l’entreprise paysagère chargée de 
l’aménagement de juin 2015 à juin 2016, puis par la MFR (en groupement avec 
l’entreprise Hermabessière Paysage) de 2017 à 2020. 
 
 
 La présente convention organise le co-financement de l’entretien paysager entre 
les trois signataires, pour les années à venir. 
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Pendant l’exécution du marché, la surveillance des travaux et la veille du site 
sera assurée localement par la Commune de Peyre en Aubrac, en lien avec la 
Communauté de Communes des Hautes Terres de l’Aubrac. 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1. OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les termes et les modalités de 
fonctionnement du groupement de commande entre les trois parties signataires, 
créé en vue de la passation d’un marché commun unique relatif à l’entretien 
paysager du parc archéologique de Javols. 
 
Il est institué, par la présente convention, un groupement de commande, 
intitulé : « Groupement de commande pour la passation et la signature d’un 
marché public commun et unique relatif à l’entretien paysager du parc 
archéologique de Javols entre le Conseil Régional Occitanie, le Conseil 
Départemental de la Lozère, la Communauté de Communes des Hautes Terres de 
l’Aubrac », dans les conditions fixées par l’article 8 du Code des Marchés Publics. 
 
Le groupement est compétent pour élaborer la procédure de passation, lancer, 
signer, notifier et exécuter le marché. 
 
 
ARTICLE 2. DUREE 
 
La durée de validité de la présente convention court à compter du 1er janvier 
2021, jusqu’à l’achèvement des besoins du groupement de commande constitué 
par la présente convention. 
 
 
ARTICLE 3. COMPOSITION DU GROUPEMENT DE COMMANDE 
 
Le groupement de commande est constitué des personnalités morales publiques 
suivantes, signataires de la présente convention : 
 
 Le Conseil Régional Occitanie; 
 Le Conseil Départemental de la Lozère ; 
 La Communauté de Communes des Hautes Terres de l’Aubrac. 
 
 
ARTICLE 4. COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
 
La Région Occitanie est désignée coordonnateur du groupement de commande. 
En tant que coordonnateur du groupement, elle est chargée de procéder à 
l’organisation de l’ensemble de la procédure de passation du marché, de le 
signer, de le notifier et d’en suivre l’exécution au nom des membres, dans le 
respect des dispositions du Code des Marchés Publics. 
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La mission de coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation. Le 
coordonnateur prend en charge l’intégralité des frais matériels éventuels de 
fonctionnement du groupement. 
 
 
ARTICLE 5. ADHESION ET RETRAIT 
 
Chaque membre adhère au groupement de commande par la signature de la 
présente convention, en y étant dûment habilité par délibération de son instance 
délibérante. 
 
Une copie de la délibération rendue exécutoire est notifiée au coordonnateur du 
groupement de commande. 
 
Le groupement étant composé de trois collectivités territoriales, les règles 
applicables en matière de passation et d’exécution des marchés sont celles 
prévues par le Code des Marchés Publics pour les collectivités territoriales. 
 
Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une 
délibération de l’assemblée délibérante du membre concerné. La délibération est 
notifiée au coordonnateur.  
 
Si le retrait intervient en cours de passation ou d’exécution du marché, il ne 
prend effet qu’à l’expiration de l’année civile au cours, toutes les sommes 
afférentes ayant été réglées. 
 
 
ARTICLE 6. MISSION DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est chargé, dans le respect du Code des Marchés Publics, de : 
 
 centraliser le besoin, 
 élaborer le dossier de consultation des entreprises en fonction du besoin 

défini, 
 définir l’organisation technique et administrative de la procédure de passation 

de la consultation, 
 organiser la procédure de mise en concurrence et de passation du marché, 
 signer et notifier le marché, 
 transmettre au Conseil Départemental de la Lozère, à la Communauté de 

Communes des Hautes Terres de l’Aubrac, une copie du marché notifié,  
 suivre l’exécution du marché, en application de l’article 9.2 
 
 
ARTICLE 7. MISSION DES PARTENAIRES 
 
Le Conseil Départemental de la Lozère, la Communauté de Communes des 
Hautes Terres de l’Aubrac sont chargés de communiquer au coordonnateur une 
évaluation du besoin préalablement au lancement de la consultation.  
 
L’entretien du parcours de randonnée archéologique (chemin de PR) sera réalisé 
par la Communauté de Communes des Hautes Terres de l’Aubrac, au titre de 
l’inscription du parcours au PDESI. La Communauté de Communes assurera une 
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ou plusieurs interventions annuelles (en fonction des nécessités du terrain) pour 
maintenir le cheminement praticable à pied toute l’année. 
 
ARTICLE 8. DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
Article 8.1 - Principe de financement  
 
La Région Occitanie, le Département de la Lozère, la Communauté de Communes 
des Hautes Terres de l’Aubrac s’engagent à financer la prestation d’entretien 
suivant les participations indiquées ci-dessous :  
 
 

 Pourcentage  
du montant de la prestation 

(%) 

Région  50 

Département 30 

Communauté de Communes 
 

20 

Total 100 
 
 
 
Article 8.2 - Modalités de versement 
 
 
La Région Occitanie procède aux appels de fonds se rapportant à la prestation 
d’entretien annuelle sur la base du pourcentage de sa participation. 
 
La Région Occitanie présente au Département de la Lozère et à la Communauté 
de Communes des Hautes Terres de l’Aubrac, un appel de fonds établi à partir du 
pourcentage de sa participation selon l'échéancier suivant : 
 
- 100 %, un mois après la date d’envoi de la demande de paiement 
correspondant au solde établie à l’issue de chaque prestation d’entretien 
annuelle. 
 
Les sommes dues au titre de la présente convention sont mandatées dans un 
délai de 30 jours. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts 
moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un 
montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de 
l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage.  
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Le paiement est effectué par virement bancaire à : 
 

Bénéficiaire Etablissement 
Agence 

Relevé d'Identité Bancaire (RIB) 053 
 

Région Occitanie –  
Paierie Régionale 
Occitanie 

Banque de France 
Paris 
 

IBAN : FR75 3000 1008 33C3 1300 0000 023 
RIB : 30001 00833 C3130000000 23 
BIC : BDFEFRPPCCT 

 

Article 8.3 - Economie et dépassement de coût : 

En vertu de l’estimation financière, ces pourcentages de répartition s’appliquent 
pour un coût prévisionnel maximum de 35 000 € TTC annuels. 
 
Dans l’hypothèse d’un coût total de la prestation d’entretien inférieur au besoin 
de financement, la part de chaque co-financeur est ajustée au prorata de sa 
participation.  
 

Article 8.4 - Domiciliation de la facturation : 

La domiciliation des Partenaires pour la gestion des flux financiers est : 

 

Département 

Conseil Départemental  

4, rue Rovère 

48 000 MENDE 
Communauté de Communes 

des Hautes Terres de 
l’Aubrac  

route du Languedoc  
48 130 AUMONT AUBRAC 

 
 
 
ARTICLE 9. MODIFICATIONS DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Les éventuelles modifications de la convention constitutive du groupement de 
commande prennent la forme d’un avenant et doivent être approuvées dans les 
mêmes termes par les trois membres du groupement. 
 
La modification prend effet par notification du coordonnateur lorsque les trois 
membres ont approuvé les modifications (dans le respect de leurs règles de 
fonctionnement). 
 
Le Conseil Départemental de la Lozère et la Communauté de Communes des 
Hautes Terres de l’Aubrac peuvent solliciter des modifications en informant le 
coordonnateur, lequel traite et propose des modifications. 
 
Aucune modification de la présente convention ne saurait avoir d’effet rétroactif. 
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ARTICLE 10. ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile au siège du 
coordonnateur. 
 
Annexes :  

- Annexe 1 : Javols plan de masse 
- Annexe 2 : parcours de randonnée archéologique 

 
 
Fait à Montpellier, le ………………………………….. 
En trois exemplaires originaux 
 

 
 
 
 
    
 
 

La Présidente du Conseil 
Départemental de la Lozère, 
 
 

Sophie PANTEL 

La Présidente de la Région 
Occitanie 

 
 

Carole DELGA 
 

Le Président de la Communauté 
de Communes des Hautes Terres 

de l’Aubrac, 
 

Alain ASTRUC 
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Délibération n°CP_20_228

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Lecture  publique :  affectation de crédits  au titre  du programme d'aide à
l'aménagement de petites bibliothèques

Dossier suivi par Education et Culture - Médiathèque départementale

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_228

VU la loi n°92-651 relative à l'action des collectivités locales en faveur de la lecture 
publique et des salles de spectacles cinématographiques ; 
 
VU les articles L 1110-10, L 1111-4, et L 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1075 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Culture » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°403 intitulé "Lecture publique : affectation de crédits au 
titre du programme d'aide à l'aménagement de petites bibliothèques" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution d'une subvention de 399 €, selon le plan de financement défini en annexe,
comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Commune d'Allenc Acquisition de mobilier de rangement des BD et livres enfants

Dépense retenue : 799,58 € H.T.

399,00 €

ARTICLE 2

Affecte à cet effet un crédit de 399,00 €, à imputer au chapitre 913, au titre de l'opération « aide
aux  communes  pour  l'aménagement  des  bibliothèques »  sur  l'autorisation  de  programme
correspondante.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de l'ensemble  des  documents  éventuellement  nécessaires  à  la  mise en
œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_228 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°403 "Lecture publique : affectation de crédits au titre du programme d'aide 
à l'aménagement de petites bibliothèques".

Au titre  du  budget  primitif,  lors  du  vote  de l'autorisation  de  programme "Aide aménagements
petites  bibliothèques",  l'opération  « aide  aux  communes  pour  l'aménagement  des
bibliothèques »  a  été  prévue,  sur  le  chapitre  913-BI,  pour  un  montant  prévisionnel  de
25 000,00 €.

Lors des commissions permanentes du 31 janvier 2020 et du 17 juillet 2020, il a été affecté, sur
cette opération, la somme de 5 070,00 € d’aides.

Les crédits restants s’élèvent à 19 930,00 €.

Je  vous  rappelle  qu'en  application  de  notre  dispositif  d'aide  à  l'aménagement  de  petites
bibliothèques, adopté le 20 décembre 2019, le plafond de subvention pour les communes est de
50 % du coût H.T. des travaux et équipements à prendre en compte, dans la limite maximum de
10 000,00 €.

Conformément à ce dispositif, il vous est proposé d’attribuer la subvention suivante :

Bén  éficiaire     :   Commun  e   d  '  Allenc

Projet : « Acquisition de mobilier de rangement des BD et livres enfants»

• Coût total du projet :..........................................................................799,58 € H.T.

• Dépense éligible :..............................................................................799,58 € H.T.

• Subvention départementale proposée (50 %)......................................399,00 € 

• Quote-part communale (50 %)..................................................................400,58 €

Si vous donnez un avis favorable à cette attribution, il conviendra :

• d'affecter, sur l'opération « Aide aux communes pour l'aménagement de bibliothèques » de
l'autorisation de programme correspondante, un crédit de  399,00 €, au  chapitre  913 ;  le
reliquat d'AP non affecté s'élèvera, à la suite de cette réunion, à 19 531,00 € ;

• de m'autoriser à signer l'ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Sport : Aide aux équipes sportives évoluant au niveau national

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4 et L 3212-3 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L 113-2 et R 113-1 du Code du sport ; 
 
VU la circulaire B02.000.26 C du 29 janvier 2002 relatives aux concours financiers des 
collectivités territoriales aux clubs sportifs ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1073 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Sports » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1004 du 20 avril 2020 portant mesures exceptionnelles en 
faveur du monde associatif ;

CONSIDÉRANT le rapport n°404 intitulé "Sport : Aide aux équipes sportives évoluant 
au niveau national" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l’attribution d'une subvention de 60 000,00 €, à imputer au chapitre 933-32/6574.18 sur
le  programme  « Équipes sportives  évoluant  au niveau national »,  en faveur  du Club « Mende
Volley Lozère », pour la saison 2020/2021, afin de conforter son équipe évoluant en Ligue Pro B.

ARTICLE 2

Précise  que  le  paiement  de  la  subvention  interviendra  dans  sa  totalité  à  la  signature  de  la
convention.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  la  convention,  des  avenants  ainsi  que  tous  les  autres  documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_229 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°404 "Sport : Aide aux équipes sportives évoluant au niveau national".

Un crédit de 119 000 € a été inscrit  au chapitre 933-32/6574.18 pour le programme « Equipes
sportives évoluant au niveau national ». Au regard des individualisations déjà réalisées, les crédits
disponibles à ce jour sont de 60 000 €.

Dans le cadre de la compétence partagée « Sports » inscrite dans la loi NOTRe, le Département
contribue au développement de la pratique sportive à travers ses dispositifs d'aides.

Le club Mende Volley Lozère, co-présidé par Philippe JOUVE et Philippe CANAC, évolue en Ligue
pro B pour la saison 2019/2020 et sollicite une subvention de 100 000 € au Département pour la
saison 2020/2021 afin de pouvoir se maintenir à ce niveau.

Afin de conforter cette équipe à ce niveau, je vous propose de voter au titre de 2020 une aide à
hauteur de 60 000 € pour la saison 2020/2021 pour un budget prévisionnel de 597 000 €.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit de 60 000 €
sur  le  programme 2020 « Équipes sportives  évoluant  au niveau national »,  en faveur  du club
Mende Volley Lozère, et de m'autoriser à signer la convention nécessaire à la mise en œuvre de
ce financement.

Le paiement de la subvention interviendra dans sa totalité à la signature de la convention.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet : Espaces Naturels Sensibles : individualisation de subvention

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L141.1 du Code de l'Urbanisme ; 
 
VU les articles L 1110-10, L 1611-4, L 3212-3, L 3232-1, L 3232-1-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_15_635 du 27 juillet 2015 approuvant le schéma des E.N.S et le 
dispositif d'accompagnement financier approuvé par délibération n°CD_19_1042 du 28 
juin 2019 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1077 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Espaces Naturels Sensibles » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1004 du 20 avril 2020 portant mesures exceptionnelles en 
faveur du monde associatif ;

CONSIDÉRANT le rapport n°500 intitulé "Espaces Naturels Sensibles : 
individualisation de subvention" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution d'une subvention de 4 000 €, à imputer au chapitre 937-738/6574.300, selon
le plan de financement défini en annexe, comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Fédération départementale de
la Pêche

Organisation de la fête de l'eau 2020

Budget prévisionnel : 40 000 €
4 000 €

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_230 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°500 "Espaces Naturels Sensibles : individualisation de subvention".

Lors  du  budget  2020, 27 000 € de  crédits  de fonctionnement  en faveur  des  espaces naturels
sensibles  ont  été  votés.  Suite  aux  dernières  individualisations,  il  reste  5 000 €  de  crédits
disponibles.

Je vous propose d’étudier la demande de subvention suivante :

I  –  D  emande   de subvention de fonctionnement     :  Fédération départementale de la Pêche
(Président : Stéphane COURNAC) : Organisation de la fête de l'eau 2020

Cette association reconnue d’utilité publique assure des missions :

• d'information et de sensibilisation des enfants et du grand public,

• de veille de terrain concernant les impacts sur la qualité de l’environnement,

• de participation aux études d’impact sur les projets d’aménagement.

Chaque année, la Fédération de la Pêche organise des actions de sensibilisation en faveur de la
protection des milieux aquatiques dans le cadre de la fête de la science qui se déroulera courant
septembre et octobre 2020.

Pour  cela,  12 animateurs de la  Fédération  de  pêche et  du Réseau Education Environnement
Lozère  (REEL)  interviendront  auprès  de  1 200  élèves  (Classes  de  6eme et  2nd sur  tout  le
département). Ils réaliseront des animations de mise en situation, de découverte sur le terrain, de
jeux de rôle et de conférences pour sensibiliser le jeune public aux enjeux des milieux aquatiques.
Les enseignants seront aussi formés en vue de la poursuite de projets pédagogiques.

Le budget 2020 de  cette opération s’élève à  40 000 €.  Le plan de financement prévisionnel  se
décline comme suit :

Agence de l'Eau 8 000 € 20 %

Région Occitanie 20 000 € 50 %

Département de la Lozère 4 000 € 10 %

Autofinancement 8 000 € 20 %

TOTAL 40 000 € 100 %

Pour rappel, la subvention 2019 pour cette opération a été de 4 000 €. Je vous propose d'attribuer
une aide de 4 000 € pour la réalisation de cette opération.

II – Proposition   d'individualisation     :

Au regard de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l’individualisation d'un  crédit  d’un montant  total  de  4 000 € en faveur de la
Fédération de Pêche pour la fête de l'eau 2020.

Les crédits nécessaires seront prélevés comme suit :

Imputations budgétaires Crédits
disponibles

Individualisations
ce jour

Disponible
s

Chapitre 937-738,  article 6574.300 5 000 € 4 000 € 1 000 €

• - de m’autoriser à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette opération. 
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Énergie : déploiement du Service public de la performance énergétique de
l'habitat  en  Occitanie  -  Réponse  à  l'appel  à  manifestation  d'intérêt  pour  le
déploiement  des  Guichets  Uniques  du  Service  Public  Intégré  de  la  Rénovation
Énergétique (SPIRE)

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Transition énergétique, patrimoine

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte ; 
 
VU les articles L 1110-10, L 1611-4, L 3311-1, L 3212-3, L 3232-1, L 3312-4 et R 3312-3 
du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1050 du 22 octobre 2018 approuvant le règlement financier 
du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1063 du 8 novembre 2019 relative au débat des orientations 
budgétaires 2019 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1078 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Transition énergétique » ;

CONSIDÉRANT le rapport n°501 intitulé "Énergie : déploiement du Service public de la
performance énergétique de l'habitat en Occitanie - Réponse à l'appel à manifestation 
d'intérêt pour le déploiement des Guichets Uniques du Service Public Intégré de la 
Rénovation Énergétique (SPIRE)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Bernard PALPACUER, Jean-Paul POURQUIER,
Robert AIGOIN, Sophie PANTEL et de Valérie FABRE ;

ARTICLE 1

Rappelle que dans le cadre de sa compétence de chef de file sur l'énergie, la Région Occitanie
s'est  engagée dans le  déploiement  d'un Service  Public  Intégré  de la  Rénovation  Énergétique
(SPIRE) sachant que :

• le  SPIRE  a  pour  objectif  d'accompagner  les  citoyens  à  la  réalisation  de  projets  de
rénovation énergétique de leurs logements,

• le SPIRE est mis en place par la Région en prenant appui sur l'AREC : agence régionale
énergie climat,

• via ce SPIRE, la Région déploie le programme SARE (Service d'Accompagnement pour la
Rénovation Énergétique) de l’État.

ARTICLE 2

Prend acte qu'après une année de transition en 2020, ce dispositif prendra le relais de l'ADEME
pour le financement des Espaces Info Énergie (EIE) et des plate-forme territoriale de rénovation
énergétique (PTRE), dans le cadre d'un appel à manifestation d'intérêt  pour la constitution de
guichets uniques du SPIRE.

ARTICLE 3

Approuve  le  principe  d'une  réponse  commune entre  le  Département  de la  Lozère  et  le  Parc
Naturel Régional de l'Aubrac à l'appel à manifestation d'intérêt « Guichets uniques » du SPIRE qui
s'inscrit  dans  la  continuité  du  travail  conduit  sur  la  plate-forme  territoriale  de  rénovation
énergétique de l'habitat, confiée par le Département à l'ALEC-Lozère Énergie.
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ARTICLE 4

Précise  que  cette  candidature  associera  également  les  partenaires  du  réseau  «  FAIRE  »,
notamment la CLCV 48, l'ADIL (Agence Départementale d'Information sur le Logement)  et  les
opérateurs ANAH (OC'TEHA, SOLIHA Aveyron et l'activité ANAH de l'ALEC-Lozère Énergie).

ARTICLE 5

Demande à l'ALEC-Lozère Énergie de porter cette réponse en associant les partenaires locaux
cités précédemment et en précisant que la subvention annuelle du Département à l'ALEC-Lozère
Énergie permettra de cofinancer cette action venant en lieu et place de l'EIE et de la PTRE.

ARTICLE 6

Donne délégation à la Présidente ou à son représentant pour signer tout  document qui serait
nécessaire au dépôt du dossier à l'appel à manifestation d'intérêt « Guichets uniques » du SPIRE
par l'ALEC-Lozère Énergie.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_231 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°501 "Énergie : déploiement du Service public de la performance 
énergétique de l'habitat en Occitanie - Réponse à l'appel à manifestation d'intérêt pour le 
déploiement des Guichets Uniques du Service Public Intégré de la Rénovation Énergétique 
(SPIRE)".

Sous  l'impulsion  de  l'ADEME,  deux  dispositifs  ont  été  déployés  ces  dernières  années  pour
l'information et l'accompagnement de la population pour la rénovation énergétique de l'habitat. 

Il s'agit des Espaces Info Énergie (EIE) portés en Lozère par la CLCV à Saint-Chély d'Apcher et
par  l'ALEC-Lozère  Énergie  à  Mende qui  apportent  une information de premier  niveau et  une
orientation vers les structures en charge de l'accompagnement des porteurs de projets.

Il  s'agit  également  de la  plate-forme territoriale de rénovation énergétique de l'habitat  (PTRE)
portée  par  l'ALEC-Lozère  Énergie  à  la  demande  du  Conseil  départemental  (délibération
CG_14_7105) qui apporte un accompagnement aux porteurs de projets non éligibles aux aides de
l'ANAH (PIG ou OPAH) et une coordination du réseau d'acteurs territorial.

La loi pour la transition énergétique pour la croissance verte de 2015 prévoyait la mise en œuvre
d'un service public de la performance énergétique de l'habitat. 

Dans le cadre de sa compétence de chef de file sur l'énergie, la Région Occitanie porteuse d'une
ambition forte de « Région à énergie positive » s'est engagée dans le déploiement d'un service
public intégré de la rénovation énergétique (SPIRE).

L'objectif de ce service est d'accompagner les citoyens à la réalisation de projets de rénovation
énergétique de leurs logements : 

• Amélioration du confort d’été et d’hiver,

• Économies d’énergie et gain de pouvoir d’achat,

• Participation à la dynamique de transition énergétique,

• Entretien et revalorisation du patrimoine.

Le SPIRE est mis en place par la Région en prenant appui sur l'AREC : agence régionale énergie
climat. 

La  Région  déploie,  via  ce  SPIRE,  le  programme  SARE  (service  d'accompagnement  pour  la
rénovation énergétique) de l’État. 

Après  une  année  de  transition  en  2020,  ce  dispositif  prendra  le  relais  de  l'ADEME  pour  le
financement  des EIE et  des PTRE, dans le cadre d'un appel  à manifestation d'intérêt  pour  la
constitution de guichets uniques du SPIRE.

Les  principales  caractéristiques  de  cet  appel  à  manifestation  d'intérêt  sont  présentés  dans
l'infographie suivante : 

Page 4 232



Délibération n°CP_20_231

Dans la continuité du travail conduit sur la plate-forme territoriale de rénovation énergétique de
l'habitat,  confié  par  le  Département  à  l'ALEC-Lozère  Énergie,  considérant  cette  antériorité  et
l'approche transversale sur l'énergie déjà menée par cette structure, je vous propose que nous
approuvions le fait de répondre à cet appel à manifestation d’intérêt et qu'une candidature soit
déposée par l'ALEC-Lozère Énergie.

Par décision du bureau du Syndicat Mixte de Gestion du PNR Aubrac du 03/09/2020, le PNR
Aubrac souhaite s'engager avec Lozère Energie sur cet appel à manifestation d'intérêt en lien avec
la stratégie de la charte et le Plan Climat Air Énergie Territoire porté par le Parc Naturel Régional,
dont l'animation a été confiée pour partie à Lozère Énergie. 

Les modalités de partenariat entre l'ALEC-Lozère Energie, le PNR Aubrac et le Département sont
en  cours  de  discussion  pour  répondre  dans  les  délais  à  la  première  vague  de  l'appel  à
manifestation d'intérêt.

Cette candidature associera également les partenaires du réseau « FAIRE », notamment la CLCV
48,  l'ADIL  (Agence  Départementale  d'Information  sur  le  Logement)  et  les  opérateurs  ANAH
(OC'TEHA, SOLIHA Aveyron et l'activité ANAH de l'ALEC-Lozère Énergie).

Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

• d'approuver le principe d'une réponse coordonnée entre le Département de la Lozère
et le Parc Naturel Régional de l'Aubrac à l'appel à manifestation d'intérêt « Guichets
uniques » du SPIRE,

• de  demander  à  l'ALEC-Lozère  Énergie  de  porter  cette  réponse  en  associant  les
partenaires locaux cités précédemment et en précisant que la subvention annuelle
du Département à l'ALEC-Lozère Énergie permettra de cofinancer cette action venant
en lieu et place de l'EIE et de la PTRE, 

• de me donner délégation ou mon représentant pour signer tout document qui serait
nécessaire  au  dépôt  du  dossier  à  l'appel  à  manifestation  d'intérêt  « Guichets
uniques » du SPIRE par l'ALEC-Lozère Énergie.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Développement

Objet :  Logement :  subventions au titre du programme "Lutte contre la précarité
énergétique 2020"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 301-5-2 et R 327-1 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1040 du 29 juin 2018 approuvant le programme ; 
 
VU la délibération n°CP_18_276 du 22 octobre 2018 approuvant la convention de mise en
œuvre ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1081 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Logement » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°600 intitulé "Logement : subventions au titre du 
programme "Lutte contre la précarité énergétique 2020"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution de subventions, pour un montant total de 16 250 €, en faveur des 38 projets
de travaux de lutte contre la précarité énergétique figurant dans l'annexe jointe et portés par des
propriétaires occupants aux revenus modestes ou très modestes.

ARTICLE   2

Affecte à cet effet un crédit de 16 250 €, à imputer au chapitre 917 au titre de l'opération « Lutte
contre la précarité énergétique 2020 » sur l'autorisation de programme « Habitat et maîtrise des
déchets ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_232 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°600 "Logement : subventions au titre du programme "Lutte contre la 
précarité énergétique 2020"".

Au titre du budget primitif, l'opération « Lutte contre la précarité énergétique 2020» a été prévue
sur le chapitre 917-DIAD pour un montant de 80 000 € lors du vote de l'autorisation de programme
« Habitat et maîtrise des déchets » de 100 000 €.

Au  regard  des  affectations  déjà  réalisées  sur  cette  opération,  les  crédits  prévisionnels
disponibles à ce jour pour affectations sont de 30 000 €.

Conformément à notre règlement qui s'inscrit dans la compétence départementale de lutte contre
la précarité énergétique, je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subvention en
faveur des projets décrits figurant dans l'annexe jointe.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits
de  16 250 €,  au  titre  de  l'opération  « Lutte  contre  la  précarité  énergétique  2020» sur
l'autorisation de programme « Habitat  et  maîtrise des déchets »,  en faveur des projets  décrits
figurant dans l'annexe jointe.
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00026587 PIG LCPE Remplacement de la chaudière 500,00

00026588 PIG LCPE LES MONTS VERTS 500,00

00026589 PIG LCPE Remplacement du chauffage 250,00

00026590 PIG LCPE ALBARET LE COMTAL Travaux d'isolation du toit et remplacement de la chaudière 500,00

00026591 PIG LCPE LAJO Remplacement des menuiseries et de la chaudière 500,00

00026592 PIG LCPE 250,00

00026593 PIG LCPE 500,00

00026594 PIG LCPE SAINT GERMAIN DU TEIL 500,00

00026595 PIG LCPE 500,00

00026596 PIG LCPE LES SALELLES Travaux d'isolation des murs, du toit et du plancher bas 500,00

00026606 PIG LCPE ISPAGNAC 500,00

00026607 PIG LCPE BARRE DES CEVENNES 500,00

00026608 PIG LCPE ISPAGNAC 500,00

00026609 PIG LCPE Installation d'une chaudière à granulés 500,00

00026610 MENDE 500,00

00026611 MENDE 500,00

LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE
Commission permanente du 18 septembre 2020

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 
l'OPAH ou du 

PIG

Projet sur la commune 
de

Intitulé du projet porté par des propriétaires 
occupants

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant proposé 
pour les :
- revenus 
modestes : 250 €
- revenus très 
modestes : 500 €

PEYRE EN AUBRAC 
(AUMONT AUBRAC)

11 183,00

Travaux d'isolation des murs, du toit et remplacement des 
menuiseries

26 368,00

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

28 021,00

20 482,00

20 443,00

PEYRE EN AUBRAC 
(AUMONT AUBRAC)

Travaux d'isolation du toit, remplacement des menuiseries et 
installation d'un poêle à bois

28 562,00

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Travaux d'isolation du toit, remplacement des menuiseries, 
installation d'une VMC et de radiateurs électriques

22 249,00

Travaux d'isolation du toit, du plancher bas et remplacement 
des menuiseries

20 842,00

PEYRE EN AUBRAC 
(AUMONT AUBRAC)

Travaux d'isolation des murs et remplacement des 
menuiseries 33 619,00

9 038,00

Travaux d'isolation du toit, des murs et installation d'une 
pompe à chaleur

19 375,00

Travaux d'isolation des murs et remplacement des 
menuiseries

33 620,00

Travaux d'isolation du toit, remplacement des menuiseries et 
installation d'une pompe à chaleur

40 487,00

FLORAC 3 RIVIERES 
(FLORAC) 14 697,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

Travaux d'isolation du plancher bas et remplacement des 
menuiseries

16 287,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

Installation d'une chaudière à granulés et remplacement des 
menuiseries

31 797,00
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LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE
Commission permanente du 18 septembre 2020

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 
l'OPAH ou du 

PIG

Projet sur la commune 
de

Intitulé du projet porté par des propriétaires 
occupants

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant proposé 
pour les :
- revenus 
modestes : 250 €
- revenus très 
modestes : 500 €

00026612 MENDE 500,00

00026613 MENDE Remplacement des menuiseries 250,00

00026614 BALSIEGES 500,00

00026615 MENDE Travaux d'isolation du toit et remplacement des menuiseries 250,00

00026616 MENDE Installation d'une pompe à chaleur 250,00

00026617 MENDE 250,00

00026618 BARJAC Installation d'une chaudière à granulés 500,00

00026619 SAINT BAUZILE 250,00

00026620 PIG LCPE ALTIER 500,00

00026621 PIG LCPE 500,00

00026624 PIG LCPE ARZENC DE RANDON 500,00

00026625 PIG LCPE ALLENC 250,00

00026626 PIG LCPE CHAUDEYRAC 500,00

00026628 PIG LCPE 500,00

00026629 PIG LCPE LANGOGNE 250,00

00026630 PIG LCPE MONTBEL 250,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

Travaux d'isolation du plancher bas et remplacement des 
menuiseries

20 281,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

10 325,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

Travaux d'isolation du plancher, remplacement des 
menuiseries et installation d'un poêle à granulés

14 636,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE 7 979,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE 14 938,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

Travaux d'isolation du toit, remplacement des menuiseries et 
installation d'un poêle à pellets

10 949,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

17 428,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

Remplacement des menuiseries et installation d'une pompe à 
chaleur

31 905,00

Travaux d'isolation des murs, remplacement des menuiseries 
et installation d'un poêle à granulés 24 660,00

BEL AIR VAL D'ANCE 
(SAINT SYMPHORIEN)

Travaux d'isolation du toit, des murs, du sol et installation 
d'une chaudière 33 096,00

Travaux d'isolation du toit, du plancher bas et remplacement 
des huisseries

16 093,00

Installation d'un poêle à granulés et remplacement des 
huisseries

16 038,00

Installation d'un poêle à granulés et remplacement des 
menuiseries

13 009,00

MONT LOZERE ET GOULET 
(BAGNOLS LES BAINS)

Travaux d'isolation du toit, du sol et remplacement de la 
porte d'entrée 9 911,00

Installation d'une chaudière à pellets, d'une VMC et 
remplacement des menuiseries

26 736,00

Installation d'une pompe à chaleur géothermique et 
remplacement des huisseries

38 790,00
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LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE
Commission permanente du 18 septembre 2020

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 
l'OPAH ou du 

PIG

Projet sur la commune 
de

Intitulé du projet porté par des propriétaires 
occupants

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant proposé 
pour les :
- revenus 
modestes : 250 €
- revenus très 
modestes : 500 €

00026631 PIG LCPE LANGOGNE 250,00

00026632 PIG LCPE LANGOGNE Installation d'une chaudière à granulés 500,00

00026633 OPAH RCBDT MARVEJOLS 500,00

00026645 PIG LCPE VEBRON Travaux d'isolation du toit et remplacement des menuiseries 500,00

00026646 PIG LCPE VIALAS Travaux d'isolation du toit et des murs 500,00

00026647 PIG LCPE 500,00

TOTAL GENERAL

Travaux d'isolation thermique par l'extérieur et 
remplacement des huisseries

28 681,00

15 649,00

Travaux d'isolation thermique par l'extérieur, remplacement 
des huisseries et installation d'une pompe à chaleur

41 619,00

34 024,00

7 438,00

FLORAC 3 RIVIERES 
(FLORAC)

Travaux d'isolation du plancher bas et remplacement des 
menuiseries

10 797,00

822 052,00 16 250,00
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Délibération n°CP_20_233

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Développement

Objet :  Développement  :  aides  au  titre  du  Fond  d'Appui  au  Développement
(Investissement)

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_20_233

VU l'article L 1611-4, L 3212-3 et L 3232-1-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1082 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°601 intitulé "Développement : aides au titre du Fond 
d'Appui au Développement (Investissement)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de  Christine HUGON, Francis COURTES,   Bernard
PALPACUER, Jean-Claude MOULIN, Michèle MANOA, Robert AIGOIN et Sophie MALIGE sur le
dossier porté par Lozère Logistique Scénique (LLS) ;

VU la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Denis  BERTRAND,  Jean-Paul  POURQUIER,
Robert  AIGOIN et  Sophie PANTEL sur  le  dossier  porté  par  l'Entente Interdépartementale  des
Causses et des Cévennes ;

VU la non-participation au débat et au vote de Christine HUGON, Francis COURTES, Bernard
PALPACUER,  Jean-Claude  MOULIN,  Michèle  MANOA,  Patricia  BREMOND,  Robert  AIGOIN,
Sophie MALIGE, Valérie FABRE et Valérie VIGNAL sur le dossier porté par les Scènes Croisées
de Lozère ;

ARTICLE 1

Approuve  l'attribution  des  subventions  suivantes,  selon  les  plans  de  financements  définis  en
annexe :

Bénéficiaire Projet
Aide

allouée

Lozère Logistique Scénique (LLS)
Acquisition d'une console son de type Midas
ainsi que de 6 projecteurs découpes LED

Coût prévisionnel : 59 138,00 € TTC
20 000,00 €

Entente  Interdépartementale  des
Causses et des Cévennes

Modules UNESCO

Dépense subventionnable : 98 121,80 € TTC
15 000,00 €

Association  « Scènes  Croisées  de
Lozère »

Acquisition d'un véhicule

Dépense subventionnable : 19 572,76 € TTC
9 786,00 €

Association  un  fil  à  la  page
(UFALP)

Acquisition d'un véhicule

Dépense subventionnable : 9 000,00 € TTC
3 000,00 €
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ARTICLE 2

Affecte à cet  effet  un crédit  de 47 786,00 €,  à imputer  au chapitre 919 au titre  de l'opération
« Fonds  d'appui  au  développement  agriculture  et  tourisme »  sur  l'Autorisation  de  Programme
« Développement Agriculture et Tourisme ».

ARTICLE 3

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_233 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°601 "Développement : aides au titre du Fond d'Appui au Développement 
(Investissement)".

Au titre du budget primitif, l'opération ''Fonds d'Appui au Développement Agriculture et Tourisme –
"FADAT  investissement  2020''  a  été  prévue  sur  le  chapitre  919-DIAD,  pour  un  montant  de
150 000 € lors du vote de l'autorisation de programme ''Développement Agriculture et Tourisme''
d'un montant de 790 000 €.

Le montant des crédits disponibles est de 79 770,68 € en investissement.

Je vous propose de procéder à une nouvelle attribution de subvention en faveur des projets décrits
ci-après.

I) Lozère Logistique Scénique (LLS) :

Président : Robert AIGOIN

Lozère Logistique Scénique (anciennement Parc Départemental de Matériel Culturel a été créée
en 1994,  à l'initiative du Département,  suite au constat  validant  la nécessité de disposer d'un
prestataire technique professionnel de proximité et à un coût adapté aux utilisateurs (associations,
festivals, municipalité…).

Actuellement,  LLS  intervient  sur  la  majorité  des  prestations  scéniques  du  Département
(spectacles, festivals, créations, conférences, …) nécessitant une installation de régie.

LLS s'inscrit  dorénavant  comme partenaire privilégié de toutes les associations et  collectivités
départementales. 

L'association LLS a engagé un plan triennal (2017-2018-2019) de renouvellement de son matériel
scénique. Le Département a apporté une aide de 26 000€ en 2017, de 20 000€ en 2018 et de
22 000€ en 2019.

Le Département a également apporté une aide de 30 000 € pour le renouvellement du camion de
LLS (15 000€ CP du 24 mai 2019 et 15 000€ CP du 25 mai 2020).

LLS souhaite poursuivre ses investissements afin de pouvoir répondre aux fiches techniques en
constante évolution et aux exigences de compagnies ou musiciens, en disposant d'un matériel
adapté.

LLS sollicite le Département pour acquérir une console son de type Midas ainsi que 6 projecteurs
découpes LED.

Le coût prévisionnel de cet investissement est de 59 138 € TTC.

Je  vous  propose  d'apporter  une  aide  de  20 000  €  à  LLS  (50 %  plafonné  à  20 000€)  pour
l'investissement  de  cette  structure,  au  titre  de  l'année  2020,  sur  la  base  d'une  dépense
subventionnable de 59 138 € TTC soit environ 34 %.

II) Entente Interdépartementale des Causses et des Cévennes     : Projet modules UNESCO

Présidente : Sophie PANTEL

L’Entente  Interdépartementale  des  Causses  et  des  Cévennes,  créée  à  l’initiative  des  quatre
départements concernés par l’inscription des Causses et des Cévennes au patrimoine mondial
(Aveyron, Gard, Hérault et Lozère) a pour mission la gestion mais aussi la valorisation du site
inscrit à l’UNESCO en juin 2011 au titre de l'agropastoralisme méditerranéen.
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L’Entente Interdépartementale des Causses et Cévennes va prochainement mettre en œuvre le
déploiement de son schéma d'interprétation au travers de sites lozériens majeurs : la Maison du
site UNESCO à Florac, le Domaine des Boissets, la future Maison du Mont-Lozère au Pont de
Montvert.

Des  modules  scénographiques  et  pédagogiques  expliquant  ce  qu'est  le  patrimoine  mondial,
pourquoi les Causses et les Cévennes sont inscrits, vont être créés et seront déployés sur chaque
Haut-lieu afin de donner une cohérence à tous. Chaque site proposera en plus une thématique qui
lui  est  propre  permettant  de  découvrir  à  chaque  fois  une  facette  différente  de  la  culture
agropastorale.

Une  demande de  subvention  a  été  déposée  auprès  du  GAL Causses  Cévennes  et  l'Entente
sollicite le Département à hauteur de 15 000 € (5 000 € par Haut-lieu).

Le coût prévisionnel de cet investissement est de 98 121,80 € TTC.

Le plan de financement est le suivant :

• Conseil Départemental de la Lozère : ........................................................15 000,00 €

• Région Occitanie : .....................................................................................23 966,64 €

• Europe (FEADER) : ...................................................................................39 530,80 €

• Autofinancement (20%) : ...........................................................................19 624,36 €

• Total : .........................................................................................................98 121,80 €

Je vous propose d'apporter une aide de 15 000 € à l'Entente Interdépartementale des Causses et
des Cévennes pour le projet des modules UNESCO, au titre de l'année 2020, sur la base d'une
dépense subventionnable de 98 121,80 € TTC.

III) Association Scènes Croisées de Lozère     : Acquisition d'un véhicule

Présidente : Anne-Katell ALLAYS

Investie de missions de service public, Scènes Croisées de Lozère est une scène conventionnée
d'intérêt national pour la diffusion et la création d’œuvres de spectacle vivant sur le département
de la Lozère. Son modèle de développement est basé sur l’itinérance et le maillage du territoire
dans le cadre de partenariats avec des acteurs locaux. 

Créer des passerelles entre les créations artistiques de différentes esthétiques (danse, musique,
théâtre, cirque, etc...) et les publics jeunes et adultes ; éveiller la curiosité et la générosité de tous ;
vivre et construire ensemble la vie culturelle sur le territoire ; tel est en résumé, l'essence même
des Scènes Croisées.

L'association sollicite le Département à hauteur de 15 000 € pour l'acquisition d'un véhicule Toyota
Hybrid  dédié  aux  déplacements  hors  département,  les  visionnages,  les  réunions  avec  les
partenaires et les petites billetteries. Ce véhicule viendrait en remplacement d'un véhicule.

L'association compte à ce jour 3 véhicules dont un dédié à la direction et 2 véhicules de services
dont un acquis en 2019 par un emprunt et une subvention de 10 000 € du Département.

Le coût prévisionnel de cet investissement est de 19 572,76 € TTC.

Le plan de financement sollicité est le suivant :

• Conseil Départemental de la Lozère (76,64%) :.........................................15 000,00 €

• Autofinancement (emprunt sur 2 ans) : ........................................................4 572,76 €

• Total : .........................................................................................................19 572,76 €

L'emprunt sera compensé par la fin de l'emprunt dédié à l'acquisition de matériel informatique.
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Je vous propose d'apporter une aide de 9 786 € à l'association Scènes Croisées de Lozère (50 %)
pour  l'acquisition  d'un  véhicule,  au  titre  de  l'année  2020,  sur  la  base  d'une  dépense
subventionnable de 19 572,76 € TTC.

IV) Association un fil à la page (UFALP)     : Achat d'un véhicule

Présidente : Fanny BERDER

L'association a été créée en février 2019.

Elle a pour objet de promouvoir le livre et la lecture sous toutes formes :

• Lire avec tous ses sens,

• Lire autrement,

• Créer des outils de médiation,

• Développer des projets et des programmes culturels,

• Mettre en œuvre des programmes de formation en partenariat, pour développer son activité
autour du livre et de lecture,

• Créer en lien avec des partenaires, des événements permettant la mixité des publics.

Les structures partenaires de l'UFALP sont la Médiathèque Départementale de Lozère et la Ligue
de l’enseignement de Lozère.

L'animatrice de l'association culturelle se déplace sur le département avec son véhicule personnel.

Dans le cadre des actions menées par l'association dont le siège est à Ste Croix Vallée Française,
un  véhicule  s'avère  indispensable  pour  le  développement  de leur  activité  sur  tout  le  territoire
lozérien.

L'association sollicite le Département à hauteur de 3 000 € pour l'acquisition d'un véhicule de
service d'occasion.

Le coût prévisionnel de cet investissement est de 9 000 € TTC.

Le plan de financement proposé est le suivant :

• Conseil Départemental de la Lozère (33%) : ...............................................3 000,00 €

• Région Occitanie (27%) : .............................................................................2 500,00 €

• Autofinancement (40%) : .............................................................................3 500,00 €

• Total : ...........................................................................................................9 000,00 €

Je vous propose d'apporter une aide de 3 000 € à l'association un fil à la page (UFALP) (33%)
pour  l'acquisition  d'un  véhicule,  au  titre  de  l'année  2020,  sur  la  base  d'une  dépense
subventionnable de 9 000 € TTC.

Si vous en êtes d'accord, je vous demande d'approuver, l'affectation d'un montant de crédits de
47 786 € au titre  de l'opération  ''Fonds d'appui  au développement  agriculture et  tourisme" sur
l'autorisation  de  programme '' Développement  Agriculture  et  Tourisme '',  en  faveur  des  projets
décrits ci-dessus et de m'autoriser à signer tous documents relatifs à ces affectations.

Le montant des crédits disponibles pour affectations sur l'opération 2020 '' FAD Investissement ''
s'élèvera à 31 984,68 €.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Développement

Objet :  Développement  :  aides  au  titre  du  Fond  d'Appui  au  Développement
(Fonctionnement)

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4, L 3212-3 et L 3232-1-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_19_013 du 15 février 2019 (à ajouter pour Lozère 
Développement) ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1082 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Développement» ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1004 du 20 avril 2020 portant mesures exceptionnelles en 
faveur du monde associatif ;

CONSIDÉRANT le rapport n°602 intitulé "Développement : aides au titre du Fond 
d'Appui au Développement (Fonctionnement)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution d'une subvention de 48 000 €, à imputer au chapitre 939-90/65734.90, au
titre  du  programme  « Fonds  d'Appui  au  Développement  Touristique  et  Artisanal  –
Fonctionnement », comme suit :

Bénéficiaire Projet

Communauté de Communes du
Haut Allier

Financement  de  l'étude  de  positionnement  territorial  et  de
gouvernance de l'abattoir de Langogne

Budget prévisionnel : 60 000 € HT

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_234 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°602 "Développement : aides au titre du Fond d'Appui au Développement 
(Fonctionnement)".

Lors  du  vote  du  budget  primitif  et  des  la  DM1  de  2020,  233 175 €  ont  été  inscrits  pour  le
programme « Fonds d'Appui au Développement Touristique et Artisanal – Fonctionnement ».

• 56 400 € pour les subventions aux collectivités (chapitre 939-90 article 65734.90)

• 171 675 € pour les subventions aux privés (chapitre 939-90 article 6574.90)

Suite aux décisions votées, il reste 142 026,62 € de crédits disponibles.

Conformément  à  notre  règlement  consultable  dans  le  guide  des  aides,  je  vous  propose  de
procéder à une individualisation de subvention en faveur du projet décrit ci-après :

Communauté de Communes du Haut Allier     : Abattoir de Langogne

L'abattoir  de  Langogne  existe  depuis  la  fin  du  19ème siècle  et  il  est  géré  par  une  régie   à
personnalité morale et autonomie financière depuis 1973.

Il emploie  22  personnes  et  une  trentaine  d’emplois  supplémentaires  sont  directement  induits
(atelier  de découpe),  auxquels  il  faut  rajouter  les  emplois  indirects :  éleveurs transformateurs,
traiteurs..

Des travaux de modernisation de l'outil ont été réalisés régulièrement depuis le début des années
60 jusqu'aux années 2010. A l’issue de ces travaux l’abattoir a amélioré son classement sanitaire.

Cet abattoir, situé au cœur d’une zone d’élevage, présente un caractère multi-espèces malgré une
certaine spécialisation porcine. Sa production annuelle dépasse 4000 tonnes équivalent carcasse
(TEC)  depuis  1998,  et  il  se  classe  dans  la  catégorie  des abattoirs  de  moyenne  envergure  à
l'échelle de la région Occitanie.  Avec 3160 Tonnes, l'espèce porcine représente plus de 75% de
l'activité. L'abattoir  de Langogne est le seul abattoir  de Lozère spécialisé sur cette espèce. La
catégorie des gros bovins arrive en seconde position, puis les veaux et les ovins et enfin avec un
caractère plus marginal et/ou saisonnier, les caprins et le gibier.

En 2008, cet abattoir a été inscrit dans le schéma régional des abattoirs au même titre que le site
de Marvejols,  schéma qui a pris en compte les conclusions du mémoire réalisé par le  comité
départemental des abattoirs animé par le Conseil Départemental avec l’aval de l’État, la Région et
la Chambre d’Agriculture. Cet équipement présente donc un caractère stratégique pour la filière
viande pour le territoire et au-delà.

A l'heure actuelle, pour maintenir le volume d'activités, il est impératif de procéder à une nouvelle
tranche  d'investissements  afin  de  fiabiliser  et  sécuriser  l'outil  actuel.  Ces  investissements
concernent d'une part de l'immobilier qui appartient à la commune de Langogne, et d'autre part, du
renouvellement de matériel  qui doit être effectué en urgence  et qui concerne l'acquisition d'une
épileuse. 

D'autre  part,  une  étude  prospective  de  positionnement  territorial  et  de  gouvernance  de
l'abattoir  doit être menée afin  de rationaliser  l'exploitation  de cet  outil.  Cette étude prévoit  4
phases :

• une phase à court terme qui consiste en un audit financier et organisationel,

• une  2ème   phase  prospective  qui  permettra  de  définir  le  meilleur  positionnement  de
l'abattoir en fonction des besoins des utilisateurs présents et à venir,

• une 3ème phase qui permettra de définir le mode de gouvernance le plus appropié pour cet
outil en fonction des attentes des acteurs,
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• et enfin une 4ème et dernière phase qui permettra la mise en œuvre de cette nouvelle
gouvernance.

Le coût de cette étude est évalué à 60 000 € HT ; au regard de la dimension de cet équipement et
du champ économique concerné, elle est portée par la Communauté de communes du Haut Allier
qui sollicite le Département à hauteur de 80 % pour son financement, soit un montant de 48 000 €.

Je vous propose :

• d'apporter une aide de 48 000 € à la communauté de communes du Haut Allier pour le
financement de l'étude  de  positionnement territorial et  de gouvernance de l'abattoir  de
Langogne,

• de  m'autoriser  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  la  mise  en  place  de  ces
subventions.

Les crédits  seront  prélevés au budget  chapitre 939-90/65734.90,  Développement  touristique et
artisanal, soutien aux collectivités.

Le montant des crédits disponibles pour individualisations s'élèvera, à la suite de cette réunion, à
94 026,62 €.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Développement

Objet : Développement: affectations au titre de l'immobilier touristique

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1111-4, L 1511-3, L 1611-4, L 4251-20-V du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_17_127 du 15 mai 2017 approuvant le principe d'une délégation 
de compétence au Département concernant l'aide à l'immobilier et le règlement d'aides en
faveur des hébergements touristiques ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1045 du 28 juin 2019 approuvant le règlement et l'avenant 
n°1 à la convention type ; 
 
VU la délibération n°CP_19_288 du 8 novembre 2019 approuvant l'adaptation du 
règlement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1092 du 20 décembre 2019 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1017 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Tourisme » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°603 intitulé "Développement: affectations au titre de 
l'immobilier touristique" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution des subventions suivantes, au titre de l'aide à l'immobilier touristique :

Bénéficiaire Projet
Aide

allouée
Participation

LEADER

Communauté de Communes ayant délégué la compétence : Terres d'Apcher-Margeride-Aubrac

Valérie VEIRIER
Création  de  la  « Grange  de  Valérie »  au
Malzieu-Forain

Coût du projet : 49 844,53 € HT
6 250 € 25 000 €

Communauté de Communes ayant délégué la compétence : Gorges Causses Cévennes

Guillaume  SAPIN  et
Charlotte COULOMB

Création d'une chambre d'hôte à Florac

Dépense éligible : 13 624,62 € TTC
2 000 € 8 000 €
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ARTICLE 2

Précise que ces financements interviennent :

• dans  le  cadre  de  la  délégation  de  compétence  prévue  par  l'article  L 1511-3  du  Code
Général des Collectivités Territoriales et des conventions passées avec les Communautés
de Communes ;

• conformément  au  dispositif  départemental  selon  lequel  le  Département  procédera  au
paiement de la totalité de l'aide allouée au bénéficiaire et demandera le versement de la
participation de la Communauté de Communes de 50 % de l'aide allouée.

ARTICLE 3

Affecte à cet effet un crédit de 8 250 €, au titre de l'opération « immobilier touristique », à imputer
sur le chapitre 919 sur l'Autorisation de Programme correspondante.

ARTICLE 4

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_235 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°603 "Développement: affectations au titre de l'immobilier touristique".

Au titre du budget primitif, l’opération ''Immobilier touristique'' est prévue sur le chapitre 919-DIAD,
pour un montant de 100 000 €.

Dans le cadre de l'article L1511-3 du code général des collectivités territoriales, les communautés
de  communes  peuvent,  par  voie  de  convention  passée  avec  le  Département  lui  déléguer  la
compétence d'octroi de tout ou partie des aides mentionnées au présent article.». 

Dans le cadre de cette délégation de compétence, 2 dossiers relèvent de l'immobilier touristique.
Les 2 communautés de communes concernées ont donné un avis favorable en date : 

1- du 23 juillet 2020 pour la communauté de communes Gorges Causses Cévennes

2- du 31 juillet 2020 pour la communauté de communes Terres d'Apcher Margeride Aubrac

Pour  ces  dossiers,  le  Département  procédera au  paiement  de  la  totalité  de l'aide  allouée au
bénéficiaire et demandera le versement de la participation de la communauté de communes.

Valérie VEIRIER - Création de la « Grange de Valérie » au Malzieu-Forain

Dans le cadre de sa reconversion professionnelle, Mme VEIRIER veut créer des chambres d'hôtes
à hautes prestations dans la ferme familiale. Elle souhaite valoriser son terroir qui sera la ligne
conductrice de son activité avec des prestations autour des produits locaux et des ressources du
terroir. 

Les travaux consistent à réaménager la ferme afin d’obtenir 4 chambres d’hôtes avec la table
d'hôtes.  Une labellisation 5 épis est envisagée et notamment la labellisation écogîte pour une
démarche environnementale. Un partenariat sera établi avec l'OT Margeride afin de proposer des
séjours thématiques (week-end à la ferme, écoute du Brame, escapade motos, séjours photos …).

Le coût du projet est de 49 844,53 € HT bénéficiant d'un taux maximum d'aides publiques de 80 %
au titre du SA 40453 dont le plan de financement est le suivant :  

• Subvention Département (plafond) : ................................................................ 6 250 €
(dont subvention communauté de communes TAMA de 3 125 €)

• LEADER (plafond) :.........................................................................................25 000 €

• Autofinancement : ......................................................................................18 594,53 €

Guillaume SAPIN et Charlotte COULOMB - Création d'une chambre d'hôte à Florac

Guillaume  SAPIN  et  Charlotte COULOMB ont  acheté  un  bâtiment,  dans  lequel  se  trouve  le
magasin tenu par Charlotte SAPIN, leur résidence (1étage) et les autres étages sont consacrés
aux chambres d’hôtes. Dans un premier temps, il a été décidé de créer une chambre d'hôte, deux
à trois chambres sont prévues à moyen terme. 

La chambre d’hôte de type 3 épis sera ouverte toute l’année, répondant à une demande croissante
de logement  de qualité.  Située en plein  centre-ville  de Florac,  avec possibilité  d’accès à une
terrasse ou un jardin, elle mêle à la fois le confort d’un logement en milieu urbain avec le calme de
la nature environnante.
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Soucieux de l'impact sur l’environnement, l’accent est mis sur les économies d’énergie (chauffage
à  granulé,  double  vitrage…),  la  valorisation  de  la  nature  environnante  (Parc  national  des
Cévennes, Réserve de ciel étoilé) et des animations ponctuelles viendront sensibiliser les clients à
diverses thématiques (gestion des déchets, observation du ciel étoilé, potager participatif…). 

Le montant éligible dans le cadre de la création de cette chambre s'élève à 13 624,62 €  TTC,
bénéficiant  d'un  taux  à  80 %,  sachant  que  la  communauté  de  communes  Gorges  Causses
Cévennes a plafonné son aide pour les hébergements touristiques à 1000 €, selon le principe de
parité, le Département plafonne également son aide à 1000 € :  

• Subvention Département  : .............................................................................. 2 000 €
(dont subvention communauté de communes GCC de 1 000 €)

• LEADER :..........................................................................................................8 000 €

• Autofinancement : ........................................................................................3 624,62 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

• d'affecter 8  250 €  prélevés  sur  le  chapitre  919  DIAD  de  l'AP  Développement
agriculture et tourisme,

• de  m'autoriser  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Développement

Objet :  Reconduction et  évolution de la  convention relative  à la  participation au
fonctionnement et à l'investissement de l'aérodrome de Mende-Brenoux

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L 1511-3, L 1611-4, L 3212-3 et L 4251-20-V du Code Général 
des Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles L 132-1 à 136-6 du Code du Tourisme ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1024 du 24 mars 2017 approuvant la "Stratégie Touristique 
Lozère 2021" pour la période 2017 à 2021 ;  
 
VU la délibération n°CD_19_1044 du 28 juin 2019 et la délibération n°CP_19_190 du 19 
juillet 2019 ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1083 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale 2020 «Tourisme» ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°604 intitulé "Reconduction et évolution de la convention 
relative à la participation au fonctionnement et à l'investissement de l'aérodrome de 
Mende-Brenoux" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Francis COURTES et de Jean-Claude MOULIN
membres du comité de gestion de l'aérodrome Mende-Brenoux ;

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Françoise  AMARGER  BRAJON,  Régine
BOURGADE  et  Laurent  SUAU  au  titre  de  la  Communauté  de  Communes  Cœur  de  Lozère
(CCCL) ;

ARTICLE 1

Rappelle que depuis le 23 juillet 2016, la gestion de l'aérodrome Mende-Brenoux est assurée par
la Communauté de Communes Cœur de Lozère (CCCL) et que la convention de fonctionnement,
intervenant entre le Département de la Lozère et la CCCL, est arrivée à terme le 31  décembre
2019.

ARTICLE 2

Décide, dans la limite maximum de 40 000 € par an :

• de maintenir la participation départementale à la couverture du déficit de fonctionnement 

• d'intervenir sur les dépenses d'investissement, en respectant le principe d'un financement à
50 % par le Département et à 50 % par la CCCL.

ARTICLE 3

Approuve ,  à cet effet,  la nouvelle  convention d'une durée de trois ans,  ci-jointe, définissant la
participation  financière  du  Conseil  Départemental  de  la  Lozère  et  de  la  Communauté  de
Communes  Cœur  de  Lozère  aux  dépenses  inscrites  en  section  de  fonctionnement  et
d'investissement du Budget  Annexe « Aérodrome Mende-Brenoux » de la CCCL, étant  précisé
que :
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• les modalités de la convention s'appliqueront jusqu'au 30 septembre 2023, date limite de
paiement de la participation départementale au titre de l'année 2022.

• le  Département  de  la  Lozère  et  la  CCCL interviendront  à  la  couverture  du  déficit  de
fonctionnement à parts égales dans la limite maximum de 40 000 € chacun par an.

• le versement de la participation de fonctionnement en année N+1 interviendra au regard du
CA de l'année N ;

• une fongibilité sera possible entre le fonctionnement et l'investissement, si l'aide maximale
au titre du fonctionnement n'a pas été atteinte et, dans la limite maximale de 50 % du coût
de l'investissement.

ARTICLE 4

Autorise  la  signature  de  la  convention,  ci-jointe,  de  ses  avenants  et  tous  les  documents
éventuellement nécessaires à sa mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_236 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°604 "Reconduction et évolution de la convention relative à la participation 
au fonctionnement et à l'investissement de l'aérodrome de Mende-Brenoux".

I.   Rappel   du contexte

Depuis  le  23  juillet  2016,  la  gestion  de  l'aérodrome  Mende-Brenoux  est  assurée  par  la
Communauté de Communes Cœur de Lozère (CCCL). 

Une convention de fonctionnement entre le Département de la Lozère et la CCCL a été conclue
pour une durée de trois ans. Elle a été approuvée par l'assemblée départementale le 17 juin 2016,
et est arrivée à terme le 31 décembre 2019.

La  participation  du  Département  intervenait  jusque-là  sur  les  dépenses  uniquement  de
fonctionnement au côté de la CCCL sur 50 % du déficit de fonctionnement annuel dans la limite de
40 000 €/an. Le département a donc versé les sommes suivantes sur les 4 dernières années :

• 2016 : 17 753 € (du 17 juin au 31 décembre 2016)

• 2017 : 34 033,59 €

• 2018 : 38 457,10 €

• 2019 : 25 386,21 €

I  I.   Demande     :

La communauté de communes Cœur de Lozère sollicite le Département :

• pour reconduire sa participation à la couverture du déficit de fonctionnement ;

• pour que le Département puisse intervenir également sur les dépenses d'investissement,
en respectant le principe d'un financement à 50 % par le Département et à 50 % par la
CCCL dans la limite de 40 000 € par an.

III Propositions     :

L'aérodrome est jugé essentiel pour la Lozère. En effet, situé sur le territoire de la  commune de
Mende,  il participe à l'attractivité globale de notre territoire Lozérien. Il permet de proposer une
offre en matière de tourisme aérien mais également d'assurer une mission de service public.

Au regard de la loi NOTRe, le Conseil départemental peut poursuivre sa participation financière
dans la gestion de cet équipement, dans la mesure où, il contribue à l'attractivité touristique du
département et à sa sécurité.

Aussi, je vous propose d'approuver une nouvelle convention d'une durée de trois ans à intervenir
entre le Département et la CCCL concernant le financement  de l'aérodrome Mende-Brenoux dont
la gestion est assurée par la CCCL. 

Les grands principes de cette convention pourraient être les suivants :

• 1 – passation d'une convention pour une durée de 3 ans (exercices 2020 à 2022), 

• 2  -  une  participation  maximale  du  Département  de  40  000  €  par  an  avec  parité
d'intervention entre le Département et  la CCCL ,

• 3 - un versement de la participation de fonctionnement en année N+1 au regard du CA de
l'année N,

• 4 – une fongibilité possible entre le fonctionnement et l'investissement, si l'aide maximale
au titre du fonctionnement n'a pas été atteinte, et dans la limite maximale de 50 % du coût
de l'investissement.
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Si vous êtes d'accord avec ces propositions, je vous propose donc :

• d'approuver la convention ci-jointe,

• de m'autoriser à signer cette convention et tous les documents relatifs à cette convention.
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CONVENTION N°

CONVENTION POUR PARTICIPATIONS FINANCIÈRES AUX
FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISSEMENT DE

L’AÉRODROME DE MENDE-BRENOUX

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, dont le siège se situe au 4 rue de la Rovère – BP
24  –  48001  MENDE  cedex,  représenté  par  sa  Présidente,  Madame  Sophie
PANTEL, autorisée par délibération n° en date du 18 septembre 2020 ;

ET

La Communauté de Communes Cœur de Lozère (CCCL) représentée par son
Président, Monsieur Laurent SUAU, dûment habilité par délibération en date du
2020 ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET

La  présente  convention  définit  la  participation  financière  du  Conseil
Départemental  de  la  Lozère  et  de  la  Communauté  de  communes  Cœur  de
Lozère aux dépenses de fonctionnement (eau, électricité, téléphonie, chauffage,
assurances,  etc...)  et  d'investissement  de  l'aérodrome  de  Mende-Brenoux
(dépenses inscrites en section de  fonctionnement et d'investissement du Budget
Annexe « Aérodrome Mende-Brenoux ») de la CCCL.

ARTICLE 2 - COMITÉ DE GESTION

La politique de développement, d'aménagement et d'exploitation de l'aérodrome
de  Mende-Brenoux  est  arrêtée  par  un  comité  de  gestion  composé  de  4
Membres :

• 2 représentants du Conseil Départemental de la Lozère ;

• 2 représentants de la Communauté de communes Cœur  de Lozère;

Chaque membre dispose d'une voix  délibérative.  Les  décisions  sont  prises à
l'unanimité.
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Compte  tenu  de  leur  savoir-faire  et  de  leur  engagement  vis-à-vis  de  cette
infrastructure, siègeront avec voix consultative : 

• Un représentant de la Mairie de Brenoux,

• Deux représentants de la CCI de la Lozère.

Sur  proposition  de  ses  Membres,  toute  personne  qualifiée  représentant  les
administrations  ou  organismes  intéressés  par  les  activités  de  l'aérodrome  de
Mende-Brenoux, pourra être conviée à participer aux travaux du comité de gestion.

Le comité de gestion est compétent pour :

• examiner l'activité et arrêter les moyens de la promouvoir,

• proposer les orientations du Budget Annexe « Aérodrome Mende-Brenoux »
de la Communauté de communes Coeur de Lozère,

• examiner le compte administratif  du  Budget Annexe « Aérodrome Mende-
Brenoux » de  la  Communauté  de  communes  Cœur  de  Lozère  et  plus
généralement  pour  examiner  tout  projet  susceptible  de  contribuer  au
développement de l'aérodrome de Mende-Brenoux et du tourisme aérien.

Il se réunit au moins deux fois par an, pour arrêter les orientations de l'exercice à
venir et la participation des partenaires à l'équilibre du budget, et aussi souvent que
nécessaire, sur la demande de l'un de ses Membres.

ARTICLE 3 - ÉLABORATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL

Le  Comité  de  gestion  se  réunit  chaque  année,  au  mois  de  septembre,  afin
d'élaborer le budget primitif  de l'exercice suivant du  Budget Annexe « Aérodrome
Mende-Brenoux » de la Communauté de communes Cœur de Lozère,

La  Communauté  de  communes  Cœur  de  Lozère  soumettra  la  prévision
d’investissement à réaliser en année N +1. 

A cette occasion il sera décidé la réalisation éventuelle des investissements.

ARTICLE 4 -COMPTE ADMINISTRATIF

Le Comité de gestion se réunit chaque année, au mois d’avril-mai et en tout état de
cause  avant  le  30  juin,  afin  d'approuver  le  compte  administratif  de  l'exercice
précédent du  Budget Annexe « Aérodrome Mende-Brenoux » de la Communauté
de communes Cœur de Lozère. 

ARTICLE 5 - PARTICIPATION FINANCIÈRE DES PARTENAIRES     :

Le Département interviendra dans la limite de 40 000 € maximum (fonctionnement
et investissement compris), à parité avec la Communauté de communes.

4.1 au fonctionnement de l'aérodrome     :

La participation financière annuelle des partenaires est fixée de la manière  suivante
:

• Le conseil  Départemental  de la  Lozère et  la  communauté de communes
Cœur de Lozère interviendront à la couverture du déficit de fonctionnement
à parts égales dans la limite maximum de 40 000 € chacun  par an.
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• La communauté de communes Cœur de Lozère appellera chaque année,
après approbation du le compte administratif de l'année N-1, la participation
du Département.

4.2 à l'investissement de l'aérodrome     :

Après couverture du déficit de fonctionnement, si l'aide maximale de 40 000 € n'a
pas été utilisée en totalité, le reliquat sera affecté pour permettre de financer des
dépenses d'investissement sur l'année en cours y compris sur l'année 2023.

Ce financement des dépenses d'investissement interviendra dans la limite de 50 %
du coût.

Le  financement  éventuel  des  investissements  devra  donc  faire  l'objet  d'une
affectation en cours d'année lors d'une commission permanente.

Par  ailleurs,  concernant  les  dépenses  d'investissement,  la  communauté  de
communes  devra  préalablement  solliciter  des  subventions  auprès  d'autres
financeurs (Etat, Région,...).

ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION

La participation du Département couvre les années budgétaires 2020-2021 et 2022.

Les modalités de la conventions s'appliqueront jusqu'au 30 septembre 2023, date
limite de paiement de la participation départementale au titre de l'année 2022.

S’il  l’un  des  partenaires  financiers  ne  souhaite  pas  renouveler  sa  contribution
financière  au  terme  de  cette  convention,  il  lui  appartiendra  d’en  informer  ces
partenaires financiers au maximum en septembre 2022, lors du Comité de Gestion
relatif à l’élaboration du budget prévisionnel

ARTICLE  7  -  DÉNONCIATION-  REVERSEMENT  DES
PARTICIPATIONS

En cas d'inexécution totale ou partielle des clauses de la présente convention, celle-
ci pourra être dénoncée avec un préavis de six mois.

En cas d'inexécution totale ou partielle des clauses de la présente convention, les
partenaires  se  réservent  le  droit  d'exiger  le  reversement  de  tout  ou  partie  des
sommes.

ARTICLE 8     :  ÉLECTION DE DOMICILE

Pour  l'exécution  des  présentes  et  de  leurs  suites,  les  parties  font  élection  de
domicile à MENDE (Lozère), Place Charles de Gaulle, 48000 Mende , au siège de
la Communauté de Communes Cœur de Lozère.

ARTICLE 9: CONTENTIEUX

En cas de litige, le tribunal compétent pour en connaître est le Tribunal Administratif
de Nîmes, 16, avenue Feuchères, CS 88010, 30941 Nîmes Cedex 09, Tél : 04 66
27 37 00 - Fax : 04 66 36 27 86, Mail : greffe.ta-nimes@juradm.fr

Fait à Mende, le       
en deux exemplaires.
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Pour le Département de la Lozère
La présidente du Conseil Départemental,

Sophie PANTEL

Pour la Communauté de communes
Le Président,

Laurent SUAU
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Délibération n°CP_20_237

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Développement

Objet :  Développement:  affectations  au  titre  de  l'immobilier  d'entreprise  (IFF  et
LAC48)

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1511-3 , L 1611-4, L 3212-3 et L 3232-1-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1082 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1043 du 28 juin 2019 approuvant le règlement immobilier 
d'entreprises ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°605 intitulé "Développement: affectations au titre de 
l'immobilier d'entreprise (IFF et LAC48)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au vote d'Alain ASTRUC sur le dossier de la Communauté de Communes
des Hautes Terres de l'Aubrac ;

ARTICLE 1

Approuve, au titre du régime cadre SA 41735 et, sur la base de la délégation de compétence
accordée par la Communauté de Communes des Hautes Terres de l'Aubrac, l'attribution d'une
subvention  de  74 010,00 €,  à  prélever  sur  le  chapitre  919  de  l’autorisation  de  programme
correspondante, en faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     : SAS INTERNATIONAL FLAVORS & FRAGANCES (IFF)

• Projet     : Extension du site de production à Peyre en Aubrac

• Dépenses éligibles : .............................................................................1 850 248 € HT

• Plan de financement :

• Département :.......................................................................................37 005,00 €

• Communauté de Communes des Hautes Terres de l'Aubrac : .............37 005,00 €

• Région Occitanie : ..............................................................................296 040,00 €

• Total subventions : .............................................................................370 050,00 €

• Autofinancement : ...........................................................................1 480 198,00 €

ARTICLE 2

Précise que :

• la Communauté de Communes des Hautes Terres de l'Aubrac devrait voter la subvention
de 37 005,00 € à la SAS IFF, le 17 septembre 2020.

• l'affectation de crédit de 74 010,00 € sur le budget départemental est conditionnée au vote
favorable du conseil communautaire.
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ARTICLE 3

Approuve, au titre du régime cadre SA 39252 et, sur la base de la délégation de compétence
accordée  par  la  Communauté  de  Communes  du  Haut-Allier,  l'attribution  d'une  subvention  de
5 954,00 €,  à prélever  sur  le  chapitre 919 de l’autorisation  de programme correspondante,  en
faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     : SCIC LAC48.COOP

• Projet     : Acquisition et aménagement d'un bâtiment à Langogne

• Dépenses éligibles : .............................................................................99 261,85 € HT

• Plan de financement :

• Département :.........................................................................................2 977,00 €

• Communauté de Communes du Haut-Allier : .........................................2 977,00 €

• Région Occitanie : ................................................................................23 822,00 €

• Total subventions : ...............................................................................29 776,00 €

• Autofinancement : ................................................................................69 485,85 €

ARTICLE 4

Précise que ces financements interviennent :

• dans  le  cadre  de  la  délégation  de  compétence  prévue  par  l'article  L 1511-3  du  Code
Général des Collectivités Territoriales et des conventions passées avec les Communautés
de Communes,

• conformément  au  dispositif  départemental  selon  lequel  le  Département  procédera  au
paiement de la totalité de l'aide allouée au bénéficiaire et demandera le versement de la
participation de la Communauté de Communes de 50 % de l'aide allouée.

ARTICLE 5

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_237 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°605 "Développement: affectations au titre de l'immobilier d'entreprise (IFF 
et LAC48)".

Au titre du budget primitif, l’opération « Immobilier d’entreprise » est prévue sur le chapitre 919-
DIAD, pour un montant de 300 000 €.

Dans  le  cadre  de  l'article  L1511-3  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  10
communautés de communes ont délégué, par voie de convention, au Département la compétence
d'octroi de tout ou partie des aides mentionnées au présent article. 

La  Région  quant  à  elle,  a  également  voté  un  règlement  « immobilier  d'entreprise »  afin  de
proposer des règles d'intervention avec pour objectif d'aider les entreprises présentant un projet
développement et de croissance nécessitant un besoin d'investissement immobilier. 

Tous  les  projets  présentés  ci-dessous,  ont  fait  l'objet  d'un  avis  de  principe  favorable  par  les
communautés de communes concernées ainsi que par le Département en date du 20 décembre
2019. Ainsi, ces 2 délibérations prises en 2019 ont pour effet de porter le taux de financement de
la Région à maximum 80 % et de la communauté de communes et du Département à 20 % du
taux maximum d'aides publiques. 

Dans le  cadre du règlement  départemental  « immobilier  d'entreprise » et  de la  convention  de
délégation liant le Département et l'EPCI, il a été convenu que la communauté de communes et le
Département participent à parité, soit 10 % chacun. Dans ce cadre, le Département vote l'aide de
la communauté de communes et émet ensuite un titre de recette à la communauté de communes
lorsque le projet est réalisé et les subventions versées.

SAS INTERNATIONAL FLAVORS & FRAGANCES (IFF) - Extension du site de production à
Peyre en Aubrac

L’histoire d’International Fragrance and Flavour :

Avec 130 ans  d’histoire, le groupe International Flavors & Fragrances (I.F.F.) est spécialisé dans la
création, la fabrication et la commercialisation de parfums et d’arômes. Le siège est à New York
son président-directeur général de l'IFF s’appelle Andreas Fibig. Le groupe est coté à New York et
Euronext. Il comprend différentes filiales à l’international, dont IFF France. 

Le site d’Aumont Aubrac 

Initialement  implanté pour  valoriser  les ressources végétales locales (Narcisse/  Lichen)  le  site
existant  depuis  40 ans a  acquis  une  expertise  internationale  dans  le  domaine  de  l’extraction
végétale pour proposer  des ingrédients de haute qualité pour les industries de la parfumerie, des
arômes et de la cosmétique. Le site possède de nombreuses certifications (ISO 9001et 14001,
ECOCERT ...). 

Chaque année, l’extraction de végétaux par solvants volatils représente environ 700 tonnes, soit
25 tonnes de produits finis, revendus par IFF France à de grands comptes clients comme L’Oréal
ou Nestlé.

La distillation d’huiles essentielles (environ 200 tonnes distillées pour 4 tonnes de produits finis),
soit un total de 900 tonnes transformées chaque année en 30 tonnes de produit fini.

Le site d’Aumont Aubrac rassemble :

• 5  unités  d’Extraction  de  16 000  litres,  1  extraction  haute  performance  fond  filtrant  de
capacité 3000 litres avec film tombant et couche mince de 1000 kg/heure
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• 4 unités de distillation de 10 000 litres

• 10 salariés au total soit 2 équipes : 14heures / jour - 5 jours / semaine

Objet de l'extension du site     :

L’importance de réaliser l’installation dans l’usine d’Aumont-Aubrac est apparue pour les raisons
suivantes :

• Ce site est le seul site IFF capable de stocker et de manipuler des capacités de matières
premières végétales de grand volume.

• Le site possède une expertise de travail en environnement de qualité alimentaire et ATEX
(antidéflagrant)

• Le site est déjà certifié  ISO 9001 et ISO 14 001

• Le site est le seul site IFF à concentrer une expertise en extraction naturelle en réunissant
les technologies uniques dans le domaine de la  préparation,  le  stockage et  l’extraction
végétale (Broyage, Séchage, extraction, distillation, extraction supercritique)

• Le site possède une capacité à valoriser les végétaux après extraction soit en sur-recyclant
vers de nouveaux extraits soit par une revalorisation locale auprès des agriculteurs voisins
du site.

Cette technologie garantit l'absence de solvants pétrochimiques résiduels sur les extraits de CO2
permettant de répondre aux différentes demandes des clients stratégiques d'abaisser la teneur en
solvant résiduel en absolus en dessous de 1 ppm. Ce qui est techniquement difficile à réaliser
avec des extraits actuels.

L'investissement prévu porte sur l’extension par la construction d'un nouveau bâtiment à usage
professionnel  (extraction de végétaux), pour un montant d'environ 1,8 millions d'euros, ainsi qu'un
investissement matériel à hauteur de 1,8 millions d'euros.

La communauté de communes Hautes Terres de l'Aubrac a délibéré le 11 décembre 2019 pour
valider le principe de financer le projet immobilier d'IFF et permettant d'intervenir à 10 % du taux
maximum d'aides publiques. Ce dernier s'élève à 20 % pour ce dossier car c'est le régime SA
41735 qui s'applique pour les grandes-entreprise de transformation de produits agricoles. 

Le coût éligible du projet est de 1 850 248 € HT dont le plan de financement serait le suivant :

Subvention Département (2%)........................................................................................37 005,00 €

Subvention communauté de communes (2%) ............................................................... 37 005,00 €

Région...........................................................................................................................296 040,00 €

Autofinancement .......................................................................................................1 480 198,00 €

Le 17 septembre 2020, la communauté de communes des Hautes Terres de l'Aubrac votera la
subvention de 37 005,00 € à la SAS IFF. Ainsi l'affectation de 74 010,00 € à cette entreprise sera
soumise à la condition que la communauté de communes approuve d'attribuer la subvention lors
de leur conseil communautaire. 
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SCIC LAC48.COOP - Acquisition et aménagement d'un bâtiment à Langogne

Présentation du projet de coopérative d’attractivité du bassin de Langogne :

Langogne a saisi l’opportunité d’être ville pilote à la création de coopérative de développement
économique en s’attachant à imaginer un outil opérationnel qui serait non seulement la première
pierre de l’édifice mais qui permettrait également de mobiliser les acteurs du territoire autour d’une
vision et d’activités fédératrices, et de générer des recettes.

Ce portail internet sera le premier service proposé par la Société Coopérative d’Intérêt Collectif
(SCIC) du territoire. Cette SCIC exploitera le site web. Elle permettra de développer et proposer
d’autres activités définies par les coopérants, acteurs privés et publics du bassin de vie.

Le premier projet de la SCIC LAC48.COOP : création d’une boutique virtuelle de territoire du
bassin de vie langonais :

L’idée est de s’adapter aux nouveaux comportements d’achat mais aussi de mettre en place une
offre de service optimisée pour les professionnels qui puisse répondre à leurs attentes. 

Les objectifs de ce projet sont de faciliter la vente de produits et des productions locales, fédérer
les commerçants, artisans, producteurs, mutualiser les moyens, pour acheter de la publicité, pour
offrir  des  services  (livraisons,  moyens  de  paiement),  pour  acquérir  des  ressources
supplémentaires  (ponctuellement  ou  durablement),  pour  acheter  des  produits  en  services
(emballages,  sacs,  service  de  prise  de  vues  …),  permettre  à  de  jeunes  entreprises  d’avoir
facilement accès à des services dignes d’une grande enseigne (livraison, drive …) et renforcer
l’attractivité du bassin de vie pour l’installation de nouvelles entreprises. 

Contenu du projet de création d’une boutique virtuelle de territoire nécessitant l’acquisition
d’un bâtiment :

La SCIC construit le site marchand et vend un abonnement mensuel aux professionnels (plusieurs
formules d’abonnements seront proposées).

Le projet d’acquisition du bâtiment d'un montant de 70 000 € permettra de créer une « plate-
forme » logistique pour la SCIC qui pourra gérer les expéditions des professionnels. Ce bâtiment
de 300 m² permettra d'avoir une grande zone de stockage, 1 chambre froide à chaque étage et
des bureaux. 

La communauté de communes du Haut-Allier  a délibéré le 28 novembre 2019 pour valider  le
principe de financer le projet immobilier LAC.48.COOP et permettant d'intervenir à 10 % du taux
maximum d'aides publiques. Celui-ci s'élève à 30 % pour ce dossier car c'est le régime AFR (SA
39252) qui s'applique. Le 20 août 2020, la communauté de communes du Haut-Allier a voté la
subvention de 2 977 € à la SCIC LAC48. 

Le coût éligible du projet est de 99 261,85 € HT dont le plan de financement serait le suivant :

Subvention Département ..................................................................................................2 977,00 €

Subvention communauté de communes ...........................................................................2 977,00 €

Région.............................................................................................................................23 822,00 €

Autofinancement .............................................................................................................69 485,85 €

Ainsi, je vous propose d'affecter un montant de 5 954 € pour ce projet.
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Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

• d'affecter  79  964  €  prélevés  sur  le  chapitre  919  DAD  de  l'AP  Développement
agriculture et tourisme,

• de  m'autoriser  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Gestion du personnel : mesures d'adaptation des postes

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Ressources Humaines

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1087 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Gestion des Ressources Humaines» ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1086 du 20 décembre 2019 votant le tableau des effectifs 
2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU les délibérations n°CP_20_025 du 31 janvier 2020, n°CP_20_064 du 21 février 2020, 
n°CP_20_07 du 20 avril 2020 et n°CP_20_194 du 17 juillet 2020 approuvant l'adaptation 
du tableau des effectifs ;

CONSIDÉRANT le rapport n°700 intitulé "Gestion du personnel : mesures d'adaptation
des postes" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

 ARTICLE 1

Approuve  les  adaptations  de  postes  dans  la  collectivité,  ci-après,  afin  de  tenir  compte  des
mobilités internes et externes et des modifications de postes nécessaires à l'activité des services :

Postes supprimés     :

• 1 poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe classe

• 2 postes d'adjoint technique principal de 1ère classe des EE

• 1 poste d'adjoint technique (50%)

• 1 poste de technicien principal de 1ère classe

• 1 poste d'agent de maîtrise principal

Postes créés     :

• 1 poste d'adjoint administratif principal de 2ème classe

• 3 postes d'adjoint technique

• 1 poste d'adjoint technique principal de 1ère classe

• 1 poste d'adjoint technique principal de 2ème classe (50%)

ARTICLE 2

Précise que ces propositions prendront effet, sauf mentions particulières figurant au rapport, au
1er octobre 2020 et que le tableau des effectifs sera modifié, en conséquence, pour tenir compte de
ces évolutions.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_238 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°700 "Gestion du personnel : mesures d'adaptation des postes".

Afin de tenir compte des mobilités internes et externes, des modifications en matière de personnel
sont nécessaires. L'ensemble de ces évolutions a été pris en compte au niveau budgétaire.

Sauf mentions particulières figurant dans le tableau ci-dessous, ces propositions prendront effet au
1er octobre 2020.

Direction concernée Poste supprimé Poste créé Commentaires

Direction Générale 
Adjointe des 
Infrastructures 
Départementales / Service
Comptable et Financier

1 poste d'adjoint 
administratif principal
de 1ère classe 
classe

1 poste d'adjoint 
administratif principal 
de 2ème classe

Suite à une mutation

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Territoriale / DDEC / 
Collège de Meyrueis

1 poste d'adjoint 
technique principal 
de 1ère classe des 
EE

1 poste d'adjoint 
technique

Suite  à  un départ  en
retraite

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Territoriale / DDEC / 
Collège de Saint Etienne 
Vallée Française

1 poste d'adjoint 
technique principal 
de 1ère classe des 
EE

1 poste d'adjoint 
technique principal de 
1ère classe

A  compter  du  1er

septembre  2020  suite
à une mutation

Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité 
Territoriale / DDEC / 
Collège du Collet de Dèze

1 poste d'adjoint 
technique (50%)

1 poste d'adjoint 
technique principal de 
2ème classe (50%)

A compter du 26 août
2020  suite  à  une
mutation

Direction Générale 
Adjointe des 
Infrastructures 
Départementales / 
Direction des routes

1 poste de technicien
principal de 1ère 
classe

1 poste d'adjoint 
technique

Suite à un départ en 
retraite

Direction Générale 
Adjointe des 
Infrastructures 
Départementales / 
Direction des routes

1 poste d'agent de 
maîtrise principal

1 poste d'adjoint 
technique

A compter du 1er 
novembre 2020 suite à
un départ en retraite

Le tableau des effectifs sera modifié en conséquence pour tenir compte de ces évolutions.

Je vous propose d'approuver la modification des postes proposée ci-dessus.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Gestion de la collectivité : acquisitions immobilières pour différents projets
départementaux

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Transition énergétique, patrimoine

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1311-9 et suivants, L 3213-1 et L 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises en 
location immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1084 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Gestion immobilière » ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_067 du 21 février 2020 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_134 du 25 mai 2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°701 intitulé "Gestion de la collectivité : acquisitions 
immobilières pour différents projets départementaux" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide  de  renoncer  aux  acquisitions  immobilières  suivantes  approuvées  par  délibérations
n°CP_20_067 du 21 février 2020 et n°CP_20_134 du 25 mai 2020 :

• acquisition d'un hangar et de son terrain attenant à Saint-Bauzile pour l'aménagement d'un
dépôt archéologique départemental : le projet a été rendu caduque avec la signature d'un
compromis de vente entre le propriétaire et un autre acheteur.

• acquisition d'un terrain pour la construction de l'annexe des Archives Départementales à
Mende :  le  vendeur  n'a  pas  souhaité  conclure  la  vente  suite  à  une  difficulté  liée  à
l'application  de  la  TVA, constatée  lors  de l'écriture  de  l'acte.  Le prix  convenu  dans  la
négociation, réputé TTC, n'était pas à la hauteur de ses attentes.

ARTICLE 2

Prend acte que cette renonciation libère les crédits engagés précédemment et que parallèlement,
le Département a poursuivi ses recherches de foncier pour permettre le développement de ses
projets.

ARTICLE 3

Concernant la construction de l'annexe des Archives Départementales :

• Approuve  l'acquisition  d'un  terrain  et  d'un  ensemble  immobilier  composé  d'un  garage
automobile,  d'une  station  essence  et  d'appartements  à  Mende,  au  montant  de
311 000 € TTC,  somme  à  laquelle  il  conviendra  d'ajouter  les  frais  de  notaire  et  de
géomètre.
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• Demande à la Commune de Mende :

• d'accepter une division parcellaire de la parcelle AT 342 pour 250 m² environ au profit
du Département.

• d'approuver l'acquisition de cette part de la parcelle AT 342 sur la commune de Mende,
au montant  de 9 000 € TTC,  somme à laquelle  il  conviendra d'ajouter  les frais  de
bornage et de notaire.

• Désigne la SCP Paparelli-Darbon Foulquié, notaires à Mende, pour la rédaction de l'acte.

• Précise que s'agissant  d'un nouveau bâtiment,  il  conviendra de soumettre un nouveau
projet architectural au Ministère, avec, éventuellement, la démolition partielle ou totale des
installations existantes.

ARTICLE 4

Concernant l'aménagement d'un dépôt archéologique départemental :

• Approuve  l'acquisition  des  lots  1  et  2  de  la  zone  d'activités  « Les  Terres  Bleues »  à
Lanuéjols (issus de la parcelle A 632), au montant de 33 912 € TTC, somme à laquelle il
conviendra d'ajouter les frais de notaire.

• Désigne l'office notarial de Maître Rose-Anne BAZERIES-BLANC, notaire à Mende, pour la
rédaction de l'acte.

ARTICLE 5

Concernant la valorisation patrimoniale et touristique du site mégalithique des Bondons :

• Approuve l'acquisition des parcelles cadastrées B153,  B527,  B528,  B529,  B530,  C113,
C1207 et C1208, sur la commune des Bondons,

• Autorise l'engagement de toutes les négociations nécessaires à cette acquisition, dans la
limite indiquée par la SAFER soit 40 150 € TTC avec une marge de manœuvre de 10 %,
somme à laquelle il conviendra d'ajouter les frais de notaire.

• Désigne l'office notarial de Maître Guilhem POTTIER, notaire à Florac, pour la rédaction de
l'acte.

ARTICLE 6

Précise que l'ensemble des crédits nécessaires à ces acquisitions seront imputés au chapitre 903-
315.

ARTICLE 7

Autorise  la  Présidente  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  ces
acquisitions et l'ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de ces opérations.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_239 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°701 "Gestion de la collectivité : acquisitions immobilières pour différents 
projets départementaux".

1- Rappel des précédentes délibérations et difficultés rencontrées pour finaliser les ventes

Par délibération n°CP_20-067 du 21 février 2020 et n°CP_20_134 du 25 mai 2020, la commission
permanente a décidé d'approuver l'acquisition de plusieurs terrains et constructions. 

Ainsi, l'acquisition de l'ancien Casino de Bagnols les bains a été signée le 9 juillet 2020.

Les deux autres dossiers (terrain pour la construction de l'annexe des archives départementales à
Mende et le hangar à Saint-Bauzile pour l'aménagement d'un dépôt archéologique départemental)
n'ont pu être conclus.

Concernant  l'acquisition  du terrain  pour  la  construction  des archives  départementales,  lors  de
l'écriture de l'acte, il a été constaté une difficulté liée à l'application de la TVA sur cette vente. Aussi
le  prix  convenu  dans  la  négociation,  réputé  TTC,  n'était-il  pas  à  la  hauteur  des  attentes  du
vendeur, qui n'a donc pas souhaité conclure la vente. 

Il conviendra donc de déclarer sans suite la procédure de concours d'architecte qui a été lancée
pour la construction du bâtiment annexe des Archives.

Concernant le hangar et son terrain attenant à Saint-Bauzile, un compromis de vente a été signé
entre le propriétaire et un autre acheteur, rendant caduque le projet. 

Parallèlement,  le  Département  a  poursuivi  ses  recherches  de  foncier  pour  permettre  le
développement de ses projets. De nouvelles acquisitions seront proposées dans la suite de ce
rapport.

Aussi, je vous propose en préalable de revenir sur nos délibérations de février et mai 2020
pour renoncer aux terrains et immobiliers envisagés concernant l'annexe des archives et le
dépôt archéologique et libérer ainsi les crédits engagés.

2- Acquisition d'un terrain et d'un ensemble immobilier composé d'un garage automobile,
d'une station essence et  d'appartements à Mende pour la construction de l'annexe des
archives départementales

Face aux difficultés techniques pour  la  réalisation du projet  de bâtiment  annexe des Archives
Départementales sur le site initial (ancien gymnase situé à proximité de la Faculté d’Éducation) et
aux  surcoûts  qui  en  auraient  été  induits  et  face  à  la  non  conclusion  de  la  vente  du  terrain
appartenant à Batir 48, il vous est proposé d'acquérir un terrain de 850 m² appartenant à Monsieur
Laurent Charbonnel, situé lui aussi à proximité des archives départementales.

Pour rappel, la très mauvaise qualité des terrains rencontrés sur le site initialement envisagé a
conduit  les  architectes  à  proposer  des  méthodes  constructives  complexes  et  onéreuses
conduisant à surdimensionner tous les ouvrages béton. L’exiguïté du site impliquait un chantier
très contraint avec la très grande difficulté pour l'amenée d'une grue pour couler en place et la
quasi-impossibilité de l'amenée des éléments préfabriqués (des adaptations de la voirie auraient
été nécessaires). 

Ces contraintes induisaient également des conditions de chantier très désagréables (blocage de
rues par  les  grands engins  de livraison,  nuisances sonores,  éventualité  de désordres  sur  les
bâtiments adjacents liés aux vibrations et pompage de eaux…) pour les riverains et la Faculté
d'éducation. La durée de réalisation des pieux, des terrassements et du gros œuvre nous obligeait
à délocaliser la Faculté d'éducation pour une année scolaire sur un site à déterminer.
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C'est  pourquoi  nous  avions  décidé  d'acquérir  le  terrain  adjacent  à  la  Faculté  d'Éducation
appartenant à la société Batir 48. Cette vente ne pouvant aboutir en raison du refus du vendeur de
signer l'acte de vente dans les conditions que nous avions délibérées, nous avons dû rechercher
un autre terrain.

L'achat du terrain sur lequel est installée l'ancienne station service, un garage automobile et deux
appartements, situé à la proximité (200 m environ) des archives et de la Faculté d'éducation a été
étudié.

Ce terrain cadastré AT 72 de 850 m² est voisin de la parcelle AT 342, dont la commune de Mende
est  propriétaire.  Une division parcellaire pourrait  être réalisée afin d'agrandir  la parcelle AT 72
d'environ 250 m² prélevés sur la parcelle AT 342 (de 833 m²).

Ces parcelles seraient suffisantes et adaptées pour accueillir le projet d'extension des archives.
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Le prix  affiché par l'agence SOLOGEC immobilier,  qui  a reçu mandat  pour  cette vente,  de la
parcelle AT 72 comprenant l'immeuble de l'ancienne station service et des appartements est de
350 000 €.

L'évaluation des domaines s'établit à 311 000 € pour la parcelle AT 72 et 9 000 € pour les 250 m²
de la parcelle AT 342 ; avec une marge d'appréciation de 10 %.

Il a été convenu avec les propriétaires de réaliser cette acquisition à la valeur estimée par les
domaines, soit 311 000 € pour la parcelle AT 72 et pour 9 000 € pour les 250 m² de la parcelle AT
342.

S'agissant d'un nouveau bâtiment, il conviendra de soumettre un nouveau projet architectural au
Ministère, avec, éventuellement, la démolition partielle ou totale des installations existantes.

Si vous en êtes d'accord, je vous demande d'approuver ce projet d'acquisition au montant  de
320 000 €, somme à laquelle il faut ajouter les frais de notaire.

Je vous propose donc :

• d'approuver l'acquisition de ce terrain cadastré AT 72 sur la commune de Mende, au
montant de 311 000 € TTC, somme à laquelle il faut ajouter les frais de notaire et de
géomètre,

• de  demander  à  la  commune  de  Mende  d'accepter  une  division  parcellaire  de  la
parcelle  AT  342  pour  250  m²  environ  au  profit  du  Département  et  d'approuver
l'acquisition  de  cette  part  de  la  parcelle  AT  342  sur  la  commune  de  Mende,  au
montant de 9 000 € TTC, somme à laquelle il faut ajouter les frais de bornage et de
notaire, 

• de désigner la SCP Paparelli-Darbon Foulquié, notaires à Mende, pour la rédaction
de l'acte,

• de m'autoriser ou mon représentant à signer tous les documents nécessaires à cette
acquisition.

Sur  un  plan  budgétaire,  les  crédits  seront  engagés  au  sein  de  l'AP DIAD  2020  Acquisitions
immobilières au chapitre 903-315.

3- Acquisition de deux lots de la zone d'activités «     Les Terres Bleues     » à Lanuéjols pour
l'aménagement d'un dépôt archéologique départemental

Pour rappel, l’État (Direction régionale des Affaires culturelles, service de l'Archéologie) a informé
le Département de la Lozère de son souhait de fermeture des deux dépôts archéologiques situés
en  Lozère  à  Banassac  (Banassac-Canilhac)  et  à  Javols  (Peyre-en-Aubrac)  et,  par  voie  de
conséquence, du transfert du mobilier archéologique qu'ils contiennent dans le Gard.

Considérant  l'intérêt  patrimonial  à  garder  en  Lozère  le  mobilier  archéologique  provenant  des
fouilles réalisées sur le territoire lozérien, et également à pouvoir rapatrier d'autres ensembles qui
sont actuellement conservés hors département, le Département, lors de la délibération de février
2020,  avait  décidé  de  constituer  des  réserves  archéologiques  départementales.  Le  service
régional de l'archéologie (Direction régionale des Affaires culturelles Occitanie), actuellement en
charge du suivi et de la conservation de ce mobilier, soutiendrait et accompagnerait financièrement
fortement ce projet.

Devant l'impossibilité d'acquérir le terrain choisi, une nouvelle opportunité a été identifiée sur la
zone d'activités « Les Terres Bleues » à Lanuéjols où il vous est proposé d'acquérir deux lots : le
lot n°1 de 1224 m² et le lot n°2 de 1131 m², issus de la parcelle cadastrée A 632. 
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Cette  hypothèse  permet,  de  surcroît,  la  proximité  de  ce  dépôt  archéologique  avec  le  site
emblématique  du  mausolée  gallo-romain  de  Lanuéjols  avec  la  possibilité  de  concevoir  un
ensemble homogène de présentation de biens archéologiques et  de mise en valeur  d'un site
majeur.

Le coût est de 12 € HT / m² ; soit pour une surface totale de 2355 m², 28 260 € HT, soit 33 912 €
TTC, somme à laquelle il faut ajouter les frais de notaire.

Ce terrain permettra d'accueillir une construction neuve adaptée et conçue spécifiquement pour
conserver du mobilier archéologique dans les meilleures conditions afin d'accueillir des chercheurs
mais aussi, de manière ponctuelle, des scolaires intéressés par les métiers de la conservation du
patrimoine et de l'archéologie. 

Je vous propose donc :

• d'approuver l'acquisition des lots 1 et 2 de la zone d'activités des Terres Bleues sur
la commune de Lanuéjols (issus de la parcelle A 632), au montant de 33 912 € TTC,
somme à laquelle il faut ajouter les frais de notaire, 

• de  désigner  l'office  notarial  de  Maître  Rose-Anne  BAZERIES-BLANC,  notaire  à
Mende, pour la rédaction de l'acte,

• de m'autoriser ou mon représentant à signer tous les documents nécessaires à cette
acquisition.

Sur  un  plan  budgétaire,  les  crédits  seront  engagés  au  sein  de  l'AP DIAD  2020  Acquisitions
immobilières au chapitre 903-315.

4-  Acquisition  de  terrains  pour  la  valorisation  patrimoniale  et  touristique  du  site
mégalithique des Bondons

Le site mégalithique des Bondons, deuxième par son importance en France après celui de Carnac
en Bretagne, est une richesse patrimoniale importante en Lozère.

Page 7 280



Délibération n°CP_20_239

La Cham des Bondons,  plateau calcaire  d'une dizaine de kilomètres  carrés,  marqué par  une
curiosité géologique, deux collines appelées « puechs » ayant résisté à l'érosion, est un paysage
emblématique lozérien, auquel est associé une légende.

Aujourd'hui,  à  l'exception  d'un  sentier  de  randonnée,  il  n'est  pas  proposé  de  valorisation
particulière de ce site remarquable.

Afin  de  pouvoir  envisager  un  projet  de  médiation  et  de  valorisation  à  la  fois  patrimoniale  et
touristique sur ce site, il vous est proposé d'acquérir plusieurs terrains proposés à la vente sur la
commune des Bondons.

Cette vente globale de 8 parcelles d'une superficie totale de 7,81 hectares et comprenant une
stabulation avec grange attenante fait suite à une cessation d'activités d'une petite exploitation
agricole.  Considérant  que  les  terres  exploitées  dans  le  cadre  d'un  fermage ont  fait  l'objet  de
nouveaux baux avec d'autres exploitants, l'emprise foncière bâti et non bâti résiduelle et proposée
à l'acquisition ne permettrait pas, à elles seules, une nouvelle installation.

Les terrains cadastrés C113 (propriété d'Eliane et André Julhan),  C1207 et C1208,  (propriétés
d'André  Julhan),  respectivement  de  974  m²,  915  m²  et  3 785  m²  (soit  5674  m²)  pourraient
permettre d'accueillir un espace de valorisation à proximité du site et du village des Bondons et

sont proposés à la vente.

Le projet de valorisation devra être élaboré ensuite en prenant appui sur l'assiette foncière qu'il
vous est proposé d'acquérir.

Par  ailleurs,  les terrains  cadastrés B153 (5164 m²),  B527 (1523 m²),  B528 (18377 m²),  B529
(1907 m²) et B530 (45465 m²), situés au nord du village et proposés aussi à la vente, pourraient
représenter une opportunité pour l'aménagement d'un belvédère d'interprétation avec la vue sur
les puechs en bordure de la RD 135.
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Ces  projets  d'aménagement,  qu'il  conviendra  d'établir  dans  les  prochains  mois,  s’attacheront
également à valoriser l'agriculture et à permettre une reconquête des espaces non indispensables
à leur réalisation.

Le prix de vente étant a priori inférieur au seuil réglementaire, l'estimation des domaines n'est pas
possible. L'estimation de la SAFER s'établit à 30 000 € pour le foncier bâti proche du village et
10 150 € pour le foncier non bâti à proximité des puechs soit un total de 40 150 € avec une marge
d'appréciation de 10 %.

Je vous propose donc :

• d'approuver  l'acquisition  des parcelles cadastrées  B153,  B527,  B528,  B529,  B530,
C113, C1207 et C1208, sur la commune des Bondons,

• de m'autoriser  à engager  toutes les négociations nécessaires à  cette acquisition
dans  la  limite  indiquée  par  la  SAFER  soit  40 150 €  TTC  avec  une  marge  de
négociation de 10 %, somme à laquelle il faut ajouter les frais de notaire, 

• de désigner l'office notarial de Maître Guilhem POTTIER, notaire à Florac, pour la
rédaction de l'acte,

• de m'autoriser ou mon représentant à signer tous les documents nécessaires à cette
acquisition.

Sur  un  plan  budgétaire,  les  crédits  seront  engagés  au  sein  de  l'AP DIAD  2020  Acquisitions
immobilières au chapitre 903-315.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Budget : Admission de créances éteintes

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1617-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'instruction codificatrice n° 11-022-MO du 16 décembre 2011 ; 
 
VU l'arrêté du 29 décembre 2011 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M52 des 
départements ;

CONSIDÉRANT le rapport n°702 intitulé "Budget : Admission de créances éteintes" en
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Constate,  le  caractère  irrécouvrable  des  créances  éteintes  suivantes  d'un  montant  total  de
1 058,28 €  HT  soit  1 155,00 € TTC,  pour  effacement  de  la  dette  du  débiteur,  sur  le  budget
principal :

N° titre et date d'émission
Objet

Montant

100751 du 30/11/2012 : Transports scolaires 2012/2013 HT :               81,31 €
TVA 7 % :        5,69 €
TTC :             87,00 €

101807 du 06/12/2013 : Transports scolaires 2013/2014 HT :             222,43 €
TVA 7 % :      15,57 €
TTC :           238,00 €

105504 du 31/12/2014 : Transports scolaires 2014/2015 HT :             220,00 €
TVA 10 % :    22,00 €
TTC :           242,00 €

100864 du 02/12/2015 : Transports scolaires 2015/2016 HT :               36,36 €
TVA 10 % :      3,64 €
TTC :             40,00 €

100157 du 29/11/2016 : Transports scolaires 2016/2017 HT :               36,36 €
TVA 10 % :      3,64 €
TTC :             40,00 €

102807 du 05/12/2016 : Transports scolaires 2016/2017 HT :              220,00 €
TVA 10 % :     22,00 €
TTC :            242,00 €

102815 du 01/12/2017 : Transports scolaires 2017/2018 HT :              110,00 €
TVA 10 % :     11,00 €
TTC :            121,00 €

106045 du 13/11/2018 : Transports scolaires 2018/2019 HT :               81,82 €
TVA 10 % :      8,18 €
TTC :             90,00 €

104160  du 13/11/2018 : Transports scolaires 2018/2019 HT :               50,00 €
TVA 10 % :      5,00 €
TTC :             55,00 €
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ARTICLE 2

Précise  que  ces  créances  éteintes  deviennent  une  charge  définitive  pour  le  Département  et
constituent une dépense de fonctionnement, sur l'exercice 2020, qui sera imputée sur le compte
938-81/6542.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_240 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°702 "Budget : Admission de créances éteintes".

A la suite de la communication par M. Le Payeur départemental de décisions juridiques extérieures
définitives s'imposant à la collectivité et prononçant l'irrécouvrabilité de créances départementales,
il convient de procéder aux régularisations comptables nécessaires pour constater ces créances
comme définitivement éteintes.

Budget principal

N° titre et date
d'émission

Objet Origine de l'extinction de la créance Montant

100751
du 30/11/2012

Transports
scolaires

2012/2013

Effacement de la dette du débiteur.

Recommandation  de  rétablissement
personnel sans liquidation judiciaire de la
Commission  de  surendettement  des
particuliers de la Lozère du 18 juin 2019 

HT :               81,31 €
TVA 7 % :        5,69 €
TTC :             87,00 €
                     

101807
du 06/12/2013

Transports
scolaires

2013/2014

HT :             222,43 €
TVA 7 % :      15,57 €
TTC :           238,00 €

105504
du 31/12/2014

Transports
scolaires

2014/2015

HT :             220,00 €
TVA 10 % :    22,00 €
TTC :           242,00 €

100864
du 02/12/2015

Transports
scolaires

2015/2016

HT :               36,36 €
TVA 10 % :      3,64 €
TTC :             40,00 €

100157
du 29/11/2016

Transports
scolaires

2016/2017

HT :               36,36 €
TVA 10 % :      3,64 €
TTC :             40,00 €

102807
du 05/12/2016

Transports
scolaires

2016/2017

HT :              220,00 €
TVA 10 % :     22,00 €
TTC :            242,00 €

102815
du 01/12/2017

Transports
scolaires

2017/2018

HT :              110,00 €
TVA 10 % :     11,00 €
TTC :            121,00 €

106045
du 13/11/2018

Transports
scolaires

2018/2019

HT :               81,82 €
TVA 10 % :      8,18 €
TTC :             90,00 €

104160
 du 13/11/2018

Transports
scolaires

2018/2019

Effacement de la dette du débiteur.

Recommandation  de  rétablissement
personnel sans liquidation judiciaire de la
Commission  de  surendettement  des
particuliers de la Lozère du 18 juin 2019

HT :               50,00 €
TVA 10 % :      5,00 €
TTC :             55,00 €

TOTAL  
HT :          1 058,28 €
TVA :             96,72 €
TTC :        1 155,00 €

Page 4 286



Délibération n°CP_20_240

Ces créances éteintes deviennent une charge définitive pour le Département et constituent une
dépense de fonctionnement sur l'exercice 2020 imputée sur le compte 938 81 6542 du budget
principal pour un montant de 1 058,28 € HT.

Des crédits ont été prévus au budget primitif 2020.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Individualisations au titre des subventions diverses finances

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3231-3-1 et R 3231 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1091 du 20 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Gestion budgétaire et financière» ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1004 du 20 avril 2020 portant mesures exceptionnelles en 
faveur du monde associatif ;

CONSIDÉRANT le rapport n°703 intitulé "Individualisations au titre des subventions 
diverses finances" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Individualise  un  crédit  de  4 900 €  à  imputer  au  chapitre  930-0202/6574  sur  le  programme
« subventions diverses finances », réparti comme suit :

Bénéficiaire
Code

dossier
Objet

Aide
allouée

Association Culturelle du personnel du
CHFT

00025259 35° Rencontres de Saint-Alban 3 000 €

Anciens  Conseillers  généraux  de  la
Lozère

00025579 Fonctionnement 2020 400 €

Union départementale CFDT Lozère 00026013 Fonctionnement 2020 500 €

Fédération  Syndicale  Unitaire  48  -
FSU

00026184 Fonctionnement 2020 500 €

Union départementale Force Ouvrière 00026435 Fonctionnement 2020 500 €

ARTICLE 2

Autorise la signature des conventions et de tous les documents éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_241 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°703 "Individualisations au titre des subventions diverses finances".

Le programme « subventions diverses finances », est destiné à accompagner les associations à
vocations  départementales  et  relevant  des  compétences  de  la  commission  et  les  syndicats
professionnels. 

Une enveloppe de 7 000 € a été inscrite sur le budget à cet effet sur le chapitre 930-0202/6574..

Il vous est proposé dans ce cadre d'approuver les individualisations des subventions en faveur des
dossiers récapitulés dans le tableau ci-après, pour un montant total de 4 900 €.

• pour le fonctionnement des structures locales des organisations syndicales représentatives
qui ont sollicité une participation ;

• pour des associations à vocation départementale

Bénéficiaire
Dossier -

Code
Objet du dossier

Montant
proposé

Association Culturelle du personnel du
CHFT

00025259 35° Rencontres de Saint-Alban 3 000,00

Anciens Conseillers généraux de la 
Lozère

00025579 Fonctionnement 2020 400,00

Union départementale CFDT Lozère 00026013 Fonctionnement 2020 500,00

Fédération Syndicale Unitaire 48 - 
FSU

00026184 Fonctionnement 2020 500,00

Union départementale Force Ouvrière 00026435 Fonctionnement 2020 500,00

Il vous est demandé d'approuver :

• l'octroi des subventions proposées ;

• la  signature  des  conventions  éventuellement  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  :  propositions  de  modifications  d'affectations
réalisées antérieurement

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la délibération n°CP_17_316 de la commission permanente en date du 24 novembre 
2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_202 de la commission permanente en date du 19 juillet 
2019 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_163 de la commission permanente en date du 19 juin 2020 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_198 de la commission permanente en date du 17 juillet 
2020 ; 
 
VU la délibération n°CP_20_199 de la commission permanente en date du 17 juillet 
2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°800 intitulé "Politiques territoriales : propositions de 
modifications d'affectations réalisées antérieurement" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au  débat  et  au  vote  d'Alain  ASTRUC sur  les  dossiers  portés  par  la
Commune de Peyre en Aubrac ;

ARTICLE 1

Approuve  les  modifications  d'attributions  de  subventions  antérieures  effectuées  au  titre  des
AP 2017 « AEP Assainissement Exceptionnel »  et  AP 2018 « Aides aux Collectivités – Contrats
2018 - 2020 », portant sur les dossiers présentés en annexe.

ARTICLE 2

Précise que la modification de la subvention allouée au titre de l'AP 2017 induit, en termes de
gestion des crédits, un reliquat de crédit de 60 486 € qui sera annulé lors de la prochaine décision
modificative.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_242 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°800 "Politiques territoriales : propositions de modifications d'affectations 
réalisées antérieurement".

Je vous propose, en annexe au présent rapport, les modifications d'affectations antérieures dans
le cadre de l'ensemble des dispositifs relatifs à la solidarité territoriale.

Ces modifications peuvent découler notamment :

- de demandes de modifications d'intitulé ou de dépenses présentées par les maîtres d'ouvrages,

- de modifications de dépense et de subvention liées aux résultats d'appels d'offres,

- de décisions prises lors du vote des avenants 2019 aux contrats territoriaux 2018-2020,

- de modifications de plan de financement liées aux interventions des autres financeurs,

- de  modifications  de  maîtrise  d'ouvrage  découlant  des  nouvelles  compétences  des
intercommunalités ou syndicats,

- d'erreur matérielle ayant pu intervenir lors de l'affectation initiale.

Je vous propose de modifier ces affectations dans les conditions présentées en annexe au présent
rapport.

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur ces propositions de modifications.
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Figurent en gras les modifications apportées

AFFECTATION INITIALE NOUVELLE PROPOSITION D'AFFECTATION

Maître d'ouvrage Dossier Maître d'ouvrage Dossier Observations

AP 2017 AEP ASSAINISSEMENT EXCEPTIONNEL

24/11/17 (*)

AP 2018 AIDES AUX COLLECTIVITES – CONTRATS 2018-2020

19/07/19

19/06/20 Aménagement de voirie

17/07/20

Date de 
décision

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Commune de 
PEYRE EN 
AUBRAC

Construction de la 
nouvelle unité de 
traitement des eaux 
usées d'Aumont Aubrac

3 108 900,00 514 540,00
Commune de 
PEYRE EN 
AUBRAC

Construction de la 
nouvelle unité de 
traitement des eaux 
usées d'Aumont Aubrac

3 021 427,00 454 054,00

Décompte des 
travaux moins 

important prêt à 
2,64% au lieu de 2% 

prévu 

Commune de 
PEYRE EN 
AUBRAC

Construction de la 
maison des 
associations et de la 
chasse à Saint Sauveur

92 000,00 9 200,00
Commune de 
PEYRE EN 
AUBRAC

Construction de la 
maison des 
associations et de la 
chasse à Saint Sauveur

150 000,00 9 200,00

Base des travaux 
retenus par le PETR  

du Pays du 
Gévaudan

Commune des 
HERMAUX

60 634,00 12 721,00
Commune des 
HERMAUX

Aménagement de 
voirie au Mas Neuf et 
aux Violles Basses

32 048,00 12 721,00

Demande présentée 
par la commune pour 
préciser les travaux 

retenus et modifier la 
dépense

Commune 
d'ALLENC

Travaux de protection 
des captages de 
l'Altaret, les Salelles, le 
Gendric et le Mazas

100 600,00 25 381,00
Commune 
d'ALLENC

Travaux de protection 
des captages de 
l'Altaret, les Salelles, 
Alquifous et le Mazas

100 600,00 25 381,00
Erreur matérielle sur 
l'intitulé d'un captage

Communauté de 
communes Mont-
Lozère

Aménagement d'un 
local au comptoir de la 
Régordane

21 536,00 2 642,00
Communauté de 
communes Mont-
Lozère

Aménagement d'un 
local au comptoir de la 
Régordane

8 805,00 2 642,00
Erreur matérielle sur 

le montant des 
travaux

(*) Subvention majorée avec un prêt à  2,64% soit des annuités de 30 270 €  sur 14 ans et 30 274 € la 15ème année. Le reliquat de crédits de 60 486 € 
sera annulé lors de la prochaine décision modificative
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  :  attributions  de  subventions  sur  l'autorisation  de
programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 2018-2020"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-10 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_18_206 du 20 juillet 2018 approuvant la convention territoriale 
d'exercice concertée "solidarité des territoires" 2018-2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1064 du 23 juin 2017 modifiée par délibérations 
n°CD_18_1030 du 30 mars 2018 et n°CP_18_083 du 16 avril 2018 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_19_200 du 19 juillet 2019 approuvant les modifications du 
règlement et les avenants 2019 aux contrats ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1090 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 "Ingénierie, contrats et structures de développement ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1012 du 20 avril 2020 prologeant les contrats territoriaux 
2018-2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°801 intitulé "Politiques territoriales : attributions de 
subventions sur l'autorisation de programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 
2018-2020"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers départementaux sur les contrats dès
lors qu'ils sont concernés en qualité de Maire ou Adjoint du Conseil Municipal, de Président ou de
membre du Conseil Communautaire ou du Syndicat Intercommunal concerné (à savoir Françoise
AMARGER BRAJON, Laurent SUAU et de Régine BOURGADE sur le dossier de la Commune de
Mende ; Alain ASTRUC sur le dossier de la Commune de Peyre en Aubrac) ;

ARTICLE 1

Approuve les attributions de subventions, pour un montant total de 629 663,94 €, en faveur des
31 projets décrits dans le tableau ci-annexé :

• Alimentation en Eau Potable et Assainissement : ......................................28 380,00 €

• Aménagement de Village : .........................................................................45 600,00 €

• Fonds de Réserve Appels à Projets : ...........................................................5 272,94 €

• Monuments Historiques et Patrimoine : .....................................................60 000,00 €

• Travaux exceptionnels : ...........................................................................110 193,00 €

• Voirie Communale : ..................................................................................380 218,00 €
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ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, sur l'Autorisation de Programme 2018 « Aides aux collectivités - Contrats 2018-
2020 », les crédits nécessaires à hauteur de 629 663,94 €.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions  à  intervenir  et  de  tous  les  documents  éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_243 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°801 "Politiques territoriales : attributions de subventions sur l'autorisation 
de programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 2018-2020"".

Les 16 avril 2018 et 19 juillet 2019, les contrats territoriaux 2018-2020 ont été approuvés par la
Commission Permanente à savoir :

• Enveloppes territoriales,

• Fonds de Réserve pour les projets d'Envergure Départementale,

• Fonds de Réserve pour prendre en compte les nouvelles modalités de l'action publique et
notamment  les  appels  à  projets  ou  les  contreparties  des  projets  financés  au  titre  du
LEADER.

Il convient, au fil de l'avancée des dossiers, d'individualiser les aides prévues aux contrats après
instruction des dossiers.

Ces financements restent possibles après la Loi NOTRe dans le cadre de la mise en œuvre de la
compétence ''Solidarité Territoriale''.

Au titre du budget primitif 2018, une autorisation de programme de 25 750 000 € a été votée pour
les Contrats Territoriaux, répartie par opération et par imputation.

Considérant les élections municipales de 2020, il nous a semblé opportun de laisser un temps
certain à la mise en place des nouvelles équipes et à la définition de leurs projets. 

Aussi, lors du vote du budget primitif 2020, une prolongation des contrats territoriaux a été votée
jusqu'à fin 2021 avec une revalorisation des enveloppes à hauteur de 8 000 000 €.

Ainsi, l'enveloppe globale des contrats territoriaux 2018-2021 est désormais de 33 750 000 €.

Le montant total des affectations déjà réalisées sur cette autorisation de programme s'élève à
12 579 080,21 €.

Conformément à notre règlement des contrats territoriaux, je vous propose de procéder à une
nouvelle affectation des subventions en faveur des projets décrits dans le tableau en annexe au
présent rapport.

Dans ce tableau figure une affectation au titre du Fonds de Réserve pour les Appels à Projets
pour le financement de l'opération suivante :

• Commune de Mont Lozère et Goulet :  équipements scéniques du théâtre de Bagnols les
Bains pour 5 272,94 € de subvention sur 32 955,90 € de dépense éligible. Ce financement
vient en complément de l'aide sollicitée au LEADER de 21 091,76 €.

Si vous approuvez l'octroi des subventions, il conviendra de procéder à l'affectation d'un montant
de crédits  de 629 663,94 €  sur  l'Autorisation  de Programme 2018 ''Aides aux collectivités –
Contrats 2018-2020''. 

Le  montant  des  crédits  disponibles,  pour  affectations  sur  les  diverses  opérations  de  cette
autorisation de programme, s'élèvera à 20 541 255,85 € à la suite de cette réunion.

Je vous demande de bien vouloir  délibérer sur ces propositions et de m'autoriser à signer les
conventions à intervenir et tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.
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PROPOSITIONS D'AFFECTATIONS AU TITRE DES CONTRATS A LA COMMISSION PERMANENTE DU 18 SEPTEMBRE 2020

Maître d'ouvrage Dossier Europe Etat Région Autres

Alimentation en Eau Potable et Assainissement Chapitre 917

Cévennes au Mont-Lozère

00025704 Commune de VIALAS 0,00 0,00 0,00

Aménagement de Village Chapitre 917

Gorges Causses Cévennes

00020698 0,00 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

00020526 Commune de ALLENC 0,00 0,00 0,00

Fonds de Réserve Appels à Projets Chapitre 917

Mont-Lozère

00026525 0,00 0,00 0,00

Monuments Historiques et Patrimoine Chapitre 913

Gorges Causses Cévennes

00020706 Commune de MEYRUEIS 0,00 0,00

Travaux Exceptionnels Chapitre 910

Aubrac Lot Causse Tarn

00025665 Commune de CHANAC 0,00 0,00 0,00

Cévennes au Mont-Lozère

00026506 0,00 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

Figurent en italique gras les subventions sollicitées et non obtenues des autres organismes. Figurent en italique gras les subventions sollicitées et non obtenues des autres organismes. Les autres sont les subventions acquises

Numéro 
du dossier

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant 
proposé

Autofinanceme
nt

283 795,00 28 380,00

Réhabilitation du réseau AEP (phase 
2)

283 795,00 28 380,00 198 656,50 56 758,50

134 927,00 45 600,00

Commune de LES 
BONDONS

Aménagement de l'entrée des 
Bondons, de parkings et 
reconstruction de murs de 
soutènement

100 988,00 40 000,00 60 988,00

Création d'un passage piéton au 
Beyrac

33 939,00 5 600,00 18 600,00 9 739,00

32 955,90 5 272,94

Commune du MONT 
LOZERE et GOULET

Equipement scénique du théâtre de 
Bagnols les Bains

32 955,90 5 272,94 21 091,76 6 591,20

160 000,00 60 000,00

Restauration intérieure de l'église 
de Saint Pierre de Meyrueis (1ère 
tranche)

160 000,00 60 000,00 68 000,00 32 000,00

428 906,00 110 193,00

Réhabilitation d'un bâtiment pour la 
production des fromages du GIE 
Saveur Lozère à Chanac

304 552,00 60 910,00 182 730,95 60 911,05

Commune de SAINT 
HILAIRE DE LAVIT

Travaux de voirie au chemin de 
Valbonne, depuis le village juqu'à la 
ferme de Florette, accès à Capdur, 
au Chausse et depuis la route 
communale jusqu'à l'entrée du 
Temple

25 295,00 10 118,00 15 177,00
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00026275 0,00 0,00 0,00

00025683 0,00 0,00 0,00

Voirie Communale Chapitre 916

Cévennes au Mont-Lozère

00024439 Commune de GABRIAC 0,00 0,00 0,00 0,00

00025163 Commune de MOLEZON 0,00 0,00 0,00 0,00

00024441 0,00 0,00 0,00 0,00

00024454 0,00 0,00 0,00 0,00

00023689 Commune de VIALAS 0,00 0,00 0,00 0,00

Coeur de Lozère

00023997 Commune de PELOUSE 0,00 0,00 0,00 0,00

00025910 Commune de LE BORN 0,00 0,00 0,00 0,00

00022408 0,00 0,00 0,00 0,00

Gorges Causses Cévennes

00020702 0,00 0,00 0,00 0,00

Haut-Allier

00024404 Commune de ROCLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Hautes Terres de l'Aubrac

00020092 Commune de NOALHAC 0,00 0,00 0,00 0,00

00020051 0,00 0,00 0,00 0,00

Commune de LA 
BASTIDE PUYLAURENT

Création d'un parcours de 
découvertes et aire de jeux

47 240,00 23 620,00 14 172,00 9 448,00

Commune de 
CHADENET

Travaux d'urgence sur le réservoir 
du Bouchet

51 819,00 15 545,00 25 909,50 10 364,50

1 202 469,00 380 218,00

Travaux sur les voies communales 
de Prunet et Pereyrol

17 068,00 4 853,00 12 215,00

Travaux sur les voies communales 
de Trabassac haut et la Fumade 33 459,00 11 345,00 22 114,00

Commune de MOISSAC 
VALLEE FRANCAISE

Travaux sur les voies communales 
du Mas, de Capou, des Aires/Fobies 
et du Salt

30 013,00 5 316,00 24 697,00

Commune de PONT DE 
MONTVERT-SUD MONT 
LOZERE

Travaux sur les voies communales 
de la déchetterie, Finialettes, 
Racoules, Grizac, pont de 
Finialettes, Fraissinet, Masmin, 
Masméjean, le Merlet, Rûnes, Prat 
Souteyran et l'Hermet

68 869,00 25 741,00 43 128,00

Aménagement d'une aire de 
stationnement au hameau de 
Nojaret

53 833,00 10 000,00 43 833,00

Travaux sur les voies communales 
des captages, de la Baraque 
d'Eygas et des Salces

20 914,00 8 366,00 12 548,00

Travaux sur diverses voies 
communales

50 088,00 20 035,00 30 053,00

Commune de 
BADAROUX

Travaux de reprise sur les diverses 
voies de la commune 62 603,00 11 909,00 50 694,00

Commune de MAS 
SAINT CHELY

Travaux sur le voie communale de 
Chamblon

88 365,00 29 606,00 58 759,00

Travaux de réfection des voies 
communales de Rocles 13 445,00 5 378,00 8 067,00

Travaux de réfection sur diverses 
voies communales

29 039,00 11 616,00 17 423,00

Commune de 
FOURNELS

Travaux de réfection et 
renforcement de la chaussée au 
village de Fauges

41 827,00 16 731,00 25 096,00
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00023691 Commune de BRION 0,00 0,00 0,00 0,00

00024226 0,00 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

00024400 0,00 0,00 0,00 0,00

00024437 Commune de ALTIER 0,00 0,00 0,00 0,00

00024017 0,00 0,00 0,00 0,00

Terres d'Apcher Margeride Aubrac

00022134 0,00 0,00 0,00 0,00

00023576 0,00 0,00 0,00 0,00

00022967 0,00 0,00 0,00 0,00

00023808 0,00 0,00 0,00 0,00

Urbain de Mende

00023609 Commune de MENDE 0,00 0,00 0,00 0,00

Travaux sur les voies communales 
de Carroc vers la Brugère, de Brion 
le vieux vers Costevayre et 
réalisation d'emplois partiels

42 412,00 13 623,00 28 789,00

Commune de PEYRE EN 
AUBRAC

Travaux sur les voies communales 
de Lasfonds vers Fréjoutes, des 
Moulins de Longuessagne, de la 
RD50 au Mas neuf, de la Chaze vers 
la chapelle Bastide, au lotissement 
de la Chaze et face à la mairie

218 026,00 40 930,00 177 096,00

Commune de LA 
BASTIDE PUYLAURENT

Travaux de réfection des trottoirs 
de l'Hôtel Pin, sur la voie 
communale des Gouttes et 
revêtement d'une section sous la 
Poste

33 763,00 7 906,00 25 857,00

Travaux sur les voies communales 
de Rabeyrals, à l'entrée du 
camping, à Conzes, à la Rouvière et 
à Combret

45 003,00 18 001,00 27 002,00

Commune du MONT 
LOZERE et GOULET

Travaux de réfection des voies 
communales de Chasseradès 
(Grosfage, le Mas, Mirandol, 
Daufages), de Belvezet (la Viale, le 
bourg), agrandissement du parking 
de la salle des fêtes du Bleymard et 
modifi

68 167,00 27 267,00 40 900,00

Commune de PAULHAC 
EN MARGERIDE

Travaux sur la voie communale 
d'Auzenc 13 110,00 5 244,00 7 866,00

Commune de SAINT 
LEGER DU MALZIEU

Travaux sur la voie communale de 
Chambaron vers la Bastide 14 335,00 5 691,00 8 644,00

Commune de LE 
MALZIEU VILLE

Réfection et renforcement de la 
chaussée de la rue du Foirail

21 068,00 5 835,00 15 233,00

Commune de 
PRUNIERES

Travaux sur la voie communale des 
Pinèdes

36 989,00 14 796,00 22 193,00

Réfections de chaussées et de 
trottoirs sur diverses voies 
communales

200 073,00 80 029,00 120 044,00
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Délibération n°CP_20_244

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales:  attribution  d'une  subvention  pour  l'abattoir  de
Langogne sur l'autorisation de programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats
2018-2020"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-10 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_18_206 du 20 juillet 2018 approuvant la convention territoriale 
d'exercice concertée "solidarité des territoires" 2018-2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1064 du 23 juin 2017 modifiée par délibérations 
n°CD_18_1030 du 30 mars 2018 et n°CP_18_083 du 16 avril 2018 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_19_200 du 19 juillet 2019 approuvant les modifications du 
règlement et les avenants 2019 aux contrats ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1090 du 20 décembre 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 "Ingénierie, contrats et structures de développement" ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1019 du 19 juin 2020 votant les autorisations de 
programmes 2020 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1012 du 20 avril 2020 prologeant les contrats territoriaux 
2018-2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°802 intitulé "Politiques territoriales: attribution d'une 
subvention pour l'abattoir de Langogne sur l'autorisation de programme 2018 "Aides aux 
collectivités - Contrats 2018-2020"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte que pour maintenir le volume d'activités de l'abattoir de Langogne, il est impératif de
procéder  à  une  nouvelle  tranche  d'investissements  qui concernent d'une  part,  l'immobilier  qui
appartient à la commune de Langogne et, d'autre part, le renouvellement de matériel qui doit être
effectué en urgence, à savoir : l'acquisition d'une épileuse dont le coût s'élève à 325 000,00 €.

ARTICLE 2

Rappelle qu'en tant qu'Etablissement Public Local, la régie de l'abattoir municipal de Langogne,
peut être bénéficiaire d'un accompagnement financier au titre des contrats territoriaux et, qu'une
subvention du Département peut être accordée au titre de la solidarité territoriale.

ARTICLE 3

Approuve l'octroi d'une subvention  de 62 500 € en faveur de  la régie de l'abattoir municipal de
Langogne pour l'acquisition d'une épileuse, selon le plan de financement suivant :

Subvention Région : ..............................................................................200 000,00 €

Subvention Etat : .....................................................................................62 500,00 €

Subvention Département : .......................................................................62 500,00 €

Total : .....................................................................................................325 000,00 €
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ARTICLE   4

Affecte,  à  ce  titre,  un  crédit  de  62 500 €  à  imputer  au  chapitre  910,  sur  l'Autorisation  de
Programme  2018  '' Aides aux collectivités – Contrats 2018-2020 ''  au  titre  des  '' Travaux
exceptionnels.

ARTICLE   5

Autorise la signature de la convention à intervenir ainsi que de tous les documents éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_244 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°802 "Politiques territoriales: attribution d'une subvention pour l'abattoir de 
Langogne sur l'autorisation de programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 2018-
2020"".

Les 16 avril 2018 et 19 juillet 2019, les contrats territoriaux 2018-2020 ont été approuvés par la
Commission Permanente à savoir :

• Enveloppes territoriales,

• Fonds de Réserve pour les projets d'Envergure Départementale,

• Fonds de Réserve pour prendre en compte les nouvelles modalités de l'action publique et
notamment  les  appels  à  projets  ou  les  contreparties  des  projets  financés  au  titre  du
LEADER.

Il convient, au fil de l'avancée des dossiers, d'individualiser les aides prévues aux contrats après
instruction des dossiers.

Ces financements restent possibles après la Loi NOTRe dans le cadre de la mise en œuvre de la
compétence ''Solidarité Territoriale''.

L'enveloppe globale des contrats territoriaux 2018-2021 est de 33 750 000 €.

Le montant total des affectations déjà réalisées sur cette autorisation de programme s'élève à
12 579 080,21 €.

Des  propositions  d'affectations  figurent  dans  le  rapport  801  pour  une  montant  total  de
629 663,94 €, ce qui ramène le montant restant à affecter à 20 541 255,85 €.

Je  vous  propose  une  nouvelle  affectation  de  subvention  en  faveur  de  la  Régie  de  l'abattoir
municipal de langogne pour l'acquisition d'une épileuse pour l'abattoir de Langogne.

L'abattoir  de  Langogne  existe  depuis  la  fin  du  19ème  siècle  et  il  est  géré  par  une  régie  à
personnalité morale et autonomie financière depuis 1973.

Il emploie  22  personnes  et  une  trentaine  d’emplois  supplémentaires  sont  directement  induits
(atelier  de découpe),  auxquels  il  faut  rajouter  les  emplois  indirects :  éleveurs  transformateurs,
traiteurs.

Des travaux de modernisation de l'outil ont été réalisés régulièrement depuis le début des années
60 jusqu'aux années 2010. A l’issue de ces travaux, l’abattoir a amélioré son classement sanitaire.

Cet abattoir, situé au cœur d’une zone d’élevage, présente un caractère multi-espèces malgré une
certaine spécialisation porcine. Sa production annuelle dépasse 4 000 tonnes équivalent carcasse
(TEC)  depuis  1998,  et  il  se  classe  dans  la  catégorie  des abattoirs  de  moyenne  envergure  à
l'échelle de la région Occitanie. Avec 3160 Tonnes, l'espèce porcine représente plus de 75% de
l'activité. L'abattoir  de Langogne est le seul abattoir  de Lozère spécialisé sur cette espèce. La
catégorie des gros bovins arrive en seconde position, puis les veaux et les ovins et enfin avec un
caractère plus marginal et/ou saisonnier, les caprins et le gibier.

En 2008, cet abattoir a été inscrit dans le schéma régional des abattoirs au même titre que le site
de Marvejols,  schéma réalisé par le  comité départemental  des abattoirs animé par le  Conseil
Départemental  avec  l’aval  de  l’État,  la  Région  et  la  Chambre  d’Agriculture.  Cet  équipement
présente donc un caractère stratégique pour la filière viande pour le territoire et au-delà.

A l'heure actuelle, pour maintenir le volume d'activités, il est impératif de procéder à une nouvelle
tranche  d'investissements  afin  de  fiabiliser  et  sécuriser  l'outil  actuel.  Ces  investissements
concernent d'une part de l'immobilier qui appartient à la commune de Langogne, et d'autre part, du
renouvellement de matériel qui doit être effectué en urgence et qui concerne l'acquisition
d'une épileuse.
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Ce dernier investissement doit être réalisé par la Régie municipale et s'élève à 325 000 €.

La  régie  de  l'abattoir  municipal  de  Langogne  propose  le  plan  de  financement  prévisionnel  à
hauteur de 100 % suivant :

Subvention Région obtenue (60%) : 200 000,00 €

Subvention Département sollicitée (20%) : 62 500,00 €

Subvention Etat sollicitée (complément à 100%) : 62 500,00 €

Total : 325 000,00 €

En tant  qu'établissement  public  local,  la  régie  de  l'abattoir  municipal  de Langogne,  peut  être
bénéficiaire  d'un  accompagnement  financier  au  titre  des  contrats  territoriaux.  Etant  donné
l'importance de cet abattoir reconnu à l'échelle régionale, sa nécessité au territoire au regard des
emplois  directs  et  indirects  concernés  et  de  l'urgence  de  la  situation,  une  subvention  du
Département au titre de la solidarité territoriale peut être accordée sur l'enveloppe dite « Travaux
exceptionnels ».

Si  vous  approuvez  l'octroi  de  cette  subvention,  il  conviendra  de  procéder  à  l'affectation  d'un
montant de crédits de 62 500 € sur l'Autorisation de Programme 2018 ''Aides aux collectivités –
Contrats 2018-2020'' au titre des ''Travaux exceptionnels'' au chapitre 910.

Le  montant  des  crédits  disponibles,  pour  affectations  sur  les  diverses  opérations  de  cette
autorisation de programme, s'élèvera à 20 478 755,85 € à la suite de cette réunion.

Je vous demande de bien vouloir  délibérer sur cette proposition et de m'autoriser à signer les
conventions à intervenir et tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ce financement.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 18 septembre 2020

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Animation locale : individualisations de subventions au titre des dotations
cantonales PED 2020

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Assemblées et Comptabilité

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 09h30

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Rémi  ANDRE,  Alain  ASTRUC,
Laurence BEAUD, Denis BERTRAND, Régine BOURGADE, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
Francis COURTES, Sabine DALLE, Bruno DURAND, Bernard DURAND, Valérie FABRE, Christine
HUGON,  Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,
Sophie PANTEL, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs : Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Rémi ANDRE, Jean-Paul POURQUIER ayant
donné pouvoir à Valérie FABRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU  la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3231-3-1 et R 3231 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1004 du 5 février 2016 approuvant les critères de répartition 
par canton de l'enveloppe des dotations cantonales PED ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1060 du 21 décembre 2018 approuvant le règlement 
départemental des PED ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1091 du 20 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2020 « Gestion budgétaire et financière» ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1093 du 20 décembre 2019 votant le Budget Primitif 2020 et 
les délibérations n°CD_20_1009 du 20 avril 2020 et n°CD_20_1020 du 19 juin 2020 
votant la DM1 et la DM2 au budget primitif 2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1094 du 20 décembre 2019 fixant la répartition de 
l'enveloppe des dotations ; 
 
VU la délibération n°CD_20_1004 du 20 avril 2020 portant mesures exceptionnelles en 
faveur du monde associatif ;

CONSIDÉRANT le rapport n°803 intitulé "Animation locale : individualisations de 
subventions au titre des dotations cantonales PED 2020" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve, au titre du programme des dotations cantonales (PED) et pour accompagner diverses
associations dont l'objet social permet un soutien au titre des compétences attribuées par la loi
NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité sociale) ou dont les
actions proposées participent à l'exercice de ces compétences, les attributions de subvention pour
un montant total de 57 135 € réparti sur les cantons ci-après, en faveur des projets récapitulés
dans l'annexe jointe :

• Aumont Aubrac : ........................................................................................................1 750 €

• La Canourgue : ..........................................................................................................2 990 €

• Le Collet de Dèze : ....................................................................................................4 000 €

• Florac : .......................................................................................................................5 500 €

• Grandrieu : ...............................................................................................................10 300 €

• Langogne : .................................................................................................................7 800 €

• Mende : ......................................................................................................................8 301 €

• Saint Alban sur Limagnole : .....................................................................................15 160 €

• Saint Étienne du Valdonnez : .....................................................................................1 334 €
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ARTICLE 2

Rappelle que,  pour la gestion des dotations cantonales, il a été décidé de déroger au règlement
général d'attribution des subventions sur les points suivants :

• la date butoir de dépôt des dossiers avant le 31 décembre de l'année n-1 ne s'applique
pas.

• les dotations allouées au titre des PED sont forfaitaires (pas de taux par rapport à des
dépenses) et, ne font pas l’objet d’écrêtement.

• depuis le 20 avril 2020, les modalités suivantes s'appliquent :

• si la subvention est inférieure à 4 000 € : versement unique après notification.

• si la subvention est supérieure à 4 000 € : le paiement de la subvention interviendra
après signature de la convention de financement.

• les associations devront cependant transmettre un bilan qualitatif et quantitatif des actions
menées, malgré le Covid-19, à la fin de l'année 2020.

ARTICLE 3

Autorise la signature des conventions de paiement pour les subventions supérieures à 4 000 €.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_20_245 de la Commission Permanente du 18 septembre 
2020 : rapport n°803 "Animation locale : individualisations de subventions au titre des 
dotations cantonales PED 2020".

Je vous rappelle que, pour la gestion des dotations cantonales, il  a été décidé de déroger au
règlement général d'attribution des subventions sur les points suivants :

• la date butoir de dépôt des dossiers avant le 31 décembre de l'année n-1 ne s'applique
pas.

• les dotations allouées au titre des PED sont forfaitaires (pas de taux par rapport à des
dépenses) et, ne font pas l’objet d’écrêtement. 

• depuis le 20 avril 2020, les modalités suivantes s'appliquent :

◦ si la subvention est inférieure à 4 000 € : versement unique après notification.

◦ si la subvention est supérieure à 4 000 € : le paiement de la subvention interviendra
après signature de la convention de financement.

Les  associations  devront  cependant  transmettre  un  bilan  qualitatif  et  quantitatif  des  actions
menées, malgré le Covid-19, à la fin de l'année 2020.

ll  vous  est  proposé  de  procéder  à  de  nouvelles  individualisations  de  subventions  pour
accompagner diverses associations dont l’objet social permet un soutien au titre des compétences
attribuées par la loi NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité
sociale) ou dont les actions proposées participent à l’exercice de ces compétences.

La liste des subventions est jointe en annexe et concerne les cantons suivants :

Canton
Total voté

(BP)

Aides
individualisées
précédemment

Crédits
individualisés

ce jour

Restera à
individualiser

Aumont Aubrac 62 879 € 45 675 € 1 750 € 15 454 €

La Canourgue 58 012 € 49 950 € 2 990 € 5 072 €

Chirac 52 320 € 47 300 € 5 020 €

Collet de Dèze 80 060 € 73 500 € 4 000 € 2 560 €

Florac 76 162 € 56 250 € 5 500 € 14 412 €

Grandrieu 47 278 € 35 450 € 10 300 € 1 528 €

Langogne 53 547 € 39 400 € 7 800 € 6 347 €

Marvejols 52 177 € 36 900 € 15 277 €

Mende 1  et Mende 2 106 051 € 97 750 € 8 301 € 0 €

Saint Alban sur Limagnole 64 681 € 44 140 € 15 160 € 5 381 €

Saint Chély d'Apcher 54 549 € 29 250 € 25 299 €

Saint Étienne du Valdonnez 92 284 € 90 950 € 1 334 € 0 €

Totaux 800 000 € 646 515 € 57 135 € 96 350,00 €

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il vous est demandé :
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• d’approuver l’octroi des subventions en faveur des bénéficiaires, dont la liste est annexée,
pour un montant total de 57 135 €

• d’autoriser la signature des conventions pour les subventions supérieures à 4 000 €.
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Page 1 de 4

Bénéficiaire Libellé projet Aide votée

AUMONT AUBRAC

00026190 Fonctionnement 2020 400,00

00026503 Fonctionnement 2020

AS de Trèfle 00026603 Fonctionnement 2020 350,00

LA CANOURGUE

La Compagnie de la Joie Errante 00025041 140,00

Association Patchwork d'Olt 00026737 fonctionnement 200,00

00026762 500,00

Comité d'animation de Chanac 00026763 fonctionnement 2020

00026805 250,00

Association Tour et Détours 00026865 Fonctionnement 400,00

LE COLLET DE DEZE

Association Barre Parallèle 00026469 Fonctionnement 2020 500,00

Le Bousquet - La Barthe Éditions 00026470 Publication de livres 500,00

00026816 Fonctionnement

FLORAC

00025843 Fonctionnement 2020 300,00

00026463 Fonctionnement 2020

00026522 Fonctionnement 2020 500,00

CODE 
DOSSIER

Imputation 
Budgétaire

57 135,00
1 750,00

NADA - Nasbinals accueil et 
découverte en Aubrac

939  94        
     6574       

         

Association la vaillante 
aumonaise

1 000,00
933  32        
     6574       

         
933  32        
     6574       

         

2 990,00

Développement du théâtre 
dramatique en milieu rural

933  311      
      6574      

          
933  311      
      6574      

          

Association Art, Musique et 
Spectacles en Lozère (AMUSEL)

Festival musical les 
amusicales

933  311      
      6574      

          

1 500,00
939  91        
     6574       

         

Familles actives Banassac - la 
Canourgue - St Germain du Teil

Diverses animations en 
faveur des familles

933  311      
      6574      

          
933  311      
      6574      

          

4 000,00
933  32        
     6574       

         
933  311      
      6574      

          

Association Solidarité Paysans 
Languedoc-Roussillon

3 000,00
935  541      
      6574      

          

5 500,00

Association Les Amis du 
bienheureux pape Urbain V

939  94        
     6574       

         

FSE Collège André Chamson de 
Meyrueis

1 700,00
933  32        
     6574       

         

Croix Rouge Française antenne 
de Florac

935  50        
     6574       
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Bénéficiaire Libellé projet Aide votée
CODE 

DOSSIER
Imputation 
Budgétaire

00026523 Fonctionnement 2020

00026759

00026784 Fonctionnement 600,00

GRANDRIEU

La Compagnie du Lézard 00026261 festival Mômes ô Coeur

Badaroux pétanque 00026562 500,00

Judo Margeride 00026585 500,00

Ski club de la Margeride 00026586 Fonctionnement 2020 du club 500,00

00026598 500,00

00026600 500,00

Lous Amics de la Mountogno 00026738 Fonctionnement 500,00

Association Poker Club Lozérien 00026739 fonctionnement 500,00

Au Plaisir du Livre 00026740 fonctionnement 300,00

00026741 Fonctionnement

00026742

Association sportive Randonnaise 00026743 Fonctionnement

00026756 Fonctionnement

00026806 Fonctionnement 500,00

Amicale des Sapeurs Pompiers de 
Florac 1 200,00

931  12        
     6574       

         

APEL école et collège Ste Marie 
Meyrueis

Fonctionnement et activités 
culturelles et sportives

1 200,00
932  28        
     6574       

         

Société de chasse "la Jeune 
Diane"

937  70        
     6574       

         

10 300,00

1 000,00
933  311      
      6574      

          
Relance de l'activité suite à la 
crise sanitaire liée au COVID 
19

933  32        
     6574       

         
Fonctionnement 2020 et 
organisation de 
manifestations diverses

933  32        
     6574       

         
933  32        
     6574       

         

Foyer de ski de fond la 
Grandrieuneige

Fonctionnement 2020 du 
foyer

933  32        
     6574       

         

Randonnée Pédestre Sentiers en 
Margeride

Fonctionnement 2020 et 
organisation des chemins 
d'automne

933  32        
     6574       

         
933  311      
      6574      

          
939  94        
     6574       

         
933  311      
      6574      

          

SCC du Roc de Fenestres - Stock 
Car Club

1 000,00
933  32        
     6574       

         
Association des parents d'élèves 
(APE) Perle 2000 de l'école de 
Laubert

subvention de 
fonctionnement 1 000,00

932  28        
     6574       

         

1 000,00
933  32        
     6574       

         

Foyer disciplines Nordiques Pierre 
Plantée

1 000,00
933  32        
     6574       

         

Société communale de chasse de 
Grandrieu

937  70        
     6574       
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Bénéficiaire Libellé projet Aide votée
CODE 

DOSSIER
Imputation 
Budgétaire

00026821 Fonctionnement 500,00

FNACA Comité de Mende 00026849 Fonctionnement 500,00

LANGOGNE

Le Choisinaît 00025504 500,00

Association les Ar'Amis 00025528

Association Danse de Langogne 00026134 Fonctionnement 2020

00026318 Fonctionnement 2020 300,00

00026319 500,00

La Chaillardaise société de chasse 00026393 Fonctionnement 2020 500,00

00026837 Complément de subvention

MENDE

00026389 500,00

00026461 500,00

Du soleil en pédiatrie 00026549 Fonctionnement 2020 500,00

00026787 Fonctionnement

ALOES 00026847

ST ALBAN

Comité d'animation du Malzieu 00025343

Saint Chély cyclisme 00025603 400,00

association FNACA de 
Châteauneuf de Randon

935  538      
      6574      

          
935  538      
      6574      

          

7 800,00

Action "Refaire revivre le site 
historique des Choisinets"

933  312      
      6574      

          

Projet 2020 : 3 pièces de 
théâtre

1 000,00
933  311      
      6574      

          

1 000,00
933  32        
     6574       

         

Comité départemental de jeu 
d'échecs de la Lozère

933  311      
      6574      

          

Association Artisans Bâtisseurs 
en Pierres sèches

Structuration et 
développement de la filière 
pierre sèche

939  94        
     6574       

         
937  70        
     6574       

         

Association la Filature des 
Calquières

4 000,00
933  312      
      6574      

          

8 301,00
Association Paléontologique des 
Hauts Plateaux du Languedoc 
APHPL

Fouilles et analyses 
paléontologiques

933  312      
      6574      

          
Association Pays d'art et 
d'histoire Mende et Lot en 
Gévaudan

Mission de valorisation et 
d'animation de l'architecture 
et du patrimoine

933  312      
      6574      

          
935  541      
      6574      

          

Office de Commerce Coeur de 
Lozère

5 801,00
939  94        
     6574       

         

Action mobilité 
professionnelle en Lozère

1 000,00
935  541      
      6574      

          

15 160,00

Médiévales du Malzieu 22, 23 
et 24 mai 2020 2 000,00

933  311      
      6574      

          
Organisation du tour cycliste 
du Haut Gévaudan toutes 
catégories + féminines

933  32        
     6574       
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Bénéficiaire Libellé projet Aide votée
CODE 

DOSSIER
Imputation 
Budgétaire

00026460 Fonctionnement 2020 400,00

00026466 Fonctionnement 2020 600,00

Foyer rural des Laubies 00026471 Fonctionnement 2020 680,00

00026568 Diverses activités 600,00

00026584 Fonctionnement 2020 300,00

Association Les Ventres Noirs 00026597 Fonctionnement 2020

00026744 Fonctionnement 300,00

00026745 Diverses activités 300,00

Club des Remparts 00026749 fonctionnement 680,00

Association la Fontanaise 00026751 400,00

Judo club de Saint Alban 00026754 Fonctionnement 500,00

00026757

00026758 Programme informatique

ST ETIENNE DU VALDONNEZ

00026464 400,00

Du soleil en pédiatrie 00026550 Fonctionnement 2020 400,00

00026819 Fonctionnement 534,00

Club de gymnastique volontaire 
de Saint Alban

933  32        
     6574       

         

Comité des fêtes du Malzieu 
Forain

939  91        
     6574       

         
939  91        
     6574       

         

Association Culturelle et 
Folklorique d'Estables

933  311      
      6574      

          

Société de chasse Saint Hubert  
de Lajo

937  70        
     6574       

         

2 000,00
939  91        
     6574       

         

Association de chasse de 
Julianges

937  70        
     6574       

         

La Sainte Hubert de la Pierre 
Plantée

937  70        
     6574       

         
935  538      
      6574      

          

Fonctionnement du club des 
aînés

935  538      
      6574      

          
933  32        
     6574       

         

Association Les amis du château 
d'Apcher

Réalisation d'un site internet 
et dépliants de promotion

4 000,00
933  311      
      6574      

          

Association APE de l'école de la 
Présentation du Malzieu ville

2 000,00
932  28        
     6574       

         

1 334,00
Association Pays d'art et 
d'histoire Mende et Lot en 
Gévaudan

Mission de valorisation et 
d'animation de l'architecture 
et du patrimoine

933  312      
      6574      

          
935  50        
     6574       

         

Association des métiers d'arts en 
Cévennes

939  94        
     6574       
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